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    Avertissement


    Le lecteur ne doit pas se laisser déstabiliser par des inconvénients spécifiques à la translittération du grec. Les variations dans les graphies des mots tiennent au choix de transformer telle lettre grecque en telle ou telle lettre de l’alphabet latin. Il n’existe pas de règle qui régisse absolument ces traductions. Les caractères italiques sont utilisés pour des termes grecs qui ne sont pas communs dans le vocabulaire français. L’accentuation tient ici compte de la prononciation française usuelle. On a choisi de signaler par un accent circonflexe la translittération d’une voyelle grecque longue.
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    Introduction


    Le monde grec archaïque et classique, d’Homère à Démosthène, correspond à une période de pleine autonomie des cités. Depuis, la vie en cité semble un fait caractéristique de l’expérience humaine. Nos villes et nos États sont héritiers, après Rome, de cette « invention », à la fois politique et sociale. Le nouveau cadre monarchique issu de la conquête d’Alexandre, même s’il ne limite en rien l’autonomie interne des cités, offre un nouveau cadre historique au monde grec : plus de 300 cités sont fondées, après la Conquête, en Asie Mineure (actuelle Turquie). Ce changement radical de perspective justifie que l’on s’arrête ici à la bataille de Chéronée, en 338, date de la défaite des cités de Grèce balkanique devant Philippe II roi de Macédoine et père du Conquérant.


    La définition de la cité et de son autonomie, notions centrales pour comprendre la période, reste problématique même pour les spécialistes. Certes, on peut recourir à un schéma simple et qui a le mérite de rendre compte d’une structure générale à peu près vérifiée ici ou là : la cité est une communauté politique (polis) réunie autour d’une ville (astu) établie sur un territoire (chôra). La réalité est évidemment plus complexe, les rapports entre ville et territoire ou la définition de la communauté qui exerce le pouvoir ne sont jamais partout identiques. Des traditions anciennes pèsent sur telle ou telle région. Des présences non grecques – on dira indigènes ou barbares, à la façon des Grecs eux-mêmes – imposent des aménagements spécifiques. Des événements politiques favorisent des choix novateurs ou conservateurs dans telle ou telle communauté.


    Faire commencer cette histoire au viiie siècle est discutable puisque la cité est issue d’un long processus de maturation. Ce choix résulte en grande partie du constat fait par les archéologues d’un « réveil » des mondes grecs passant par l’apparition des premiers temples, des villes, de l’écriture alphabétique, des codes de lois, etc. précisément autour du viiie siècle. Surtout, il résulte d’un autre constat : plus de 50 % des cités connues au ive siècle, ont été fondées après le début du viiie siècle. Par ailleurs, elles sont le résultat d’un essaimage considérable des Grecs sur les rivages de la Méditerranée. Le monde grec du viiie siècle au ive siècle a une unité, celle de son cadre méditerranéen.


    1) La polis


    On trouve une des premières mentions du terme polis dans une inscription de la cité de Dréros, en Crète, datant de la seconde moitié du viie siècle. Cette inscription énonce des dispositions constitutionnelles prises par la cité et débute ainsi : « Voici ce qu’a décidé la polis. » La polis est ici l’expression du corps des citoyens qui, après concertation, prend une décision commune. Pour les historiens, l’inscription de Dréros représente donc un véritable « acte de naissance » de la cité : des individus ont conscience d’appartenir à la même communauté, entité abstraite qui se projette par des décisions communes dans l’avenir. La polis se définit alors par la souveraineté et l’indépendance d’un groupe d’hommes.


    La réalité de l’autonomie politique de groupes d’hommes réunis sur un même territoire semble cependant un fait acquis avant même l’inscription de Dréros. Seule une souveraineté commune peut expliquer la morphologie des villes qui apparaissent, parfois dès le viiie siècle comme Smyrne en Asie Mineure (voir fiche 77), centrées non pas sur un palais royal mais sur une agora, espace ouvert à tous et destiné à honorer des dieux communs.


    La ville, asty ou astu, comporte en général plusieurs zones bien délimitées. L’acropole, un des centres religieux par excellence, accueille les sanctuaires des divinités civiques, les divinités dites poliades. Mais certaines cités n’ont pas d’acropole, comme Mantinée en Arcadie et comme nombre de cités coloniales. L’agora est le lieu des rencontres, des transactions commerciales, des débats politiques. Elle regroupe donc les bâtiments publics officiels et d’importants sanctuaires. Dans les fondations récentes, elle se trouve à l’intersection des voies principales, comme à Mégara Hyblaea en Sicile. Dans les villes anciennes, elle peut être excentrée mais reste le plus souvent au carrefour des axes les plus fréquentés.


    Les remparts caractérisent souvent les cités aux ve et ive siècles : la plupart d’entre elles, plus ou moins rapidement suivant le degré d’hostilité de l’environnement, sont passées de l’acropole fortifiée à une zone basse dotée de remparts. Ceux-ci n’opèrent cependant pas une frontière très nette entre la ville et la campagne car souvent des faubourgs se sont développés à leurs pieds. Lorsqu’il existe un port, il n’est pas rare que l’enceinte soit prolongée jusqu’à lui par des Longs Murs comme à Athènes, Mégare, Corinthe ou Argos. Les remparts sont considérés, rappelle Thucydide, comme un symbole de civilisation permettant de distinguer les Grecs des Barbares. Par ailleurs, ils constituent un important symbole de souveraineté : une cité vaincue est souvent contrainte à abattre les siens.


    La chôra désigne le territoire de la cité. Plus ou moins étendu, il entoure celle-ci ou se limite à une bande côtière. Parfois, pour les cités insulaires, il se prolonge sur le continent : c’est la pérée. Sur ce territoire, on trouve des villages, des fermes isolées, des moulins, des fortins. La zone la plus éloignée de la ville est désignée comme celle des eschatiai. C’est là que s’étendent des terres en friche, des bois et des étangs, et les terres cultivables disputées entre les cités. Même si, surtout à partir de la fin du ve siècle, les événements peuvent parfois opposer les intérêts des paysans et ceux des citadins, les liens sont très forts entre les deux groupes car nombreux sont ceux qui possèdent une maison en ville et une autre à la campagne.


    2) Les régimes politiques : les politeiai


    La forme politique de la polis a fasciné les philosophes et les historiens qui y ont vu le lieu par excellence d’exercice de la démocratie. Sans représentants, les citoyens étaient eux-mêmes maîtres de leur destin. Plusieurs questions doivent cependant être posées. Comment se prenaient les décisions ? Par qui ? Est-ce que toutes les cités partageaient le pouvoir de la même façon ? Pourquoi certaines étaient-elles réputées oligarchiques, d’autres aristocratiques, certaines démocratiques ?


    La façon dont les cités ont envisagé le partage des pouvoirs, archai, est un aspect essentiel de la compréhension du mécanisme de l’autonomie et de la souveraineté des citoyens. Les Grecs désignent comme oligarchique le régime qui repose sur la confiscation du pouvoir par un petit nombre de personnes, oligoi. L’aristocratie est une forme d’oligarchie en ce qu’elle réserve le pouvoir à ceux qu’elle considère comme les meilleurs, aristoi. La monarchie est le pouvoir exercé par un seul, monos, et la tyrannie, une forme de monarchie qu’Aristote caractérise par la violence qui prélude à son instauration. Ces différences permettent de distinguer des politeiai, mot que l’on traduit souvent par constitutions en adoptant le sens le plus restrictif du terme. Le mot est en fait employé par les Grecs dans une acception bien plus large. Il désigne les façons de vivre, incluant les modes alimentaires, les pratiques éducatives, les places faites aux femmes et aux étrangers…, et invite donc à reconsidérer ce que l’on appelle le politique.


    Pour évoquer ce qui concerne le public, ou le politique au sens large, les Grecs utilisent souvent le mot koinon, qui signifie plus précisément ce qui est commun. Ainsi Aristote fait du terme koinônia, communauté, un équivalent à celui de polis dans son traité sur la vie en cité, la Politique. Or, si, pour nous, ce qui est commun est nettement séparé de ce qui est privé, selon une distinction héritée du xixe siècle, en grec le koinon s’oppose non au privé mais à l’idion, ce qui est particulier, ce qui concerne l’individu seul. L’individu, dans tous les actes qui l’engagent vis-à-vis d’autrui, ressortit donc du koinon, le commun. Ainsi, la famille, le mariage, l’amitié, relèvent du koinon, même si le particulier, l’idion, y a bien sûr aussi sa part. En Grèce ancienne le politique est donc partout ! Comme le dit Aristote, l’homme est un « animal politique », c’est-à-dire un individu social destiné à vivre en relation avec autrui.


    3) La diversité des expériences


    Le monde grec ancien compte environ 750 poleis en Grèce propre, la Grèce d’aujourd’hui, plus 300 autres disséminées sur le littoral méditerranéen : en Asie Mineure, actuel littoral turc, en Italie du Sud, en Sicile, en mer Noire, et sur les rivages d’Afrique du Nord, d’Espagne et de Provence.


    Ces cités sont de toutes tailles mais l’étroitesse du territoire constitue leur caractéristique principale : 90 % d’entre elles ont un territoire inférieur à 800 km2, le douzième environ d’un département français. Quelques-unes sont considérées comme grandes, ainsi Corinthe avec 880 km2 ou Thèbes avec 1 000 km2. Athènes, qui occupe 2 400 km2, et Syracuse, qui en occupe 4 700, sont très vastes. Sparte avec ses 8 500 km2 est une exception d’envergure. L’organisation sociale ne peut être tout à fait la même avec des proportions si différentes !


    Par ailleurs, certains Grecs ne vivent pas en cité. Leur mode de vie en commun est celui du village qui accompagne souvent un mode de vie pastoral. On emploie souvent le terme ethnos pour désigner ce système communautaire où la population dispersée sur un territoire étendu maintient des liens politiques faibles. Il caractérise plutôt les Grecs du Nord et de l’Ouest, Macédoniens, Thessaliens, Épirotes, Phocidiens, Locriens, Étoliens, Acarnaniens, et dans le Péloponnèse les Arcadiens et les Achéens. En outre, certains peuples combinent organisation large de l’ethnos et vie en polis. C’est par exemple le cas des fédérations de cités, comme celle du koinon béotien qui réunit plusieurs poleis autonomes : Thespies, Platées, Thèbes, Orchomène, etc.


    Enfin, l’environnement, selon qu’il est sûr ou non, crée des différences importantes entre les cités. Les Grecs qui se sont installés en Asie Mineure sont longtemps confrontés à des raids de populations nomades. Leur autonomie est longtemps limitée par la domination d’un royaume barbare, la Lydie puis la Perse. Ces spécificités ne peuvent être gommées, non plus que celles qui caractérisent les fondations implantées sur les littoraux hors de Grèce propre. Là encore, elles influent sur l’organisation sociale.


    4) La méthode adoptée dans ce livre


    L’ambition de cet ouvrage est donc de faire comprendre la spécificité du monde grec tout en tenant compte de la diversité et de l’unicité des expériences historiques. La méthode adoptée est celle de la multiplication des points de vue qui permet d’avoir une vision cohérente et synthétique de cette période tout en respectant les différences régionales.


    La première partie décrit les cadres généraux du monde grec. Ces cadres géographiques, religieux, politiques, sociaux et intellectuels ont été posés tout au long des viiie-vie siècles dans la période dite archaïque. Le monde grec trouve ici son unité culturelle, symbolisée par sa langue, exprimée dans des mythes, façonnée dans des pratiques et traduite dans des expériences politiques assez similaires d’un rivage à l’autre de la Méditerranée grecque. Une place a été réservée à l’héritage du millénaire précédent dans la mesure où la culture archaïque prend appui sur ce passé réputé commun et le réinterprète pour construire une identité commune.


    La deuxième partie ne traite que d’Athènes, importante source docu­mentaire pour les ve et ive siècles. La perspective consiste à questionner le modèle démocratique athénien, exemplaire pour la philosophie des Lumières et les théories politiques modernes. Sparte, pourtant phare de la Révolution française, est traitée en quatrième partie car son cas, moins documenté et polémique dès l’Antiquité, est de lecture moins immédiate pour nous. L’analyse de la démocratie athénienne, sous ses aspects les plus divers, souligne la spécificité d’une organisation politique totalement enracinée dans un univers mental fort éloigné du nôtre.


    La troisième partie s’attache à suivre la logique chronologique des guerres qui ont opposé les Grecs entre eux ou à leurs voisins. Elle permet de prendre conscience des équilibres et des déséquilibres qui se créent entre cités, de comprendre que la question de l’autonomie est inséparable de celle de la puissance, qui, chez les historiens grecs, est souvent interprétée dans un sens tragique : elle signale la démesure et mène à la catastrophe.


    Enfin, la dernière partie déplace le projecteur sur des cités ou des catégories de personnes qui, par leur singularité, permettent d’échapper à l’aplanissement généré par des synthèses parfois trop réductrices. Le monde grec apparaît alors dans sa réelle diversité, produite par cinq siècles d’évolution et dans un cadre géographique très vaste.

  


  
    Repères


    


    Cartes
Chronologie

  


  
    Carte 1 - Les Grecs en Méditerranée au 1er millénaire avant J.-C.

  


  
    [image: ]
  


  
    Carte 2 - Les Grecs autour de la mer Égée (ve-ive s.)

  


  
    [image: ]
  


  
    Carte 3 - Les Grecs dans la péninsule balkanique (ve-ive s.)

  


  
    [image: ]
  


  
    
      Carte 4 - L’Attique

    


    
      [image: ]
    

  


  
    Carte 5 - La Béotie et ses alentours

  


  
    [image: ]
  


  
    Chronologie


    Les dates sont toutes entendues avant Jésus-Christ.

  


   


  
    Vers 1550 : début de la période mycénienne


     


    1325-1200 : apogée de la civilisation mycénienne


     


    Vers 1250 ? : guerre de Troie


     


    De 1200 à 800 : les « âges obscurs »


     


    Vers 750 : développement des cultes de héros


    750-700 et 650-620 : première et deuxième guerre de Messénie


     


    657-585 : tyrannie de Kypsélos et Périandre à Corinthe


    632 : Mégaclès fait assassiner Cylon à Athènes


    Vers 620 : lois de Dracon à Athènes


    Vers 610 : Athènes prend Salamine à Mégare


    600-590 : première guerre sacrée à Delphes


    Vers 600 : Sappho à Lesbos


     


    594 : Solon à Athènes


    560 : début de la tyrannie de Pisistrate


    530-522 : Polycrate tyran à Samos


    528 ou 527 : mort de Pisistrate. Hippias et Hipparque à Athènes


    514 : assassinat d’Hipparque par Harmodios et Aristogiton


    510 : renversement de la tyrannie à Athènes. Crotone détruit Sybaris


    508 : réformes de Clisthène à Athènes


     


    499-494 : révolte de l’Ionie


    490 : Marathon, première guerre médique


    483-482 : loi navale de Thémistocle


    481-479 : alliance grecque à Corinthe. Batailles de la seconde guerre médique


    478 : création de la ligue de Délos


    469 : victoire de l’Eurymédon


    465 : révolte de Thasos


    462-461 : lois d’Éphialte


    454 : transfert du trésor de la ligue de Délos sur l’Acropole d’Athènes


    451 : loi de Périclès sur la citoyenneté


    449 : probable paix de Callias


    449-447 : deuxième guerre sacrée à Delphes


    446-445 : paix de Trente Ans entre Sparte et Athènes


    444-443 : fondation de Thourioi


    443-429 : Périclès stratège à Athènes


    431 : début de la guerre du Péloponnèse


    425 : prise de Sphactérie par les Athéniens


    424 : prise d’Amphipolis par Brasidas


    421 : paix de Nicias


    415 : mutilation de Hermès et parodie des mystères d’Éleusis. Début de l’expédition de Sicile


    413 : les Spartiates à Décélie en Attique. Désastre athénien en Sicile


    411-410 : révolution oligarchique à Athènes. Samos est fidèle à la démocratie


    406 : bataille des Arginuses. Denys l’Ancien tyran de Syracuse


    405 : Lysandre détruit la flotte athénienne à Aigos-Potamos


    405-404 : siège et défaite d’Athènes


    404-403 : tyrannie des Trente à Athènes


    401 : expédition de Cyrus le Jeune en Asie avec Xénophon


     


    399 : mort de Socrate


    397 : conspiration de Cinadon à Sparte


    396 : expédition d’Agésilas en Asie


    395-386 : guerre de Corinthe puis paix d’Antalcidas (paix du Roi)


    385-370 : Jason de Phères en Thessalie


    382 : prise de la Cadmée de Thèbes par les Spartiates


    379 : libération de Thèbes par Pélopidas


    378 : deuxième confédération athénienne


    376 : Pélopidas et Épaminondas à Thèbes


    371 : victoire de Thèbes à Leuctres


    369 : fondation de Messène par Épaminondas


    369-358 : Alexandre de Phères en Thessalie


    367-344 : Denys le Jeune à Syracuse


    362 : bataille de Mantinée. Paix commune


    359-336 : Philippe II, roi de Macédoine


    357-355 : guerre des Alliés contre Athènes


    356-346 : troisième guerre sacrée à Delphes, contre les Phocidiens


    354-346 : Eubule à Athènes


    348 : prise d’Olynthe par Philippe II


    346 : ambassade athénienne et paix de Philocrate entre Athènes et Philippe II. Philippe devient membre de l’amphictionie delphique


    344-337 : Timoléon à Syracuse


    339 : quatrième guerre sacrée à Delphes, contre Amphissa


    338 : bataille de Chéronée. Lycurgue à Athènes


    337 : fondation de la ligue de Corinthe sous l’hégémonie de Philippe II

  


  
    PARTIE I


    


    Les cadres
de l’archaïsme

  


  
    1 La marge méditerranéenne


    Au viiie siècle, le centre politique et économique du monde se situe entre Tigre et Euphrate ; la domination est continentale, assyrienne, babylonienne, mède mais jamais grecque. La Méditerranée se situe aux marges du système-monde et cette position excentrée laisse une certaine autonomie aux populations du littoral, Phéniciens et Grecs qui se lancent dans le commerce et l’exploration de nouvelles terres : la Méditerranée, à l’écart des grands pouvoirs, fournit ainsi le cadre idéal d’une nouvelle expérience historique, celle des Grecs. La mer, parsemée d’îles, met les terres en relation grâce à la navigation et contribue à l’émiettement du monde grec. 


    1) L’unité méditerranéenne


    Au début du ive siècle, la Méditerranée est perçue par ses riverains comme une mer grecque. Platon décrit les Grecs comme des gens qui se sont « répandus autour de la mer comme des fourmis ou des grenouilles autour d’un étang » (Phédon 109b). À la même époque, un décret issu de l’administration égyptienne évoque la Méditerranée avec l’expression imagée de « Grande Verte des Grecs ». De la mer Noire aux colonnes d’Héraclès (Gibraltar), les Grecs occupent les littoraux sans pour autant avoir transformé ce littoral en territoire grec. Entre les implantations grecques s’intercalent en effet des espaces inhabités et des établissements non grecs (celtiques, ibériques, italiques, égyptiens, sémitiques, étrusques, etc.). Par ailleurs, si la mer est dite grecque c’est parce que, mêlés à d’autres, les Grecs la parcourent pour leurs affaires, commerciales, scientifiques, culturelles.


    La géographie méditerranéenne a connu peu de changements depuis l’Antiquité excepté les tracés littoraux dont les variations sont largement dépendantes de l’alluvionnement des cours d’eaux. La mer Méditerranée est constituée de plusieurs « petites » mers : l’Égée, l’Hellespont, le Pont-Euxin, la mer Ionienne pour ne renvoyer qu’aux plus fréquentées par les Grecs.


    À cause du climat et d’un fort relief, le réseau hydrographique est bien développé, notamment dans la péninsule balkanique, autrement appelée Grèce d’Europe. Les fleuves sont importants dans le nord de la péninsule : Nestos, Strymon, Axios, Haliacmon, Pénée, Achéloos, plus modestes dans le Sud : Alphée, Sperchios, Céphise et Ilissos. Des lacs comme le Stymphale, dans le Péloponnèse, et le Copaïs, en Béotie, asséché au xixe siècle, constituent des atouts considérables notamment pour la pêche. Beaucoup de sources émergent au pied des massifs montagneux et sont, comme les montagnes et les fleuves, souvent associées à des divinités, ainsi la fontaine Castalie à Delphes, au pied du Parnasse. L’eau ne manque donc pas en Grèce, sauf dans certaines îles.


    Le climat produit une végétation conforme à ce que l’on connaît encore aujourd’hui : pins, chênes verts, genévriers, oliviers sauvages, lauriers, caroubiers… Dans les endroits plus secs, se développent garrigues et maquis alors qu’en altitude on trouve châtaigniers, hêtres, sapins, genêts, bruyères, fougères… Ces espaces manifestent également pour les Grecs la présence du sacré : le sanctuaire d’Olympie est d’abord un bois sacré (alsos).


    Le paysage s’égaie également des arbres cultivés : amandiers, poiriers, pommiers, figuiers, et surtout des oliviers. La vigne occupe une grande surface, la culture de céréales, peu diversifiée (blé, orge, millet) mais associée aux légumineuses, s’organise suivant une périodicité bien définie (cf. Hésiode, Les Travaux et les Jours).


    2) La péninsule balkanique : la Grèce propre


    La péninsule balkanique est formée de trois parties habituellement désignées comme la Grèce du Nord, la Grèce centrale et le Péloponnèse. Celui-ci est séparé de la Grèce centrale par une bande de terre étroite, l’isthme de Corinthe, qui porte le nom de la ville située à son extrémité, dans le Péloponnèse. L’isthme a été percé par un canal au xixe siècle : dans l’Antiquité, les marchandises étaient trans­bordées par voie de terre d’un golfe à l’autre (le golfe de Corinthe se trouve à l’ouest et le golfe saronique à l’est). Les marins qui voulaient éviter une telle manœuvre devaient contourner le Péloponnèse au sud.


    La péninsule est hérissée de petits massifs montagneux qui peuvent s’élever assez haut : le point culminant est le mont Olympe à 2 917 mètres. Ces hauts sommets qui dominent les plaines littorales ont souvent été investis par les divinités. Ainsi le Parnasse (2 457 mètres), en Grèce centrale, qui abrite à la fois Apollon, Dionysos et les Muses, le mont Ida en Crète (2 456 mètres), qui aurait abrité l’enfance de Zeus, et bien sûr le mont Olympe, où les Grecs localisent la génération des Olympiens, divinités nées de Cronos et de Rhéa et organisées sous la souveraineté de Zeus.


    Les montagnes se ramifient en nombreuses crêtes, séparées par des vallées qui s’élargissent en bassins compartimentés. Les grandes plaines sont donc rares, ainsi du nord au sud : la Thrace, la Macédoine, la Thessalie, puis la Béotie en Grèce centrale. Les plaines sont plus étroites au sud, ainsi l’Attique à l’extrémité de la Grèce centrale et surtout la Laconie et la Messénie dans le Péloponnèse (voir carte 2 p. 15).


    3) Les îles égéennes et les occupations littorales


    Îles égéennes : elles constituent des relais sur la mer facilitant la navigation entre Europe et Asie. La plus proche de la Grèce centrale est l’Eubée. Au centre de l’Égée, les Cyclades forment comme un cercle autour de l’une d’elles, Délos, qui abrite le prestigieux sanctuaire d’Apollon. En remontant vers le nord, on trouve les Sporades, puis la grande île de Thasos. Le long de la rive asiatique, Lesbos, Chios, Samos, sont des îles de grande importance (voir carte 2 p. 15). Plus au sud, Rhodes, puis Chypre, et enfin la Crète sont davantage tournées vers le monde asiatique (voir carte 1 p. 14).


    Les occupations littorales : les Grecs s’installent petit à petit sur presque tous les rivages de la Méditerranée. Les premières occupations sont celles du littoral d’Asie Mineure. L’essaimage se poursuit à partir du viiie siècle et jusqu’au vie siècle à la fois sur le littoral italique dans ce que l’on désigne désormais comme la « Grande Grèce » (Italie du Sud et Sicile), en mer Noire et également sur la côte africaine (Cyrénaïque) et en Extrême-Occident (Provence, Espagne). Ces installations jettent les bases de ce qui deviendra, amplifiée par l’Empire romain, la culture gréco-romaine d’Orient et d’Occident (voir carte 1 p. 14). Elles indiquent également que la Grèce comme catégorie territoriale et politique n’existe pas et que les Grecs, qualifiés ainsi par leur langue et leur culture, se trouvent très souvent en contact avec des individus de langue et de culture différentes.

  


  
    2 Un peuple mélangé


    Pour nous, l’unité du monde grec vient de sa langue, le grec, pourtant l’usage antique est celui de dialectes bien différenciés. « Grecs » est un mot latin pour désigner ceux qui se nommaient eux-mêmes les Hellènes, d’après le héros Hellên, qui apparaît dans des récits du vie siècle qui construisent la fiction d’une commune généalogie. Le monde grec s’est en réalité constitué dans le mélange de populations arrivées entre le xiie et le xe siècle dans une Grèce balkanique déjà habitée.


    1) Les premières installations


    A. Minyens, Crétois et Cycladiques


    Les premiers établissements humains apparaissent dès le ve millénaire en Grèce balkanique, parsemés et peu importants. On identifie en général les premiers Grecs souvent désignés par le terme de Minyens, comme des Indo-Européens, sans doute venus d’Anatolie par le nord vers la fin du ive millénaire.


    Parallèlement se développe dans les Cyclades et à Chypre la civilisation cycladique, connue pour ses fresques magnifiques et ses statues aux visages allongés et énigmatiques. En Crète, des sites d’habitat palatiaux, à Cnossos, Phaïstos, Mallia, révèlent la civilisation minoenne caractérisée par une écriture syllabique non grecque, le linéaire A, encore indéchiffrée.


    B. Les Mycéniens (XVIe-XIIe siècle)


    Cette civilisation brillante, très proche de la civilisation crétoise, est appelée mycénienne, du nom de l’un de ses centres les plus importants, l’acropole de Mycènes dans le nord-est du Péloponnèse. Elle est caractérisée par ses modes d’inhumation des morts : des tombes à fosses, dont celles de Mycènes (cercles A et B), comportant beaucoup de céramiques, d’armes en bronze, de parures en or ; des tombes à chambre de différents types, tombes à chambre simple directement taillées dans le roc, tombes à tholos, qui s’organisent autour d’une chambre construite, circulaire, couverte d’une voûte et coiffée d’un tumulus. Un couloir d’accès (dromos) permet d’accéder à l’entrée puis à la chambre funéraire.


    L’artisanat mycénien se développe dans le domaine de l’armement : les armes d’apparat sont richement décorées, le poignard s’allonge pour former l’épée, le casque peut être décoré de dents de sanglier. De multiples parures sont conçues à partir des techniques de l’incrustation et du filigrane.


    Les échanges ne s’exercent encore que dans un rayon limité, même si certaines élites ont dû avoir des contacts avec la Crète. La présence assez énigmatique d’ambre balte atteste de courants d’échanges que l’on ne s’explique pas encore. Cette période semble être caractérisée par un accroissement rapide des richesses matérielles. Les habitations se développent, autour de pièces secondaires et de magasins. De remarquables enceintes fortifiées, constituées par d’énormes blocs de pierre, sont désignées comme cyclopéennes.


    Les années 1450-1200 voient l’apogée de la civilisation mycénienne, qui se diffuse notamment en Crète. Les principaux foyers se trouvent alors dans le Péloponnèse et en Grèce centrale. Les palais de Mycènes, de Tirynthe, de Thèbes, de Gla ou de Pylos sont le siège de « royautés » qui exercent un contrôle administratif sur l’économie de toute une région. Le grec est la langue de l’administration, comme l’attestent les tablettes inscrites en linéaire B (grec syllabique), qui permettent d’entrevoir un système de comptabilité et d’archivage qui évoque celui des grandes cités mésopotamiennes.


    2) La question des « invasions doriennes »


    On a longtemps cru que le système palatial s’était effondré brutalement vers 1200 avec l’arrivée d’une nouvelle population, les Doriens. Aujourd’hui, la rupture paraît beaucoup plus progressive et l’hypothèse d’une grande « invasion dorienne » qui aurait fait succomber le système mycénien est largement discutée.


    A. L’invasion dorienne, une invention moderne ?


    C’est dans le livre de Karl O. Müller intitulé Die Dorier (1re édition à Berlin en 1824) que pour la première fois se trouve défendue la thèse de la réalité historique du mythique « Retour des Héraclides ». Des récits connus grâce à Éphore (historien du ive siècle) racontaient le « Retour du fils du héros Héraclès qui avait autrefois fui le Péloponnèse ».


    Les récits sur le « retour des Héraclides » narrent les pérégrinations que les descendants d’Héraclès auraient connues à la suite de la spoliation de l’héritage de leur ancêtre dans le Péloponnèse. Les Héraclides du Péloponnèse se seraient d’abord exilés vers des contrées plus au nord, puis auraient entamé leur Retour dans le Péloponnèse. Ces récits présentent les traits d’un cycle légendaire comparable à celui qui se développe autour de la guerre de Troie ou celui autour de l’expédition des Sept contre Thèbes. On les trouve depuis le viie siècle chez des auteurs comme Tyrtée, Hécatée, Hérodote ou Pindare, avec chaque fois des variantes liées à l’auteur ou à la date de leur élaboration.


    Pour Müller, ces récits sont les indices de l’arrivée d’une vague d’helléno­phones qui se seraient installés en Grèce, les Doriens, précisément au moment de la chute des palais mycéniens. Cette thèse a été considérablement amplifiée lorsque certains ont voulu voir dans l’arrivée des Doriens un élément de régénération décisif pour la « race » grecque et son histoire future et lorsque d’autres ont voulu y voir la cause du recul brutal (au moins dans son expression matérielle) de la civilisation grecque.


    B. L’énigme historique


    D’un point de vue archéologique, il paraît impossible de détecter l’arrivée et l’installation de populations nouvelles. S’il est vrai que certains sites mycéniens disparaissent dès le début du xiie siècle, d’autres, comme Mycènes, subsistent presque un siècle encore, et d’autres, comme Pylos, ont disparu plus tôt (vers 1300). On peut alors proposer l’hypothèse d’un effondrement progressif dû à une implosion du système de l’intérieur, sans doute en liaison avec des mouvements de populations (les « peuples de la mer », dont parlent les archives de Ramsès iii au début du xiie siècle) et peut-être des séismes.


    Il faut sans doute considérer que les récits sur les Héraclides participent au besoin éprouvé par certains groupes et individus des viiie-vie siècles de se situer tant vis-à-vis de leur communauté qu’en regard du « passé exemplaire », celui des héros. Si l’on reste dans l’ignorance quant aux références historiques de ces récits, il faut penser à les interpréter comme des récits mythiques destinés à produire une image particulière, ici de Sparte, cité d’origine et du retour des Héraclides.


    Les traditions racontent en effet qu’à la mort d’Héraclès son fils Hyllos, persécuté par son cousin Eurysthée, se serait enfui du Péloponnèse mais y serait revenu pour être assassiné par le roi de Tégée, Echémos. C’est l’arrière-petit-fils d’Hyllos, Téménos, qui aurait réussi à retourner dans le Péloponnèse et à y effectuer le partage entre les descendants d’Héraclès. Ayant pris pour lui l’Argolide, il aurait offert l’Élide à Oxylos l’Étolien, qui l’avait guidé dans son expédition, donné à ses frères Cresphontes et Aristodèmos respectivement la Messénie et la Laconie, l’Arcadie étant laissée à ses habitants. Cette tradition viserait alors à donner une origine prestigieuse (par Héraclès) aux Spartiates et à légitimer leur présence dans le Péloponnèse.


    3) La réalité des différences dialectales et culturelles entre Grecs


    A. Les dialectes grecs


    Le fait est que certains Grecs se sont pourtant désignés comme Doriens dès le viiie-vie siècle. Cette dénomination fait référence à un dialecte, le dorien, opposable à l’ionien (l’ionien-attique devint le plus prestigieux et finit par devenir synonyme de « grec » au ive siècle), à l’éolien et à l’achéen (parlé en Arcadie, Chypre, Pamphylie). Le dorien est un dialecte surtout utilisé dans le Péloponnèse alors que l’ionien l’est en Attique et sur la côte centrale de l’Asie Mineure.


    Dans la mesure où les dialectes se répartissent de façon très cohérente, en bandes parallèles disposées horizontalement du nord au sud de l’Égée, les historiens y voient parfois l’illustration de migrations qui se seraient étalées, dans l’hypothèse la plus généreuse, entre 1400 et 800, et auraient traversé l’Égée de l’ouest vers l’est. Les Éoliens, venus de Thessalie, auraient colonisé le nord de l’Égée, les Ioniens, le centre et les Doriens, le Sud.


    Aux puissantes communautés ioniennes d’Asie Mineure sont d’ailleurs liés des récits antiques impliquant, à la suite de la « guerre de Troie » et du « retour des Héraclides », des mouvements de population à partir de la Grèce continentale. Ces textes accordent le plus souvent à Athènes un rôle décisif, les expéditions partant de cette ville ou transitant par elle. On peut donc appliquer à ces récits la même logique que celle concernant le retour des Héraclides et y voir le désir de communautés ioniennes confrontées aux Barbares d’Asie de se rapprocher d’une cité puissante à laquelle elles étaient liées par une communauté dialectale et culturelle.


    B. Les distinctions culturelles


    À ces distinctions dialectales se superposent en effet des distinctions culturelles. À l’intérieur de leurs communautés, les Doriens sont traditionnellement organisés en trois tribus (Hylleis, Dymanes, Pamphyloi), à l’inverse des Ioniens, qui adoptent une répartition en quatre tribus (Géléontes, Aigikoreis, Argadeis, Hoplètes).


    Des fêtes religieuses paraissent également spécifiques à chacune de ces communautés dialectales, ainsi, d’après Hérodote, les Anthestéries (fêtes pour les morts) et les Apatouries (fêtes des groupes de parents) sont spécifiques au monde ionien (Hérodote i, 147, 2).


    C’est à l’époque classique, dans le contexte de la rivalité entre Sparte et Athènes, une rivalité militaire et politique entre partisans de l’oligarchie et partisans de la démocratie, que l’opposition Doriens/Ioniens se durcit. Leur façon de vivre, leurs vêtements, leur psychologie même, sont très souvent mis en opposition.


    La définition du peuple grec est donc problématique. Elle dépend du point de vue que l’on adopte. Lorsque les Athéniens veulent encourager la lutte des cités grecques contre les Barbares d’Asie au ve siècle, ils déclarent que l’hellénisme (to hellênikon) est une réalité culturelle qui se caractérise par le fait d’avoir « même sang et même langue, des sanctuaires et des sacrifices communs et des coutumes analogues » (viii, 144). Lorsque l’on se place, en revanche, à l’intérieur du monde grec, la réalité historique est celle d’un mélange de populations, différenciées par leur vocabulaire, leurs façons de parler, leurs récits d’origine, et par leur soif de distinction les unes par rapport aux autres.


    L’identité grecque est ainsi une construction culturelle et historique, produite en grande partie par la nécessité de se distinguer des non-Grecs. Le fait de vivre dispersés (voir fiche 1) dans des régions où se côtoient des Étrusques ou des Phéniciens, des Perses ou des Scythes, des Égyptiens ou des Italiques… fournit le moteur le plus efficace pour que se développe un sentiment d’appartenance à un même monde. Celui-ci se définit d’abord par le fait de nommer et de célébrer les dieux d’une manière analogue. L’identité grecque est moins un fait ethnique que culturel.

  


  
    3 L’héritage mycénien


    Pour les Grecs de l’époque archaïque et classique, Mycènes et la civilisation qui lui est attachée, celle dite de l’âge du Bronze, constituaient une sorte de passé de référence auquel étaient associés les exploits des héros tels Achille, Agamemnon ou Ulysse. Ces guerriers leur paraissaient avoir vécu en proximité avec les dieux, à une époque privilégiée – l’âge héroïque – où la césure entre le monde divin et celui des mortels n’était pas encore bien nette. Les Grecs des époques archaïque et classique avaient devant les yeux les vestiges monumentaux d’une époque brillante et révolue qui leur servait ainsi de cadre où fixer leurs propres idéaux de comportement.


    1) Mycènes, noyau de la civilisation mycénienne


    Aujourd’hui, les progrès de l’archéologie permettent souvent de faire la part entre la transmission de souvenirs authentiques et la formulation poétique de normes sociales propres au poète et à son auditoire. C’est vers 1600 avant notre ère que Mycènes, au nord-est du Péloponnèse, devient brusquement le noyau riche et puissant d’une civilisation guerrière sans égale dans la région. D’autres centres d’importance apparaissent bientôt en Grèce centrale et méridionale, qui révèlent une telle uniformité du point de vue archéologique que l’on appelle l’ensemble de cette civilisation « mycénien » par pure convention : jamais du xvie au xiie siècle avant notre ère Mycènes n’a dominé l’ensemble de la Grèce. La proximité de cette civilisation avec la civilisation minoenne, en Crète, a été souvent soulignée. On peut aujourd’hui estimer que les Crétois, dont la civilisation palatiale commence vers 2000 environ, ont dominé le bassin égéen de 1700 à 1450 avant que les Grecs d’Europe, ceux que l’on désigne comme les Mycéniens, n’y établissent leur suprématie.


    2) Les tombes et leurs richesses


    Le prélude est attesté à Mycènes par deux cercles de tombes. Le plus ancien, daté aux environs de 1600, fut mis au jour par des archéologues grecs en 1951. Il est connu sous le nom de cercle B. L’autre, dit le cercle A, qui est daté autour de 1500, a été révélé par Heinrich Schliemann en 1876, six ans après sa découverte du site de Troie. Ces deux cercles funéraires qui font partie d’un vaste cimetière ont été délibérément tracés. C’est le cercle A qui a produit un mobilier funéraire incomparable, abondant et luxueux et en partie guerrier (ivoires, masques d’or, bijoux, armes d’apparat). Les cercles funéraires constituent d’abord les seules marques d’autorité, car avant la construction de la citadelle, sans doute vers 1450, aucun établissement ne semble leur avoir été associé. Les sépultures, dans des tombes ordinaires à fosses ou bien dites à ciste (lorsque le corps repose dans une sorte de coffre en pierre), sont disséminées de manière irrégulière à l’intérieur des cercles. L’emplacement des tombes est marqué par des stèles sur lesquelles sont parfois gravés des motifs décoratifs, animaux, scènes de chasse ou de guerre, mais sans que jamais ne figure aucun nom d’individu.


    Après 1300 un grand programme de construction fut entrepris à Mycènes, qui consistait en l’érection d’un rempart autour de la citadelle, témoignage d’une probable menace autour du palais. Le cercle A, inclus dans l’enceinte, acquiert alors un caractère sacré : on l’entoure d’une double rangée de dalles dressées.


    Les signes d’une progression continue de l’habileté technique et artistique se manifestent dès le xve siècle, dans l’apparition, à Mycènes et hors de Mycènes, d’un type de chambre funéraire très différent des précédents, la spectaculaire tombe à tholos, ou tombe « en ruche ». Il s’agit d’une chambre circulaire excavée dans le flanc d’une colline et précédée d’un couloir d’accès (dromos). L’intérieur de la chambre est constitué par une superposition d’assises annulaires en pierre, disposées en encorbellement de manière à former une sorte de coupole puisque leur hauteur décroît depuis la base jusqu’au sommet. Celui-ci est fermé par une dalle ronde dépassant la hauteur naturelle de la colline. L’ensemble, une fois scellé, est recouvert de terre et se présente comme un imposant tumulus. À Mycènes, la tholos, désignée comme le « trésor d’Atrée », a un diamètre intérieur de 15 mètres et une hauteur de 13 mètres. Le dromos fait 36 mètres de long et le linteau qui est au-dessus de la porte d’entrée pèse plus de 100 tonnes. Ces tombes manifestent un pouvoir et un statut sans doute uniques dans la hiérarchie sociale et on les considère généralement comme des marques de la royauté. Leur découverte permet donc de localiser les nouvelles dynasties du xve siècle.


    3) Les palais et l’arrière-plan homérique


    Sur le continent ont ainsi été localisés quelque 400 sites. À la fin du xve siècle sont érigés de véritables palais-forteresses, ainsi à Tirynthe, Mycènes, dans la partie orientale du Péloponnèse, ou encore à Athènes sur l’Acropole, à Thèbes et Gla en Béotie, à Iolkos en Thessalie. Le noyau de ces palais est constitué par un mégaron, c’est-à-dire une grande salle formée de trois éléments : un vestibule extérieur, un vestibule intérieur et la pièce principale. De nombreuses salles sont regroupées autour du mégaron, salle du trône à foyer central rond entouré de 4 colonnes, magasins et ateliers. Le palais n’apparaît pas seulement comme le centre d’un pouvoir politique et religieux, avec des sanctuaires et nécropoles à l’intérieur de son enceinte, mais aussi comme le centre d’une intense activité économique et le lieu où se concentrent les richesses produites sur place ou importées des lointaines régions où s’aventurent les navires mycéniens.


    Il se trouve que Schliemann, l’archéologue allemand qui fouilla Mycènes et dégagea le cercle A puis les tombes à tholos, était un passionné d’Homère et de l’Iliade, récit poétique racontant une guerre extraordinaire, mêlant dieux et héros, à Troie, sur le rivage asiatique de la mer Égée. Dans l’Iliade, les Grecs ligués contre Troie sont désignés comme des Achéens et conduits par le roi de Mycènes, Agamemnon. Apparaissent des noms de lieux qui renvoient pour une part à une réalité mycénienne, une hiérarchisation sociale entre des chefs de guerre désignés comme des rois, une idéologie du combat qui évoque certains traits de la puissance mycénienne, tant dans la construction monumentale des enceintes royales que dans le matériel – épées, boucliers, lances – trouvé dans les tombes. Cet arrière-plan homérique explique que deux des grandes tombes à tholos de Mycènes aient été appelées tombeau d’Agamemnon et tombeau de Clytemnestre, épouse du roi dans le récit de la guerre de Troie.


    Les progrès de l’archéologie et l’étude d’Homère ont cependant montré que le monde de l’Iliade n’avait pas grand-chose à voir avec celui de Mycènes. La suzeraineté de Mycènes sur l’ensemble du monde achéen est bien improbable : proches l’une de l’autre, les acropoles de Mycènes et de Tirynthe étaient les centres de deux États distincts, comme Pylos, Orchomène ou Athènes.


    4) Les échanges et les archives comptables


    Les seuls documents écrits de l’âge de Bronze en notre possession sont des archives comptables, des tablettes d’argile, trouvées en grand nombre à Mycènes, à Pylos et à Thèbes. En argile crue, elles ont été accidentellement conservées suite à des incendies qui ont détruit les palais et solidifié leur matériau. Les milliers de textes déchiffrés se présentent comme des archives tenues par une bureaucratie de scribes. Leur écriture, syllabique, a été déchiffrée en 1952 par Michael Ventris et John Chadwick : il s’agit d’une langue grecque écrite en syllabaire que l’on désigne sous le nom de linéaire B pour la distinguer du linéaire A, écriture des tablettes crétoises non encore déchiffrée. Cette parenté entre les deux linéaires suggère que les Mycéniens avaient emprunté aux Crétois leur écriture à un moment où la Crète dominait la région (époque dont le souvenir serait conservé dans les récits sur la thalassocratie crétoise du roi Minos, les légendes du Minotaure et du tribut annuel dû par Athènes). C’est sans doute aux alentours de 1450-1400, époque de destructions et d’incendies des palais crétois (et de la conservation des tablettes en linéaire A), que les Grecs se sont imposés, avec leur langue.


    Les tablettes restituent l’image d’une société largement contrôlée par le palais et son administration. Ce contrôle semble s’exercer à une échelle relativement réduite, sur la communauté et la région avoisinante. La société y apparaît stratifiée et hiérarchisée, régie par une classe de guerriers sous l’autorité de chefs et d’un roi. La terre, les hommes, les animaux, tous sont placés sous le contrôle étroit du palais. À sa tête un wanax (ou anax) détient l’autorité politique et religieuse. Les divinités présentes sur les tablettes (Zeus, Héra, Déméter, Dionysos) sont les mêmes que celles des époques suivantes, sauf Apollon, jamais mentionné. Aux côtés du roi, le lawagetas occupe le rang important d’un chef militaire ou d’un chef du peuple, selon la façon dont on comprend le mot laos. On trouve également des telestes et des basileis, peut-être les membres d’une aristocratie militaire vivant au palais et entourant le roi. Des prêtres, des prêtresses, des gens appartenant au damos (peuple), des artisans, forgerons, charpentiers, orfèvres, des esclaves, sont mentionnés et permettent de reconstituer l’image de communautés villageoises gérant des terres soumises à redevances. Ce sont ces redevances qui s’entassent dans les réserves et les magasins des palais.


    5) Une première expansion en Méditerranée


    La cristallisation de cette société sur les tablettes a permis d’en souligner la spécificité par rapport au monde homérique, qui lui a souvent servi de référence. Il s’agit d’une société palatiale très hiérarchisée autour du roi ou du couple royal. La période d’apogée, celle des tombes à tholos, correspond à un moment de diffusion des activités de la civilisation mycénienne à l’extérieur du continent : on trouve d’importants dépôts de matériel de fabrication mycénienne en Asie Mineure, à Chypre, en Égypte, en Sicile et en Italie du Sud. L’existence d’un commerce développé peut donc être tenu pour assuré dès cette période dans une région qui deviendra la zone d’expansion des Grecs des cités. Si certains récits mythiques (le récit des Argonautes, les voyages d’Héraclès…) ont pu être construits à partir de ces expériences lointaines, nous n’en connaissons pas les modalités.


    Lorsque les Grecs de l’époque classique évoquent la « thalassocratie minoenne » du temps du roi Minos, ils évoquent l’idée d’une ancienne navigation grecque (avec des insulaires égéens) qui peut être confirmée par des éléments archéologiques datables des xvie et xve (premières périodes mycéniennes). Ceux-ci apparaissent sur la côte d’Anatolie, à Chypre, sur la côte levantine et en Égypte, d’abord en se mélangeant puis en se substituant à des éléments d’origine minoenne. En Méditerranée occidentale la plus ancienne documentation archéologique mycénienne a été trouvée dans les archipels de la mer Tyrrhénienne méridionale, dans les îles Éoliennes (Lipari), les îles Phlégréennes (Ischia notamment) et le long des côtes de l’Italie méridionale avant même la Sicile (région de Syracuse), la Sardaigne (Arrubiu di Orroli) et la côte espagnole. Le site protohistorique de Llanete de los Moros, dans la haute vallée du Guadalquivir, a en effet livré des fragments mycéniens provenant d’Argolide (Péloponnèse).

  


  
    4 Les « âges obscurs »


    On désigne par l’expression « âges obscurs » les xiie-ixe siècles av. J.-C., caractérisés par l’absence de documents écrits et l’appauvrissement du matériel archéologique. Aujourd’hui, les historiens tentent de nuancer leur jugement en distinguant plusieurs étapes dans cette période et en soulignant l’importance de l’utilisation d’un nouveau matériau, le fer.


    1) La dégradation de la culture matérielle


    Le xiie siècle et la première moitié du xie siècle sont caractérisés par une rapide et brutale dégradation de la culture matérielle et d’importants mouvements migratoires. La fin de l’écriture s’accompagne de la disparition des représentations humaines ou animales sur céramiques ainsi que des constructions en pierre. Le matériel des tombes se raréfie en quantité et en qualité. Bien des sites semblent abandonnés : le nombre des établissement reconnus passe de 320 à 40. Ceux qui subsistent sont de dimensions médiocres, signe probable d’une baisse de la démographie.


    Cette dégradation s’accompagne d’importants mouvements de populations qui ont été associés au mythe du « retour des Héraclides » et, à partir du xixe siècle, à l’arrivée des Doriens (voir fiche 2). Ceux-ci ont longtemps porté, dans l’historiographie de la période, la responsabilité soit de la disparition d’une riche et brillante civilisation, soit de l’émergence de ce qui deviendra la Grèce classique.


    Au milieu du xie siècle, les mouvements migratoires semblent se stabiliser, tant dans le Péloponnèse que sur les côtes occidentales de l’Asie Mineure. Il est possible qu’Athènes ait joué dès cette époque un rôle assez important. Son palais semble en effet avoir échappé à la vague de destructions massives qu’a connue le Péloponnèse et la tradition postérieure insiste sur l’origine athénienne des chefs de file de la première « colonisation », celle dirigée vers l’Asie mineure. L’installation sur le littoral asiatique permet de renouer des relations avec le monde oriental. Elle coïncide avec le réveil des échanges et le temps des innovations techniques.


    2) Les nouveautés techniques


    La rupture de la navigation consécutive à la chute des palais a entravé l’approvisionnement des Grecs en cuivre et surtout en étain, deux matériaux entrant dans la composition du bronze. La reprise des premiers contacts avec l’Orient a une conséquence inattendue : le passage du bronze au fer. En effet, quelques régions d’Égée, l’Attique, la Crète, l’Eubée, la Thrace, la Macédoine, qui possèdent d’importantes ressources en minerais de fer, reçoivent de Chypre et des rivages asiatiques du Pont-Euxin les rudiments quant à son extraction et son travail. Ce matériau, plus résistant et d’obtention plus facile, supplante ainsi, aux alentours de l’an 1000, l’industrie du bronze. À l’aube du ixe siècle, l’évolution est achevée et l’âge de fer est définitivement installé. 


    Or, vers la fin de cette période, au cours du ixe siècle, les grands arrivages orientaux reprennent et la production d’objets de bronze, grands chaudrons et armes notamment, redémarre. On assiste alors à un partage des techniques, le fer étant cantonné à la réalisation des armes offensives, des outils domestiques, y compris des obeloi, ces broches qui devaient être utilisées comme marqueurs de richesse et moyen d’évaluation des objets échangés. La fin des « âges obscurs » est de nouveau caractérisée par un réel engouement pour le bronze étincelant. La quête des métaux reprend, stimulant les échanges sur une grande échelle.


    C’est également pendant cette époque qu’apparaît une céramique décorée de simples motifs géométriques que les spécialistes appellent proto-géométrique pour la distinguer de la céramique plus savante qui s’épanouira ensuite. On assiste également à des transformations dans les pratiques funéraires, la crémation tendant à remplacer, au moins pour les sépultures d’adultes, l’inhumation pratiquée aux temps mycéniens.


    3) Le ixe siècle et l’apparition de la cité


    Au ixe siècle, si la plupart des communautés, de faible dimension, sont encore disséminées en villages, certaines unités affirment un caractère urbain. Il en est ainsi de la vieille Smyrne, en Grèce d’Asie, qui a l’aspect d’une modeste agglomération mais bénéficie déjà d’une enceinte au milieu du siècle (voir fiche 77).


    C’est la période où s’amorce ce que certains appellent la « révolution structurelle » dont serait issue la cité. En effet, l’apparition de villes suppose une organisation de l’espace particulière où à l’habitat urbain est associé un territoire censé nourrir la population. Elle suppose également une forte structure communautaire capable de répartir les activités et les espaces. La souveraineté reconnue de ces groupements permet de les distinguer des États-temples ou États-palatiaux dont le centre du pouvoir était confondu avec le sanctuaire de la divinité ou le palais royal. La cité est au contraire un endroit où se réunissent les membres de la communauté, où se tiennent les assemblées. On trouve souvent dans la ville le sanctuaire de la divinité protectrice, la divinité poliade, ou le sanctuaire du héros fondateur. L’ensemble structurel d’une ville associée à un territoire, la chôra, fait l’originalité de la cité grecque.

  


  
    5 Homère


    C’est sous le nom d’Homère que nous sont parvenues un certain nombre d’œuvres, dont deux longs poèmes de 16 000 et de 12 000 vers, l’Iliade et l’Odyssée. L’Iliade et l’Odyssée fixent par l’écriture une culture orale, celle de l’époque archaïque, culture que l’on qualifie d’héroïque, d’épique ou d’homérique, si l’on se réfère aux valeurs qui y sont transmises. Ces poèmes posent un certain nombre de problèmes à l’historien, notamment celui de leur auteur, Homère, mal connu.


    1) L’aède aveugle


    On se représente en général Homère comme un homme chevelu, barbu et aveugle, né vers la fin du ixe siècle. Ce portrait nous vient d’une sculpture de l’époque romaine qui s’inspire très probablement d’un modèle du ve siècle. La cécité du poète renvoie au fait que, pour les Anciens, la mémoire d’un homme était d’autant plus impressionnante qu’il était aveugle.


    Sept cités de Grèce d’Asie se disputent l’honneur d’avoir donné naissance à Homère, parmi elles, Smyrne et l’île de Chios. À Chios, un groupe de rhapsodes qui chantaient les poèmes d’Homère se désignait comme les Homérides et disait descendre du poète, perpétuant ainsi le « métier » de l’ancêtre. Les poèmes homériques étaient en effet composés et chantés par des aèdes, des chanteurs s’accompagnant d’un petit instrument à cordes, la phorminx. Ces aèdes prennent ensuite le nom de rhapsodes.


    Le fait que les épopées soient rédigées en dialecte ionien auquel se mêlent des formes empruntées aux parlers éoliens plaide en faveur d’une origine asiatique pour Homère. La présence de mots attestés uniquement dans des dialectes conservateurs, comme en Arcadie ou à Chypre et également sur les tablettes mycéniennes, indique cependant que l’épopée résulte d’un modelage à partir de récits plus anciens. La forme versifiée, des vers de six mesures composées chacune d’une syllabe longue et de deux syllabes brèves (un dactyle), témoigne de l’aspect musical de la composition et du rôle des auditions publiques dans la production épique.


    L’existence d’un poète nommé Homère qui aurait été l’auteur de l’Iliade et l’Odyssée a été contestée dès le xviiie siècle au motif que les récits semblaient constitués d’histoires juxtaposées. Dans le meilleur des cas l’Iliade était attribué à Homère, alors que l’Odyssée était présenté comme une élaboration beaucoup plus tardive, daté au moins d’un demi-siècle plus tard. La question homérique a été renouvelée par Milman Parry, un anthropologue américain, dans les années 1930. En mettant en relation un fait depuis longtemps connu et étudié, la répétition de formules qui rythment de façon presque obsédante les deux poèmes, avec ses observations concernant les méthodes d’exécution des bardes yougoslaves du début du xxe siècle, il souligna l’intérêt mnémotechnique de telles reprises, fondamentales dans les cultures de tradition orale. Milman Parry en concluait que les poètes grecs recouraient au même système que les bardes yougoslaves. Chacun d’eux pouvait, sur la base d’un matériau structuré mais non fixé par l’écrit, enrichir les poèmes de nouveaux épisodes ou de nouveaux développements, ce qui permettrait d’expliquer leur apparent désordre. L’Iliade et l’Odyssée, dans leur forme stabilisée par l’écrit, pouvaient alors représenter le point d’aboutissement d’une longue tradition de poésie orale pratiquée par des professionnels qui se déplaçaient dans tout le monde grec. Quel rôle aurait joué Homère dans ce processus ? Peut-on parler d’un auteur ? La question largement débattue reste ouverte.


    2) L’Iliade et la valorisation du comportement héroïque


    L’Iliade n’est que le récit de la courte période qui, dans la dixième année de la guerre menée par les Achéens contre Troie, sépare la « colère d’Achille » des funérailles d’Hector. C’est par des allusions au long du texte et par l’utilisation du cycle troyen que firent les auteurs tragiques du ve siècle que l’on peut reconstituer l’ensemble de l’histoire de la guerre de Troie, récit qui éclaire sur les valeurs des aristocraties archaïques.


    Pâris, un prince troyen appelé à décerner le prix de beauté à une des trois déesses les plus puissantes du panthéon grec, choisit Aphrodite, qui lui avait promis l’amour de la plus belle femme de toute l’Hellade, Hélène. Or celle-ci est l’épouse de Ménélas, le roi de Sparte. Pâris enlève donc la belle, qu’il emmène jusque chez son père Priam, le roi de Troie. Pour venger son frère Ménélas, Agamemnon, roi de Mycènes, organise la coalition des Achéens contre Troie. Agamemnon recrute différents héros grecs puis sacrifie sa fille Iphigénie pour obtenir des vents favorables au départ de l’expédition.


    L’Iliade ne dit rien des neuf premières années de la guerre, probablement des opérations de razzia. C’est une affaire de partage de butin qui ouvre le poème. Agamemnon se voit attribuer Chriseis, fille d’un prêtre d’Apollon brutalement éconduit par le roi alors qu’il cherchait à la racheter. Pour se venger de l’affront fait à son prêtre, Apollon déclenche un fléau sur l’armée achéenne. Agamemnon consent alors à rendre la fille mais, pour ne pas être frustré de sa part d’honneur, réclame Briseis qui avait été donnée à Achille. Celui-ci quitte alors le combat, jetant l’anathème sur son rival, Agamemnon, qui prive ainsi l’armée grecque du « plus brave des Achéens » (Iliade, i, 240).


    Différents engagements mettent aux prises Achéens et Troyens dans la plaine devant Troie jusqu’à ce qu’Hector, le prince troyen, réussisse à forcer le mur qui protégeait le camp des Grecs. Achille consent alors à prêter ses armes à son ami Patrocle. La mort de ce dernier décide enfin Achille à combattre, cette fois pour venger son ami. Le poème s’achève sur la mort d’Hector. Ni celle annoncée d’Achille, ni la prise de Troie n’en font partie. L’Iliade est donc moins centré sur une guerre que sur une façon de faire la guerre.


    Les héros d’Homère incarnent un système de valeurs qui puisent dans une tradition épique et orale et perdurent même dans l’Athènes démocratique. Elles sont associées à une aristocratie de guerriers dont les vertus se révèlent surtout au combat. C’est en effet sur le champ de bataille que le guerrier peut acquérir le kleos, la gloire qui rend immortel, grâce aux chants des aèdes.


    Chercher l’engagement est le propre du héros et succomber au combat, l’honneur suprême. Même l’Ulysse de l’Odyssée, survivant malmené par la tempête, se lamente à la perspective d’une mort en mer qui le laissera sans renom : « Trois, quatre fois heureux les Danaens qui ont péri dans la plaine de Troie, pour le service des Atrides ! Plût au ciel que j’eusse trouvé la mort et mon destin le jour que les Troyens en nombre m’accablaient de leurs lances de bronze auprès du cadavre d’Achille ! J’eusse obtenu les honneurs militaires, on eût chanté ma gloire » (Odyssée, v, 306).


    La « belle mort » qui attend le guerrier doit le faucher dans la fleur de l’âge quand son corps n’a pas encore été atteint par les décrépitudes de la vieillesse. Ce fut le cas pour Achille, Hector, Patrocle, qui conservent une beauté éternellement juvénile dans la mémoire des hommes. Mais pour que cette beauté du corps non flétri porte sa gloire, le cadavre du guerrier est l’objet de soins particuliers. La pire injure que l’on puisse infliger à son ennemi est de mutiler son cadavre.


    La beauté du corps, entretenue par les huiles et les onguents, est donc un aspect caractéristique de la nature héroïque. L’étincellement du bronze dont le héros est revêtu prolonge le rayonnement qui émane de ses yeux, reflet de son ardeur intérieure. La taille, la vigueur du corps et de la chevelure sont des signes de la valeur héroïque.


    Parmi les héros, certains n’ont cependant pas atteint la gloire suprême de la belle mort. C’est alors leur sagesse qui les distingue. Le plus souvent, leurs conseils avisés sont associés à l’expérience de l’âge, ainsi pour le « vieux Nestor », mais parfois cette intelligence prévoyante les caractérise dès l’âge adulte, ainsi Polydamas ou Ulysse.


    3) L’Odyssée et la royauté dans la cité


    L’Odyssée est lié au cycle troyen puisque l’épopée raconte un des « Retours », Nostoi, des héros grecs, en l’occurrence celui d’Ulysse, le roi d’Ithaque. Le récit commence par une assemblée à Ithaque au cours de laquelle Télémaque décide d’aller se renseigner à Pylos et Sparte sur son père, parti vingt ans plus tôt. Il s’agit de savoir s’il peut remarier sa mère et ainsi entrer en possession de son patrimoine, ou s’il lui faut encore attendre et faire patienter les prétendants qui se disputent la main de Pénélope, ses biens et le pouvoir royal.


    Ni Ménélas à Sparte ni Nestor à Pylos ne peuvent donner de réponse satisfaisante au fils d’Ulysse. Celui-ci est en fait retenu loin du pays des hommes, auprès de la nymphe Calypso profondément éprise de lui. Parfois lui vient le regret de son épouse, de son fils ou de son vieux père. Sur la prière d’Athéna, Zeus envoie finalement Hermès, le messager divin, à Calypso pour lui donner ordre de laisser partir Ulysse. Après une violente tempête, celui-ci échoue sur le rivage des Phéaciens, des passeurs qui lui permettront de regagner Ithaque. Le cadre des aventures d’Ulysse, racontées aux Phéaciens, est un monde de nulle part, un monde de géants, d’anthropophages, de mangeurs de fleurs, un monde où l’on ne cultive pas le sol. Grâce aux Phéaciens, intermédiaires entre le monde fantastique et le monde des mangeurs de pain, Ulysse rentre à Ithaque pour entreprendre la reconquête de son pouvoir en débarrassant sa maison des prétendants et se faisant reconnaître, à la fin du poème, par la reine Pénélope.


    Le héros de l’Odyssée est un individu de la cité, attaché à un oikos, une cellule familiale dans une filiation qui garantit son statut civique et patrimonial. Ulysse est fils de Laërte et comme tel roi d’Ithaque. Il est le père de Télémaque, qui veille déjà sur l’oikos royal. L’ensemble est étroitement articulé avec la figure de l’épouse, fille et mère. L’univers de la cité, ici Ithaque, installe le comportement du héros dans un quotidien à la fois proche des auditeurs et rendu merveilleux par les épisodes étranges qui l’enrichissent. En passant du côté des monstres et des êtres divins, Ulysse est un héros, littéraire certes, mais susceptible d’être honoré comme un être divin, ainsi dans la grotte des Nymphes, à Ithaque, où des dépôts d’offrandes attestent de son culte au moins à l’époque hellénistique.


    Visité par Ulysse au royaume des morts, le plus grand des héros, Achille, répond à celui qui vante son bonheur d’avoir connu une mort glorieuse : « Ne cherche pas à m’adoucir la mort, ô noble Ulysse ! J’aimerais mieux être sur terre, domestique d’un paysan, fût-il sans patrimoine et presque sans ressources, que de régner ici, parmi ces ombres consumées » (Odyssée, xi, 488). Ces remarques soulignent les contradictions de l’univers héroïque où l’action des héros est soumise au bon vouloir des dieux et où la vie du paysan peut sembler une alternative honorable. Sans référence historique précise, puisant à la fois aux récits légendaires racontés autour des tombes mycéniennes, aux aventures de certains, au désir de s’imaginer autrement, plus puissant, plus beau, plus fort, les textes homériques apparaissent surtout comme le reflet d’un idéal aristocratique, celui d’aristoi qui se plaisent à échanger des coupes de vin aux banquets tout en écoutant chanter les poèmes. L’écrit, apparu au ixe siècle, en stabilisant des citations précises, comme le montre la coupe de Nestor, aurait fixé et rythmé la mémoire orale. En ce sens, l’écriture a certainement permis de mieux faire circuler les valeurs communes de la tradition épique pour en faire le socle de la culture grecque du viiie au ive siècle.

  


  
    6 La guerre de Troie


    Pour les Grecs de l’époque classique, il ne fait pas de doute que la guerre de Troie marque le début de leur histoire commune. Pour la première fois, ils se perçoivent unis, dirigeant leurs forces vers un ennemi commun, en Asie. La culture homérique qui chante l’exploit des Achéens devant les murs de Troie, pour une seule femme, Hélène, peut ainsi être interprétée comme la mémoire d’un événement passé. Mais de quel événement s’agit-il ? Les fouilles menées sur le site de Troie invalident l’hypothèse d’une grande guerre menée contre une opulente cité dans les années 1200, ainsi que la datent les érudits de l’époque hellénistique. Où est l’erreur ? Dans la chronologie ? Dans l’interprétation de l’Iliade ?


    1) La Troie des Grecs


    La Troie des Grecs est souvent désignée sous le nom d’Ilion. C’est, depuis le viiie siècle av. J.-C., une cité grecque de taille modeste située sur la côte nord de l’Asie Mineure, au sud de l’Hellespont. Selon Strabon, un géographe contemporain d’Auguste, au ier siècle avant notre ère, la Troie d’Homère se situait à quelques kilomètres de là. Le tombeau d’Achille et le sanctuaire d’Hector constituaient les signes d’un passé connu par les chants des aèdes. Des rites étranges témoignaient également de l’histoire de la guerre de Troie. Les Locriens, habitants de Grèce centrale, envoyaient chaque année deux jeunes filles à Troie : elles étaient destinées à servir comme esclaves dans le temple d’Athéna Ilias, la divinité poliade de la cité. Cette coutume était comprise comme une réparation du viol de Cassandre, fille du roi troyen, Priam, commis par le Locrien Ajax sur l’autel d’Athéna au moment de la prise de la ville par les Achéens. Il ne fait donc pas de doute que pour les Grecs la Troie homérique se situait au voisinage de la Troie qu’ils connaissaient.


    2) La Troie de Schliemann


    C’est un riche commerçant allemand, Heinrich Schliemann, amateur enthousiaste de l’épopée homérique, qui découvrit après trois ans de fouilles, le 14 juillet 1873, un trésor comprenant de nombreux objets d’or, diadèmes, boucles d’oreille, bagues et bracelets, sous la colline d’Hissarlik. Convaincu d’avoir découvert la Troie d’Homère, il baptisa ce trésor le « trésor de Priam ». Une partie des bijoux fut offerte à son épouse, une Grecque. Le reste partit pour Berlin, puis pour Moscou.


    Les recherches archéologiques menées ensuite en Turquie, sur le site d’Hissarlik, ont montré que la Troie du « trésor de Priam » est une cité, désormais baptisée Troie ii, qui prospéra entre 2500 et 2200 avant notre ère, un bon millénaire avant la date retenue pour la guerre de Troie. Elle prend la deuxième place parmi onze états successifs de la ville. La Troie qui correspondrait à la guerre de Troie serait celle que les archéologues ont baptisé Troie vii a. Il s’agit d’une cité de taille moyenne et surtout dotée de remparts peu imposants. On a du mal à imaginer qu’ils aient pu résister longtemps, dix ans, au siège des Achéens. La Troie qui a précédé, Troie vi, a des murs plus importants mais elle a été détruite par un tremblement de terre vers 1275, ce qui ne permet donc pas non plus de l’associer à la « guerre de Troie ».


    3) La Troie des historiens


    Les conclusions des historiens sont claires : la logique de l’épopée n’a rien à voir avec la leur. Les aèdes mettent en scène une cité, une guerre, un siège, empruntant des éléments à la réalité historique de la culture aristocratique et guerrière de leur époque. La question de la guerre de Troie rencontre donc celle de la constitution de la culture homérique. Quel est le référent historique d’une telle culture, constituée dans l’oralité ?


    L’or de Priam, la richesse de l’opulente Troie décrite dans Homère, incite à y repérer un « souvenir » de l’époque mycénienne. De même la taille des murailles, leur rôle défensif central dans la guerre, rappellent la topographie des palais, ainsi ceux de Mycènes ou Tyrinthe. D’ailleurs, ces noms sont cités dans l’épopée. Un casque de cuir recouvert de défenses de sanglier décrit dans l’Iliade comme un cadeau de Mérion, chef grec, à Ulysse, trouve des correspondances dans le matériel mycénien trouvé en Grèce et en Crète. Dans une tombe de Mycènes a par ailleurs été découverte une coupe d’or ressemblant exactement à celle décrite comme appartenant à Nestor. Pourtant, les tablettes en linéaire B décrivent une organisation bureaucratique centralisée tout à fait étrangère à celle de la société homérique. Faut-il penser que des objets ou même simplement leur souvenir se sont transmis de génération en génération ?


    L’aspect guerrier et très mobile des Achéens renverrait-il alors aux bandes des « âges obscurs » ? Cette hypothèse ne peut être étayée tant notre ignorance est grande sur la société des xiie-ixe siècles. Certes, Troie a pu être détruite par une bande d’Achéens fuyant la Grèce soumise aux troubles accompagnant la chute des palais. Ainsi la guerre de Troie serait une banale mise à sac menée par des gens repoussés de chez eux et enjolivée par l’art des aèdes.


    Aucune hypothèse ne peut à elle seule rendre compte de la guerre de Troie homérique. Toutes comportent quelques éléments qui plaident en leur faveur. Le plus sage est donc de considérer la guerre de Troie comme une construction imaginaire dans laquelle se seraient mêlés les mythes hérités d’un lointain passé, des souvenirs plus récents et les réalités contemporaines du public aristocratique qui commanditait le chant des aèdes.

  


  
    7 L’essaimage grec


    À partir du milieu du viiie siècle av. J.-C., le monde grec connaît une formidable expansion. En un peu moins de deux cents ans, des établissements sont fondés sur le pourtour de la Méditerranée, depuis les Détroits et la Propontide jusqu’en Gaule. Quelques-uns sont de simples places de commerce, emporia, mais la plupart se présentent dès l’origine comme des cités comparables à celles de Grèce propre et d’Asie Mineure. Le fait essentiel réside dans la transformation de la zone méditerranéenne, qui, désormais, n’échappe pas à l’hellénisation.


    1) Les récits de fondation, problèmes de chronologie


    Il semble qu’il ait existé un certain nombre de récits, des ktiseis, récits des « fondations », qui conservaient la mémoire de l’expérience du départ et de l’installation en terre étrangère. Mais tous les textes antérieurs à l’époque hellénistique, comme les Archaéologia ton Samion de Sémonide d’Amorgos ou les Ionika de Panyassis, ont disparu. Demeurent des fragments des récits de Callimaque et d’Apollonios de Rhodes, auteurs du iiie siècle souvent rattachés les uns aux autres par un système de références internes, qui ont concentré leur intérêt sur les héros fondateurs, mythiques ou historiques. Ces récits et d’autres plus tardifs témoignent de l’importance que chaque cité accordait à son inscription dans une généalogie, comme si chacune devait se positionner dans le réseau de l’hellénisme. Les poètes et les historiens évoquent également les rituels de fondation, le rôle des dieux et les liens maintenus avec la métropole. Parmi eux, Thucydide tente une histoire continue et fiable de la colonisation grecque en Sicile. Pour ce faire, il utilise l’œuvre presque entièrement disparue d’un de ses contemporains, Antiochos de Syracuse.


    La difficulté de ces chronologies antiques est qu’elles se fondent sur des calendriers différents dans lesquels les années, quand l’intervalle est annuel, ne commencent pas toutes au même moment. Thucydide est lui-même très critique sur la confiance que l’on peut accorder aux listes chronologiques qui commencent à apparaître à son époque. Il faut attendre Hippias d’Élis, un sophiste érudit qui rédige une première synthèse historique du monde grec au début du ive siècle, pour voir apparaître un calendrier homogène, référencé sur la liste des Olympioniques, les vainqueurs successifs à la course du stade d’Olympie. À l’époque hellénistique, il devient le calendrier de référence et l’on compte désormais par olympiades. Plus tard, le canon d’Eusèbe, un évêque grec de Césarée en Palestine, composé à partir de 300 de notre ère, établit une chronologie absolue permettant de situer les olympiades par rapport à l’histoire biblique. La naissance du Christ correspond à la 184e olympiade et à l’année 2015 d’Abraham. En raison des divergences entre les manuscrits qui ne transmettent pas toujours les mêmes dates, le canon est très peu utilisé aujourd’hui, uniquement quand il n’existe pas d’autre source. Le flou conservé en matière de datation archaïque explique que la plupart des dates soient approximatives, souvent notées circa, autrement dit « aux alentours de ». Ce sont des séries de confrontations entre différentes chronologies relatives – notamment par l’intégration de données astronomiques – qui permettent de proposer les dates les plus fiables.


    2) Les mouvements d’émigration


    Les mots employés par les Grecs pour évoquer le mouvement d’essaimage en Méditerranée (voir carte 1 p. 14) sont soit ceux qui parlent du déplacement, apoikein, soit ceux qui font référence au fait de défricher la terre, ktisein. La nouvelle cité est généralement désignée avec le mot apoikia, qui renvoie à l’idée d’habiter à distance de chez soi. Il n’existe pas de terme qui évoque l’idée d’une organisation collective et systématique qui correspondrait à notre terme « colonisation ». Ce qui rend cohérent cet essaimage des Grecs est la période pendant laquelle il s’est effectué, entre le viiie et le vie siècle. Même si la réalité est plus nuancée, on distingue en général deux phases dans le mouvement des départs.


    Un premier mouvement entre 770 et 675 : l’Occident a été le premier point de chute de l’expansion grecque avec le comptoir de Pithécusses, sur l’île d’Ischia, au large de la côte campanienne. Il s’agissait alors pour les Grecs venus de Chalcis et d’Érétrie, en Eubée, de se procurer un accès au fer des mines d’Étrurie, puis, après l’avoir travaillé sur place, d’expédier les outils et les armes vers le monde grec. Peu de temps après, des Chalcidiens fondent Naxos sur la côte orientale de la Sicile, puis Cumes en Italie, enfin, de part et d’autre du détroit de Messine, Zancle et Rhégion, qui permettent de contrôler une voie de passage importante entre Méditerranée orientale et Méditerranée occidentale.


    Dès le milieu du viiie siècle, d’autres Grecs se joignent aux Eubéens : les Mégariens qui fondent Mégara Hyblaea et les Corinthiens, Syracuse. À la fin du siècle, une très importante cité est fondée par les Spartiates, Tarente, sans doute à la suite d’un conflit à Sparte. D’autres Péloponnésiens, d’Achaïe, se joignent au mouvement et fondent Crotone et Sybaris.


    La seconde phase entre 650 et 510 : après la Méditerranée occidentale, c’est le lointain Occident et surtout la mer Noire et les Détroits qui attirent les Grecs. Les colons viennent alors de l’ensemble du monde grec mais les établissements les plus importants sont fondés par les Milésiens et les Phocéens. Les premiers se tournent surtout vers le Nord et fondent des cités comme Sinope, Olbia, Panticapée. La région avait déjà accueilli, peu avant la fin du viiie siècle, des Mégariens qui avaient fondé notamment Astacos. Les Phocéens pour leur part suivent les traces des anciens explorateurs rhodiens et samiens vers l’Ouest et fondent Marseille vers 600. Par ailleurs, les Grecs déjà établis en Italie du Sud et en Sicile fondent à leur tour des nouveaux établissements, ainsi Parthénopé, future Naples, et Cumes, toutes deux fondées par Naxos, ou Métaponte, fondée par Sybaris.


    Les nouvelles cités jouissent d’une complète autonomie par rapport à leur métropole, tout en conservant parfois des liens de nature religieuse. Ce qui distingue ce mouvement d’émigration des précédents, c’est qu’à son origine on trouve cette fois des cités déjà organisées.

  


  
    8 Colons, agriculteurs 
et commerçants


    Certaines fondations nous paraissent spécialisées, soit dans la production agricole pour beaucoup de fondations milésiennes de mer Noire, soit dans les échanges, ainsi Marseille au débouché de la route de l’étain de Cornouailles, soit dans le contrôle des voies de passage, comme les cités du Bosphore ou de l’Hellespont. Ces spécificités font penser que des motivations différentes ont joué pour les fondations. Il est pourtant exceptionnel que les Anciens donnent les causes de l’essaimage des Grecs en Méditerranée. Après des hypothèses générales reposant sur une classification assez rigide entre fondations agraires et fondations commerciales, l’orientation actuelle de la recherche tend à privilégier une lecture souple et évolutive des motivations des colons. 


    1) Les Anciens et les historiens : 
anecdotes et classification


    Les textes grecs évoquent facilement des causes politiques pour expliquer le départ de colons. Des causes circonstancielles de rivalités pour le pouvoir dans les métropoles pourraient ainsi expliquer l’envoi d’une partie de la population de Sparte, les Parthéniens, à Tarente. Une condamnation pour meurtre aurait conduit Archias à quitter Corinthe pour fonder Corcyre et Syracuse. Une disette peut également contraindre les cités à exiler certains de ses habitants : ainsi les Chalcidiens d’Eubée auraient fondé Rhégion en Italie du Sud et des gens de Théra auraient été expulsés vers Cyrène. Ces explications circonstancielles récurrentes et parfois anecdotiques ont été reliées par les historiens à l’établissement des tyrannies, qui s’accompagnaient souvent de l’exil des possédants.


    Ces départs sont souvent mis en relation avec un contexte général, celui de la stenochôria, le manque de ressources, lié au dynamisme démographique du viiie siècle. Mais cet argument repose davantage sur le constat indéniable de la richesse des terres à blé de Grande Grèce, comme Cumes, Naxos ou Mégara Hyblaea, que sur des indices attestant que la recherche des terres à blé ait été une véritable préoccupation des Grecs. Il se fonde donc sur une classification préalable opérée par les historiens entre des colonies dites de peuplement, ou colonies agraires, et des colonies dites commerciales, souvent originellement simples comptoirs, emporia.


    2) La recherche des métaux et le contrôle des échanges


    Un témoignage de Tite-Live assure que le premier établissement grec en Italie a été celui des Chalcidiens dans l’île de Pithécusses, l’actuelle Ischia. Cet emporion où Grecs et Phéniciens cohabitaient était destiné à faciliter et à stabiliser les contacts commerciaux avec l’ensemble du littoral étrusque. Ultérieurement, les fondations de Zancle et de Rhégion sur le détroit de Sicile, comme celles de Mégare sur l’Hellespont avec Astakos, Chalcédoine et Byzance dans le premier quart du viie siècle, attestent le souci de certains Grecs de s’assurer une situation privilégiée pour le contrôle des Détroits.


    Par ailleurs, les découvertes archéologiques révèlent à quel point le commerce était florissant en Méditerranée dès le début de l’époque archaïque. Les Grecs avaient particulièrement besoin de métaux, d’étain, de cuivre et de fer, pour la métallurgie. Armes et objets précieux en bronze étaient réclamés par l’aristocratie. Or l’Étrurie, l’Espagne méridionale et l’Asie Mineure étaient des régions riches en minerais. Des amphores signées, voire imitées, de potiers et de peintres connus en Grèce ont été retrouvées dans les tombes de l’aristocratie indigène et étrusque. Les œuvres d’artistes célèbres comme Euphronios l’Athénien sont plus nombreuses en Étrurie qu’en Grèce propre. L’intensité et la richesse des échanges pourraient donc expliquer la volonté de s’installer durablement dans ces régions.


    Une telle interprétation est rendue crédible par le fait que les fondations semblent être devenues rapidement plus riches que leurs métropoles. Pausanias, qui décrit la Grèce qu’il visite sous l’Empire romain, dénombre dix trésors, des offrandes monumentales, érigés par des cités grecques à Olympie. Deux d’entre eux ont été construits par les cités de Grèce propre, Mégare et Sicyone, les huit autres par des nouvelles fondations, Byzance et Cyrène en Méditerranée orientale, Syracuse, Géla et Sélinonte en Sicile, Sybaris et Métaponte en Italie du Sud et Epidamne en Illyrie. Les odes triomphales de Pindare, poète du début du ve siècle, soulignent le rôle des tyrans venus de ces nouveaux établissements dans les manifestations de prestige et de richesse qu’étaient les jeux panhelléniques. L’épreuve la plus prestigieuse était la course de chars. On y voit triompher des concurrents comme Hiéron de Syracuse ou Arcésilas de Cyrène.


    3) Un scénario probable


    Il semble donc que les échanges commerciaux ont joué un rôle capital dans l’expansion du monde grec et que ce sont d’abord les commerçants qui ont installé sur les côtes des comptoirs commerciaux, des emporia. En fonction de la sécurité du lieu et de sa prospérité, ils ont pu faire venir des compatriotes pour organiser la fondation d’une nouvelle cité.


    Si l’on abandonne aujourd’hui les notions de peuplement agraire et de colonie commerciale, c’est pour insister sur la coexistence probable de plusieurs formes d’occupation. Les analyses récentes tendent à souligner la variété des formes qu’a pu prendre l’installation des Grecs sur le littoral de la Méditerranée occidental, nord-égéen et africain, cela de façon concomitante. Les Grecs se sont lancés dans un processus d’acquisition global des terres où le mieux était certainement de pouvoir profiter à la fois d’un territoire fertile et d’une position littorale propice au commerce. Très souvent s’ils sont venus pour des échanges, ils ont trouvé un arrière-pays exploitable. Les motivations des uns et des autres, recherche de terre, exil politique, désir d’enrichissement, ont pu se combiner au même endroit. La recherche de nouvelles terres et le désir de développer les échanges sont des motivations essentielles qui le plus souvent ont influé de concert.

  


  
    9 Apollon et l’oikiste


    Tout projet colonial est censé commencer par un voyage du chef d’expédition, l’oikiste, à Delphes auprès d’Apollon le dieu archégète, celui qui conduit et qui commande. Le récit des oracles rendus par Apollon renseigne à la fois sur la spécificité du sanctuaire, réputé lieu d’échange d’informations, et sur la légitimité que les fondateurs espéraient tirer d’une caution divine. 


    1) Apollon dieu de la colonisation


    La première partie de l’Hymne homérique à Apollon, daté des alentours de 700, présente le dieu né à Délos avec sa sœur jumelle Artémis de l’union de Zeus et de Léto, comme celui de la beauté juvénile et de la musique. Ce récit de la naissance est complété plus tard, au début du vie siècle av. J.-C., par la « suite pythique » dédiée à Apollon pythien, le dieu de Delphes. Ce second récit suit les pérégrinations d’Apollon quittant Délos pour le nouveau sanctuaire. Apollon est alors le dieu qui ouvre la route vers l’intérieur des terres où n’habite encore nul mortel. Pour cette fondation Apollon doit tuer le dragon gardien du lieu, en maîtriser la sauvagerie, bref, civiliser l’endroit. Des marchands crétois qui passent à proximité sur leur vaisseaux sont entraînés jusqu’au rivage par le dieu qui entend en faire les fondateurs de son propre culte dans le nouveau sanctuaire. La figure du dieu est clairement inspirée de la réalité des fondations archaïques.


    Il faut dire que même avant cette tradition poétique les attestations de culte, très anciennes, laissent penser que le sanctuaire delphique était déjà un lieu d’échange des informations pour les explorateurs. Par ailleurs, contrairement à ce que peut laisser penser l’Hymne, l’Apollon de Délos était lui aussi considéré comme un archégète. C’est lui qui a conduit, dit-on, Thésée vers la Crète de Minos, puis l’a aidé à regagner Athènes après son exploit. L’Apollon de Délos est incontestablement lié aux navigations des Minoens et des Mycéniens. Les fondateurs chalcidiens, autrement dit eubéens, de Naxos, première colonie grecque de Sicile, fondée dans le troisième quart du viiie siècle à proximité du détroit de Messine, ont choisi de donner à leur cité le nom d’une île des Cyclades dont les habitants prédominaient à Délos. En effet, dès le début de l’époque archaïque, Délos est le centre religieux de tous les Ioniens, ce qu’on appelle un sanctuaire panionien, et les Naxiens des Cyclades y sont majoritaires. Les fondateurs de Naxos en Sicile déclarent par ailleurs leur lien au sanctuaire de Délos en consacrant un autel à Apollon archégète avant même de constituer leur centre urbain. Apollon délien est bien le guide du mouvement d’essaimage par l’intermédiaire des Eubéens, qui conservaient et connaissaient les traditions égéennes et anatoliennes. Le rattachement à une commune origine hellénique est considéré alors comme plus prestigieux que le rattachement à la seule Chalcis d’Eubée.


    2) Le fondateur : nouvel archégète


    Les textes de fondation évoquent souvent le départ en le plaçant sous la responsabilité d’un chef de fondation, le futur fondateur, l’oikiste. Souvent d’origine aristocratique, il est désigné solennellement par la métropole, ainsi dans le cas de Cyrène, sauf, cas plus rare, lorsqu’il prend la tête d’une expédition privée, comme Miltiade l’Ancien partant en Chersonèse de Thrace. Il arrive que plusieurs métropoles s’associent pour une fondation commune ou, tout au moins, acceptent d’associer à leur entreprise des individus venus d’autres communautés.


    L’oikiste a un rôle important car c’est lui qui institue la fondation en organisant souvent le découpage des lots du territoire et en préservant des parts pour les nouveaux sanctuaires. On dit parfois que le groupe en partance emmène avec lui le feu sacré du foyer commun. Que la divinité du foyer, Hestia, accompagne l’oikiste dans son voyage autorise ce dernier à créer, au nom de la métropole, une autre cité. Elle fonde l’autorité des magistrats et le caractère public de l’espace politique. En fait, l’expédition, peut-être constituée uniquement d’hommes, emmène surtout avec elle tout ce qui fait l’univers familier de la métropole : dialecte, calendrier religieux, souvenirs communs, divinités. C’est dans ce quotidien des fêtes et des sacrifices que les nouveaux arrivants gardent des liens avec leur cité d’origine. Par ailleurs, quand la colonie crée un nouvel établissement, il n’est pas rare que l’oikiste soit envoyé par la première métropole : Mégara Hyblaea fonde Sélinonte avec un oikiste envoyé par Mégare.


    De son vivant l’oikiste voue un culte à Apollon archégète. Et, une fois mort, l’oikiste reçoit souvent un culte officiel en tant qu’archégète à son tour. Il peut alors être enterré au milieu de la cité, sur l’agora, dans l’espace ouvert aux assemblées et réservé aux bâtiments officiels et aux sanctuaires des dieux. Les magistrats prennent en charge les sacrifices annuels dédiés à celui qui, dès lors, est tenu pour le patron de la cité entière. Ce culte n’a rien à voir avec le culte des ancêtres que l’on pratique dans les territoires de Grèce propre car celui-là assume la fonction d’ancêtre commun pour l’ensemble de la collectivité et non pour un groupe d’aristocrates.


    Peu d’oikistes ont été fondateurs de monarchie, sauf peut-être Battos à Cyrène. La cité est dirigée par la famille des Battiades pendant près de deux siècles. En général après la mort de l’oikiste les législations ouvrent le pouvoir aux aristoi qui composent la cité ou au dêmos.


    Une fois la fondation réalisée, il semble que la cohérence régionale s’impose davantage que les relations entre colonies et métropoles. Il faut dire que les nouvelles cités partagent des expériences communes : le rapport aux non-Grecs premiers occupants du territoire, un partage du pouvoir et des terres, des activités d’échanges importantes.

  


  
    10 Les fondations nouvelles


    Les terres de colonisation sont souvent considérées comme des terres vides, espaces permettant la création de villes. En réalité, les Grecs s’installent auprès de populations locales non hellénophones, et les contacts ne sont pas toujours faciles. Le choix de se porter vers l’Occident et le Pont-Euxin, des régions peu organisées par les indigènes eux-mêmes, leur donne des facilités pour s’imposer et imposer leurs règles.


    1) Le choix du site et de l’habitat


    Les sites choisis par les colons grecs reproduisent des caractéristiques assez communes : la présence de ports naturels, la possibilité d’établir une ligne de défense, la relation avec une plaine fertile. La présence d’un fleuve est généralement un atout pour la pénétration dans l’arrière-pays. Les îles, souvent proches du continent, bénéficient d’un accès possible à des terres plus étendues.


    Les colons viennent de cités qui étaient souvent davantage constituées en villages qu’en villes. Dans les colonies, le comportement dominant tend à la concentration de la plus grande partie de la population. Les fondations deviennent très vite, en deux générations à peine, d’importantes agglomérations.


    2) La délimitation des frontières


    Les colons choisissent d’abord de délimiter leurs terres. La frontière est constituée de la ligne côtière puis des fleuves qui en marquent les limites perpendiculaires, ainsi à Métaponte. Vers l’intérieur, entre les fleuves, les limites sont mouvantes et repoussées au fur et à mesure de l’extension de la souveraineté des Grecs sur le territoire.


    Les sanctuaires jouent un grand rôle dans ce processus. Les offrandes non grecques qu’on y trouve suggèrent qu’ils ont été des lieux de rencontre avec la population de l’intérieur. Celle-ci devait être dans la zone d’influence de la cité sans strictement dépendre d’elle. La rapidité de l’établissement des cultes est interprétée comme un signe de l’extension de la souveraineté des Grecs. On relève souvent la présence de héros civilisateurs comme Héraclès, d’une déesse de la fertilité comme Déméter ou Héra, qui suggère une appropriation de la terre, et des cultes liés à des sources qui indiquent que la souveraineté sur l’eau est indissociable de celle sur la terre. Ces cultes sont complémentaires de ceux visant à instaurer un lien avec la Grèce propre. La fontaine Aréthuse à Syracuse passe ainsi pour une résurgence, par-delà la mer, du fleuve Alphée, cordon ombilical entre la terre d’origine et la nouvelle cité, d’autant plus qu’Alphée est désigné comme le père de la nymphe Aréthuse chez Pindare.


    3) Le fondateur géomètre


    Le récit de l’Odyssée donne un aperçu de ce que pouvait être le rôle du fondateur. Dans la première cité des Phéaciens, le roi Nausithoos procède au partage des terres. Le terme employé, daomai, signifie diviser, répartir à la manière des portions d’une victime sacrificielle. Nausithoos doit également construire un rempart, délimiter la position des sanctuaires et de l’agora, organisant ainsi le territoire en différents espaces (Odyssée, vi, 266-7).


    Lamis venant de Mégare semble procéder de même. Il dessine sur le bord de la mer, sur la côte orientale de la Sicile, le plan de la future Mégara Hyblaea. Fondée aux environ de 730, la plus ancienne colonie de Mégare révèle un plan primitif tracé sur un site inoccupé. L’espace est réparti en lots séparés par un espace étroit, ou bien par un plus large, qui deviendra une rue dès la fin du viie siècle av. J.-C. Dès le départ, à l’intersection des trois rues principales, a été réservé un espace qui a dû servir de lieu de rassemblement avant de devenir, un siècle plus tard, une agora avec ses édifices religieux et ses bâtiments de caractère civil. Dès la création de Mégara Hyblaea, l’espace public est ainsi nettement distingué de celui des habitations.


    Autant que le tracé d’un lieu d’assemblée et la délimitation des sanctuaires destinés aux dieux, le partage des terres en lots égaux est un acte fondamental. Avant même de posséder son lot, chacun des colons embarqués peut se considérer comme le propriétaire d’une portion du territoire à venir. Archiloque de Paros, au début du viie siècle, lors de l’expédition qui aboutit à la fondation de Syracuse, raconte qu’un Corinthien nommé Ethiops vends pour un gâteau de miel le lot, klêros, qui devait lui échoir dans la future colonie. Il est possible que ce colon, en perdant sa terre, ait aussi perdu ses droits politiques, le droit à la prise de parole et à l’exercice des magistratures.


    4) Alliances et conflits avec les populations indigènes


    L’installation des Grecs s’effectue souvent aux dépens d’une population autochtone : même s’il y a coexistence pacifique au début, la situation tourne vite au désavantage des premiers habitants. En Occident, on assiste souvent au repli des indigènes vers les collines de l’intérieur, ce qui libère les plaines côtières pour les Grecs. À Cumes, la superposition de l’habitat grec sur l’habitat cuméen atteste du caractère non pacifique de la rencontre.


    En revanche, une inscription sur une tablette de bronze évoque l’alliance des Serdaioi, habitants de la côte tyrrhénienne, avec les Grecs rescapés de la destruction de Sybaris par Crotone en 510. Les Italiotes accueillent volontairement les anciens Sybarites à leur frontière.


    Les luttes entre cités nouvelles ou les luttes de celles-ci avec les indigènes n’ont presque jamais entraîné l’intervention des métropoles. Les Chalcidiens n’aident pas Cumes à lutter contre les Étrusques, ni les Spartiates Tarente à repousser les assauts des indigènes. Paros fait sans doute exception à la règle pour sa fondation la plus importante, Thasos, dans le nord de l’Égée. Il semble que cette installation ait nécessité deux expéditions successives pour venir à bout de la résistance des indigènes thraces.

  


  
    11 Alphabet et alphabets


    C’est probablement vers la fin du ixe siècle que les Grecs inventent l’alphabet en empruntant aux Phéniciens le système de notation que ceux-ci utilisaient pour leur langue, une langue consonantique. En créant des lettres pour leurs voyelles, les Grecs réalisent une innovation radicale : tout son isolé de la langue est écrit de façon autonome.


    1) Une écriture à la portée de tous


    En adoptant les signes phéniciens, les Grecs conservent le nom sémitique des lettres : ce qui se disait bayt devint bêta (β), dalet devint delta (δ), noun, nu (ν). Ils conservent aussi l’ordre des lettres, aleph-bêt-gimel se transforme en alpha-bêta-gamma (α−β−γ), ce qui donne notre « alphabet ».


    Dans les premiers temps, l’écriture grecque est orientée tantôt de gauche à droite, tantôt de droite à gauche, comme les écritures sémitiques. Elle peut également aller d’abord dans un sens puis dans l’autre, en zigzag, c’est l’écriture dite boustrophêdon, « qui tourne comme un bœuf de labour ». Les mots, d’abord non séparés, sont ensuite regroupés selon la syntaxe avant d’être isolés les uns des autres. La phrase rythmée par la syntaxe ressemble donc à la parole elle-même.


    Dans cet alphabet, tous les sons étant également inscrits, il n’y a rien à deviner. La lecture est un exercice mécanique qui n’engage pas la compréhension : on peut lire sans rien comprendre. Dotée d’un nombre de signes réduit, l’écriture est d’accès ouvert, démocratique, et échappe au monopole d’une classe de savants.


    2) Les premières inscriptions


    Les premières inscriptions alphabétiques apparaissent à l’extrême fin du ixe siècle et sont de caractère individuel : elles signalent le prix obtenu dans un concours, le lien à une divinité, la commémoration des morts, etc. Les premiers codes de lois n’apparaissent pour leur part qu’au viie siècle. Quant aux transactions de nature commerciale ou économique, leur inscription ne se fait qu’à partir du vie siècle.


    Ces données ne signifient pas que l’écriture n’ait pas réapparu avant ces inscriptions, ni que la nature de la documentation reflète le réel usage de l’écriture. En effet, les seules inscriptions qui nous soient parvenues sont celles qui ont bénéficié de supports imputrescibles, tels les tessons de céramique avant même l’inscription sur bronze. Toutes les autres, notamment celles portées sur des tablettes de bois, ont disparu.


    Les Eubéens paraissent les candidats les plus probables pour l’introduction de l’écriture. Les Grecs de l’île d’Eubée sont de grands voyageurs qui fréquentent les Phéniciens depuis le xe siècle. Et, surtout, c’est à Lefkandi, en Eubée, que l’on a trouvé de nombreux fragments de graffiti et parmi les plus anciens. Enfin, c’est dans une des colonies eubéennes, la plus ancienne à l’ouest de la Grèce, celle de Pithécusses, dans l’île d’Ischia, fondée vers 775, que se trouve la plus importante concentration de graffiti du viiie siècle.


    Parmi les graffiti de Pithécusses, celui qui orne la « coupe de Nestor », vers 720, atteste l’usage ludique de l’écriture dans un contexte de banquet aristocratique. La coupe provient de la sépulture d’un jeune garçon appartenant à la riche nécropole de San Montano. La quantité du matériel trouvé dans la tombe, plusieurs dizaines de vases, et le mode de sépulture inhabituel pour un enfant invitent à considérer cette tombe comme celle d’un « fils de prince ». La coupe, de facture rhodienne, une origine qui lui confère un prix important, est associée à d’autres éléments de vaisselle caractéristiques du banquet aristocratique.


    Le potier a cité un vers d’Homère : « Je suis la coupe de Nestor, bonne à boire ; quiconque boira de cette coupe sera frappé du désir d’Aphrodite à la belle couronne. » Il pastiche ainsi la superbe coupe du roi Nestor décrite dans l’Iliade (Iliade, xi, 632-637), toute d’argent et d’or. L’écrit intervient comme vecteur de circulation et de reconnaissance d’une culture aristocratique liée aux plaisirs et comme signature artisanale. L’écrit ne s’impose que très lentement et, jusqu’au ve siècle au moins, la Grèce reste une civilisation de l’oral, où la parole joue un rôle fondamental.


    Un fragment de vase, daté de la fin du viiie siècle, livre, aux côtés d’un dessin mutilé, une autre inscription étonnante : c’est la signature d’un potier, malheureusement fragmentaire, qui ne donne que la fin du nom : « … inos epoiesei (-inos m’a fait) ». Selon une pratique courante, c’est l’objet lui-même qui parle et indique sa fonction, le nom de son dédicant ou, comme ici, le nom de celui qui l’a réalisé matériellement et artistiquement.


    3) Alphabet et alphabets


    Ce que l’on désigne sous le terme homogène d’alphabet grec ne correspond pas exactement à la réalité des pratiques d’écriture grecque. En effet, les Grecs ont emprunté les signes phéniciens en les adaptant à leur langue ou, pour le dire autrement, à leur dialecte. L’alphabet grec utilisé dans les premières inscriptions (du viiie au ve siècle) est donc loin d’être homogène. Alors que les Ioniens utilisent un lambda (Λ) pour indiquer la consonne L, les Athéniens utilisent un signe qui ressemble beaucoup plus à notre L et que l’on désigne comme un labda. Parfois le êta (Η) sert à marquer l’aspiration, parfois à noter le son ê (voyelle longue), etc. 


    Ce n’est qu’au ive siècle avant J.-C. que les Grecs homogénéisent peu à peu leur système d’écriture en utilisant l’alphabet ionien qui devient l’alphabet attico-ionien ou grec classique. En revanche, c’est bien parce que les premières inscriptions arrivées en Italie du Sud par le biais des Grecs d’Eubée portaient des signes un peu différents (le labda, L, au lieu du lambda, Λ ; le gamma en « C » au lieu du gamma Γ, par exemple) que l’on peut dire que notre alphabet latin est aussi issu de l’alphabet grec. Ce sont les étrusques qui, cette fois, ont assuré la transmission entre Grecs et Latins.

  


  
    L’alphabet grec de l’époque classique


    α, β, γ, δ, ε, ζ, η, θ, ι, κ, λ, μ, ν, ξ, ο, π, ρ, σ, τ, υ, ϕ, χ, ψ, ϖ


    alpha, bêta, gamma, delta, epsilon, zêta, êta, thêta, iôta, kappa, lambda, mu, nu, xi, omicron, pi, rhô, sigma, tau, upsilon, phi, khi, psi, ômega


    Α, Β, Γ, Δ, Ε, Ζ, Η, θ, Ι, Κ, Λ, Μ, Ν, Ξ, Ο, Π, Ρ, Σ, Τ, Υ, Φ, Χ, Ψ, Ω

  


  
    12 Hésiode


    Hésiode est un poète de Béotie, né sans doute au viiie siècle av. J.-C. d’un père venu de la lointaine Éolide, en Asie. Il participe comme aède à des concours, mais sa poésie est très différente de la poésie homérique. Ce ne sont pas les héros qui l’inspirent mais le monde dans lequel il vit. Lorsqu’il raconte la naissance de l’univers et l’avènement de Zeus, il donne un sens à la vie sur terre, qui doit être orientée par la conscience de la juste place de chacun, sous l’autorité divine. Parce qu’il est inspiré par les Muses, celles du mont Hélikon qui lui ont révélé sa vocation pendant qu’il faisait paître ses troupeaux, Hésiode est un « maître de vérité ». À son frère Persès qui néglige son bien, il donne des conseils, notamment celui de travailler avec acharnement pour survivre dans un monde impitoyable dominé par des « rois mangeurs de présents ».


    1) Du Chaos à l’ordre de Zeus


    Dans la Théogonie, Hésiode rend compte d’un ordre cosmique et divin reposant sur la dikê, la justice. Ce sont trois puissances, Chaos (Béance), Gaia (Terre) et Éros (puissance du renouvellement), qui enclenchent la génération, soit de façon solitaire comme Chaos ou Gaia, soit en s’unissant pour Gaia et Ouranos, le Ciel né de la Terre. Gaia et Ouranos engendrent ensemble les Titans, les Trois Cyclopes et les Cent Bras mais Ouranos les empêche de voir le jour en couvrant constamment Gaia et en l’obligeant à les enfouir au plus profond d’elle-même. Rusée, Gaia affûte une serpe qu’elle confie au plus jeune des Titans, Cronos, afin qu’il châtre son père. Ouranos, séparé de Gaia, se fixe alors au sommet du monde. La génération des être dits primordiaux est terminée. Le monde est en place et va s’organiser.


    À leur tour, les enfants d’Ouranos et de Gaia engendrent des puissances divines et l’histoire se répète. Cronos, époux de sa sœur Rhéa, avale ses propres enfants dès leur naissance, Hestia, Déméter, Héra, Hadès, Poséidon, pour éviter que l’un d’eux ne devienne roi : Zeus, le dernier-né, lui échappe par la ruse de Rhéa qui lui substitue une pierre. Devenu grand, Zeus, qui a été caché et élevé en Crète, fait avaler une potion à Cronos, ce qui le force à recracher ses enfants. Ceux-là rejoignent Zeus pour la guerre contre les Titans. La victoire des Olympiens marque l’avènement de la souveraineté de Zeus. Elle rend compte d’une autorité divine supérieure, violente et rusée, mais seule capable d’imposer la stabilité et désormais la justice.


    2) Le quotidien des peines paysannes


    Contrairement à la Théogonie, les Travaux et les Jours s’intéresse au quotidien des hommes. Quelques allusions nous apprennent que le père d’Hésiode s’est ruiné dans une entreprise de navigation. Il aurait trouvé refuge à Askra, en Béotie, où il entreprend de défricher des terres. À sa mort, Hésiode et son frère Persès se disputent l’héritage paternel et font appel à la justice des hommes. Les rois de Thespies donnent raison à Persès, qui récupère le bien mais l’entretient mal. Les difficultés agricoles et la négligence du travail servent de prétextes au poème qui se présente comme une suite de conseils prodigués à Persès.


    L’univers quotidien n’est pas la ville d’un roi mais l’oikos réduit à sa plus simple expression : la maison et son propriétaire, une femme et quelques esclaves. Le domaine doit être de taille suffisante pour permettre de vivre à force de travail. Seuls les grands travaux nécessitent une embauche ponctuelle d’ouvriers agricoles. Le paysan propriétaire reste cependant à la merci du moindre aléa : une mauvaise récolte, un procès et l’équilibre de l’oikos est compromis. La hantise de la misère est toujours présente et entretient une continuelle défiance : il ne faut compter sur personne, dit Hésiode à son frère, n’emprunter qu’en étant certain de pouvoir rendre la pareille.


    Le calendrier agricole rythme les travaux : les labours, le battage du grain, la taille des vignes et l’entretien des plantations. Le paysan ne dispose ici que de quelques brebis pour la production de laine et de fromage. Posséder un bœuf est le signe d’un certain prestige, c’est l’animal des labours, des céréales, c’est l’animal proche de l’homme par le travail que tous deux mènent ensemble. La vie collective, villageoise, est réduite et se limite en général à la visite au forgeron qui fabrique les outils. L’araire est en bois mais les faucilles, serpes, houes et haches sont réalisées en métal. L’idéal est celui de l’autarcie de l’oikos, de la sédentarité, car les dangers de la navigation font peur. La vie paysanne est noble quand elle permet de ne dépendre de personne mais c’est une vie dure et triste quand elle débouche sur des partages successoraux. La seule solution est de n’avoir qu’un fils destiné à continuer l’œuvre de son père.


    3) Justice et injustice des hommes


    Les indications données sur la Béotie archaïque sont très précieuses. On y voit une société où les rois, les basileis, sont avides. Ils siègent à Thespies, la ville la plus proche, et Hésiode leur prodigue à eux aussi des conseils pour mieux se conduire. L’ensemble de l’œuvre hésiodique développe une éthique de la peine qui repose sur un respect des actes à accomplir, un ritualisme, qui est déjà une expérience religieuse car placé sous le regard des dieux. Le mythe des races, inséré dans les Travaux et les Jours, sert à rappeler les écueils qui guettent les hommes : la démesure ou l’injustice, c’est à dire l’hubris. Les hommes peuvent être pieux, comme ceux de la race d’or, et vivre dans le bonheur sans labeur comme les dieux, ou impies comme ceux de la race d’argent qui ne sacrifient pas aux dieux et disparaîtront sous terre. Ils peuvent ne penser qu’à la guerre violente, comme ceux de la race de bronze qui mourront jeunes mais anonymes, ou faire de la guerre un moyen d’accomplir la justice, comme ceux de la race des héros reconnus par les dieux presque comme des pairs. Les hommes qui vivent la race du fer, celle d’Hésiode, connaissent la misère du quotidien, la vieillesse, les souffrances, la cohabitation avec une femme voleuse et avide, mais peuvent lutter contre ce sort en travaillant dans le sens de la dikê. La lutte, eris, caractérise leur vie de mortels, tournée soit vers le labeur, soit vers la violence et le mensonge.

  


  
    13 Pandora


    On a l’habitude de considérer Pandora comme l’Ève grecque, la première femme créée pour accompagner l’homme dans sa vie de mortel. Pandora apparaît dans les sources littéraires au viiie siècle, chez Hésiode. C’est un mythe connu qui est cité de nombreuses fois à l’époque classique. La statue d’Athéna Parthénos sur l’Acropole d’Athènes au ve siècle repose sur une base de 1,50 m de haut représentant probablement la naissance de Pandora. Le mythe renvoie en fait à une organisation sociale bien particulière, celle de l’oikos paysan décrit par Hésiode.


    1) Une réponse à Prométhée


    Dans la Théogonie et les Travaux et les jours, l’apparition de Pandora est liée à la distinction qu’opère le poète entre mortels et immortels. Au commencement, les mortels, les anthropoi, vivent proches des dieux, partageant des banquets communs jusqu’à ce qu’un des dieux, un fils de Titan, Prométhée, ait l’idée de défier Zeus. Lors du partage du bœuf sacrificiel qui précède le banquet, Prométhée sépare les beaux morceaux de viande des os et de la graisse. Il cache les parties les moins nobles, les os et les déchets, sous la graisse et présente ce plat rendu appétissant à Zeus. Celui-ci, aussi rusé que Prométhée, repère le piège mais préfère laisser faire pour se venger à sa façon. Il décide de confisquer le feu. Mais Prométhée réussit à le récupérer, à l’activer et à le conserver. Zeus met en place une ruse imparable, la ruse ultime : c’est le don de la femme.


    Pandora, fabriquée de glaise et d’eau par Héphaïstos l’artisan, est apprêtée, parée par Aphrodite et Athéna, et conduite par Hermès qui lui donne la parole rusée et mensongère destinée à séduire l’homme. Elle épouse le frère de Prométhée, Épiméthée, suffisamment crédule pour se laisser prendre au piège. Elle amène avec elle la jarre qui contient tous les maux de la terre. Son mari l’ouvre et libère ces maux, sauf l’espoir, resté caché au fond du vase.


    Parce qu’elle constitue un don, Pandora est dans une situation particulière par rapport aux hommes. Elle est un objet d’échange, elle ne peut elle-même ni donner ni recevoir, elle n’est pas dans une relation de réciprocité avec les hommes.


    2) Un beau mal


    Pandora apparaît dans ce mythe comme une beauté artificielle. Elle arbore des bijoux, un voile brodé, une robe magnifique. Elle a la belle ceinture qui appelle à l’amour. Offerte aux hommes, Pandora est conduite par les dieux comme pour un mariage. Tous sont séduits pas sa beauté, immortels et mortels, mais seuls ces derniers tombent dans le piège. De ce point de vue, Pandora institue la séparation entre mortels et immortels sur le plan de la sexualité légitime. Les hommes du temps originel étaient certes des mortels mais pas encore ceux qu’on appellera ensuite les andres, des hommes qualifiés par leur correspondance avec la bonne masculinité. Avec l’apparition de Pandora, ils le deviennent. Le sexe devient un élément de distinction très important qui sépare désormais époux et épouses, ce qui n’était pas le cas dans la société des dieux. Pandora introduit le genos gunaikôn, la race des femmes.


    Pandora est surtout une épouse. Et avec l’épouse c’est moins la sexualité qui est en jeu que la cohabitation. En effet, la femme est comme l’enveloppe de graisse luisante qui recouvrait les os du boeuf sacrifié, un « beau mal », kalon kakon. Elle est une chienne voleuse et rapace qui engloutit comme un ventre, gastêr, le travail de l’homme, le fruit de sa peine. Et si, engloutissant la semence de l’homme, elle produit la vie, elle produit dorénavant des mortels, elle qui sépare les hommes des dieux. Elle est donc liée au besoin, au manque et à la mort.


    Pourtant, Pandora n’est pas le mal ni la cause du mal que connaissent les mortels. Le mythe des races qui suit celui de Pandora dans les Travaux et les Jours attribue les malheurs au non-respect de la dikê, la justice.


    3) Le contexte social de l’oikos et du genos


    Le récit sur Pandora est inséparable du contexte économique spécifique de l’oikos, de son activité agricole réglée par le calendrier précis qu’a décrit Hésiode dans les Travaux et les Jours. Si Pandora témoigne, après l’institution du sacrifice du bœuf et le vol du feu qui signe la nécessité de la technique, de la condition humaine, elle ne renvoie qu’à la condition humaine du temps et du milieu d’Hésiode. Elle pourrait être la compagne de Persès ou du père d’Hésiode, l’agriculteur qui peine à la tâche, qui s’inquiète de la question de l’héritage et de la succession. L’épouse est le mal nécessaire pour que le patrimoine se transmette à un fils, plutôt qu’à deux d’ailleurs. Sans elle le bien passe à autrui, alternative redoutée pour celui qui passe son temps à faire des réserves, à réduire les dépenses. Il est possible de trouver une bonne épouse, mais même en ce cas celle-ci reste une femme, qui consomme et dilapide. Le mythe est marqué d’une misogynie fondamentale qui reflète non pas le regard général des Grecs sur les femmes mais celui de certains d’entre eux, dans le contexte d’une organisation sociale particulière, celle de l’oikos. Il faut donc l’opposer à une autre façon de vivre en société, celle du temps béni où les hommes et les dieux étaient proches et banquetaient ensemble.


    Dans la société du viiie siècle, les banquets aristocratiques coexistent avec la vie paysanne que décrit Hésiode. Par ailleurs, la logique du mythe n’est pas une logique historienne ou chronologique. La vie bénie passée avec les dieux renvoie alors non pas à une origine située dans un ailleurs totalement imaginaire mais à un autre mode de vivre que celui décrit dans les Travaux et les Jours, un mode de vie urbain, aristocratique, où le plaisir est dans la dépense et où la femme est une compagne parfois égale.

  


  
    14 L’oikos


    L’oikos désigne le domaine et ceux qui en font partie, et renvoie d’abord à une réalité foncière, celle du lot de terre ou klêros. L’oikos est également associé à la filiation patrilinéaire (génos), un ordre social qui organise la succession et l’héritage.


    1) La possession de la terre


    La possession de la terre est un signe de la richesse et de la puissance des individus. Les grands domaines, appelés temenoi, sont la propriété des aristoi, voire des rois, les basileis dans l’épopée. À Ithaque, le temenos d’Ulysse est le plus étendu et le plus riche de l’île, comportant des vergers, des terres à blé, et procurant d’importants revenus.


    Les descriptions des oikoi royaux, les maisons liées à ces temenoi, dans l’Iliade et surtout l’Odyssée, permettent de mesurer la diversité des cultures, céréales, vigne, associées à l’élevage de bovins et d’ovins. De nombreux serviteurs labourent, vendangent, mènent les bêtes dans les prés, cela sous la surveillance du maître du domaine. Le verger des Phéaciens est extraordinaire par l’abondance de ses fruits en toutes saisons : poires, pommes, grenades, figues, olives. La tombe d’une riche femme de l’Attique, datée de la seconde moitié du ixe siècle, renferme des modèles réduits de greniers à grains, signe de la prospérité de sa terre et donc de sa puissance. Même les moins fortunés s’attachent une portion de terre, le klêros, qui a des dimensions très variables. Le terme renvoie au patrimoine foncier et connote l’aspect agricole de ce patrimoine.


    2) Le genos et la maisonnée


    Le genos (comme l’oikos) désigne la filiation, en renvoyant à la naissance, à la catégorie de la famille et de façon plus générale de la parenté. Il désigne surtout la filiation patrilinéaire qui permet de distinguer des individus, des groupes : certaines élites proclament leur appartenance à des genê illustres, dans une logique de concurrence et de distinction qui, à l’époque archaïque, possède une forte dimension religieuse. La proclamation d’un génos va souvent de pair avec l’usage d’une terre particulière, klêros et oikos, et de prérogatives sociales spécifiques, geras.


    L’oikos désigne, plus généralement, le domaine foncier, qui comprend la terre, la maison avec ses richesses et les individus qui vivent sur ce domaine, d’où le sens secondaire de famille. Les richesses matérielles de l’oikos sont à la fois celles du dehors, les troupeaux, et celles du dedans, les réserves alimentaires ou objets précieux qui sont souvent des dons, signes des liens établis avec d’autres oikoi, ou bien fruits de razzias. Parmi ces dons on trouve les hedna, les présents offerts à un père avant d’obtenir la main de sa fille. L’accès au trésor de la maison est en revanche réservé au maître, à sa femme et ses enfants. L’oikos fournit tout ce qui est nécessaire à la consommation de ses habitants, excepté parfois les armes ou les outils qui sont fabriqués hors du domaine.


    Dans les épopées, ce sont toujours les hommes qui s’occupent des bêtes, de l’élevage à l’abattage et à la cuisson des parts. Les femmes ont en charge les activités de transformation, celles du grain et de la laine. Mais dans les épopées toutes ces activités, masculines ou féminines, sont effectuées par des esclaves. Les esclaves sont le fruit d’un commerce, où excellent les Phéniciens, et de la guerre. Tous les esclaves sont recherchés pour leur aptitude au travail. Ce sont les servantes qui accueillent les hôtes de passage, les lavent et préparent la salle de banquet. Durant le banquet, les servantes assurent le service. Elles filent et tissent la laine mais peuvent aussi travailler à moudre le grain. Lors des banquets les esclaves masculins interviennent pour le service du vin et la découpe des viandes. Le reste du temps, ils sont affectés aux travaux agricoles et aux troupeaux. Ces esclaves sont totalement soumis aux maîtres, ce qui n’est pas le cas des thètes, des individus libres mais sans terre qui se louent à des plus riches. Ainsi, toute une catégorie d’hommes et de femmes travaillent contre un salaire qui se limite à la nourriture du jour et parfois un vêtement.


    Dans cette société où les filles de propriétaires fonciers sont des objets d’échange entre puissants, la fidélité conjugale n’est pas du tout une vertu sociale. Le maître de maison disposait sexuellement de ses servantes, et peut-être des serviteurs, et pouvaient avoir nombre d’enfants illégitimes dont le statut et la reconnaissance ne semblent pas avoir été fixés par des règles très précises. Ainsi Mégapenthès, né de Ménélas époux d’Hélène de Sparte, et d’une esclave, obtient par son père un beau mariage avec un noble Spartiate (Odyssée IV, 11). L’infidélité de l’épouse est en revanche un terrible affront ainsi que le montre la réaction des Achéens au départ d’Hélène. Mais en ravissant l’épouse de son hôte, Pâris est également responsable de l’affront : il a rompu la règle de l’hospitalité.


    3) La maison


    Les descriptions littéraires de maisons concernent, via l’épopée, les maisons de maîtres, celles de l’aristocratie des basileis. Elles se caractérisent par la présence d’une grande salle où sont accueillis les hôtes, d’un appartement réservé à la maîtresse de maison et aux serviteurs, souvent à l’étage, et, au sous-sol, de réserves. L’archéologie apporte cependant un éclairage différent en mettant au jour des structures bien plus simples.


    Souvent constituées d’une seule pièce, ce qui implique une promiscuité des habitants et une indifférenciation de l’espace domestique, les maisons ont des formes variées. Sur le même site on peut trouver à la fois des maisons ovales, des maisons à absides et des maisons rectangulaires. Les premières sont abandonnées après le viiie siècle et les secondes après le viie siècle. L’élévation des murs est souvent en briques crues, parfois sur une base de pierre, et la toiture couverte de branches et de paille, parfois de tuiles. Aux maisons à une seule pièce succèdent celles à deux ou trois pièces et surtout la maison à pastas qui apparaît au viie siècle. Les pièces plus nombreuses, sur 60 à 90 m2, sont accolées les unes aux autres et donnent toutes sur une salle unique (pastas).


    Sur plusieurs sites, cependant, des unités indépendantes semblent former des groupes fonctionnels appartenant à une même famille, sorte d’illustration de l’idéal d’autarcie de l’épopée. 

  


  
    15 Les dieux et le divin


    Dans le monde grec, le divin est partout et, si l’on parle de polythéisme c’est pour se référer à la multiplicité des formes que prend le divin, y compris celles de dieux à l’apparence humaine. La présence constante du sacré dans l’environnement des Grecs implique de leur part des gestes et des attentions pour se concilier les dieux. Le polythéisme grec est ainsi une religion très ritualiste.


    1) La surnature : dieux et présence du sacré


    La pluralité des dieux est habituellement rendue par la liste des Douze Olympiens, liste fixée au ive siècle av. J.-C. et reprise par les Romains. On y trouve Zeus, Héra, Poséidon, Déméter, Apollon, Artémis, Arès, Aphrodite, Hermès, Athéna, Héphaïstos et Hestia. Cette liste est pourtant trompeuse car en réalité chaque cité a son propre panthéon qui peut être modifié dans des circonstances précises. Ainsi, sur la frise du Parthénon, à Athènes, Éros se glisse parmi les Douze à la place d’Hestia.


    Les Douze sont appelés les Olympiens car ils représentent l’ensemble des dieux regroupés autour de la souveraineté de Zeus, qui siège sur l’Olympe, la plus haute montagne de Grèce. Hésiode raconte dans la Théogonie comment Zeus a installé son pouvoir, l’arrachant à son père Cronos et à la génération de ses oncles, les Titans. Cela signifie qu’il existe d’autres dieux, antérieurs aux Olympiens, Cronos et les Titans, mais aussi à la génération précédente : la Terre, Gaia, ou le Ciel, Ouranos.


    Les dieux grecs ont une histoire et une généalogie, ils ont un acte de naissance, souvent violent. Ils appartiennent au monde des hommes mais ont la qualité d’immortel. Ils ne connaissent ni la vieillesse ni la mort. Ils représentent la jeunesse, souvent très belle. Ainsi leur corps est comparable à celui des hommes mais en plus grand, en plus beau, en plus éclatant.


    L’immortalité se traduit par un mode de vie particulier : les dieux se nourrissent d’ambroisie, de nectar et de la fumée des sacrifices. Dans leurs veines ne coule pas le sang mais l’ichor. La distance incomparable qui sépare les hommes des dieux se manifeste par l’éclat qui entoure ces derniers et la force de leur regard.


    Aux côtés de ces Olympiens et des générations antérieures existent des puissances divines, souvent féminines, agissant collectivement : ainsi les Muses, les Nymphes ou les Charites. Par ailleurs, le divin qualifie des héros attachés à une histoire spécifique. Ceux-ci peuvent être des mortels qui sont hissés, par le culte qui leur a été rendu, au rang de puissance divine. Ce culte prend souvent pour place leur tombeau, un hêrôon. Dans les nouvelles fondations du bassin méditerranéen, les héros permettent de se distinguer de la métropole en donnant un ancrage territorial spécifique aux cultes civiques. D’autres sont en revanche communs à tous les Grecs et signalent la commune appartenance à la culture grecque. Ainsi Héraclès, qui est censé avoir parcouru l’ensemble de la zone méditerranéenne, ce qui permet à la plupart des cités de se l’attacher. Ces héros ont une puissance comparable à celle des dieux : ils peuvent rendre des oracles, guérir, protéger, punir.


    Mais les représentations anthropomorphisées ne couvrent pas toute l’étendue du divin en Grèce. Ainsi celui-ci se manifeste dans la nature, dans les arbres parfois, comme dans les oliviers sacrés d’Athéna, dans les animaux, ainsi les chèvres d’Artémis, dans des objets, comme l’arc d’Apollon, ou dans des pierres sacrées.


    Le polythéisme n’est cependant pas une confusion du divin car les domaines d’intervention des dieux sont très spécifiques et surtout chaque dieu a une façon particulière d’intervenir dans la vie des hommes.


    2) Les partages du pouvoir


    Tout le récit d’Hésiode concernant la naissance des dieux, la Théogonie, est orienté par l’institution de l’ordre de Zeus. Après la guerre qui a opposé Zeus et ses frères et sœurs à leur père et à leurs oncles, il est décidé de confier la royauté, la basileia, au jeune Zeus. Lui-même distribue ensuite à ses frères et sœurs leurs parts d’honneur, les timai.


    Le récit hésiodique installe ainsi le problème de la succession, autrement dit de la perte du pouvoir, au cœur de la logique divine. La naissance d’enfants masculins constitue le plus grand risque. Il met au jour la rivalité avec le père, l’enjeu étant toujours l’exercice du pouvoir. Cronos a tranché les bourses d’Ouranos, Zeus est entré en lutte contre Cronos. Pour installer son pouvoir dans l’immortalité, Zeus choisit d’avaler Mètis, sa première épouse, dont le nom signifie l’intelligence rusée. Il sait qu’il risque de lui voir naître un rival. Désormais, Zeus est tranquille, l’ordre cosmique peut s’organiser dans la stabilité.


    L’ordre de Zeus consiste d’abord en une organisation des puissances divines, les unes par rapport aux autres. Héra épouse son frère Zeus tout en lui restant soumise. Déméter et Poséidon, de même génération, opèrent dans un domaine similaire, la fertilité, entendu comme pousse des graines et circulation de la vie sur la terre, ou comme force vitale émergeant des profondeurs, y compris de la mer. Hadès, leur frère, règne sur le monde souterrain des morts. Les enfants de Zeus se partagent également des domaines et s’engagent dans des relations de rivalité et d’amour les uns avec les autres. Héphaïstos, le dieu forgeron fils d’Héra, s’éprend d’Athéna mais se donne à Aphrodite, qui s’unit à Arès, le dieu de la mêlée guerrière.


    Ce panthéon hellénique est à la fois valable partout en Grèce et démenti par les cultes pratiqués ici ou là. Chaque cité a en effet sa divinité tutélaire, la divinité dite poliade : ainsi Héra à Argos, Athéna à Athènes. Les dieux sont donc profondément liés à la communauté civique. Et surtout leur façon d’agir dans le monde est chaque fois précisée par l’intermédiaire d’épithètes, les épiclèses, qui suggèrent que tel ou tel aspect est ici valorisé. Ainsi Zeus, toujours souverain ou royal, peut être Sôtêr, Sauveur, mais aussi Polieus, Protecteur de la cité, ou Ktêsios, protecteur des biens de l’oikos, etc. Il intervient donc, avec son autorité souveraine, dans différents niveaux de la vie sociale. Artémis, qui a en charge la guerre et l’enfance, comme les femmes en couches et les chasseurs, superpose plusieurs domaines. Ce qui la caractérise, c’est la façon dont elle intervient, toujours au moment de la transition, comme une salvatrice : ainsi, elle sauve des cas désespérés, elle aide un enfant à devenir adulte, elle favorise la naissance et elle est gardienne des zones frontières où se logent les proies recherchées par les chasseurs.


    Hestia est au centre des maisons, foyer fixé au sol. Elle comporte un aspect politique très fort dans la cité puisqu’elle enracine le prytanée, le foyer civique. Hestia, qui est emmenée dans les fondations coloniales, s’oppose dans ce rôle de façon complémentaire à Hermès, qui est le dieu du passage. Pour ce dernier, le passage n’est pas celui, difficile, qui aurait besoin d’Artémis, mais celui qui se franchit aisément. Hermès est tout entier du côté de la mobilité. Dionysos, pour sa part, couvre l’étrangeté de la transformation : il est, lui, du côté du masque et du changement. Le passage est donc, sous ces différents aspects, investi par plusieurs divinités.


    
      Zeus sur l’Olympe prend ses décisions seul, comme un roi, ce que rappelle Héra aux autres dieux dans l’Iliade : « Pauvres sots, nous nous indignons contre Zeus : c’est bien perdre le sens. Avons-nous encore envie de l’affronter, pour l’arrêter par persuasion ou force ? Mais il siège à l’écart, et de nous il n’a cure ni souci. On estime que, de tous les dieux immortels, il est nettement le premier par la force et la vigueur. Vous n’avez donc qu’à subir les malheurs qu’il envoie à chacun de vous » (Iliade, xv, 103 sq. trad. P. Mazon).

    


    3) La piété des hommes


    Les dieux peuvent intervenir dans le monde directement par la théophanie, c’est-à-dire une apparition, ainsi que les épopées le signalent. Mais le plus souvent ils envoient des signes qui sont énigmatiques. Les prophètes sont alors nécessaires pour les interpréter. Ce sont soit des vols d’oiseaux, les entrailles d’une victime, des rêves, des manifestations naturelles, comme l’éclair, une éclipse ou un tremblement de terre. Le devin, mantis, est un individu imprégné de la parole divine qui émet un avis inspiré, parfois incompréhensible. Il se fait la voix du dieu et l’aide du prophète est nécessaire pour l’interpréter.


    La communication entre les mortels et les dieux se réalise au moyen de formes variées. La plus simple est cependant celle de la prière, souvent réalisée au nom d’une communauté.


    Les offrandes sont également un moyen de toucher les dieux, sous forme de mets consommables, sanglants ou non, souvent simples galettes de céréales, gâteaux, de boissons versées à terre, les libations, ou sous forme d’objets laissés dans un sanctuaire. Selon le nombre et la qualité des participants, selon les lieux et surtout selon les divinités sollicitées, les moyens mis en œuvre sont différents.


    Cette piété des mortels est reconnue et appréciée des dieux. Ainsi que le dit l’Iliade, Hector mort mérite des honneurs funèbres car il a brûlé pour les dieux « de bons cuisseaux de bœufs et de chèvres sans tache » (Iliade, xxiv, 65-70). Zeus se souvient que ce héros « n’omettait aucune des offrandes ». « Jamais mon autel ne manquait de repas où tous ont leur part des libations, des fumées grasses, qui sont notre lot à tous », dit-il.


    Les différents rites qui signalent cette piété sont fixés de manière précise par la tradition et souvent par des lois prises par la cité. Les notions fondamentales de piété et d’impiété, de pureté et d’impureté, correspondent à l’attention portée au respect des règles du rite.


    De ce fait l’idée de laïcité n’existe pas dans le monde grec. Tous les actes sont investis par le divin. Les assemblées s’ouvrent par des rites et les batailles sont scandées par des sacrifices. Il ne peut y avoir d’église car l’organisation des prêtrises dépend de l’organisation sociale et politique. Les prêtres et les prêtresses sont très souvent des individus qui recueillent une charge transmise de manière héréditaire au sein de leur groupe de parenté (genos). La procédure de sélection de cette prêtrise héréditaire se réalise souvent par tirage au sort parmi les membres éligibles. Mais prêtres et prêtresses peuvent également être tirés au sort parmi l’ensemble des citoyens et des citoyennes, pour une charge annuelle qui tourne ainsi entre tous, sans privilège héréditaire.


    Y a-t-il en ce cadre place pour une religion individuelle ? Il est très difficile de répondre à cette question qui plaque une notion moderne, celle d’individu au sens de personne, sur la société antique où la conscience de soi n’existait pas de la même manière que pour nous.


    La souplesse et la pluralité des formes que prend le divin en Grèce ancienne autorisent l’introduction de divinités nouvelles. Ainsi, Athènes accueille au cours du ve siècle, le dieu arcadien Pan, le dieu Asklépios, la déesse thrace Bendis. Les dieux orientaux Sabazios et Adonis, dont le culte s’installe au ive siècle, sont seulement tolérés.


    
      Prescriptions relatives au sanctuaire du héros Amphiaraos à Oropos 
(près d’Athènes)


      « … Que celui qui veut être soigné par le dieu (=Amphiaraos) paie, comme dîme, pas moins de neuf oboles de la monnaie en cours et qu’il les verse dans le trésor, en présence de l’administrateur du sanctuaire. Que le prêtre, quand il est là, consacre par une prière les offrandes et les dépose sur l’autel, et quand il n’est pas là, que celui qui sacrifie le fasse et que chacun, individuellement, consacre par une prière ses propres offrandes lors du sacrifice sanglant mais que ce soit le prêtre pour les sacrifices publics. Que la peau de toutes les bêtes immolées dans le sanctuaire soit consacrée ; que les sacrifiants donnent au prêtre l’épaule de chaque victime… »


      ive siècle avant J.-C. (Le Guen Pollet, La vie religieuse dans 
le monde grec du ve au iiie siècle avant notre ère. Choix de documents épigraphiques, 
Toulouse 1992, n° 40, p. 130).

    

  


  
    16 Les sanctuaires


    Lieux de culte, les sanctuaires se distinguent selon les compétences des divinités qui y sont honorées et également selon leur renommée. Les petits sanctuaires locaux, en général dépourvus d’édifices excepté l’autel du sacrifice, ne peuvent être comparés aux grands sanctuaires des cités, voire aux sanctuaires panhelléniques ouverts à l’ensemble des habitants du monde grec.


    1) Un espace sacré


    Le sanctuaire se caractérise par sa qualité d’espace sacré, hieron. Cette qualité est souvent associée à un élément du paysage, bois, source, rivière, prairie, grotte, etc. Le terrain consacré porte le nom de temenos, qui signifie espace coupé, isolé. Parfois des bornes, horoi, servent à en marquer les limites, ou une palissade, ou encore un mur, le péribole. Sur l’agora d’Athènes, un large espace est ainsi délimité par des bornes inscrites.


    L’espace sacré, le sanctuaire, est régi par un certain nombre d’interdits : accoucher, y faire l’amour, y mourir, y tuer. Des vases remplis d’eau sont disposés à son entrée afin que le visiteur se purifie. Le geste est important dans la mesure où le caractère sacré du sanctuaire se communique à quiconque y pénètre. De ce fait, le sanctuaire est un espace inviolable : on peut s’y cacher, s’y réfugier. Il est un asile pour les hommes poursuivis et les esclaves en fuite. Tous ceux qui se placent sous la protection de la divinité du sanctuaire prennent le nom de suppliants. Pour montrer qu’ils sont liés au dieu, ils se pressent généralement contre sa statue.


    2) Les lieux du sanctuaire


    L’élément essentiel du sanctuaire est son autel, le bômos. L’autel est l’endroit où se déroule l’acte le plus important du culte, le sacrifice. Il s’agit souvent d’un simple socle de pierre avec un foyer : les parts des dieux y sont brûlées alors que celles des hommes rôtissent en brochettes, selon le partage mythique effectué par Prométhée. Parfois l’autel se matérialise par un simple tas de cendres comme celui de Zeus à Olympie. Les plus riches autels sont des monuments de taille imposante devant lesquels le sacrificateur se tourne, toujours vers l’est, l’assemblée faisant demi-cercle derrière lui.


    L’acte sacrificiel, qui constitue le moment le plus important du culte, est désigné par le terme de thusia. C’est un sacrifice de consommation alimentaire : lui succède un banquet. La thusia offerte par la communauté commence par une procession, pompê, qui accompagne la victime couronnée ou décorée jusqu’à l’autel. Selon l’importance du rituel y participent les prêtres, les magistrats de la cité, les fidèles.


    Le temple est le vestige le plus spectaculaire du sanctuaire mais ce n’est pas un élément indispensable au culte. Il sert à conserver les offrandes – en ce sens on le qualifie de trésor – et il abrite souvent la ou les statue(s) de culte. Celles-ci, souvent rustiques, sont sorties lors des grandes fêtes en l’honneur des divinités qu’elles représentent, souvent lavées et habillées, puis replacées dans le temple au cours de grandes processions. Le temple est souvent fermé une partie de l’année. Il est rare que le rituel se déroule à l’intérieur du temple, comme c’est le cas dans celui d’Apollon, à Delphes. Le plus souvent, tout se passe à l’extérieur.


    D’autres édifices sont souvent présents dans le sanctuaire, des trésors, des statues, des portiques abritant des prises de guerre ou des peintures, et les bâtiments liés à l’entretien du sanctuaire, maison du prêtre, maison d’accueil des pèlerins, etc.


    3) Les concours panhelléniques


    Les sanctuaires panhelléniques ont pour caractéristique d’accueillir des Grecs de l’ensemble du monde hellénique pour de grandes fêtes communes, les panégyries. À ces occasions, ils peuvent accueillir des foules considérables, y compris des visiteurs venus du monde non grec. On considère ainsi que le stade d’Olympie, construit au vie siècle, pouvait accueillir 40 000 spectateurs. Le rassemblement de ces foules est facilité par une trêve annoncée par une délégation de prêtres, les théores, ou d’ambassadeurs religieux, les spondophores, qui passent de cité en cité.


    Le sanctuaire panhellénique est géré par des grandes familles, des cités, ou plus souvent par des groupes de cités ou de peuples, les amphictionies. Dans ce type de sanctuaire, la fête se cristallise autour de compétitions, les agônes, souvent décrits comme hérités des concours homériques, tels ceux de l’IIiade autour de la tombe de Patrocle ou de l’Odyssée pour départager les prétendants de Pénélope. Ce sont les valeurs aristocratiques des élites archaïques qui y sont célébrées : celles de la compétition, de l’émulation, de la beauté du corps, de la vaillance, de l’endurance. Des gymnases édifiés dans les cités dès le début du vie siècle témoignent de cet engouement pour la compétition sportive.


    Un calendrier cyclique, la periodos, fait se succéder les plus grandes fêtes panhelléniques : celles d’Olympie, de Delphes, de Corinthe, de Némée. Les concours y sont désignés comme jeux Olympiques, jeux Pythiques, jeux Isthmiques et jeux Néméens et sont dédiés respectivement à Zeus pour Olympie et Némée, à Apollon pour Delphes et à Poséidon pour l’isthme de Corinthe. Les jeux Olympiques ont lieu tous les quatre ans en plein été, les jeux Delphiques tous les trois ans en été et les jeux Isthmiques ou Néméens tous les deux ans en alternance, cette fois au printemps. Les mêmes athlètes pouvaient donc accomplir tous les jeux d’un même cycle et remporter quatre victoires dans la même discipline. Au début du ve siècle, Théogène de Thasos a ainsi remporté les quatre victoires. La gloire de ces vainqueurs est chantée dans des hymnes, les épinicies, qui fournissent l’occasion de les associer au monde des dieux et des héros mythiques. Pindare est spécialisé dans ces odes aux vainqueurs, au début du ve siècle. Il fait de ces athlètes de nouveaux héros, répétant à Olympie la geste ou bien d’Héraclès, le héros du stade, ou de Pélops, le premier vainqueur de la course de chars. Leur victoire est interprétée comme signe de leur piété. Elle est récompensée par la gloire du chant qui immortalise leur exploit, par une couronne de laurier ou d’olivier, et par des honneurs rendus dans leur cité.


    4) Les sanctuaires spécialisés


    Tous les sanctuaires sont spécialisés en fonction de la divinité principale qui y est honorée. Ainsi, à Brauron, en Attique, un sanctuaire d’Artémis est spécifiquement dédié aux petites filles qui y accomplissent des rites de détachement de l’enfance et de préparation à la vie d’adulte.


    Les sanctuaires spécialisés les mieux connus sont le plus souvent des sanctuaires panhelléniques. Les sanctuaires de la periodos se partagent des disciplines de compétition. Ainsi, les jeux à Olympie sont centrés sur la course à pied et celle de chars, mais aussi sur la lutte, le disque, le javelot, etc. Delphes, en revanche, organise des concours musicaux, notamment à partir de l’histoire d’Apollon et de sa lutte contre le serpent Python qui habitait les lieux avant son arrivée.


    Delphes est l’exemple de ce que l’on appelle un sanctuaire oraculaire. Un oracle officie pour quiconque voudrait interroger le dieu. Cet oracle s’exprime par la parole de la Pythie, une femme du pays qui siège d’abord une fois par an puis, à l’époque classique, une fois par mois dans le sanctuaire. Les modalités de la consultation ne sont pas claires, mais l’on sait qu’elle se réalisait à l’intérieur du temple. Il semble que le trépied delphique, sorte de cuve en bronze montée sur trois pieds, ait joué un rôle de premier plan, sorte d’assise de la Pythie, peut-être au-dessus d’une faille du sol, ainsi que le laurier et l’eau de la source de Cassotis. La très grande renommée de la consultation delphique est attestée par de nombreux témoignages littéraires et par les offrandes déposées au sanctuaire. Les réponses de la Pythie, inspirées d’Apollon, sont souvent énigmatiques, ce qui vaut au dieu d’être désigné comme Loxias, l’Oblique. Des exégètes ou des chresmologues proposent leurs interprétations à la sortie du temple. Mais il est probable que la plupart des pèlerins avaient des questions simples auxquelles il suffisait de répondre par oui ou par non, voire en hochant simplement la tête. D’autres sanctuaires du monde grec sont consacrés à la mantique, la divination, ainsi celui de Zeus à Dodone où le dieu s’exprime à travers le bruissement des feuilles d’un chêne.


    À partir de la fin du ve siècle, des sanctuaires ont développé une vocation médicale autour de dieux ou de héros guérisseurs. Dans le mythe, Asclépios, fils de la mortelle Coronis et d’Apollon, élevé par le centaure Chiron, acquiert une telle science qu’il peut ressusciter les morts. Zeus le foudroie pour ce pouvoir qui lui vaut d’être honoré comme un dieu. Dans les sanctuaires d’Asclépios s’activent des prêtres médecins. Après purification par l’eau, le pèlerin entame un processus d’incubation, dans un dortoir où des serpents sont réputés circuler la nuit. Les rêves, peut-être davantage que les serpents, jouent un grand rôle dans le processus de guérison. Au matin, le prêtre interprète le rêve du malade présenté comme une visite du dieu. Nombre d’ex-voto racontent les guérisons et témoignent des rituels pratiqués dans ces sanctuaires, à Corinthe ou à Épidaure. Ce sont probablement là que se pratiquent les premières interventions chirurgicales, ainsi une tête recousue sur le corps, d’après une inscription d’Épidaure !


    Certains sanctuaires abritent des cultes à mystères qui se caractérisent par leur caractère secret. Ce sont des rites d’initiation qui permettent à un individu de changer de statut en devenant, par une expérience religieuse intense, un proche de la divinité. Le sanctuaire d’Éleusis à Athènes, consacré à Déméter et Perséphone, une déesse qui circule du monde des morts à celui des vivants, est le plus célèbre. Ouvert à tous sans condition statutaire, il développe une forme de relation au divin plus individuelle. Pourtant, il se situe dans le cadre cultuel de la communauté civique qui accompagne les processions et aménage le sanctuaire. Lors de la fête athénienne des Grands Mystères, la procession part d’Éleusis pour Athènes avec les objets sacrés, les hiera, transportés dans des corbeilles dérobées au regard, jusqu’à l’Acropole. Après différents rites, les hiera sont ramenés à Éleusis. Les Mystères se déroulent alors, au secret, dans le Telesterion, la salle d’initiation, et débouchent sur une révélation finale et un enseignement qu’il est interdit de répéter, d’où le nom de « mystères ».


    5) Les prêtres et prêtresses


    Les prêtres et prêtresses sont les gardiens des rites qui se déroulent dans les sanctuaires. Ils sont là pour veiller au bon déroulement des cérémonies et au respect des lieux. Puisque chaque sanctuaire a ses propres règles, liées au culte qui y est rendu, chaque prêtre est attaché à un sanctuaire particulier. Un néocore peut l’aider pour les tâches d’entretien, mais les réparations et les constructions sont décidées par la communauté. Très souvent, le prêtre est également le trésorier du sanctuaire, il tient le compte des offrandes et peut faire fondre les ex-voto usagés.


    La majorité des prêtres sont désignés parmi l’ensemble des citoyens par tirage au sort pour un an, comme les autres magistrats. On sait que, au ve siècle, la prêtresse d’Athéna Niké est tirée au sort à Athènes parmi toutes les Athéniennes. Certaines prêtrises sont cependant héréditaires, conservées au sein de grandes familles (les genê – pluriel de genos –, entendu au sens étroit). Les Eumolpides, le Philléides ou les Keryces fournissent les prêtres les plus importants d’Éleusis. Les Etéoboutades donnent la prêtresse d’Athéna Polias à Athènes, la divinité patronne de la cité de même que le prêtre de Poséidon-Éréchthée. Généralement, ces prêtres et prêtresses sont mariés et mènent une vie ordinaire. Ils sont rarement rémunérés par la cité. En général, ils se contentent d’avantages en nature, parts d’offrandes alimentaires, peaux et pattes des bêtes de sacrifice. La revente de ces produits leur permet parfois d’obtenir des ressources intéressantes. La considération sociale dont certains sont entourés peut faire de la prêtrise un moyen de prestige personnel.

  


  
    17 Le sacrifice sanglant


    Le sacrifice sanglant est l’acte majeur du culte réalisé dans les sanctuaires. Il est lié à la consommation de viande, au banquet et ainsi à l’ensemble de la vie collective qui caractérise les Grecs. Très problématique, il a suscité beaucoup de réflexions anciennes et modernes et inspiré les peintres des vases.


    1) Sacrifices sanglants et non sanglants


    Le sacrifice est l’élément principal du culte mais n’a pas toujours un caractère sanglant. Les offrandes les plus fréquentes sont en effet des offrandes végétales, comme des galettes de céréales, des fruits, des légumes, des pains, déposées sur l’autel. Aussi fréquemment on trouve des offrandes liquides, du vin pur ou dilué avec de l’eau, du lait, du miel, que l’on désigne sous le nom générique de libations. Celles-ci sont versées par terre ou sur l’autel. Ces offrandes de caractère modeste sont attestées non seulement à l’occasion des fêtes, petites et grandes, mais quotidiennement dans les gestes du culte familial, lors d’une assemblée, du départ d’une armée, d’un rite funéraire, etc.


    L’offrande la plus spectaculaire est l’offrande animale, qui suscite la grande procession des fidèles suivant les magistrats et les prêtres qui accompagnent la ou les victimes. Celles-ci, choisies avec soin, purifiées et apprêtées par des ornements, sont amenées vers l’autel, décoré de guirlandes et de rubans, dans une ambiance musicale rythmée par un joueur d’aulos, une sorte de petit hautbois.


    Les sacrifices sanglants sont répartis en deux grandes catégories, l’enagismos, qui constitue une offrande totale de la victime, un holocauste, en général réservé aux cultes des héros, devant leurs tombeaux. Dans une telle pratique, il n’y a pas de part réservée pour les hommes. Le sang coule sur le sol et va nourrir des puissances localisées sous terre. Des autels spécifiques, les eschara, peuvent être construits pour de tels cultes avec une cavité centrale pour l’écoulement du sang vers le sol. À l’enagismos s’oppose la thusia, le grand sacrifice civique réalisé à l’occasion des fêtes les plus importantes. Seule la thusia implique le banquet car elle exige de procéder à un partage de l’animal : le mythe de Prométhée raconté par Hésiode explique ce partage. Les entrailles, les cuisses et les os de la victime sont brûlés sur l’autel en direction du ciel afin de nourrir les dieux qui se rassasient de fumée et d’aromates, alors que les parties comestibles sont grillées en brochettes ou bouillies dans de grands chaudrons. Elles sont destinées aux mortels.


    Les bêtes sacrifiées sont le plus souvent des animaux d’élevage, comme les brebis, béliers, agneaux, chèvres, boucs, taureaux, veaux, vaches et pourceaux. Il est plus rare de sacrifier des chevaux, chiens ou ânes, qui sont des compagnons de l’homme. De même, les animaux sauvages sont habituellement exclus.


    Les sacrifices humains forment la trame de certains récits mythiques mais à l’époque archaïque et classique, s’ils apparaissent dans la documentation, c’est comme des actes exceptionnels, liés à la sauvagerie ou la barbarie. Ainsi Platon note l’institution régulière de sacrifices humains en l’honneur de Zeus Lykaios sur le mont Lycée, en Arcadie, une région réputée sauvage.


    2) La violence du sacrifice


    Le 14 du mois skirophorion (juin-juillet), Athènes célèbre la fête des Dipoleia, en l’honneur de Zeus Polieus. Au cours de celle-ci, un rite étrange a lieu, celui des Bouphonies, littéralement le « meurtre du bœuf », sacrifice rare et problématique en raison du caractère précieux de cet animal proche de l’homme. Ce rite reproduit l’histoire de Sopatros, le premier bouphonos, « meurtrier du bœuf ». Au centre du rituel se déroule une mise en scène dramatique : profitant de l’inattention de son maître, un bœuf laboureur s’approche de l’autel de Zeus Polieus sur l’Acropole et se met à manger les offrandes de céréales qui y sont disposées. La consommation d’offrandes réservées au dieu est un sacrilège. Le prêtre de Zeus, dans sa colère, saisit une hache, frappe l’animal et le tue. Épouvanté par l’action qu’il vient de commettre, le bouphonos s’enfuit en abandonnant sur place l’arme du crime. L’affaire prend alors un tour judiciaire. Elle est jugée au prytanée, devant le tribunal compétent pour les crimes de sang. Une fois que la culpabilité de la hache est établie, on l’expulse hors du territoire de l’Attique. La cité tout entière peut alors consommer la chair de la victime tandis que la dépouille du bœuf, bourrée de paille, est remise sur pied et attelée à une charrue dans un simulacre de labourage.


    Tout le rituel des Bouphonies se développe, selon la majorité des interprètes, autour du caractère sacrilège du sacrifice sanglant : offrir au dieux une victime animale, c’est verser le sang, commettre un véritable meurtre. Le sacrifice animal apparaît comme une souillure. Certains la considèrent comme inévitable et nécessaire pour fonder les relations de la cité avec les puissances divines – ainsi dans le mythe de Prométhée – d’autres la considèrent comme absolument impies – ainsi les Pythagoriciens, par lesquels le mythe de Sopatros qui fonde le rituel des Bouphonies nous est parvenu.


    Le jeu dramatique du rituel accuse les ambiguïtés de la victime et du sacrificateur. Le bœuf innocent est coupable d’avoir mangé la nourriture céréalière qu’il contribue à faire pousser, en s’approchant de l’autel il se désigne comme victime. Le bouphonos est un meurtrier mais il est aussi le sacrificateur qualifié. La parodie de justice permet de se débarrasser de la souillure en la rejetant sur l’instrument du sacrifice. La cité tranquillisée par la fuite du sacrificateur peut consommer la viande en toute quiétude. Le rite qui accompagne le sacrifice sanglant reprend des éléments qui insistent sur la nécessité de partager la responsabilité du meurtre de l’animal, qui n’est pas toujours un bœuf. Ainsi la procession qui accompagne la victime réunit sinon toute la cité au moins des représentants de ses différentes composantes. Des jeunes filles portent l’eau qui permet la purification, d’autres la corbeille à trois pointes, kanoun, qui cache le couteau sous des graines. La victime elle-même est parée afin de paraître consentir au sacrifice. Parfois, on attend d’elle un signe de tête, obtenue par aspersion d’eau, comme si elle devait donner son accord à l’acte de la mise à mort. Le rituel peut ainsi être interprété comme visant à transformer le meurtre en acte consenti.


    Le mythe de Sopatros, prêtre meurtrier, soulignerait ainsi l’aspect parodique d’un rituel qui vise à légitimer sinon à masquer sa propre violence.


    3) Pythagoriciens et orphiques : 
le refus du sacrifice sanglant


    La critique de la violence sacrificielle se développe essentiellement dans le milieu des Pythagoriciens, secte formée en Italie du Sud, qui, dans sa tendance la plus dure, prohibe formellement le sacrifice d’une victime animale. Pour eux les hommes ont une part de divin qu’ils doivent cultiver par une vie pure c’est-à-dire exempte de violence.


    Ils rejoignent ainsi la tradition orphique qui place à l’origine du monde non pas le Chaos hésiodique mais un principe, Temps ou Nuit, d’où serait sorti l’œuf primordial qui exprime l’unité parfaite. À partir de cette unité se serait produite une série de dégradations aboutissant au meurtre de Dionysos enfant par les Titans, puis à la naissance de l’humanité issue des cendres des Titans foudroyés par Zeus. Le meurtre de Dionysos s’accomplit comme un sacrifice sanglant : l’enfant est attiré vers le lieu du drame, dépecé, puis bouilli et rôti. L’homme issu des Titans garde la culpabilité du meurtre de Dionysos mais également une forme de divinité. Il peut se racheter par une conduite exemplaire qui exige un régime végétarien.


    Les Pythagoriciens ne constituent cependant pas une école homogène. Certains, prêts à vivre en cité, acceptent de consommer les animaux coupables, c’est-à-dire les nuisibles, comme les porcs et les chèvres qui abîment les plantations. Ils mangent les parties les moins vitales de ces victimes, refusant le cœur, la matrice et la cervelle.


    D’autres individus s’isolent des pratiques communautaires liées à la thusia, ce sont les adeptes de l’omophagie qui consiste à dévorer les victimes vivantes après un dépeçage violent, le diasparagmos. Cette pratique est associée à la folie dionysiaque, la mania, qui soumet les fidèles à l’ivresse de la possession divine.


    4) Le banquet sacrificiel


    Tous les participants du sacrifice sanglant sont impliqués dans le rituel collectif du banquet qui clôt la thusia. Après la mise à mort de l’animal, le plus souvent par égorgement, la bête est dépecée et partagée par le sacrificateur cuisinier, le mageiros. Les viscères, splanchna, c’est-à-dire les poumons, le cœur, le foie, la rate et les reins, ainsi que les entrailles, entêra, sont retirés. On peut consulter certaines parties des entrailles avant de les faire griller en brochettes sur des longues piques, obêloi, ou de les consommer sous formes de saucisses et de boudins. Les fémurs, mêria, recouverts de graisse, sont mis à brûler sur le feu, pour les dieux. En sus de la peau et des pattes, quelques parts d’honneur peuvent encore être réservées pour les dieux ou le prêtre, comme les cuisses.


    Les viandes de boucherie sont ensuite découpées sur la table du sacrifice, trapeza, en parts égales pour être consommées dans l’espace du sanctuaire, dans un lieu réservé à cet effet, ou dans un autre lieu plus spacieux à l’extérieur du sanctuaire. Les chairs sont bouillies dans de grands chaudrons ou soumises au rôtissage.


    Le sacrifice et le banquet sont des moments importants où sont réaffirmées les règles qui organisent la communauté. À la fois entre mortels et immortels, qui communiquent avec la fumée du sacrifice et la prière qui précède l’acte proprement dit, tout en gardant une distance infranchissable, mais aussi entre hommes et bêtes, puisque les êtres humains manifestent leur qualité de civilisés en consommant un aliment cuit, contrairement aux bêtes qui mangent cru. La participation au culte et au banquet est soigneusement réglementée. Pour chaque sacrifice, des règles sont précisées. Parfois les parts sont hiérarchiquement découpées, suivant les articulations, et distribuées de façon à souligner la prépondérance des magistrats ; parfois le partage est égalitaire, suivant un découpage en lignes parallèles ; parfois les femmes et les autres membres de l’oikos reçoivent des parts qui leur sont apportées à domicile. Différents cercles de « co-mangeurs » sont ainsi constitués.

  


  
    Offrandes à l’autel


    
      
        [image: ]
      


      Le prêtre dépose un gâteau de farine ou des entrailles, un assistant fait griller une viande au bout d’une broche, un autre verse une libation d’une main et de l’autre tient la corbeille à trois branches, kanoun. Cratère attique à figures rouges, peintre de Pothos, 420 avant notre ère, hauteur : 0,33 mètre ; musée du Louvre, Paris. (Bréal Seconde, coll. Dorel-Ferré, p. 21).

    

  


  
    18 Les temples


    Le temple apparaît au viiie siècle en relation avec les premières communautés civiques. Maison du dieu, il abrite normalement la statue de culte ou les statues de culte, lorsqu’il y a plusieurs divinités honorées dans un même sanctuaire. Édifice non indispensable à la pratique cultuelle, il reste un vestige spectaculaire de la religion grecque et témoigne des efforts financiers consacrés aux dieux et du prestige que la communauté espérait en tirer. En ce sens il est aussi une offrande aux dieux.


    1) L’apparition des temples


    L’émergence d’un édifice sacré indépendant du pouvoir politique, entièrement consacré à un occupant divin et ouvert à tous, est une rupture fondamentale dans l’histoire du monde grec. Le plan absidal, qui devait être celui de maisons de chef, est utilisé dans un contexte religieux, à Érétrie, à Pérachora sur l’isthme de Corinthe aux viiie et début du viie siècle, puis abandonné pour l’édifice carré ou rectangulaire. À partir du viie siècle, les Grecs construisent des édifices de plus de 30 mètres de long. Le plus ancien est sans doute l’Heraion de Délos de la fin du viiie siècle.


    D’abord érigé en briques crues avec des colonnades de bois, le temple est, dès la fin du viie siècle, édifié en pierre. Si certains temples sont de forme ronde, les tholoi, le plan type est rectangulaire et constitué de deux parties, l’une fermée par un mur, le sêkos, l’autre ouverte, le péristyle, autrement dit la colonnade extérieure. La partie fermée du temple comporte au moins une pièce, le naos ou la cella, où se trouve la statue du dieu. C’est là, à proprement parler, la maison du dieu. Cette salle est précédée d’un vestibule, dit pronaos. Parfois une chambre arrière, opisthodome, complète le plan. Dans des édifices plus complexes, on trouve un adyton, une seconde pièce communiquant ou non avec la cella, qui constitue le lieu le plus caché du temple, l’endroit où est déposé le trésor ou celui où se déroulent des rites mystérieux.


    Parce qu’il est entouré de colonnes, le temple est dit périptère. Il repose sur un soubassement à degrés, la crepis. Sur le dernier de ces degrés les colonnes soutiennent l’architrave, base des frontons et de la toiture. L’architrave est composée d’une frise sculptée ou d’un bandeau de pierre faisant alterner des parties sculptées, les métopes, suivant les régions et les styles de temple et des parties moulurées en petites colonnes, les triglyphes. Les colonnes sont constituées de trois parties : la base, le fût et le chapiteau.


    2) Les variantes stylistiques


    Les temples sont distingués suivant leur style, lié à la décoration de l’architrave, et à la forme des chapiteaux. Les styles, appelés les ordres, reçoivent des appellations géographiques : ordre dorique, ordre ionique, ordre corinthien. Les deux premiers, nés sans doute vers le milieu du vie siècle, distinguent des pratiques régionales. Ainsi, le dorique est spécifique au nord-est du Péloponnèse et l’ionique au Proche-Orient et à l’Asie Mineure. On les repère à la forme des chapiteaux qui coiffent les colonnes, simples galettes plus ou moins élevées puis biaisées dans l’ordre dorique, moulurés en volutes dans l’ordre ionique. Les architraves de l’ordre dorique font alterner des métopes et des triglyphes alors que celles de l’ordre ionique sont constituées d’une frise sculptée. L’ordre corinthien, sans doute né en Attique, est attesté pour la première fois dans le Péloponnèse pour la colonnade intérieure du temple d’Apollon à Bassae. La classification des styles permet de reconstituer des parentés architecturales mais il faut souligner ses limites : d’emblée, les artistes ont utilisé des variantes empruntant à une tradition ou à une autre.


    Les temples sont peints de couleurs vives, bleu, rouge, or, et la décoration porte non seulement sur les parties sculptées, frises, métopes ou frontons, mais également sur des éléments plus discrets de l’architecture, comme les acrotères, les sommets du toit.


    3) Les chantiers de construction


    Les constructions de grands temples sont souvent liées au contexte tyrannique, lui-même étroitement associé aux politiques de prestige des élites. Ainsi les Alcméonides exilés d’Athènes par les Pisistratides en 514-505 se réfugient à Delphes, où ils manifestent leur puissance en dotant le nouveau temple d’Apollon d’une façade de marbre. De leur côté, les Pisistratides ont initié l’immense chantier de l’Olympieion à Athènes, temple de Zeus au sud-est de l’Acropole, qui reste inachevé jusqu’au iie siècle avant notre ère. Pour les tyrans, il semble que les chantiers de construction aient été compris comme un moyen de fournir du travail aux masses susceptibles de soutenir la politique tyrannique, comme l’indique Aristote (Politique, v, 1318 b). Par ailleurs, les décorations sculptées viennent illustrer, sur les plans mythique et divin, les valeurs portées par la cité, notamment celle de la lutte contre le désordre, ainsi les Gigantomachies, lutte des Géants, fils de la Terre, contre les dieux olympiens.

  


  
    Temple périptère
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    19 La mort


    La mort est un passage qui donne lieu à des pratiques rituelles. Échapper à ces pratiques revient à ne pouvoir accéder au statut de mort, qui est un statut social. C’est dans l’oikos que sont réalisés les rites sauf lorsque la cité entière entend conférer un aspect politique à tel défunt : elle met alors en œuvre des rites spécifiques.


    1) Les rites de l’oikos


    La mort est considérée comme une réalité proprement humaine, celle qui distingue les hommes des dieux. Certes, certaines divinités interviennent pour aider au passage dans le monde souterrain mais en aucun cas il ne s’agit de parvenir, une fois mort, à une cohabitation avec les dieux. Les représentations figurées associent à la mort le personnage de Charon, qui fait traverser aux défunts le fleuve Achéron séparant le royaume des morts de celui des vivants. Thanatos et Hadès sont les deux divinités qui règnent sur ce monde réputé sombre et triste.


    Le défunt, pour accéder à la tranquillité, et pour que les siens acceptent ce nouveau statut, fait l’objet de soins spécifiques. Son corps est d’abord lavé, habillé et parfumé, avant d’être étendu sur un lit d’apparat. Un vase rempli d’eau et déposé devant l’entrée de la maison signale la nécessité de la purification pour quiconque veut pénétrer à l’intérieur. Cette purification est la matérialisation du passage qui doit être accompli pour passer d’un état, celui d’habitant du monde des vivants, à un autre, celui d’accompagnateur du défunt. Dans la maison, les femmes accueillent les visiteurs venus saluer le mort avec des lamentations rituelles et des gestes spécifiques, comme se tirer les cheveux. C’est la prothesis, ou l’exposition du corps.


    Le lendemain a lieu le transfert du défunt de la maison au cimetière, hors de la ville. La procession, ekphora, fait défiler hommes et femmes selon un ordre précis, les hommes devant, les femmes derrière, et selon des règles édictées par la cité. Diverses lois somptuaires montrent comment la communauté tend à restreindre les manifestations excessives dans l’espace commun, probablement pour s’opposer aux pratiques ostentatoires des grandes familles. Le nombre des participants est souvent limité, de même que le luxe vestimentaire, parfois l’heure de la procession, l’intensité de la lamentation et les gestes du deuil, comme les meurtrissures de la peau. Une loi attribuée à l’Athénien Solon précise ainsi que seules les proches parentes du mort, ou les femmes de plus de soixante ans, ont le droit de participer au convoi ou d’entrer dans la maison du défunt.


    2) La mise au tombeau et le souvenir du mort


    Inhumation et incinération sont également pratiquées et donnent lieu à des offrandes. Des vases sont déposés auprès du mort, mais aussi des objets familiers comme des miroirs, des bijoux, des jouets pour les enfants, des strigiles, racloirs d’athlètes. Aucun sacrifice sanglant n’est autorisé, en revanche le mort reçoit des libations d’eau, de lait, de miel et parfois de vin. La signification des offrandes est peut-être à chercher dans l’aide que les vivants attendent du défunt, même si l’immortalité des âmes est une notion marginale dans les sociétés grecques.


    Parfois une stèle est placée sur la tombe, ou un grand vase de pierre, un lécythe, qui peut porter une image idéalisée du mort. Des épitaphes expriment le regret des vivants et rappellent les vertus du mort. Le souvenir du défunt est entretenu par des offrandes faites sur la tombe et des sacrifices réguliers, quelques jours après le décès, puis tous les ans. Par ailleurs, les cités honorent collectivement les morts à l’occasion de fêtes inscrites dans le calendrier cultuel, comme les Genesia lors de la grande fête des Anthestéries à Athènes.


    Les études menées par les archéologues soulignent aujourd’hui, au moins pour Athènes, le fait que les années 700-525 sont caractérisées par un accès restreint aux sépultures. Le fait d’avoir un tombeau est en soi un signe de distinction sociale. Cette conclusion va dans le sens d’un développement des élites qui maintiennent sous leur autorité une large partie de la population. À Athènes, dans le cimetière du Céramique, un grand tumulus, tertre de terre, datant des années 560 est utilisé comme espace funéraire jusqu’à la fin du ve siècle. Une des tombes de ce tumulus renferme une urne de bronze contenant les cendres du défunt recueillies dans un tissu de pourpre, manifestant ainsi la perpétuation des valeurs héroïques décrites dans l’épopée.


    3) Le culte du héros


    L’Iliade propose effectivement un modèle de funérailles particulièrement prestigieuses, celles de Patrocle, l’ami d’Achille tué par Hector. Après crémation du cadavre sur un immense bûcher dans lequel sont jetées des offrandes, notamment des jeunes prisonniers troyens, les cendres sont recueillies dans une urne et déposées sous un tertre de terre. Autour du tombeau, des concours mettent en valeur les meilleurs des héros et donnent lieu à des distributions de prix.


    La nouveauté du viie siècle est que l’on voit des offrandes déposées dans des tombes bien plus anciennes, il s’agit d’une pratique qui atteste la naissance de ce que l’on appelle le culte héroïque. Des vieilles sépultures sont considérées comme appartenant à des héros que la communauté s’approprie. Un tel phénomène a été observé en Attique, en Argolide, en Messénie, en Grèce centrale.


    Des communautés ont également rendu un hommage appuyé à leurs morts en creusant des sortes de tranchées destinées à recevoir des offrandes autour de leurs tombes. Ce phénomène, caractéristique du viie siècle, atteste la volonté de signifier le prestige d’un individu particulier.


    Dans l’essor du culte des héros, il faut distinguer les cités qui se sont développées sur d’anciens sites, s’appropriant les vestiges d’un passé magnifié par l’épopée, et les fondations qui pratiquent, de façon collective, le culte du fondateur historique. Battos, fondateur de Cyrène, est inhumé sur l’agora et reçoit des honneurs héroïques à partir de 600 environ. Le héros, ancien ou plus récent, inscrit toujours la communauté dans un passé prestigieux appelé, au ve siècle, à devenir celui de tous.

  


  
    20 La phalange hoplitique


    Les historiens situent au viie siècle av. J.-C. une réforme militaire d’importance puisqu’elle aurait eu des répercussions politiques fondamentales : c’est la « révolution hoplitique ». Leur appréciation de ce moment de rupture est liée à une lecture théorique de l’évolution des cités donnée par Aristote dans la Politique. Le remplacement des combats de cavaliers par des combats d’hoplites est interprété comme la cause de l’accès des membres non aristocratiques de la cité à la défense du territoire. Cette évolution aurait à son tour favorisé des revendications sociales et politiques. La classe des hoplites, constituant une sorte de « classe moyenne » insatisfaite de l’ordre social des élites, aurait fourni la base politique des tyrannies. Une telle reconstruction logique ne résiste cependant pas à l’examen de la documentation.


    1) Les changements dans l’ordre de la guerre


    Il est vrai que des conflits ont opposé de façon récurrente les cités naissantes des viiie-viie siècles. Ainsi ceux que conduit Sparte contre ses voisins messéniens, le conflit entre Asinè et Argos vers 700, la destruction de Xéropolis dans le contexte de la guerre lélantine entre Lefkandi et Érétrie pendant toute la première partie du viie siècle. Ces conflits mettent aux prises des armées de fantassins. De ce point de vue, ils constituent une rupture avec les duels de champions qui paraissent caractériser la guerre dans l’épopée : à l’ardeur individuelle menant à la gloire du combattant héroïque se substitue le combat qui consiste à faire bloc pour repousser l’armée ennemie. La recherche du butin n’est pas la motivation principale : il s’agit désormais de revendiquer une souveraineté, collective, sur un territoire.


    C’est vers le viie siècle que des changements importants apparaissent dans l’armement des guerriers. Les casques ou les boucliers dédiés dans les sanctuaires panhelléniques, les figurines en plomb offertes dans ceux de Sparte, témoignent de ces évolutions qui aboutissent à dessiner un armement hoplitique caractéristique.


    L’hoplite désigne le fantassin lourdement armé, doté d’un casque en bronze protégeant nuque et visage, de protège-tibias, les cnémides, éventuellement d’un protège-ventre et, surtout, d’un bouclier d’une forme nouvelle, l’hoplon. Celui-ci, rond et convexe, en bois et souvent recouvert d’une feuille de bronze parfois décorée, est tenu sur le bras gauche grâce à un brassard en bronze, le porpax, et à une poignée de cuir, l’antilabê. Pour compléter son armement, l’hoplite dispose d’une lance de plus de 2 mètres dotée d’une pointe et d’un talon de fer ou de bronze, et d’une épée courte pour le corps-à-corps.


    Cet armement caractéristique de l’hoplite suppose un combat en phalange serrée car la vision latérale est gênée par le casque. Le mouvement est un mouvement d’ensemble. L’intérêt du large bouclier est par ailleurs de protéger le flanc droit du voisin de gauche. Cette forme de combat, la phalange hoplitique, fonctionne donc dans le cadre d’une stratégie fort simple : il s’agit, pour des fantassins disposés en lignes sur quatre à huit rangs, d’enfoncer les lignes adverses. Souvent il suffit de provoquer leur dérive vers la droite, de créer la brèche qui permettra de désorganiser la phalange ennemie et ainsi de provoquer la panique. En effet, dès que l’hoplite quitte son compagnon de rang, il devient vulnérable. Serré contre son voisin de droite, il s’abrite derrière son bouclier. Pour maintenir la cohésion de la phalange et éviter la déstabilisation, on exige les valeurs de discipline, d’obéissance, de sang-froid, de maîtrise de soi. Le comportement le plus infamant est celui dicté par la peur qui fait dériver vers la droite, puis la fuite qui met en péril à la fois son voisin de rang et le salut collectif.


    2) L’évolution progressive des techniques


    L’aspect novateur de ce type d’armement et de combat ne doit cependant pas être surestimé. Le vase aux guerriers de Mycènes, daté de 1150 et orné de files de soldats, peut déjà évoquer une phalange, à une époque où l’on considère souvent que la guerre s’exerce uniquement sous forme de duels. Par ailleurs, une tombe argienne a livré un armement hoplitique, cuirasse de bronze et bouclier à double prise, datant de 720. Surtout, l’argument de la nouveauté repose sur la datation des représentations sur vases de ces combats en phalange. L’Olpè Chigi, cette céramique conservée à Rome (villa Giulia), datée de 640, et qui montre un affrontement entre deux phalanges d’hoplites, est peut-être moins le signe d’une révolution militaire en train de s’accomplir que d’une révolution artistique à une époque où seuls les duels faisaient l’objet d’une représentation.


    Il faut donc sans doute parler d’une évolution progressive des techniques qui a affecté les modalités du combat. Ces modifications sont certainement à relier à celles, politiques et sociales, que connaissent les nouvelles cités. Les liens de solidarité, la conscience d’appartenir à une même communauté, ont sans aucun doute été facilités par ces changements. Pourtant, au viie siècle, on peut penser que les hoplites appartiennent moins à une classe moyenne de paysans propriétaires qu’à l’élite de la cité.


    3) La phalange des meilleurs


    Le matériel déposé dans les sépultures athéniennes entre 675 et 650 ne permet pas de considérer qu’il y a eu élargissement de la base socio-économique de la communauté au début du viie siècle. Les adultes sont incinérés dans des fosses et le nombre des tombes est restreint. Les signes de prestige sont extérieurs : vases en surface, parfois tertre dominant la tombe, apparition de statues. Aucune donnée de l’archéologie funéraire ne permet de montrer qu’à cette période des nouvelles couches sociales ont accédé aux signes extérieurs de prestige social.


    
      
        [image: ]
      


      Un grand vase corinthien du milieu du viie siècle, l’Olpè Chigi, présente, sur ses flancs et sur le bandeau supérieur, une scène de combat opposant deux armées. Cette représentation montre pour la première fois une phalange formée par des guerriers avançant d’un même pas, bouclier contre bouclier. On pense le plus souvent que c’est à partir du viie siècle que ce système de combat s’est généralisé dans le monde des cités grecques. (Vase Chigi, vers 650/640 av. J.-C., Villa Giulia n° 22679 – dessin VSC.)

    


     


    D’ailleurs, les traditions de ce combat conservent les valeurs homériques : ce sont toujours les règles de l’agôn, du concours où s’affirme la supériorité des meilleurs. Il s’agit de demeurer maître du terrain, d’élever un trophée avec les armes du vaincu. Les combats presque rituels qui ont lieu aux frontières du territoire constituent des formes de combat distinctif réservées à l’élite de la jeunesse de la cité. Le maintien dans les armées civiques, à l’époque classique, de corps d’élite qui combattent en phalanges d’hoplites, ainsi les Hippeis ou les Trois Cents de Sparte, l’atteste. Si c’est bien au sein de l’élite que se réalisent les transformations sociales et politiques de l’époque archaïque, il faut reconnaître que la démocratie s’est d’abord expérimentée dans une phalange défendant des valeurs très aristocratiques. C’est elle qui a assuré la continuité des valeurs entre l’épopée homérique et la démocratie telle qu’on la connaît à Athènes.


    Ce que montre la phalange hoplitique, c’est donc la substitution d’un combat collectif au combat individuel. Ce qui importe désormais est de « tenir sa place dans le rang ». L’aulète, joueur de flûte qui apparaît sur le vase Chigi, atteste importance de la cadence dans le déplacement de cette armée qui incarne la sophrosunê, la maîtrise de soi, face à la lyssa, ivresse qui s’emparait du guerrier homérique. Désormais, le rythme, l’ordre ou la taxis, la discipline, deviennent des vertus fondamentales de la guerre.


    On a pu décrire le fonctionnement de la phalange en marche comme celui d’une poussée collective effectuée sur les huit rangs de profondeur, qui la caractérisent à l’époque classique. Il s’agit de rester soudé pour cette poussée dont l’effet provient de sa puissance, combinant la vitesse de sa marche et la solidité de l’attaque.


    Selon Tyrtée en effet, le bon guerrier est « celui qui expose sa vie et encourage par ses paroles le guerrier placé à ses côtés » (fragment 12, l. 18-20). La poésie de Tyrtée est restée le symbole de la vertu patriotique, consentement à mourir pour une cause commune identifiée avec la défense du territoire alors même que les guerres qui l’inspirent apparaissent motivées par le désir de conquête du territoire voisin, la Messénie.


    
      Tyrtée (fragment 10, l., 15-32, West), poète spartiate du viie siècle, 
chante pour donner du courage aux hoplites lors de la guerre de Messénie :


      « Allons, jeunes gens, combattez, tenez fermes, les uns près des autres, et ne donnez pas l’exemple de la fuite honteuse ni de la panique ; faites-vous un cœur grand et fort dans la poitrine, et n’ayez pas le souci de la vie en attaquant l’ennemi. Vos aînés, les hommes plus âgés dont les genoux ont perdu leur souplesse, ne les abandonnez pas en fuyant : car c’est en vérité une honte que de voir, tombé au premier rang, au-devant des jeunes gens, un vieux guerrier, à la tête déjà chenue et à la barbe blanchie, exhalant dans la poussière son âme valeureuse, voilant de ses mains les organes de sa virilité sur lesquels le sang ruisselle (odieux spectacle et dont la vue excite l’indignation), le corps dépouillé par l’ennemi. Au jeune homme, au contraire, tout sied, tant qu’il est paré de la fleur brillante de l’aimable jeunesse : vivant, les hommes l’admirent et les femmes le chérissent ; il est beau encore, tombé au premier rang. Tenez-vous donc fermes, les jambes bien écartées, les deux pieds assurés sur le sol, en serrant les lèvres de vos dents. »


      Trad. F. Durrbach.

    


    La phalange hoplitique est devenue dans la tradition classique le symbole de la liberté, de la fraternité et de l’égalité. Au roi perse Xerxès qui interroge Démarate, un roi spartiate du vie siècle exilé en Perse, sur la capacité de résistance des Grecs, ce dernier répond que si la Grèce est pauvre (comparée à l’Empire perse), elle est valeureuse car organisée par de sages législations qui lui font refuser à tout prix l’asservissement au pouvoir d’un seul. Pour Démarate, ce sont les Spartiates qui symbolisent cette valeur : « en combat singulier, ils valent n’importe qui, mais tous ensemble, ils sont les plus braves des hommes. Ils sont libres, certes, mais pas entièrement, car ils ont un maître tyrannique, la loi, qu’ils craignent bien plus encore que tes sujets ne te craignent : assurément, ils exécutent tous ses ordres ; or ce maître leur donne toujours le même : il ne leur permet pas de reculer devant l’ennemi, si nombreux soit-il, ils doivent rester à leur rang et vaincre ou périr » (Hérodote VII 104, trad. A. Barguet).

  


  
    21 De la justice à la cité


    1) Le poids de l’honneur


    Le monde homérique décrit des basileis, des chefs de peuples, ou des aristocrates, qui se considèrent comme des égaux face au plus puissant d’entre eux, tel Agamemnon dans l’Iliade. Cette égalité est cependant toujours susceptible d’être remise en question par la perte du domaine foncier ou par une conduite infamante à la guerre : ils perdent alors leurs prérogatives, qui consistent surtout en la participation au banquet et, éventuellement, aux décisions du roi.


    Dans les assemblées, n’importe quel basileus peut se lever et saisir le sceptre pour prendre la parole. Le sceptre est le symbole de l’autorité dont se trouve investie cette élite. Il est probable que la situation décrite dans l’épopée renvoie à la réalité de la pratique du pouvoir des premières cités, où nul roi n’a jamais détenu seul toute l’autorité mais l’a partagé avec une élite d’aristoi. Derrière les basileis, l’ensemble des soldats constitue le peuple en armes, le laos, qui n’a pas droit à la parole mais écoute et peut manifester son approbation ou son mécontentement par des applaudissements ou des cris et autres tumultes.


    Les aristoi, plus que les membres du laos, sont sans cesse soumis au regard des autres, de leurs pairs, ne serait-ce que dans leur comportement à l’égard des dieux ou dans l’expression de leur valeur individuelle au combat. Dans ce contexte, une offense est toujours ressentie comme un affront très grave qui engage la solidarité de tout le groupe. C’est ainsi que la guerre de Troie prend sans doute moins naissance dans la séduction d’Hélène que dans l’offense faite à Ménélas par le prince troyen, Pâris, qui a enlevé sa femme alors qu’il était son hôte. Elle devient une guerre collective en vertu de la solidarité des basileis, ainsi Agamemnon, frère de Ménélas.


    Lorsque l’affront met aux prises des individus de la même cité, celui qui est offensé peut exiger une compensation qui sera offerte devant tous. C’est alors l’opinion publique qui joue le rôle d’arbitre et permet de rétablir la paix.


    2) Les législations pénales


    L’introduction de la compensation, observée dès l’Iliade, est une mesure très importante qui peut permettre d’éviter l’exil, notamment en cas de meurtre. L’exil est en effet la seule solution pour celui qui tente d’échapper à la vengeance de la famille. Mais l’exil fait du meurtrier un déraciné dépourvu d’attache sociale. Elle en fait un mendiant ou un vagabond.


    En cas de meurtre, la compensation s’effectue normalement dans un cadre privé devant les parents de la victime chargés de l’exécution de la vengeance : le frère, le père, le fils. Mais la difficulté à établir la responsabilité du meurtrier, les circonstances du meurtre et la qualification d’homicide volontaire ou involontaire incite les communautés à légiférer très tôt sur ces questions.


    Dans l’Iliade, ce sont les Anciens qui exercent ce pouvoir de discernement afin de proposer une sentence, mais ils le font devant un témoin qui joue le rôle d’un arbitre, l’histôr. Le laos assiste au procès et permet sans doute d’aider l’histôr à évaluer le meilleur avis donné par les Anciens. Les arguments renvoient à un code de bonne conduite, non écrit, la themis. Ceux qui rendent des sentences torses s’exposent à la vengeance divine. Pour Hésiode, ce respect de la justice, dite également dikê ou nomos, relève de la piété que chacun doit observer à l’égard des dieux. Le laos est là pour rendre publique la décision et veiller à son application. L’histôr a sans doute la charge de garder en mémoire la sentence qui aura été entendue par tous.


    Parmi les premières législations sur l’homicide mises en place par les cités figure la loi athénienne dite de Dracon, datée de 620-621, environ. Cette loi charge les juges, appelés éphètes, de donner la définition de l’homicide qu’ils ont à juger et autorise, lorsque le meurtre est involontaire, la pratique de l’arrangement monétaire entre le meurtrier et la famille de la victime. La tradition a conservé le souvenir d’autres législateurs, souvent issus des fondations coloniales : Zaleucos de Locres, Charondas de Catane, Androdamas de Rhégion. Il faut souligner alors le rôle de l’écrit qui permet de soustraire le nomos, la loi, à l’arbitraire d’un roi ou d’un groupe. Ces législations, du viie ou du vie siècle, se présentent comme des tarifications de peines, ainsi que le montre le code de Gortyne, en Crète.


    À Gortyne, en Crète, les archéologues ont découvert une longue inscription de 1,50 mètre de haut et de 9 mètres de long qui porte, sur douze colonnes, un code de lois gravé dans les années 480-450 avant notre ère. Originellement disposée sur les murs d’un édifice détruit, cette inscription a été conservée grâce à son démontage puis à son remontage par les habitants de Gortyne sur un bâtiment d’époque romaine. Un de ses intérêts, nonobstant l’éventail des situations sociales, des peines et des sanctions décrites, est la numérotation de chacun des blocs (une numération alphabétique) qui souligne le soin pris à transférer le code du premier bâtiment au second.


    La question de la justice qui suscite des procédures d’arbitrage dans la communauté sous le regard de l’ensemble du peuple est sans doute une première étape pour le partage du pouvoir, de l’autorité, qui caractérise le monde des cités. La tradition de l’épopée montre que ce partage s’est effectué très tôt, avec des degrés de participation divers suivant la position sociale de chacun, roi, aristocrate ou membre du laos, le peuple en armes. Une inscription crétoise de Dréros, datée de la seconde moitié du viie siècle, comporte une formule qui deviendra caractéristique du fonctionnement des cités : « Il a plu à la cité de Dréros de… ». La décision concerne une magistrature civique dont la polis impose qu’elle circule tous les ans entre les citoyens. La décision, pour la première fois, s’exprime comme celle de la cité entière, polis.

  


  
    22 La tyrannie


    La tyrannie a probablement constitué une étape importante dans l’histoire des cités de l’époque archaïque. Les sources souvent tardives donnent une image conventionnelle du tyran, construite autour de récits plus ou moins anecdotiques, visant à souligner l’inversion des valeurs qui caractérise son pouvoir et sa destinée de héros tragique.


    1) L’établissement des tyrannies


    L’établissement des tyrans est souvent associé à des troubles, des staseis (au singulier stasis) qui déchirent les cités. De façon générale, le tyran apparaît comme un membre de l’élite aristocratique qui intervient en tant que législateur ou arbitre. Le terme tyran, turannos, qui provient de Lycie en Asie Mineure, est sans doute un emploi postérieur pour désigner ce pouvoir personnel. Les mots utilisés sont plutôt ceux de nomothète ou d’aisymnète, parfois de basileus.


    Peut-être parce qu’il s’oppose à la politique traditionnelle de l’élite, le tyran est à la fois présenté comme un des siens et comme un étranger. Ainsi Kypsélos, tyran de Corinthe au milieu du viie siècle av. J.-C., est un membre de la famille qui gouverne à Corinthe avant lui, celle des Bacchiades, mais son père est thessalien. Parce que la filiation patrilinéaire domine, il pourrait être assimilé à un exclu. Pourtant la tradition mentionne qu’il a été magistrat, précisément polémarque, c’est-à-dire responsable de la guerre. Il apparaît donc comme un individu déjà intégré au cercle du pouvoir oligarchique, c’est-à-dire restreint, de la cité.


    La divinité soutient en général la prise de pouvoir du tyran, ou, du moins, l’accompagne comme si elle était inévitable. Ainsi la Pythie de Delphes prévoit la tyrannie dès la naissance de Kypsélos. Les hérauts qui précèdent le tyran Pisistrate lors de son retour à Athènes après un premier exil, et alors qu’il est assisté d’une belle et grande femme, annoncent : « Athéniens, faites bon accueil à Pisistrate : Athéna elle-même, qui l’honore entre tous les hommes, le ramène dans son Acropole » (Hérodote, i, 60).


    L’arrivée du tyran est pourtant toujours accompagnée de violences. Au vie siècle, Polycrate de Samos parvient à prendre le pouvoir en attaquant, à l’aide d’une quinzaine d’hoplites, ses adversaires désarmés lors d’une fête religieuse. Kypsélos assassine le roi bacchiade au pouvoir. À la fin du vie siècle, Aristodème de Cumes fait exécuter tous les magistrats de la cité. La tradition veut que tous ces tyrans, souvent recruteurs de mercenaires, aient été entourés de gardes armés.


    Une certaine solidarité semble avoir joué entre les tyrans. Ainsi, Périandre, fils de Kypsélos, va chercher conseil auprès de Thrasybule, le tyran de Milet. Celui-ci lui indique la voie à suivre : comme on doit couper les blés qui dépassent du champ, le tyran doit s’attaquer aux citoyens les plus puissants.


    2) La prospérité du peuple


    « Comme la Grèce prenait de la puissance et s’occupait encore plus qu’auparavant d’acquérir la richesse, on vit en général des tyrannies s’établir dans les cités » (Thucydide, I, 13, 1) : l’établissement des tyrannies est donc associé à la prospérité de la cité. La tradition souligne que les tyrans se préoccupent en premier lieu de s’attaquer aux aristocraties en confisquant leurs richesses. Ainsi, Kypsélos bannit les Bacchiades et s’empare de leurs biens. Pisistrate crée sans doute des juges itinérants qui viennent s’interposer entre les paysans et les propriétaires terriens. Le tyran apparaît comme un arbitre qui tente une voie médiane favorable à une fraction de population exclue du pouvoir.


    Pour autant, la conduite des tyrans se calque en grande partie sur celle des aristoi : ils consacrent des offrandes fastueuses aux grands sanctuaires de Delphes et d’Olympie et entretiennent des relations suivies avec des membres des élites traditionnelles. En particulier les tyrans d’Asie Mineure sont soutenus par la monarchie perse.


    Mais la richesse acquise par les confiscations auprès des riches permet aussi aux tyrans de se lancer dans une politique de grands travaux. Périandre serait ainsi à l’origine du chemin de halage, le diolkos, qui traverse l’isthme de Corinthe. Pisistrate aménage l’entrée de l’Acropole, le grand sanctuaire d’Athènes, en faisant construire une large rampe d’accès. Clisthène tyran de Sicyone fait bâtir des édifices publics.


    3) Un conservatisme institutionnel ?


    Les tyrans ne semblent pas avoir révolutionné les pratiques du pouvoir. Hérodote commente la tyrannie de Pisistrate à Athènes en soulignant qu’il n’a pas changé l’ordre des magistratures existantes, qu’il n’a pas touché aux lois et qu’il a respecté la façon de faire des Athéniens. Une liste d’archontes, des magistrats de la cité, trouvée sur l’Agora d’Athènes confirme que ceux-ci ont continué à être élus parmi les membres des mêmes familles.


    En revanche, le fait que le pouvoir ait été confié à un seul modifie considérablement les rapports entre les membres de la cité. Désormais, la loi est valable pour tous, quelle que soit leur origine. Seul le tyran est à part. Se crée un nouveau face-à-face qui oppose non plus des groupes entre eux mais un seul homme à tous les autres. C’est dans ce contexte que les membres de l’élite vont revenir au pouvoir, parce qu’ils contestent celui que l’un des leurs a confisqué à son seul profit. Désormais, ils ne peuvent plus le remettre entre les mains d’un petit groupe, comme cela avait été le cas auparavant. L’oligarchie, c’est-à-dire le pouvoir – archê – de peu de gens – oligoi –, est dépassée par la pratique tyrannique. Les aristoi qui s’opposent au tyran doivent remettre le pouvoir à tous, tous ceux que le tyran a réunis comme appartenant au même dêmos. D’après Hérodote, Maiandros, le successeur de Polycrate, tyran de Samos, aurait refusé la tyrannie en déclarant : « Moi, je place le pouvoir au centre, je proclame pour vous l’isonomie. » L’isonomie est le partage égal du pouvoir entre tous. En ce sens, la tyrannie est une étape importante dans la constitution de la cité démocratique.

  


  
    23 La monnaie


    La souveraineté de la polis s’exprime particulièrement dans les institutions communes qui font intervenir l’ensemble des citoyens comme une totalité agissante, ainsi l’exercice de la justice, mais également dans l’utilisation de la monnaie. Celle-ci est le support sur lequel la cité affiche, à l’avers ou au revers, l’effigie de la divinité qui la protège, le symbole de ses activités principales et aussi parfois son nom.


    1) La question de la valeur


    La valeur des biens matériels repose sur une estimation consensuelle qui est réaffirmée chaque fois que le bien change de mains, lors d’un partage de butin, de la distribution de prix, de la confection de présents pour célébrer un mariage. La valeur tient alors à la fois de la richesse de la matière utilisée et de la qualité du travail de l’artisan. Dans le monde homérique existe une estimation assez courante, exprimée en nombre de bœufs. Une belle cuve est estimée un bœuf, des armes de bronze neuf bœufs, un grand trépied douze bœufs, des armes en or cent bœufs. Mais ces estimations restent vagues. Par ailleurs, elles ne prennent pas en compte la valeur sociale, celle du prestige, qui est pourtant incomparablement efficace dans ces sociétés. Ainsi, le rang social des prisonniers de guerre fait considérablement varier le prix demandé pour leur rachat. Et un esclave d’origine noble est bien plus cher qu’un esclave pourtant habile mais dénué de prestige. En outre, certains objets se voient octroyer une valeur supplémentaire en raison du fait qu’ils ont appartenu auparavant à un héros, voire à un dieu. Le vêtement qu’Hélène donne à Télémaque au moment de son retour à Ithaque restera, dit-elle, un souvenir, mnêma, de la reine de Sparte.


    C’est l’ensemble de ces critères qui définit la valeur d’un objet et qui préside à des échanges qui se réalisent très souvent au moyen du troc. Les Achéens obtiennent du vin des gens de Lemnos en contrepartie de métal, de peaux, de bœufs et d’esclaves.


    2) La monnaie, étalon civique


    La monnaie n’a pas été inventée en Grèce : en effet, elle est sans doute apparue d’abord en Lydie, au viie siècle, avec des frappes d’électron, alliage naturel d’or et d’argent. Dès la fin du viie siècle, apparaissent en Asie Mineure les premières frappes grecques, en argent. Le trésor découvert dans le temple d’Artémis d’Éphèse, et daté d’environ 640-630, comprend ainsi des séries de jetons sans marque, mais de même poids de métal, et des séries de monnaies portant des figures, des poinçons, et parfois des inscriptions en grec. Les cités de Grèce propre frappent monnaie à partir du milieu du vie siècle pour Égine, Corinthe ou Athènes, et juste après pour les cités grecques d’Italie et de Sicile. À ce moment, c’est certainement une décision politique qui est à l’origine des frappes.


    Un morceau de métal, le flan, est placé entre le marteau et l’enclume. Celle-ci porte un coin fixe, le coin inférieur, c’est-à-dire l’empreinte métallique qui va imprimer la figure droite de la pièce. Le marteau porte un autre coin, mobile, qui va frapper le revers du flan. Lorsque le morceau de métal est frappé, il est considéré comme une monnaie. Toutes les monnaies frappées avec le même coin fixe forment une émission monétaire. Désignée comme nomisma, parce qu’elle tient de la loi, nomos, dit Aristote dans l’Éthique à Nicomaque (v, 5), la monnaie est indiscutablement liée à la capacité de décision de la nouvelle cité, qui, pour la première fois, dit la valeur par la loi.


    Cette valeur est en effet rapportée à une décision arbitraire de la cité mais acceptée de façon consensuelle par ceux qui vont utiliser la monnaie. La valeur est d’abord liée au poids de métal de la pièce. Des étalons se constituent, qui distinguent des règles propres à chacune des cités. Ainsi le système attique, qui se répand rapidement, repose sur une drachme d’argent de 4,36 grammes. La cité frappe des tétradrachmes de 17,46 grammes, des didrachmes ou statères (8,73 grammes). La drachme se divise en six oboles de 0,73 gramme chacune. La monnaie de bronze, le chalque, ne fait son apparition à Athènes qu’au milieu du ive siècle. Dans le système pondéral, la mine vaut 100 drachmes et le talent, 6 000. L’importance de cette évaluation est confirmée par le soin mis à éviter la circulation de pièces fourrées, c’est-à-dire de pièces simplement recouvertes d’argent pour une âme en métal vil. La technique du poinçon, poursuivie par celle de la frappe de symboles sur les pièces, permet de garantir la bonne valeur de la monnaie. Le système éginétique fonctionne sur la base d’une drachme à 6,28 grammes, bien plus lourde que la drachme attique. À côté de ces deux systèmes principaux il en existait bien d’autres, ainsi le système chalcidien avec une drachme à 5,82 grammes en Sicile, le système achéen avec une drachme à 8,06 grammes pour certaines cités d’Italie du Sud, etc. La concurrence des systèmes prouve que l’usage de la monnaie est bien une intervention politique affirmant l’autonomie de la cité face à la valeur des biens.


    La monnaie n’a jamais remplacé le troc et l’évaluation traditionnelle des biens. Des cités commerçantes, comme Mégara Hyblaea en Sicile, s’en sont longtemps passé, Sparte également, qui a pourtant utilisé un système proche, celui des obeloi, des broches en fer retrouvées, ce n’est pas un hasard, par poignées de six ! L’usage politique de la monnaie est confirmé par le fait que des cités voisines, comme en Italie du Sud et en Sicile, ont pu utiliser des étalons différents alors que des monnaies civiques se diffusent au gré de la souveraineté territoriale d’une cité. Les monnaies de Sybaris circulent largement à l’intérieur de l’Italie dans des milieux indigènes sous tutelle de la cité. Permettant une identification facile de la cité grâce à un symbolisme iconographique simple, la monnaie est souvent le moyen de s’acquitter des dépenses communes, notamment celles de la guerre.

  


  
    24 La poésie mélique


    Dans les cités en mutation des viie et vie siècles une intense production poétique voit le jour, qui rend parfois compte des conflits politiques mais aussi des expériences individuelles liées au plaisir du chant, de la danse et de l’érotisme. C’est souvent un contexte cultuel qui nous échappe par ailleurs qui est révélé par la poésie mélique, dont le nom renvoie au chant, melos.


    1) Le contexte choral, banquets et lieux de culte


    La poésie mélique a souvent été désignée comme poésie lyrique car elle est fréquemment chantée ou déclamée sur un accompagnement de lyre. Mais comme la flûte lui est également associée, on soulignera plutôt le contexte musical qui la produit, celui des fêtes religieuses ou des banquets aristocratiques.


    Cette poésie chantée apparaît sous diverses formes, celle des péans, hymnes guerriers en l’honneur d’Apollon, des thrènes ou chants de deuil, des hyménées ou des parthénées, qui entraînent les chœurs de jeunes filles dans le contexte d’un culte.


    On distingue en général les poètes spécialisés dans les chants exécutés en solo, ainsi Alcée, Sappho et Anacréon, des poètes composant pour des ensembles comme Alcman, Stésichore, Ibycos, Simonide, Bacchylide de Céos et le Thébain Pindare. Des genres particuliers peuvent également être isolés, ainsi l’iambe, poésie satyrique récitée sur fond d’instrument à cordes, et l’élégie, récitée sur un air de flûte.


    Tous les poèmes qui nous restent, peu nombreux, sont composés entre le viie et le début du ve siècle. Contrairement à la poésie épique, la poésie mélique s’intéresse d’abord au présent et fait du poète-locuteur un individu responsable de ses idées et de ses émotions, qui prend la parole à la première personne. De ce fait, il s’oppose souvent à la norme civique pour rappeler l’expérience des peines et des plaisirs individuels.


    2) Une critique politique


    Le développement de l’idéologie civique, qui se caractérise notamment par la norme de la guerre hoplitique associée au salut commun, trouve son contradicteur en la personne d’Archiloque de Paros. Né au début du viie siècle d’un esclave et d’une aristocrate de l’île, Archiloque participe à l’expédition coloniale vers Thasos. Des combats contre les Thraces et sans doute les difficultés de la vie dans la fondation le conduisent à s’engager comme mercenaire. Il chante le bonheur de vivre lorsque l’on a réussi à échapper à la mort sur le champ de bataille, même après avoir abandonné son bouclier, déshonneur suprême dans la phalange :


    « Un Thrace a désormais mon bouclier superbe.


    Il s’en pare ; il s’en fait honneur.


    Soit. Je l’avais, contre mon gré, jeté dans l’herbe.


    Tant pis, je vis, j’ai le bonheur


    De respirer. Quant à l’objet, laissez-moi rire.


    Grand bien fasse à qui l’a conquis.


    J’en trouverai un autre et pas forcément pire… »


    Trad. M. Yourcenar.


    Beaucoup de poètes critiquent ainsi la façon de vivre de leurs contem­porains. Théognis de Mégare, au vie siècle, vitupère les tyrans qui s’emparent du pouvoir dans les cités, exilent les riches autrefois puissants et se donnent des airs d’aristoi. Ces gens-là, décriés comme des incultes et des sauvages, accompagnent les mutations politiques qui conduisent à la démocratie.


    Xénophane de Colophon, en Asie Mineure, décrit le luxe, habrosunê, qui caractérise la façon de vivre des élites de l’archaïsme. Les gens sont vêtus de pourpre, ont les cheveux longs et bien peignés, se parfument le corps. Hipponax d’Éphèse, ville proche de Colophon, évoque la bonne chère des banquets, où l’on partage le poisson, où se transmettent des onguents précieux et une tradition de bien-être expérimentée dans les bains et les massages.


    Le contexte du banquet raffiné souvent évoqué est celui que la cité classique déconsidérera avec le terme de truphê, qui connote désormais la mollesse des gens habitués au luxe : le repas pris sur des banquettes, klinai, disposées tout autour de la pièce, et suivi d’une beuverie et de spectacles de musique et de danse. Pourtant, même dans ces banquets les aristoi s’en tiennent à une certaine éthique, transmise par une éducation qui passe par un choix contrôlé des récits mythiques. Xénophane de Colophon, au vie siècle évoque la responsabilité du poète tout en rappelant ce contexte du symposion :


    « Déjà le sol est purifié, ainsi que les mains et les coupes de tous les convives ; l’un impose les couronnes de fleurs tressées, un autre tend dans une coupe l’essence parfumée. Le cratère est debout, rempli de délices ; le vin est là qui jamais ne fera défaut, doux comme le miel, préparé dans les vases, exhalant un parfum de fleurs. Au milieu des convives, l’encens émet sa sainte vapeur ; l’eau fraîche est douce et pure, ne manque pas non plus ; tout près, il y a des pains blonds et une table somptueuse, chargée de fromages et de miel onctueux. Au milieu, s’élève un autel couvert de fleurs et l’on entend toute la maison résonner de chants et de cris de joie. Avant tout, il faut que les hommes en liesse célèbrent le dieu par des paroles de bon augure et de chastes discours, en versant des libations et en demandant de pouvoir agir justement – car c’est là ce qu’il faut rechercher en premier lieu ; pas d’emportement, ni d’orgueil. Il convient, en buvant, de ne pas dépasser les bornes, afin de pouvoir rentrer à la maison sans l’aide d’un serviteur, à moins d’être accablé par les ans. Nous louerons celui qui, tout en buvant, exprimera de nobles pensées sur la vertu, autant que le lui permettront sa mémoire et son cœur. Laissons de côté les combats de Titans et de Géants, les aventures des Centaures, fables inventées par les Anciens. Loin de nous les querelles, les propos futiles et oiseux ; ayons toujours pour les dieux les égards qu’ils méritent » (Xénophane, cité par Athénée, Banquet des sophistes, xi, 462-463).


    Il existe ainsi des poésies nobles et d’autres qui doivent être exclues du symposion. La prise de position est polémique par rapport à la culture traditionnelle transmise par les épopées. Pour Xénophane, le poète doit non seulement transmettre une mémoire mais également éduquer à la vertu et ne pas donner comme exemple la guerre entre les dieux comparable à la stasis, la discorde civile qui déchire les cités.


    Pindare (518-438), qui écrit en l’honneur des vainqueurs aux jeux panhelléniques, évoque constamment cette exigence de vertu et de piété qui doit accompagner l’homme grec. L’idéal de la tempérance est rappelé, qui l’empêche de souscrire, comme Xénophane, à certains épisodes des récits sur les dieux. « Il m’est impossible de traiter de goinfre aucun des Bienheureux », déclare-t-il à propos de Déméter, qui aurait dévoré sans s’en apercevoir un morceau du jeune Pélops servi par Tantale (1re Olympique). Le héros pieux est un modèle proposé aux tyrans contemporains, comme Hiéron de Syracuse ou Théron d’Agrigente, ou aux athlètes, comme Diagoras de Rhodes ou Télésicrate de Cyrène.


    Cet aspect très engagé de la poésie mélique explique que les poètes aient été investis de missions politiques. Ainsi, dès le début du viie siècle, Terpandre de Lesbos est invité par Sparte à venir arbitrer des conflits politiques. On connaît surtout l’action de Solon l’Athénien qui intervient alors que sa cité est en guerre contre Mégare, pour rétablir la paix civile. La parole politique s’accompagne du charme persuasif de la poésie.


    3) L’érotisme d’Aphrodite


    La poésie mélique est par ailleurs une poésie qui fait une large place à l’érotisme, et cela pour caractériser des rapports entre individus quel que soit leur sexe. Cet érotisme, davantage qu’un sentiment, est une expérience physique éprouvée dans des situations très institutionnalisées.


    L’aspect incontrôlable, et donc assez violent, du désir amoureux est caractéristique de la perception de l’érotisme grec. Au chant xiv de l’Iliade, Héra adresse à Aphrodite une pressante et mensongère requête (197-210). Elle veut réconcilier ses parents, Océan et Téthys. Aphrodite consent à l’aider à ramener les époux dans le lit conjugal. Elle donne à Héra une ceinture ou un ruban (214-217) ensorcelé : « Elle dit, et de son sein elle détache alors le ruban brodé (kestos himas) aux dessins variés, où résident tous les charmes. Là sont tendresse, désir et entretien amoureux aux propos séducteurs qui trompent le cœur des plus sages. »


    Aphrodite est la divinité qui est la plus étroitement liée à tous les aspects de la sexualité et de l’amour. Son nom même finit par signifier « relations sexuelles », ainsi que les substantifs et les verbes qui lui sont associés, comme aphrodisia et aphrodizein. Une illustration archaïque de l’étroit entrelacement entre prière et incantation est l’Hymne à Aphrodite de Sappho, composé sans doute au tout début du vie siècle. La poétesse de Lesbos prie la déesse de forcer quelqu’un à l’aimer « même si elle s’y refuse ».


    Avec Sappho, l’expérience du désir érotique apparaît pleinement comme une pathologie, admettant l’équation entre saisissement érotique (erôs) et maladie (nosos). Sappho décrit les sensations d’un feu courant sous la peau, des oreilles bourdonnantes et de la sueur froide qui l’envahit (fr. 31). Éros, amant ou fils d’Aphrodite, attaque les diverses facultés internes de pensée et d’émotion, tels que le cœur (phrên ou thumos) ou l’esprit (noos). Souvent enfantin, il peut également se présenter comme une figure assez effrayante munie d’un fouet, d’une torche, d’un carquois et de flèches.


    Il est remarquable que cette force d’erôs s’exerce indifférement envers des hommes et des femmes. Seule est singulière la relation entre adulte et adolescent, quel que soit le sexe de l’un et de l’autre. Si l’on peut distinguer les relations amoureuses féminines des relations amoureuses masculines, c’est davantage en fonction du contexte de leur énonciation que d’une différence de nature de l’expérience érotique. En effet, Sappho, qui chante pour les filles, et Alcée, pour les garçons, conjuguent tous deux expérience amoureuse et pratique pédagogique ; en revanche, la première intervient dans des chœurs, groupes d’entraînement de jeunes filles avant le mariage liés au culte des divinités qui les y préparent, Alcée, dans des hétairies, des groupes de compagnons qui se réunissent au banquet.


    La poésie mélique ouvre une brèche sur un pan de la culture grecque mal connu par la tradition qui a privilégié l’étude des guerres et des institutions civiques. Elle découvre la possibilité de rapports aux individus différents de ceux qui s’instituent dans la logique de l’oikos et du genos qui organise la société classique. Les rares femmes de l’Antiquité grecque, dont le nom est parvenu jusqu’à nous, ont souvent été des poétesses. Parmi elles, Sappho est la plus célèbre, mais on connaît aussi Corinna de Tanagra, Myrthis d’Anthédôn, Télésilla d’Argos et Praxilla de Sicyone. 


    
      Sappho de Lesbos


      Pour certains, ce qui est le plus beau sur la terre sombre
est une troupe de soldats à cheval ou à pied.
Pour d’autres, ce sont des navires de guerre.
Pour moi, c’est la personne aimée.


      Trad. S. Boehringer, Dika, élève de Sappho, éditions Autrement, 1999.

    

  


  
    25 Les physiologues


    On a pu dire que les Grecs avaient inventé la science. Les apports technologiques ont en réalité souvent été empruntés aux voisins d’Orient et d’Extrême-Orient. En revanche, les Grecs ont innové dans le regard critique qu’ils ont posé sur le monde. Peu à peu, les idées sont discutées comme les décisions de justice, sur la place publique, et l’autorité surnaturelle des dieux, mise en cause. Les premiers savants, qui observent la nature (phusis), sont souvent désignés sous le nom de physiologues.


    1) Le rôle des Milésiens


    Les premiers savants sont des Milésiens, Thalès, Anaximandre, Anaximène, et ont vécu au vie siècle av. J.-C. Pour eux, l’ordre du monde ne repose plus sur un pouvoir supérieur mais sur l’équilibre des puissances. L’ordre prime par rapport au pouvoir : il n’y a plus de souverain du monde.


    Thalès, le premier, désigne l’eau comme l’archê, le principe qui permet de comprendre pourquoi la Terre ne tombe pas. La Terre est stable car elle flotte sur l’eau, une eau qui est l’élément primordial capable de se décliner sous toutes les formes. Autour de Thalès, les savants substantifient des qualités : le chaud, le froid, l’humide, le sec. Ces qualités abstraites forment le tissu à partir duquel le monde s’est constitué.


    Les choses changent avec Anaximandre, pour qui le principe ne peut être ni le chaud, ni le froid, ni le sec, ni l’humide, car la souveraineté d’un de ces principes détruirait les autres. Son principe à lui est donc l’apeiron, le non-limité. Cet apeiron n’a pas d’autre fonction que de faire en sorte qu’aucun des principes dont le monde est constitué ne puisse l’emporter. À la question pourquoi la Terre ne tombe pas ? Anaximandre répond en disant qu’elle ne peut tomber puisqu’elle est placée au centre de la circonférence céleste, le meson. De ce point de vue, elle n’a aucune raison d’aller plutôt vers le haut ou vers le bas, vers la droite ou vers la gauche. On assiste avec Anaximandre à une géométrisation de la pensée qui procède comme une theoria, vision et théorie en même temps. D’ailleurs, la tradition retient que c’est Anaximandre qui aurait inventé la première carte de l’Univers habité. Cette carte, qu’Hérodote décrit gravée sur une plaque de bronze, a les qualités de la vision géométrique : les fleuves sont disposés géométriquement, ainsi le cours du Nil et celui du Danube évoluent de façon symétrique par rapport à l’axe est-ouest d’un équateur traversant la Méditerranée.


    Anaximène, qui participe aux recherches d’Anaximandre, substitue l’air au principe de l’apeiron. Grand observateur du ciel, il comprend que les saisons sont dues à la course du Soleil, qu’il fait tourner autour de la Terre, et il explique surtout les éclipses de Lune. Les événements météorologiques sont dus non plus aux dieux mais aux altérations de l’air.


    2) Les Pythagoriciens et les Éléates


    Les héritiers des Milésiens, Héraclite d’Éphèse, Xénophane de Colophon, Pythagore de Samos, nés au vie siècle, viennent également d’Asie Mineure. Leur vie se prolonge jusqu’à l’époque des guerres médiques. Ils sont souvent connus sous le terme de présocratiques. Quelques fragments d’Héraclite nous apprennent que, pour lui, seul le discours, le logos, principe raisonnable et divin, peut assurer l’unité des contraires dans un monde marqué par le changement perpétuel.


    Pythagore, né à Samos vers le milieu du vie siècle mais fixé à Crotone, en Italie du Sud, pour échapper à la tyrannie de Polycrate, fonde une secte dont les membres sont tenus au secret absolu. Ils sont soumis à un régime de vie strict qui proscrit la pratique du sacrifice sanglant. Il est probable que c’est leur croyance en une immortalité de l’âme qui les engage sur la voie végétarienne. Leur marginalité affichée crée des conflits qui débouchent sur une révolte vers 510 mais ne réduit pas leur influence. Au ve siècle, ils contrôlent encore une bonne partie de l’Italie du Sud entre Métaponte et Locres. Les Pythagoriciens semblent avoir trouvé dans les nombres le principe de toutes choses. Ils repèrent les rapports numériques des harmonies musicales et donnent ainsi, les premiers, à la connaissance de la nature un fondement quantitatif. Leur influence est durable sur l’architecture lorsqu’elle cherche à créer une harmonie fondée sur des rapports numériques privilégiés.


    Un autre courant philosophique, daté également de la fin du vie siècle et du début du ve, regroupe des poètes qui, pour expliquer les phénomènes, essaient de voir ce qui se cache derrière les apparences. Se dessine avec eux l’opposition philosophique fondamentale entre les apparences et l’Être, pensé comme un et absolu. Dans ce courant, la vérité n’est plus celle des récits mythiques, ni celle des philosophes d’Ionie, mais procède de la cohérence interne du discours. Un discours est vrai lorsque son argumentation est irréfutable. Combiné à d’autres facteurs, ce principe, qui caractérise l’école éléate, conduit à définir la science mathématique occidentale. Celle-ci enchaîne une série de démonstrations à partir de définitions et de principes qu’elle pose au préalable, de sorte que la vérité de la proposition finale est totalement indépendante de toute confirmation extérieure dans le monde. La vérité est suspendue entièrement à la rationalité interne du discours, à sa cohérence. Parménide d’Élée, né vers 515 et mort vers 450, est le fondateur de cette école. Il nie la multiplicité et le mouvement, au contraire d’Héraclite. Pour lui seul existe l’Être éternel et immobile, immuable. Cette pensée est radicalisée par Zénon d’Élée, né vers 489, pour qui un être stable est au fondement de tout et constitue sa vérité, définition de ce que les philosophes appellent l’ontologie, ou l’essentialisme. Démocrite d’Abdère, né vers 460, prolonge cette théorie en lui ouvrant une large perspective, celle de l’immutabilité des atomes, éléments insécables fondamentaux.


    Désormais, il n’y a plus de divin dans la nature mais seulement de la matière. La science est née de la confrontation des théories et des observations, réalisation inséparable de l’expérience politique de la polis.

  


  
    PARTIE II


    


    Athènes : 
une expérience
démocratique

  


  
    26 L’Attique


    Terre accrochée à la Grèce centrale par ses montagnes mais souvent définie par son insularité, l’Attique, territoire de la cité démocratique des Athéniens, est dotée a posteriori par l’historien d’une incontestable unité. Celle-ci ne procède pourtant ni de la géographie, ni de l’archéologie. 


    1) Un paysage contrasté


    L’Attique, qui désigne le territoire d’Athènes, environ 2 600 km2, est d’une superficie considérable pour une cité grecque. Son nom provient peut-être de sa forme caractéristique de péninsule triangulaire, aktê ou aktaia en grec, pointant vers la mer et les Cyclades au sud-est.


    La géographie de l’Attique juxtapose deux ensembles régionaux bien différenciés : une zone montagneuse au nord-ouest qui occupe la plus large place avec des hauts plateaux qui la relient à la Grèce centrale, notamment la Béotie, et une zone orientale, plus basse, surmontée de petits massifs calcaires, dont le climat doux et sec s’apparente à celui des Cyclades.


    Culminant à 1 413 mètres pour le Parnès et 1 408 mètres pour le Cithéron, les montagnes du Nord-Ouest connaissent les rigueurs de l’hiver : froid, vent, et neige. À l’est, les monts du Pentélique et de l’Hymette, qui dépassent de peu les 1 000 mètres, font barrage entre les plaines et les collines. L’Acropole, au cœur de la plaine centrale, émerge brutalement à 156 mètres d’altitude. Son modelé karstique caractéristique de grottes et de crevasses domine les fleuves de l’Eridanos au nord-ouest, affluent du Céphise, le plus grand fleuve de l’Attique, et de l’Ilissos au sud-est.


    Les trois grandes plaines qui se dégagent de cet ensemble compartimenté sont celle d’Éleusis à l’ouest, dite aussi plaine thriasienne, celle du Pédion, au centre, correspondant à la vallée du Céphise, et celle de la Mésogée, à l’est qui s’étend de Marathon au nord jusqu’au cap Sounion au sud.


    2) Une ancienne occupation


    Des traces d’occupation relevées dans le mont Pentélique indiquent que l’Attique est occupée dès le paléolithique. Au néolithique, 5000 ans au moins avant notre ère, des petites communautés agricoles sont installées dans la plaine de Marathon, au Laurion, près du Pirée ou au pied de l’Acropole d’Athènes. Mais c’est aux iiie et iie millénaires que la région connaît sans doute un premier développement puisque le nombre des sites passe alors d’une douzaine à plusieurs dizaines. Ce sont des villages épars dans les plaines ou sur les premiers contreforts des montagnes mais dont les habitations, plutôt rectangulaires, peuvent déjà former des blocs séparés par des rues ou des ruelles. Les installations les plus importantes semblent alors avoir été situées en bord de mer, à Eleusis, Marathon ou Thorikos.


    Toute cette période est marquée par une certaine stabilité de la population. L’Attique semble ainsi quelque peu à l’écart des mouvements migratoires qui ont pu affecter la Grèce centrale. De même, elle se distingue du continent par l’emploi de l’obsidienne exploitée à Milo, dans les Cyclades. Sorte de verre volcanique aux lamelles coupantes, l’obsidienne est utilisée, comme le silex ailleurs, comme base de l’outillage de la pierre taillée.


    Les transformations majeures s’opèrent en Attique après 1500. De grandes tombes à coupoles, tholoi, apparaissent. Par ailleurs, des fortifications comparables à celles de Mycènes sont érigées sur l’Acropole d’Athènes, sans doute dès la fin du xiiie siècle. Elles sont le premier signe d’une possible domination d’Athènes sur la région, à l’instar de ce que l’on connaît pour l’Argolide unie autour de Mycènes, ou de la Messénie autour de Pylos, même si aucun palais n’a pu être découvert sous les aménagements successifs de la colline.


    3) La continuité malgré les « âges obscurs »


    Contrairement aux autres sites mycéniens, la région semble avoir été préservée des événements de la fin de l’âge du Bronze. L’archéologie manifeste qu’à Athènes et en Attique la population diminue moins qu’ailleurs. Au xiie siècle d’importants cimetières témoignent même de l’afflux probable de réfugiés. Par ailleurs, au tournant du ier millénaire, les Athéniens innovent, au moins dans le domaine de la production de céramique puisqu’ils semblent avoir inventé la brosse à pointes multiples. Celle-ci permet d’orner rapidement la surface des vases par des lignes parallèles et des cercles ou des demi-cercles concentriques. La production céramique de l’Attique est même exportée en Thessalie, vers l’Ionie et les Cyclades. Le lieu de découverte de ces grands vases à usage funéraire, le Dipylon, nécropole du nord-ouest de l’Acropole, donne son nom à ce style de céramique.


    À cette époque, de vieilles tombes sont, sans doute accidentellement, redécouvertes par les habitants des environs. On sait par exemple qu’à Éleusis des cistes du iie millénaire sont mis au jour au viiie siècle. Les restes sont alors identifiés comme ceux d’ancêtres auxquels les nouveaux habitants proclament leur attachement. C’est ainsi que commence à se constituer une histoire héroïque commune.


    
      Sous l’Empire romain, l’érudit voyageur qu’est Pausanias décrit l’Attique comme un cap dont la pointe serait le Sounion. Il détourne ses yeux du temple de Poséidon qui se dresse sur le promontoire pour signaler celui d’Athéna, un peu plus au nord, comme s’il voulait laisser la première place à la divinité qui donne son nom à la cité :


      « Le continent grec, du côté qui regarde vers les Cyclades et la mer Égée, étend en avant de l’Attique le promontoire du Sounion ; et lorsqu’on double le cap, on trouve un port, et un temple d’Athéna Sounias sur une butte du promontoire. »


      Périégèse, i, 1. Trad. J. Pouilloux.

    

  


  
    27 Synoecisme et autochtonie, l’unité politique de l’Attique


    Si l’unité de l’Attique n’est pas une donnée géographique, elle est en revanche une donnée politique : les discours sur les origines qui se développent dès les premières sources écrites inscrivent la région dans une filiation héroïque et divine conforme aux aspirations des élites de l’époque archaïque avant d’être remodelée par l’idéologie démocratique.


    1) Les luttes des aristoi


    Les sépultures des xe-viiie siècles av. J.-C. font état d’une forte hiérar­chisation sociale. La crémation apparaît comme un privilège qui s’accompagne de l’érection d’un grand vase, permettant de signaler l’emplacement de la tombe, ou d’une abondance d’offrandes funéraires souvent de qualité. Ces pratiques renvoient à ce que la tradition désigne comme le temps des aristocraties. Des individus établissent leur supériorité par une politique de prestige qui passe par l’établissement d’une filiation héroïque, des pratiques sociales ostentatoires tels le banquet, la participation aux concours, la richesse matérielle liée à des relations commerciales étendues, et bien sûr le luxe des funérailles. 


    Hérodote raconte une anecdote qui illustre les luttes de pouvoir qui déchiraient cette élite des « meilleurs », les aristoi, désignés parfois à l’époque classique par le terme d’Eupatrides. Vers 630, un membre d’une famille aristocratique, Cylon, connu pour sa victoire aux jeux Olympiques, tente de prendre le pouvoir à Athènes. Entouré d’un groupe de compagnons, il s’installe sur l’Acropole, qui est déjà une colline consacrée à la déesse Athéna. Mais un archonte en poste, Mégaclès, de la famille des Alcméonides, fait assiéger le sanctuaire. Les insurgés se rendent sous la promesse qu’on leur laissera la vie sauve mais se font massacrer. Le sacrilège salit pour longtemps le nom des Alcméonides qui sont obligés de s’exiler d’Athènes. L’épisode révèle à la fois les luttes qui opposent les aristoi entre eux, la tentation du pouvoir personnel et la résistance que cette tentation rencontre. Malheureusement, on ne sait dans quelles conditions fut décidé l’exil de Mégaclès : grâce à l’intervention d’un purificateur étranger, le Crétois Épiménide ? Celle de la cité voisine de Mégare ? Celle d’un peuple s’opposant déjà à la tyrannie d’un seul ?


    2) La chance du synoecisme


    L’originalité d’Athènes consista à réaliser le synoecisme. Rassemblement d’unités de base dans une cité unique, il se traduit en Attique par l’identification de la cité avec un vaste territoire. Les Athéniens de toute l’Attique, où qu’ils soient, exercent désormais à Athènes leurs droits de citoyen et leur vie politique. Les magistratures et les tribunaux siègent à Athènes. Avec le synoecisme la cité devient l’une des plus puissantes de Grèce.


    Le phénomène du synoecisme, contrairement à ce que décrit Thucydide, a sans doute été un processus étalé dans le temps et que les murailles mycéniennes de l’Acropole d’Athènes avaient préparé. 


    Thésée, le héros qui, à l’instar de l’Héraclès péloponnésien, aurait débarrassé l’Attique de ses monstres et de ses dangers, est évoqué dans la tradition athénienne comme le réalisateur du synoecisme. Les représentations de Thésée apparaissent sur les vases attiques à partir des viie-vie siècles. On peut présumer qu’à cette époque au moins l’unité politique de l’Attique était réalisée. D’ailleurs dans l’Iliade, dont la version que nous connaissons s’est sans doute fixée entre le viie et le vie siècle, Athènes apparaît comme une entité unie. Le viie siècle est également l’époque de l’annexion d’Éleusis et de Salamine à l’Attique.


    3) Le ciment de l’autochtonie


    Les filiations divines et héroïques qui s’organisent autour de la redécouverte des « tombes des ancêtres » ne prennent véritablement sens que dans le cadre de la cité démocratique à la fin du vie siècle. C’est alors que se développe le thème de la continuité du peuplement, empruntant le schéma de la filiation généalogique. Les rois, qui auraient précédé les premiers magistrats archontes du viie siècle, sont tous renvoyés, sur vingt générations, à la famille des Médontides. Avant eux les rois auraient appartenu aux familles des Eréchthéides et aux Cécropides. Ces dynasties héroïques sont reliées aux temps de la fondation mythique de la cité par Cécrops, le roi-serpent, ou d’Érechthée, le fils né d’Athéna, qui participent tous deux aux aventures divines. Dans cette généalogie, la diversité et l’étrangeté trouvent place grâce à la lignée de Poséidon, par l’intermédiaire de Codros, un Néléide venu de Pylos pour sauver Athènes du péril dorien, ou bien par l’intermédiaire de Thésée, fils du roi Égée ou encore de Poséidon, élevé à Trézène puis victorieux du Minotaure en Crète.


    Au ve siècle, le discours sur l’unité politique de l’Attique et des Athéniens s’exprime plus radicalement encore par le mythe de l’autochtonie. En identifiant le roi Éréchthée avec l’enfant Erichthonios, le caractère indigène et permanent de l’occupation athénienne est redoublé d’une naissance de la terre même de l’Attique. Erichthonios est en effet l’enfant né du sol fécondé par le sperme d’Héphaïstos, tombé à terre alors qu’il poursuivait Athéna de son désir. En faisant des Athéniens des Eréchthéides, les enfants d’Erichthonios, l’idéologie de la filiation s’inscrit peu à peu dans le territoire de la cité. Une telle histoire, racontée sur des vases, au théâtre, dans des discours politiques, a le grand bénéfice politique et militaire de transférer la relation de dette filiale qui oblige les citoyens envers leurs propres parents à l’entité politique qu’est la cité démocratique, désormais placée à l’origine de la vie de chaque Athénien. C’est surtout au ive siècle qu’une telle version nationale de l’identité civique est exploitée dans le cadre de discours militaro-civiques.

  


  
    28 Solon


    Solon est l’un des plus importants législateurs d’Athènes dont la tradition a retenu le nom. Quelques fragments de Solon lui-même peuvent éclairer son œuvre, même si leur caractère poétique en rend l’interprétation très difficile. Les seuls témoignages descriptifs émanent du ive siècle av. J.-C. et ont tendance à attribuer à Solon des réformes ou un programme politique qui lui sont largement postérieurs.


    1) Solon l’arbitre


    Solon aurait été élu archonte en 594 dans un contexte de crise économique et sociale sur fond de guerres menées dans la région de Delphes ou contre Mégare. Solon est en effet décrit comme un chef de guerre qui aurait pris la tête d’une coalition mettant fin à la première guerre sacrée. Le port de Delphes, Kirrha, qui abusait de sa situation pour exploiter les pèlerins venus consulter l’oracle d’Apollon à Delphes en exigeant d’eux des taxes de passage indues, est alors assiégé et détruit. Solon serait également intervenu contre Mégare dans les conflits frontaliers qui l’opposaient à Athènes pour la possession de Salamine ou d’Éleusis.


    Mais son arbitrage a probablement surtout joué dans le cadre de la crise économique et sociale. Au début du vie siècle, la plus grande partie de la paysannerie de l’Attique aurait été réduite en dépendance. La mention des hectémores, ceux qui doivent donner un sixième de leurs récoltes à leurs propriétaires, en est un fort indice. Dans cette situation de crise, les laboureurs auraient été obligés d’engager leurs biens auprès de riches Athéniens. Ceux-ci se trouvaient, de ce fait, détenteurs, même à titre de gages, de la majorité des terres de l’Attique. Plus encore, les pauvres, pelatai, étaient contraints de se mettre eux-mêmes au service des riches, ou bien de s’exiler. Il est possible que cette solution ultime ait également été favorisée par une forte pression démographique.


    C’est par l’arbitrage que Solon tente de réconcilier les factions en imposant la force de la loi. Son activité législatrice apparaît, si l’on en croit les textes du ive siècle, dans tous les domaines de la vie sociale : mariages, successions, affaires familiales, vols, injures, etc. Il aurait notamment tenté de limiter les pratiques ostentatoires des grandes familles, en particulier lors des funérailles, peut-être dans un esprit de concorde sociale et pour éviter des rassemblements susceptibles de dégénérer en prises d’armes.


    Revendiquant dans ses écrits la position juste, égale, entre des parties opposées dans la cité, Solon apparaît comme un arbitre qui se refuse à accomplir le partage du sol que beaucoup réclamaient. Il proclame en revanche la seisachthéia, la « levée du fardeau », c’est-à-dire l’abolition des dettes, rendant ainsi libres ceux qui, en Attique, étaient devenus esclaves de leurs maîtres.


    Par ailleurs, Solon dit avoir ramené à Athènes ceux qui avaient été vendus ailleurs ou exilés du fait de leur pauvreté, et qui, du fait de leurs pérégrinations, ne parlaient plus la « langue attique ». 


    2) La « levée du fardeau »


    Deux aspects majeurs sont à retenir de l’œuvre de Solon. D’une part, la fondation d’une communauté politique, dans le sens de l’ouverture à la dimension symbolique du politique à travers la figure de l’arbitre qui réconcilie les factions et, d’autre part, la définition d’un corps civique, « les Athéniens », fondé sur l’accès réservé à la fois à la terre et à la liberté.


    Solon a choisi d’instituer la communauté des Athéniens en faisant de la terre habitée en commun le lien partagé par tous et le critère de l’appartenance politique. Les Athéniens exilés restent athéniens, ou le redeviennent, à condition toutefois qu’ils acceptent de venir s’installer en Attique. Après Solon, il n’y aura plus d’accueil ainsi programmé sauf en 508 à l’occasion d’une autre grave crise politique.


    Corrélativement à cette délimitation d’une communauté nouvelle, liée à un territoire désormais jugé possession commune depuis toujours, Solon sous-entend que cette communauté-là se caractérise par sa liberté : aucun Athénien n’a plus le droit d’être asservi pour dettes. Lorsque Solon dit avoir arraché de la terre les « bornes enfoncées en tout lieu » et que, de cette opération, la terre « esclave autrefois » sort libre, il faut comprendre la « levée du fardeau » comme l’arrachage des bornes hypothécaires qui, jalonnant la terre de l’Attique, auraient représenté les dettes paysannes.


    Cette lecture n’est certes pas assurée car l’existence de ces bornes n’est attestée qu’à partir du ive siècle en Attique. Les bornes renvoient à cette époque à une pratique d’hypothèques qui ne concernent que des riches. Certains historiens voient donc dans la libération solonienne l’arrachage des bornes-frontières qui limitaient le territoire disputé à la cité voisine de Mégare. Cette lecture se fonde sur la réalité de conflits frontaliers opposant Athènes et Mégare au viie siècle, notamment à propos de l’île de Salamine. Elle ne prend pas en compte le contexte social sur lequel Solon insiste, celui de l’asservissement des paysans.


    3) La liberté des Athéniens


    Émile Benveniste, en étudiant le vocabulaire des institutions indo-européennes, a montré que la liberté, eleutheria, est l’expression non pas d’une absence de contrainte mais d’une appartenance et, plus précisément, d’une appartenance à une « souche ethnique désignée par une métaphore de croissance végétale ». Solon, en associant la qualité d’athénien avec la liberté, renforce la conscience que les Athéniens ont d’être issus d’un même territoire, propre à leur conférer une commune origine, à porter leur qualité d’être des « Athéniens ». À Athènes, on sait qu’une telle pensée, qui associe les hommes à des plantes sorties de la terre même qu’ils habitent, va se développer au ve siècle dans le mythe de l’autochtonie des citoyens, calquée sur celle du héros local, Erichthonios, celui qui est sorti du sol de l’Attique. 


    Avec Solon la terre associée à la liberté n’est mère que d’hommes libres, c’est-à-dire, dans ce contexte, d’hommes qui ne doivent leur qualité d’Athénien à rien d’autre qu’à leur enracinement immémorial dans cette terre, premier stade de l’autonomie. Avec Solon, la menace de l’esclavage est donc repoussée pour ceux qui se disent enfants de l’Attique.


    La réforme de Solon, en libérant les Athéniens de l’asservissement, introduit la nécessité de l’importation d’esclaves, ce que l’on appelle l’esclavage-marchandise. La réforme explique aussi que désormais la propriété de la terre de l’Attique soit un privilège réservé aux citoyens. Si tous les citoyens ne peuvent être propriétaires, la propriété de la terre de l’Attique identifie le possédant comme un Athénien et comme un homme libre.


    4) Le père de la démocratie modérée


    L’action de l’archonte est également connue par les lois qu’il aurait établies et qui seraient exposées au ive siècle sur l’Agora dans le Portique royal, de telle façon que quiconque le désirait pouvait les consulter. Solon est ainsi, d’après la Constitution d’Athènes rédigée au sein de l’école aristotélicienne, le troisième législateur d’Athènes.


    Le premier, Dracon, serait intervenu dans la cité vers 620 pour rédiger des lois, dont le fameux texte sur l’homicide, qui aurait été reproduit en 409-408 sur un marbre. Ces lois, peut-être liées à l’affaire du meurtre de Cylon par les Alcméonides, instituent un état de droit dans la cité et, malgré leur sévérité, auraient été préférables à l’arbitraire des juges. Le deuxième, Épiménide, venu de la cité crétoise de Gortyne, est un contemporain qui serait venu purifier la cité après le sacrilège. Il aurait ainsi montré la voie pour s’accommoder de la souillure et réparer les malédictions.


    Solon, quant à lui, est considéré comme le fondateur de la démocratie athénienne et la tradition lui attribue l’instauration de nombreuses institutions, comme les tribunaux populaires ou le conseil des Quatre-Cents.


    Il aurait également réparti l’ensemble des citoyens en quatre classes censitaires. Aux deux premières, les pentacosiomédimnes, ceux qui disposent d’un capital de 500 mesures de grains, et les hippeis, ou cavaliers, auraient été réservées les magistratures principales. Les zeugites, les possesseurs d’un joug, groupaient les paysans capables de s’équiper en hoplites. La dernière classe, celle des thètes, englobait tous les autres Athéniens, paysans pauvres et artisans, Athéniens sans terre. Cette répartition semble avoir également répondu à un objectif précis : définir les charges militaires de chacun. Cette catégorisation qui s’établit désormais en fonction de la fortune sans tenir compte des anciennes valeurs héroïques témoigne que la cité s’écarte des critères de distinction des élites aristocratiques.


    Solon passe également pour avoir promulgué une réforme des poids et mesures. La mine pèse désormais 100 drachmes au lieu de 73 ou 70 auparavant. Il semble que cette nouvelle réglementation ait permis d’aligner les mesures pondérales athéniennes sur celles des cités achéennes d’Italie du Sud, ce qui laisse penser qu’un système régulier d’échanges s’était développé avec ces régions. L’intervention de Solon dans la réglementation du commerce semble être attestée par une loi qui aurait interdit l’exportation des produits du sol, à l’exception de l’huile, produit très apprécié à l’extérieur. Solon aurait également favorisé l’installation des potiers à Athènes par des mesures qui donnent à la céramique attique un nouvel essor.


    La tradition veut que Solon ait quitté Athènes pour dix ans, sans doute un signe de son échec à répondre à toutes les aspirations des pauvres, après avoir fait jurer à ses concitoyens qu’ils ne toucheraient pas à ses lois. La gloire de Solon a rayonné pendant toute l’Antiquité. Il est classé parmi les Sept Sages de la Grèce. Les Athéniens le considéraient comme le père de la patrios politeia, la constitution des ancêtres, identifiée avec la démocratie modérée du ive siècle.


    
      Un poème de Solon, législateur juste et sage 
selon la tradition rapportée par l’école aristotélicienne


      Oui, le but pour lequel j’ai réuni le peuple, me suis-je arrêté avant de l’avoir atteint ? Elle peut mieux que tout autre m’en rendre témoignage au tribunal du temps, la vénérable mère des Olympiens, la Terre noire, dont j’ai alors arraché les bornes enfoncées en tout lieu ; esclave autrefois, maintenant elle est libre. J’ai ramené à Athènes, dans leur patrie fondée par les dieux, bien des gens vendus plus ou moins justement, les uns réduits à l’exil par la nécessité terrible, ne parlant plus la langue attique, tant ils avaient erré en tous lieux ; les autres ici même subissant une servitude indigne et tremblant devant l’humeur de leurs maîtres, je les ai rendus libres. Cela, je l’ai fait par la force de la loi, unissant la contrainte et la justice ; et j’ai suivi mon chemin jusqu’au bout comme je l’avais promis. J’ai rédigé des lois égales pour le bon et pour le méchant, fixant pour chacun une justice droite. Si un autre que moi avait pris l’aiguillon, un homme pervers et avide, il n’aurait pu retenir le peuple. Car, si j’avais voulu ce qui plaisait alors aux ennemis du peuple ou encore ce que leurs adversaires leur souhaitaient, la cité fût devenue veuve de bien des citoyens. C’est pourquoi, déployant toute ma vigueur, je me suis tourné de tous côtés, comme un loup au milieu d’une meute de chiens.


      [Aristote], Constitution des Athéniens, XII, 3-37. Trad. G. Mathieu et B. Haussoullier.

    

  


  
    29 Pisistrate


    La tyrannie vient du mot grec, turannos, sans doute emprunté à la Lydie. Le terme exprime le pouvoir détenu par un seul individu et n’est pas nécessairement connoté négativement, comme il le sera à partir de la fin du vie siècle av. J.-C. À Athènes, la tyrannie des Pisistratides, qui fournit un contre-exemple politique pour la démocratie qui lui succède, est pourtant un épisode qui sert les aspirations démocratiques : en effet, le bien-être du peuple y est favorisé, à l’inverse de ce que produisent les logiques aristocratiques.


    1) Un allié du peuple face aux aristoi


    À Athènes, ni la réforme ni le départ de Solon n’ont véritablement réglé la crise sociale. Vers 561, le conflit pour le pouvoir oppose Lycurgue, un Étéoboutade, et Mégaclès, un Alcméonide qui a épousé la fille du tyran de Sicyone, Clisthène. Ces aristocrates semblent avoir gagné à leur cause nombre de fidèles sur la base de solidarités régionales, ainsi les partisans de Lycurgue, nommés les Pédiens, du nom de la grande plaine du Céphise, et les Paraliens, partisans de Mégaclès, qui seraient liés à la région du bord de mer. C’est dans ce contexte que Pisistrate intervient, ralliant autour de lui les masses paysannes appauvries et hostiles aux élites traditionnelles. Il donne par dérision aux gens de son parti le nom de Diacriens, ou gens de la Diacrie, c’est-à-dire de la région nord-est de l’Attique. Pisistrate est originaire de Brauron mais il est très probable qu’il réunit autour de lui des mécontents de toute l’Attique, selon le schéma traditionnel du tyran « démagogue » de l’époque archaïque.


    Quel qu’ait été son rôle pendant les guerres contre Mégare, Pisistrate réussit à se faire octroyer vers 560 une garde populaire par le peuple, le dêmos. L’opposition des deux autres partis le contraint cependant à abandonner le pouvoir six ans plus tard et c’est seulement parce qu’après une longue absence – onze ans, dit Aristote – Mégaclès se rapproche de lui en lui offrant sa fille en mariage que Pisistrate peut rentrer à Athènes. Mégaclès favorise son retour en faisant croire qu’Athéna elle-même le ramène dans la ville. Cette alliance ne va cependant pas durer. Un second exil de Pisistrate le conduit dans la région du mont Pangée, riche en minerais d’or et d’argent, puis en Eubée, à Érétrie, où il rassemble une armée qui lui permet de remporter la bataille sur ses opposants en Attique.


    Pisistrate garde alors le pouvoir à Athènes jusqu’à sa mort, en 528 ou 527. La tradition conserve le souvenir de la bienveillance du tyran, de sa modération et de ses bienfaits. Les auteurs anciens affirment qu’il respecta les lois existantes se contentant d’envoyer en exil ses opposants, ce qui n’avait rien d’anormal. Par la suite, il favorisa même les Alcméonides, ainsi Miltiade, qu’il soutient dans son installation en Chersonèse, ou Clisthène, son fils, qui accède à l’archontat en 525-524 alors que les fils de Pisistrate exerçaient en commun la tyrannie.


    2) La politique de la prospérité


    Aristote explique la popularité de Pisistrate en soulignant l’attention que celui-ci portait aux paysans. Le tyran ne procède pas à un partage des terres mais semble leur avoir prêté de l’argent pour leurs travaux. Cet argent est peut-être le fruit d’une dîme prélevée sur les récoltes, selon Aristote. On peut aussi penser que Pisistrate pratiquait des distributions d’argent ou des ventes de grains à bas prix. Cette politique était de toute façon fondée sur des ressources personnelles importantes.


    S’il semble que l’agriculture athénienne se spécialise alors dans l’arboriculture, d’autres innovations sont à souligner. Pisistrate oriente le premier la politique d’Athènes vers la mer Égée et la région des Détroits qui, aux ve et ive siècles, alimenteront Athènes en céréales. Il encourage ainsi l’établissement de la tyrannie de son ami Lygdamis à Naxos, s’empare de Sigée sur l’Hellespont, encourage Miltiade en Thrace.


    C’est sans doute aussi pour financer les importations de blé qu’il favorise le développement de la céramique athénienne autour des ateliers du Céramique et de potiers devenus célèbres, comme Exekias, le peintre d’Amasis et le peintre d’Antiménès. Il fait frapper les premières « chouettes » monnaies à l’effigie d’Athéna.


    Pisistrate développe également les cultes qui peuvent rassembler les Athéniens. Il réglemente ainsi la fête des Panathénées en l’honneur d’Athéna, la déesse tutélaire de la cité, et organise pour elle le concours panathénaïque. Il s’attache au culte de Dionysos, le dieu fêté dans les campagnes, mais aussi à Athènes dans les premières tragédies et également au culte des deux déesses d’Éleusis.


    C’est également sous Pisistrate que sont réalisées les premières grandes constructions, ainsi sur l’Acropole, un grand temple dédié à Athéna mais aussi, dans la ville, le temple de Zeus, l’Olympieion, achevé seulement à l’époque romaine, l’autel des Douze Dieux et les travaux d’adduction d’eau avec la fontaine aux neuf bouches sur l’Agora. Les premières grandes œuvres de la sculpture attique, celles du sculpteur Anténor, datent elles aussi de cette époque.


    3) La chute de la tyrannie, une opération aristocratique et spartiate


    À la mort de Pisistrate, le pouvoir revient à ses deux fils, Hippias et Hipparque, qui drainent une cour brillante de poètes, écrivains, artistes, et où les exilés s’invitent. Le meurtre d’Hipparque, le plus jeune des deux frères, assassiné en 514 par deux Athéniens, Harmodios et Aristogiton, marque le tournant de la tyrannie des Pisistratides. La démocratie les honorera comme des héros.


    Hippias semble alors avoir durci son autorité, d’autant que les aristocrates tentent de le renverser dès 514 à la bataille de Leipsydrion. Les aristoi s’exilent de nouveau et, parmi eux, Clisthène, devenu chef des Alcméonides. C’est l’intervention du roi de Sparte, Cléomène, appelé par les aristocrates athéniens, qui aboutit au renversement du tyran en 510. 

  


  
    30 La réforme de Clisthène


    En 508-507, Clisthène fait adopter à Athènes une série de mesures qui fournissent le cadre général des institutions athéniennes pendant toute l’époque classique. Deux textes, notamment, les évoquent, un passage des Histoires d’Hérodote et un autre de la Constitution des Athéniens rédigée par Aristote ou un de ses élèves. Clisthène, en mélangeant les citoyens dans les dix nouvelles tribus et en partageant le pouvoir de façon égale entre tous, apparaît comme le fondateur d’un nouveau régime, l’isonomie, premier nom de la démocratie.


    1) Un Alcméonide, aristocrate, tyran ou démagogue ?


    Clisthène est le fils de Mégaclès II et d’Agaristè, elle-même fille de Clisthène, tyran de Sicyone. Il appartient par son père à la grande et riche famille athénienne des Alcméonides. Pour Hérodote, il ne fait pas de doute qu’existe une certaine continuité entre Clisthène de Sicyone, le tyran, Clisthène l’Athénien, le fondateur de la démocratie, et un autre Alcméonide, Périclès, qui va donner un tour plus radical à la participation du peuple.


    Les Alcméonides gardent de l’épisode du meurtre de Cylon, gendre du tyran de Mégare, Théagénès, une réputation de sacrilèges mais également d’hostilité à la tyrannie. Les Alcméonides mettent à profit cet événement pour apparaître comme étant depuis toujours hostiles à la tyrannie. Après une première alliance entre Pisistrate et Mégaclès ii, la famille s’exile à Delphes, où elle finance en partie la reconstruction du temple d’Apollon, qui a brûlé au milieu du vie siècle. Les Alcméonides auraient alors usé de leur influence pour persuader Sparte d’intervenir contre Hippias.


    Il faut dire que le contexte de la fin du vie siècle favorise le partage du pouvoir, si l’on se fie à la relation, certes anachronique car rédigée au milieu du ve siècle, que donne Hérodote des discussions perses en 522 lors de la mort du roi perse Cambyse. Otanès, partisan de la démocratie, fait part d’une opinion qui semble avoir été assez partagée : « Le gouvernement du peuple, tout d’abord, porte le plus beau de tous les noms, isonomie. Puis il ne s’y fait rien de ce que fait le monarque : on y obtient les magistratures par le sort. On y rend compte de l’autorité qu’on exerce, toutes les délibérations y sont soumises au public. J’opine donc pour que nous renoncions à la monarchie et que nous élevions le peuple au pouvoir ; car c’est dans le nombre que tout réside. » L’isonomie est le premier nom de la démocratie, terme qui apparaît avec Hérodote au milieu du ve siècle.


    La tyrannie est cependant un instrument d’accès au pouvoir fort efficace. Clisthène, opposé à Isagoras, un autre aristocrate, décide pour l’emporter de s’allier au dêmos, comportement qui est, pour le coup, typique du tyran archaïque. La différence est que Clisthène enclenche le processus qui partage le pouvoir entre tous.


    2) Le peuple, enjeu des luttes entre aristocrates


    Les vainqueurs des Pisistratides ne se définissent pas d’abord comme des démocrates. Les Spartiates qui sont intervenus contre Hippias le Pisistratide soutiennent Isagoras, rival de Clisthène. Dans l’esprit de la politique aristocratique qui joue des conflits entre aristoi, Isagoras commence par expulser sept cents familles athéniennes grâce à l’appui du roi Cléomène de Sparte.


    En 508, Isagoras est archonte quand Clisthène, dit Aristote, s’attache le peuple : « Clisthène qui avait le dessous attacha le peuple à son hétairie. » La formule est obscure et indique seulement que Clisthène s’est donné les moyens de faire passer une série de mesures à l’assemblée en s’appuyant non seulement, comme il est traditionnel pour des aristocrates, sur les compagnons, les membres de l’hétairie, mais sur le dêmos, autre grand acteur de la réforme.


    Cette nouveauté dans la pratique du pouvoir est liée à une décision fondamentale prise par Clisthène, l’ouverture du corps civique à de nouveaux citoyens, les neopolitai. Dans la Politique, Aristote explique que Clisthène « inscrivit sur la liste des tribus des étrangers et des esclaves ». Cette ouverture, qui concerne peut-être des anciens Athéniens bannis par Pisistrate ou des habitants de l’Attique dépourvus de droits civiques, peut être interprétée comme une façon bien « tyrannique » de se créer une clientèle.


    En introduisant dans le corps civique des nouveaux citoyens, Clisthène élargit le dêmos au plêthos, la foule. Surtout, dans le même esprit que Solon, Clisthène prolonge la mesure en faisant de ce nouveau dêmos le bénéficiaire collectif des réformes institutionnelles : celles-ci vont mélanger le peuple afin que les nouveaux citoyens ne soient pas distingués des anciens.


    3) La refonte du dêmos : dèmes, tribus, trittyes


    Avant la réforme, les citoyens étaient répartis sur l’ensemble du territoire dans ce que l’on appelle des dèmes. Ce terme désigne des communautés rurales et s’applique désormais également à des quartiers d’Athènes. Avec la réforme chaque citoyen doit obligatoirement être attaché à un dème, celui de sa naissance, qu’il transmet à ses descendants, quel que soit leur lieu d’habitation postérieur.


    La population traditionnellement divisée en quatre tribus, Géléontes, Hoplètes, Aigicoreis, Argadeis, portant les noms des fils légendaires d’Ion, un des rois mythiques d’Athènes, est répartie en dix nouvelles tribus. Si les anciennes ne sont pas supprimées, leur rôle est mal connu. Les nouvelles prennent les noms de héros fondateurs choisis par l’oracle de Delphes sur une liste de cent héros de l’Attique. Le choix d’interroger l’Apollon de Delphes n’est pas fortuit : le sanctuaire est lié aux Alcméonides depuis leur exil. C’est le sanctuaire privilégié des fondations coloniales (voir fiche 9) et il est associé aux plus prestigieuses législations grecques, notamment celle de Sparte. Ainsi, se rattacher à Delphes, c’est en quelque sorte procéder à une nouvelle fondation de la cité et situer celle-ci à un niveau comparable à celle de Sparte. L’enclos des dix héros éponymes, recevant les statues des dix archégètes – terme de la colonisation pour désigner les fondateurs –, est installé sur l’agora, au centre de la vie civique, où à l’époque classique sont affichés les ordres de mobilisation.


    La procédure institue ainsi un nouveau dêmos, regroupant un nombre important d’Athéniens et pas seulement les groupes issus des hétairies particulières comme auparavant. En liant l’unité du dêmos avec des héros fondateurs du territoire, Clisthène se situe dans la lignée de Solon : l’appartenance à la citoyenneté est liée à la résidence sur le territoire. Elle est indépendante des généalogies légendaires d’où les anciennes tribus tiraient leur prestige.


    Tribus et trittyes : l’originalité des nouvelles tribus est de regrouper, pour chacune d’elles, des habitants de trois endroits différents de l’Attique. Les tribus sont donc comparables à nos modernes jumelages de villages choisis volontairement dans des régions différentes. Pour procéder à cette association de villages, Clisthène divise l’Attique en trois régions : la Ville (Astu), la Plaine (Mésogée), et la Côte (Paralia). Les dèmes sont associés dans des regroupements territoriaux, les trittyes. La réunion d’une trittye de la Plaine, d’une trittye de la Ville et d’une trittye de la Côte donne une tribu. Les tribus regroupent ainsi des citoyens appartenant à différentes zones géographiques. Le synoecisme de l’Attique trouve ici son achèvement politique. Cette unification territoriale et humaine est une institution radicalement nouvelle qui refuse de prendre en compte les anciennes solidarités territoriales pour imposer de nouveaux groupements de population.


    Le nouveau dêmos : en unifiant le peuple athénien par des groupements qui intègrent étroitement des parties bien différentes de l’Attique, Clisthène opère une étape fondamentale dans la création de la Cité-État. Cette rupture s’accomplit cependant sans qu’il soit fait table rase du passé. La répartition dite solonienne des citoyens en quatre classes sociales (pentacosiomédimnes, hippeis, zeugites, thètes) est maintenue, de même que les associations de caractère cultuel. Il est même possible que Clisthène ait encouragé la création de nouvelles associations autour de sacrifices et de banquets communs (des phratries).


    L’essentiel est que l’organisation des institutions politiques et militaires prend désormais pour cadre les dix nouvelles tribus. Les membres d’une même tribu vont combattre côte à côte et tirer au sort en leur sein cinquante bouleutes qui siégeront au Conseil à Athènes. Celui-ci deviendra l’organe le plus important de la nouvelle démocratie en préparant les décrets destinés à être votés à l’assemblée et en jouant, à partir du milieu du ve siècle, le rôle d’une haute cour de justice. Chaque tribu élit par ailleurs un stratège responsable du contingent de la tribu à l’armée. Les dix stratèges sont encore sous l’autorité du polémarque, un archonte, mais leur légitimité et l’affaiblissement de l’archontat les améneront à jouer un rôle de plus en plus important en matière de politique générale.


    Chaque citoyen est désormais désigné par le nom de son dème et non seulement par son patronyme, ce qui le situe dans une égalité de statut avec tous ses concitoyens athéniens et permet, dit Aristote, de mieux masquer les nouveaux venus, les neopolitai. Chacun, d’où qu’il vienne, doit pouvoir être considéré comme un égal.


    Les historiens pensent généralement que la procédure de l’ostracisme a été mise en place dans ces années de grands changements comme pour prévenir le retour à la tyrannie et garantir le pouvoir du dêmos. De même, le serment imposé aux bouleutes à leur entrée en charge en fait les gardiens de la démocratie.


    Au calendrier traditionnel des douze mois lunaires répartis sur trois saisons (ou heures), printemps, automne, hiver, Clisthène ajoute, parce que les dix tribus sont devenues un élément essentiel du fonctionnement de la cité, le calendrier civique décimal, où chaque dixième de l’année s’appelle une prytanie.


    Une chanson de banquet glorifie les meurtriers du tyran Hipparque d’avoir rendu Athènes isonome. En fait, c’est la réforme de Clisthène qui, à Athènes, institue l’isonomie politique. Celle-ci signifie l’égalité par rapport au nomos, la loi, ou le partage, nemein, égal du pouvoir. L’Alcméonide apparaît à la fois comme le dernier représentant des législateurs archaïques et comme le premier homme politique de l’époque classique. Sa pratique politique tient aussi de la tyrannie archaïque qui a imposé les revendications du dêmos face aux factions aristocratiques.

  


  
    Athènes : carte des régions, trittyes et tribus clisthéniennes
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    31 L’ostracisme


    L’ostracisme est connu pour être une manifestation typiquement démocratique, la capacité du peuple à choisir entre deux politiques et à écarter la menace d’un pouvoir personnel. L’ostracisme paraît avoir fonctionné à Athènes entre 488-487, date de celui voté contre Hipparchos et 417-416, date de celui voté contre le démagogue Hyperbolos. Il est donc souvent associé à la mise en place de la démocratie clisthénienne dans le contexte de l’opposition à la tyrannie.


    1) Une procédure antityrannique et antidémocratique


    Les informations apportées par les sources littéraires confirment une procédure unique : lors de l’assemblée principale de la sixième prytanie, le dêmos est appelé à se prononcer sur l’opportunité d’une ostrakophoria. Une fois que le principe en a été admis, le dêmos se réunit de façon solennelle au cours de la huitième prytanie. Les citoyens inscrivent sur un tesson de poterie, ostrakon, le nom parfois suivi du patronyme et/ou du démotique de celui qu’ils jugent dangereux pour la cité. Celui qui recueille le plus grand nombre de voix est condamné à un exil de dix ans, sans perdre ni sa qualité de citoyen ni la propriété de ses biens. 


    La diversité des graphies observées sur les tessons (ostraka trouvés dans les fouilles de l’Agora, de l’Acropole et du Céramique) et l’aspect exceptionnel de la procédure qui conduit le dêmos à siéger non sur la Pnyx mais sur l’Agora, lors d’une séance présidée non par les prytanes mais par les archontes, ont conduit certains à interpréter l’ostracisme comme une procédure ancienne sans rapport avec la logique des institutions clisthéniennes.


    On peut en effet souligner le caractère antidémocratique de la procédure : la décision d’ostracisme est votée sans débat préalable et contradictoire, ce qui est contraire à la revendication d’isêgoria, le droit égal à la parole, qui sous-tend l’idéologie de l’isonomie.


    2) Une mesure symbolique et rituelle ?


    Le caractère symbolique de l’ostracisme est également souligné : très souvent, la peine d’exil n’a pas été effectuée. Face à l’imminence de l’attaque perse, les bannis des premières années ont tous été rappelés en 481. Cimon a été rappelé quatre ans après sa condamnation (461). Seul Thémistocle, parce qu’il s’est installé auprès du Grand Roi, ne revient pas à Athènes, de même qu’Hyperbolos, assassiné en 411 par les oligarques de Samos. Plus troublant encore, à leur retour d’exil, les ostracisés ont rempli d’importantes fonctions politiques, comme si l’ostracisme leur avait permis de franchir une étape importante dans l’accès au pouvoir.


    L’aspect symbolique de la procédure peut également permettre de comprendre pourquoi tout un lot d’ostraka, 191, a été précipité dans une fissure rocheuse des pentes nord de l’Acropole au moment de l’invasion perse. L’ostracisme prend alors un aspect rituel : les ostraka semblent avoir une valeur quasi magique. Par ailleurs, il se trouve que certains des tessons inscrits trouvés sur l’Agora datent très probablement d’avant 488, tel un fameux graffiti indiquant Pisistrato sur un tesson archaïque. Bien sûr, rien ne dit qu’il s’agit du célèbre tyran. Ces indices laissent penser que l’ostracisme, qui ne concerne que des individus de l’aristocratie, est bien antérieur à Clisthène et participe des procédures variées permettant de se débarrasser d’une souillure. Un orateur du ive siècle av. J.-C. le décrit comme une pratique élective qui aurait été recherchée, au même titre que le prix que remportent les concurrents dans un concours.


    Pour l’historien, ces ostraka fournissent un ensemble documentaire intéressant. Ils portent parfois le motif apparent – toujours sur le mode injurieux – de l’exil : ostentation de richesse, liens avec l’étranger, pratiques sexuelles déviantes (sodomites, incestueuses, adultères…).


    L’ostracisme tel qu’il est pratiqué au ve siècle dans le cadre de la lutte contre la tyrannie et le renforcement du pouvoir du dêmos emprunte donc à une pratique aristocratique ancienne et rituelle. Les transformations progressives des institutions qui arment le peuple contre les méfaits du pouvoir personnel, avec notamment la reddition des comptes, l’eisangélia, la graphê para nomôn, etc., rendent peu à peu son emploi inutile. À la fin du ve siècle et au ive siècle, alors que les aristoi ont effectivement partagé le pouvoir avec le dêmos et que celui-ci peut contrôler efficacement la circulation de ce pouvoir, la procédure d’ostracisme n’a plus lieu d’être.


    
      Tesson d’ostracisme visant Thémistocle 
portant le nom et le patronyme : Themisthokles Neokleôs.
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    32 La citoyenneté : 
l’exercice du pouvoir


    À la fin du ive siècle, Aristote définit les citoyens comme ceux qui prennent part ou peuvent prendre part au pouvoir. C’est cette définition d’Aristote que nous avons généralement retenue pour décrire la citoyenneté, encore transformée par les philosophes des Lumières, comme étant l’apanage des individus libres et autonomes, non liés à des relations de dépendance économique ou affective, autrement dit réduite aux seuls individus mâles et adultes (Politique, iii, 1). C’est ainsi le critère de l’exercice du pouvoir qui, selon le philosophe, distingue le plus efficacement les citoyens de tous les autres habitants du territoire qui pourtant participent à des degrés divers au bon fonctionnement de la cité.


    1) Filiation et citoyenneté


    Dans l’Athènes clisthénienne, le citoyen est un individu mâle né d’un père citoyen et âgé d’au moins dix-huit ans. Et selon cette définition issue de la science politique, la citoyenneté s’acquiert donc d’abord par la naissance, par la filiation patrilinéaire. C’est une citoyenneté fermée car, contrairement à la pratique impériale romaine, les nouveaux citoyens sont extrêmement rares à Athènes. Les quelques octrois de droit de cité sont collectifs, avec Solon, puis Clisthène, et ont ensuite un caractère plus symbolique et honorifique qu’effectif. Ainsi, pour les Platéens, qui voient leur cité détruite en 427 puis 373, pour les Samiens, fidèles à Athènes malgré la défaite de 405, ou de façon individuelle pour des bienfaiteurs étrangers au ive siècle.


    Le décret de Périclès en 451 restreint encore les critères de citoyenneté : pour être reconnu comme citoyen, l’individu mâle doit avoir un père citoyen et une mère fille de citoyen. La loi prive ainsi du droit de cité les enfants dont la mère est étrangère à la cité. On ne connaît pas bien les raisons de cette loi qui pouvait présenter l’intérêt de réduire les dépenses publiques dont bénéficiaient les seuls citoyens. Le fait qu’elle ait été de nouveau votée sous l’archontat d’Euclide en 403-402, mais sans effet rétroactif, signifie sans doute qu’elle n’avait pas été très appliquée au ve siècle.


    Pour être citoyen, il ne suffit pas de naître citoyen, il faut faire reconnaître cette naissance par la cité. Celle-ci s’effectue lors de l’inscription sur le registre du dème, le lêxiarchikon grammateion, à dix-huit ans. Le jeune homme est alors présenté par son père, adoptif ou naturel, à ses concitoyens de dème, les démotes. Le vote porte sur l’âge du jeune candidat et sur la légitimité de sa naissance. Des témoins de la famille et du voisinage attestent sur la foi des banquets offerts par le père lors de la naissance de l’enfant, et aussi par le grand-père lors du mariage des parents, de la filiation légitime du jeune homme. Celui-ci est alors inscrit dans la trittye de son dème et donc dans une des dix tribus de l’Attique.


    La procédure souligne le rôle absolument fondamental des pratiques collectives dans la reconnaissance de la citoyenneté. L’appartenance à la cité est d’abord sociale et locale. Autrement dit, la vie civique ne fonctionne que parce qu’il existe une sociabilité de voisinage qui en crée les conditions. Les procès pour usurpation de citoyenneté et les procédures de vérification concernant notamment la qualité civique des magistrats attestent le souci de protéger cette communauté restreinte. Des révisions périodiques des listes de citoyens peuvent aboutir, ainsi en 445-444, à la vente comme esclaves de près de 5 000 personnes accusées d’avoir usurpé le droit de cité. On peut estimer, pour se donner une échelle de grandeur, qu’Athènes a compté entre 30 000 et 50 000 citoyens à l’époque classique, même si les guerres ont entraîné des variations importantes.


    2) La participation aux pouvoirs législatif, 
délibératif et judiciaire


    Le dêmos désigne l’ensemble des citoyens, notamment lorsqu’il est réuni en assemblée. À Athènes, cette assemblée s’appelle l’Écclésia et est ouverte à tous les citoyens à partir de vingt ans, quel que soit leur niveau de fortune. L’assemblée est souveraine : elle vote les lois ou, plus précisément, les décrets. On sait bien que tous les citoyens ne se déplaçaient pas pour siéger à l’assemblée, au cœur de la ville d’Athènes, soit pour des raisons professionnelles, soit parce que le domicile était parfois très éloigné. On ne connaît que le quorum retenu pour l’assemblée devant voter la procédure de l’ostracisme, 6 000 personnes, qui devait être considéré comme un grand nombre.


    Au ve siècle, l’assemblée se réunit du lever au coucher du soleil, sur la Pnyx, une colline située en face de l’Acropole, cela dix fois par an, c’est-à-dire une fois par prytanie. Au ive siècle, elle se réunit quarante fois par an, quatre fois par prytanie, et une de ces quatre assemblées est dite assemblée principale sans que l’on sache exactement si elle avait des prérogatives particulières.


    L’organe essentiel de la cité démocratique est le conseil, la Boulê, qui regroupe 500 bouleutes, à raison de cinquante par tribu. Les bouleutes sont tirés au sort pour un an dans les tribus, à partir des listes de citoyens de plus de trente ans établies dans les dèmes. Avant d’exercer cette fonction, le citoyen subit un examen, une dokimasie, destiné à vérifier sa légitimité et sa moralité civique. Celle-ci passe, entre autres, par le respect des parents, des cultes familiaux, et l’absence de condamnation. Tout citoyen, s’il a respecté les règles de la cité, peut donc être bouleute.


    Le rôle des bouleutes est essentiel car ce sont eux qui préparent les lois soumises à l’assemblée en rédigeant l’avant-projet, que l’on appelle le probouleuma. Ils surveillent l’application des lois et sont chargés de la dokimasie de certains magistrats. À partir du milieu du ve siècle, la reddition des comptes des magistrats s’opère également devant eux. Ils s’occupent de l’administration de la cité, des constructions publiques, de l’approvisionnement en blé, de la mise en chantier de trières, de la voirie… et ils reçoivent les ambassades étrangères.


    Tous les citoyens après quarante ans peuvent également siéger au tribunal populaire de l’Héliée. Celui-ci regroupe chaque année 6 000 citoyens de plus de trente ans, les héliastes. Tirés au sort à raison de 600 par tribu parmi des volontaires, ils prêtent serment et forment, en fonction des affaires mises à l’ordre du jour, différents tribunaux ou dicastêria, aux compétences chaque fois spécifiées. Après des débats contradictoires, leur jugement, exprimé par un vote à bulletin secret, est souverain. Certains procès politiques peuvent avoir lieu devant l’Héliée, notamment la fameuse graphê para nomôn, qui, à partir de 415, met en cause des propositions de lois jugées illégales. Le tribunal prend une importance grandissante entre le ve et le ive siècle. On peut en prendre pour preuve le fait que les héliastes sont les premiers, vers 450, à bénéficier de la création du misthos, une indemnité offerte pour service rendu à la collectivité civique. Son montant est de 2 puis de 3 oboles par jour de séance.


    3) La participation à la direction des affaires


    Les magistratures sont désignées comme des archai, des commandements. Souvent regroupés en collège de dix pour respecter l’égalité entre les tribus, les magistrats sont élus ou tirés au sort. En fonction pour un an, ils sont soumis au contrôle de la Boulê, et bénévoles au moins pendant la plus grande partie du ve siècle. On en compte environ 700 pour le ive siècle chargés, en particulier, des ventes des biens confisqués, des locations de terres sacrées (les polètes), ou de la surveillance des marchés (les astynomes), des poids et mesures (les métronomes), des finances (les trésoriers d’Athéna), etc. Normalement, le principe de rotation des charges impose que chacun n’exerce pas la même fonction deux années de suite. Certaines magistratures sont plus prestigieuses, comme l’archontat, la stratégie ou la charge de prytane.


    A. Les archontes et les stratèges


    Après la lecture du traité La Constitution des Athéniens, attribué à Aristote, on a l’habitude de décrire le gouvernement d’Athènes comme issu de la royauté. Le pouvoir de décision de l’ancien roi aurait été partagé entre trois magistrats désignés comme des archontes, terme construit à partir d’archê, commandement. Le pouvoir militaire du roi aurait été conféré au polémarque, le pouvoir judiciaire à l’archonte éponyme, le pouvoir religieux confié à celui qui conservait le titre de roi. Ces magistratures, d’abord viagères, auraient ensuite été concédées pour dix ans avant de devenir annuelles. C’est alors qu’auraient été adjoints aux trois magistrats héritiers des pouvoirs du roi six thesmothètes chargés de rédiger les thesmia, les décisions judiciaires ayant force de loi, et de les publier. L’ensemble de ces neuf magistrats, d’abord élus annuellement, forme ainsi le collège des archontes, premiers magistrats de la cité. Le passage au tirage au sort des archontes, au début du ve siècle, est interprété comme une ouverture démocratique, même si dans la première moitié du ve siècle ils sont encore recrutés parmi les plus riches (aristoi), autrement dit les pentacosiomédimnes ou les hippeis.


    L’archonte le plus important à l’époque classique semble avoir été l’éponyme, celui qui donne son nom à l’année et sert ainsi à dater les documents officiels. Le polémarque, connu pour sa fonction de chef de guerre encore au moment des guerres médiques, est vite supplanté en cette charge par les dix stratèges clisthéniens. Comme l’archonte-roi, il conserve surtout des fonctions religieuses en présidant des cérémonies et des sacrifices. Le polémarque dirige également le tribunal chargé des affaires mettant en cause des métèques et il organise les funérailles des morts à la guerre, une cérémonie à la fois civique et militaire. Les archontes sortis de charge forment le Conseil de l’Aréopage, tribunal souverain.


    La réforme de Clisthène, qui organise la répartition des charges par tribu, impose un dixième archonte, le secrétaire des thesmothètes, ce qui permet d’articuler la fonction de l’archontat avec le système décimal de recrutement aux charges politiques.


    Au ve siècle, deux réformes atteignent les prérogatives de l’archontat. D’une part, la stratégie, qui reste la seule magistrature élective, va peu à peu s’imposer comme magistrature prééminente de la cité. À l’époque classique, les grands hommes politiques ont tous été des stratèges, ainsi Thémistocle, Aristide, Périclès, Nicias, Alcibiade, Cléon, Timothée, Iphicrate, Phocion, Chabrias. Dans cette fonction, ils sont tous soumis à la dokimasie et à la reddition des comptes. Les stratèges d’abord élus dans le cadre des tribus le sont dans la seconde moitié du ive siècle dans l’ensemble du dêmos. D’autre part, Éphialte, vers 462-461, fait voter une loi qui restreint les pouvoirs de l’Aréopage. Ouvert aux seuls anciens archontes, eux-mêmes recrutés parmi les plus riches des citoyens, ce conseil constituait de fait un obstacle institutionnel au développement de l’isonomie. Éphialte fait transférer ses prérogatives, à l’exception des pouvoirs religieux et du jugement des crimes de sang, vers l’Héliée et la Boulê.


    B. Les prytanes


    Les 50 membres de chaque tribu représentent la cité de façon permanente pendant un dixième de l’année. Ils sont dans cette fonction désignés comme des prytanes, suivant la dénomination du dixième de l’année, une prytanie. L’ordre du tour de rôle entre les tribus est tiré au sort. Chaque jour, est également tiré au sort le nom du prytane qui sera pour ce jour l’épistate des prytanes, soit le président du Conseil. Pendant toute la durée de la prytanie, les 50 prytanes représentent la cité en permanence, ils ne rentrent donc pas chez eux mais vivent ensemble et dorment pour une partie d’entre eux dans un bâtiment rond construit en bordure de l’Agora, la Tholos.


    La citoyenneté se définit dans l’Athènes classique en partie comme l’exercice institutionnel du pouvoir, un exercice qui passe, selon les critères aristotéliciens adoptés par l’historiographie dominante, par la discussion et le vote des lois, l’exercice de la justice, la possibilité, pour un an, de faire appliquer les lois et la capacité permanente de contrôle des magistrats. Cette définition est spécifique à Athènes, à sa façon de répartir le pouvoir au sein de la population de l’Attique, depuis Solon, Clisthène, Éphialte et Périclès. Elle fonctionne sur des exclusions précisément définies et spécifiques : les femmes libres, et parmi elles les citoyennes, les étrangers et les esclaves, hommes ou femmes. Tous ne sont pas exclus de la même manière, une femme libre qualifiée d’Athénienne ou de citoyenne a une valeur plus importante dans le corps social qu’un étranger ou un esclave, fût-il un homme. Dans ce cas la citoyenneté se définit plus largement par l’appartenance au corps social qu’est la cité.

  


  
    33 Frères et amis


    La citoyenneté athénienne est fondée sur la filiation, sur l’appartenance au territoire par la résidence, mais également sur la participation à certaines pratiques sociales, comme les sacrifices, les fêtes, les chœurs et, bien sûr, la guerre. Le rôle des phratries et autres groupes de parents ou d’amis est de témoigner de la participation des individus à ces pratiques et ainsi de leur qualité de citoyen.


    1) La naissance sociale


    Après la naissance, des rituels de purification sont accomplis par les femmes, puis, quelques jours après la naissance, le père reconnaît ou non le nouveau-né lors de la cérémonie des Amphidromies : celle-ci concerne son propre oikos, sa maisonnée, et est liée à la symbolique du foyer, hestia. La reconnaissance paternelle vaut naissance sociale, elle donne lieu à un sacrifice et un repas pris en commun par les membres de l’oikos. Un peu plus tard, à la fête de la Dekatê, le 10e jour, une fête ouverte aux parents, familiers, relations ou amis (les philoi), un nom est donné à l’enfant. 


    Ces rites intègrent le nouveau-né dans une lignée paternelle et un espace de familiers construit autour du klêros, la terre de l’oikos. Ils intègrent également l’enfant dans la lignée de la mère. La parenté est bilatérale.


    2) Les phratries, lieux d’élaboration des citoyens


    À l’époque classique, les phratries jouent un rôle essentiel dans l’acquisition de la citoyenneté, au point que l’on peut dire que c’est par l’admission à la phratrie que l’on devient membre de la communauté. Cela signifie-t-il que tous les citoyens devaient appartenir à une phratrie ? Cela n’est pas certain. On peut imaginer qu’il existait des citoyens marginalisés, peut-être en raison de leur pauvreté, au point de ne plus pouvoir fréquenter les banquets de voisinage et de s’exclure ainsi de la pratique de la vie communautaire.


    Tous les actes liés à la vie du citoyen passent habituellement par la phratrie : naissance, initiation des adolescents, mariage, adoption, funérailles. Les phratères jouent ainsi le rôle de témoins, capables d’authentifier la qualité et la légitimité d’un individu.


    Les phratries ont des cultes spécifiques à chacune d’elles, avec des locaux, des terres, des magistrats. Toutes célèbrent par ailleurs la grande fête des Apatouries en l’honneur de Zeus Phratrios et Athéna Phratria, fête commune à tous les Ioniens. À Athènes, une place particulière est faite à Apollon Patrôos, l’Ancestral.


    Lors de cette fête, deux cérémonies d’introduction sont réservées pour les nouveaux membres, celle de l’offrande spécifique pour la petite enfance, le meion, et celle de l’offrande du koureion, pour l’adolescence. À seize ans, âge de la puberté légale, le garçon est présenté par son père devant la phratrie. Ce dernier jure que le jeune est bien athénien, fils d’un citoyen athénien, par naissance ou adoption. L’intégration de l’adolescent est alors marquée par l’offrande de la chevelure du garçon aux dieux. Admis dans la phratrie, le jeune homme participe au banquet commun qui marque son insertion dans la communauté adulte où il devient un égal de son père. 


    Rares sont les textes évoquant des présentations de filles : en général, il s’agit d’héritières sans frère. En revanche, les filles étaient toutes présentées pour la cérémonie de la gamelia, le banquet de mariage, les phratères reconnaissaient alors leur qualité civique qui leur permettrait de mettre au monde des futurs citoyens et perpétuer ainsi leur lignée ancestrale.


    3) La floraison des associations


    Pendant longtemps, les historiens ont pensé que la cité s’était constituée à partir des groupes de parenté. Le présupposé implicite était que la famille était un élément naturel constitutif de toutes les sociétés. Les travaux menés depuis les années 1970 ont considérablement ébranlé cette thèse. Les groupes qui construisent une forme de parenté (génos, phratrie) fonctionnent en réalité comme des petites sociétés dans lesquelles les citoyens exercent leurs droits et prérogatives, celles-ci étant souvent d’ailleurs de nature cultuelle. Le développement attesté de ces groupes sociaux au ive siècle av. J.-C., à Argos notamment, montre à quel point ils étaient considérés comme des outils de cohésion sociale de la cité démocratique. 


    Par ailleurs, on voit apparaître au ive siècle la mention, sur des inscriptions, de nombreuses associations de compagnonnage, de jeunes, de militaires, de chasseurs, de métiers, et surtout de cultes. Ces associations constituent le véritable maillage social et politique de la cité.


    Les dénominations de ces associations sont variables : thiases, orgéons, plutôt pour les associations cultuelles, eranos plutôt pour les mutuelles d’entraide financière. Leur soudain essor au ive siècle est peut-être moins le signe d’une évolution historique vers des cercles d’appartenance plus étroits que le signe d’une utilisation plus répandue de l’écrit. Ces groupes, aux contours assez flous, peuvent réunir des individus aux catégories statutaires radicalement séparées dans la cité, ainsi des esclaves et des hommes libres, des citoyens et des étrangers, des femmes et des hommes. En revanche, ces associations empruntent le mode de fonctionnement traditionnel à la fois des groupes de parenté et de la cité : elles ont des réunions, prennent des décrets, élisent des magistrats et se rassemblent pour des sacrifices et des banquets. Les seules qui inquiéteraient la cité sont celles reliant des hommes politiques entre eux (hétairoi ou philoi) : celles-là ont constitué un élément important dans l’accès au pouvoir des oligarques en 411 et 404.

  


  
    34 Le dème


    Depuis les réformes de Clisthène le dème est la circonscription territoriale de base et l’inscription sur les registres du dème, à dix-huit ans, est, pour les jeunes Athéniens, l’acte qui permet l’intégration définitive dans la citoyenneté. Le dème n’est cependant pas une création clisthénienne, la plupart existaient avant 508. Ce sont des villages où les relations de voisinage sont très fortes.


    1) La reconnaissance du citoyen


    La présentation au dème s’accomplit, à dix-huit ans, après celle réalisée dans les phratries à seize ans. Le père présente de nouveau son fils et les démotes, après avoir prêté serment, votent sur l’âge et la qualité statutaire (libre ou esclave) et civique (le jeune doit être issu d’un mariage légitime) du garçon. Si le vote est favorable, l’inscription sur le registre est acquise.


    Cependant, la cité contrôle cette inscription en soumettant les nouveaux citoyens à un examen confié aux bouleutes. C’est donc à la suite de cooptations successives que le citoyen est reconnu comme tel par ses pairs.


    À Athènes, il existe environ une centaine de dèmes si l’on en croit Aristote. Chaque Athénien devait, depuis Clisthène, faire suivre son nom du nom de son dème, le démotique. Ce rattachement au dème devint alors héréditaire. La coïncidence entre le dème d’inscription pour la citoyenneté et le lieu de résidence a dû être longtemps la règle. Cependant, avec la guerre du Péloponnèse et la mobilité des Athéniens, au ive siècle, cette coïncidence cesse d’être absolue. Au ive siècle, des plaidoyers font connaître des cas d’Athéniens possédant des biens dans un ou deux dèmes de campagne et résidant en ville sans être enregistrés dans un dème urbain.


    2) Le dème, une petite cité


    Le dème a ses assemblées, ses magistrats élus, et, parmi eux, le chef du dème, le démarque. Son rôle consiste surtout à arbitrer les désignations des candidats lors du tirage au sort des magistratures, pour la désignation des bouleutes, notamment. Il intervient aussi pour la désignation des magistrats appelés à représenter le dème dans certaines manifestations. L’assemblée du dème se réunit pour statuer sur des questions d’intérêt local, surtout cultuelles ou financières. Le dème gère des espaces communs, des terres, des sanctuaires, des maisons sans doute. Il possède une vie cultuelle propre qui nous est connue par des calendriers indiquant les sacrifices et les offrandes à consacrer tel ou tel jour à telle et telle divinité.


    Les 139 dèmes de l’Attique ont des superficies et des populations variables. Les plus petits peuvent ne regrouper que 130 citoyens alors que le plus grand, Acharnès, en rassemble 1 500. On connaît très mal leurs limites géographiques mais on sait que la plupart sont organisés autour d’un village. Une cinquantaine ont été repérés sans que l’on puisse établir leur nom avec certitude. Un seul d’entre eux a été fouillé de façon méthodique, celui de Thorikos, sur la côte sud-est de l’Attique.


    3) L’exemple atypique de Thorikos


    Les plus anciennes maisons de ce village, situé sur les pentes sud du mont Velatouri, datent, comme le premier état du théâtre, du vie siècle. Habité par des pêcheurs et des agriculteurs, il a surtout bénéficié de l’essor de l’exploitation des mines du Laurion, ce qui en fait un dème atypique, et on suppose que de nombreux esclaves y résidaient. Les quartiers d’habitation sont construits autour des ouvertures des galeries qui s’enfoncent dans la colline. Entre ces quartiers, régulièrement espacés, se trouvent des petits sanctuaires, et surtout le théâtre. Avec une capacité de 3 500-4 000 places celui-ci offrait sans nul doute un lieu de rencontre idéal pour l’assemblée du dème et devait jouer le rôle d’une agora. Les villageois devaient s’y retrouver pour échanger leurs produits.


    Les fouilles menées aux alentours du village ont permis de mettre au jour des tours isolées qui ont pu, pour certaines d’entre elles, être liées à l’exploitation minière, mais aussi servir de tours de surveillance dans la mesure où la population servile était importante à Thorikos. Deux de ces tours sont incontestablement des fermes puisqu’on y a retrouvé une aire à battre le blé et des fragments de ruches. Les fermes isolées sont cependant rares en Attique. 


    Citons celle du Déma, à 12 kilomètres au nord-ouest d’Athènes. Construite en 421 et détruite en 413. Les pièces se répartissent, sur 355 m2 au sol, sur les côtés d’une cour centrale pavée, une pastas, entourée de portiques soutenus par quelques colonnes de bois. L’absence de mobilier ne permet pas de distinguer les fonctions des différentes pièces sauf la cuisine, avec son foyer, l’andrôn, ou salle de réception, et une salle de bains. Aucun vestige n’atteste la fonction agricole de la ferme. La difficulté à établir cette fonction et la présence de pièces assimilées au mode de vie citadin incitent à ne pas trop durcir l’opposition habituellement opérée entre citadins et campagnards.


    
      La Constitution des Athéniens, rédigée au ive siècle avant J.-C., 
décrit la procédure utilisée en cas de refus d’inscription d’un jeune 
par les démotes (membres du dème), le recours au tribunal d’Athènes :


      « Celui que les démotes repoussent par leur vote comme n’étant pas de condition libre, peut faire appel au tribunal ; les démotes de leur côté élisent cinq de leurs membres pour soutenir l’accusation. Si le tribunal décide qu’en effet il n’a pas le droit de se faire inscrire, la cité le fait vendre ; si au contraire il gagne son procès, les démotes sont tenus de l’inscrire. »


      [Aristote] Constitution des Athéniens, 42, 1 ; trad. P. Ismard, La Cité des réseaux, 
Paris 2010, p. 155.

    

  


  
    35 L’Agora


    L’agora est, dans sa première acception, un large espace ouvert réservé aux fonctions publiques : assemblées, élections, fêtes, concours, processions, marchés, etc. C’est très progressivement que des bâtiments publics ont été érigés sur cette place ou son pourtour. Située à Athènes en bas des pentes nord de l’Acropole, au pied du Kolônos Agoraios (la colline de l’Agora), elle incarne, sous bien des aspects, la vie démocratique de la cité.


    1) Un lieu de pouvoir


    C’est surtout à la fin du vie siècle av. J.-C., avec les réformes de Clisthène, que l’Agora se transforme sous l’impulsion d’un grand programme de construction lié aux institutions nouvelles. Les constructions publiques qui devaient se trouver à l’époque archaïque au flanc nord-est de l’Acropole se déplacent plus à l’ouest. Le premier bâtiment fonctionnel servant de réunion au Conseil (Boulê) est ainsi édifié dans l’angle nord-ouest de la future Agora classique. Le lieu est déjà un espace sacré, avec la voie panathénaïque qui relie le Céramique à l’Acropole et est empruntée par la grande procession des Panathénées. Déjà, à cette époque, les Grandes Dionysies ont lieu près de l’autel des Douze Dieux, édifié par les Pisistratides. L’ancien bouleuterion, celui de l’époque de Clisthène, se présente comme une salle à peu près carrée de 23,30 mètres sur 23,80 mètres, dotée d’un vestibule ouvrant sur l’extérieur par un porche à colonnes. Dans la salle de réunions on peut remarquer des rangées de bancs sans doute réparties sur trois côtés, à même le sol : c’est là que siègent les bouleutes. Tout près sont aménagées la Tholos réservée aux prytanes, le sanctuaire de la Mère des Dieux, bien peu connue, et le tribunal de l’Héliée. Des portiques servent de locaux pour les magistrats de la cité. La stoa royale, un de ces portiques ouverts, qui date de 500 environ, en est le meilleur exemple : c’est là que siégeait l’archonte-roi et c’est devant ce bâtiment que se trouve la pierre sur laquelle les neuf archontes prêtaient serment.


    Surtout, les Athéniens trouvent sur leur agora l’enclos des héros éponymes, symboles de la nouvelle démocratie. Le sanctuaire est dédié aux héros nouvellement choisis par la Pythie de Delphes pour patronner chacun une des dix tribus clisthéniennes. Devant les statues des héros, des supports sont réservés pour l’affichage public concernant chaque tribu, notamment les mobilisations pour la guerre.


    2) Les pratiques démocratiques


    À partir du ve siècle, l’Agora se trouve débarrassée de tout ce qui relevait encore de l’habitat privé – les puits sont comblés, les maisons détruites – et elle devient une véritable place publique. Un système de canalisations permet de drainer les eaux venant des pentes de l’Aréopage et, surtout, des bornes sont érigées pour délimiter la zone publique. Certaines, trouvées aux angles de l’Agora, portent l’inscription « Je suis une borne de l’agora ».


    Les pratiques démocratiques liées à l’Agora, ses édifices et les institutions clisthéniennes sont en partie connus grâce aux objets mis au jour par les archéologues américains. Le fonctionnement du tribunal est éclairé par la présence de jetons de vote, des petits disques de bronze : certains, percés en leur centre par un tube évidé, signifiaient la condamnation, d’autres, au tube plein signifiaient l’acquittement. La reconstitution d’une clepsydre (horloge à eau) servant à mesurer le temps de parole dévolu à chacune des parties en présence souligne l’aspect très contrôlé des procédures judiciaires. Nous renseignent également sur le fonctionnement de la justice les stèles de tirage au sort (klêrotêria) qui permettent de désigner au dernier moment, c’est-à-dire le matin même de l’audience, ceux qui siégeront pour statuer sur telle ou telle affaire. La procédure sophistiquée du tirage au sort des jurés pour chacun des tribunaux témoigne du soin porté à éviter les tentatives de corruption des juges.


    3) Une place animée


    Le rôle politique de l’Agora est inséparable de son caractère sacré. Aux côtés de l’enclos des héros éponymes, du sanctuaire de la Mère des Dieux, de l’autel des Douze Dieux, les Athéniens ont édifié, peut-être dès le début du ve siècle, un temple dédié à Apollon Patrôos, l’Ancestral, et un portique pour Zeus. La colline qui surmonte ces édifices porte elle-même un temple voué à Athéna et Héphaïstos, deux divinités liées aux anciens mythes athéniens et associées au quartier du Céramique où travaillent les artisans du fer et les potiers.


    Si les cultes directement liés à l’Agora sont nombreux, s’y ajoutent encore les processions et concours à l’occasion de grandes fêtes périodiques, au rayonnement bien plus large. Les Grandes Dionysies sont célébrées sur l’Agora jusqu’au début du ve siècle avant d’être déplacées vers le théâtre sur le flanc sud de l’Acropole. Surtout, la grande fête des Panathénées, en l’honneur d’Athéna, se déploie sur l’ensemble de l’espace, de la ville basse jusqu’à l’Acropole où les Athéniens vont offrir le voile brodé pour la déesse poliade, Athéna. La procession emprunte alors la grande allée qui traverse la place, la voie panathénaïque.


    L’Agora est un lieu de rencontres, on y discute et on y trouve du travail, comme le suggère un passage d’Artémidore dans L’Interprétation des rêves, un recueil d’interprétation des rêves : « Pour ceux qui passent leur vie à l’agora, il est bon de la voir remplie de monde et pleine de tumulte : une agora vide et sans tumulte prédit pour ceux-ci chômage » (3, 62).

  


  
    À l’époque d’Aristote, les 6 000 jurés de l’Héliée sélectionnés pour l’année devaient se rendre aux tribunaux, à l’angle nord-est de l’Agora, tôt le matin, pour espérer être sélectionnés pour juger une des affaires du jour. À l’entrée des tribunaux, dix entrées étaient prévues devant lesquelles ils allaient déposer, dans un coffre noté de la lettre de leur tribu, leur plaque de juré sur laquelle était porté leur nom. La procédure consistait ensuite à prendre les plaques une par une dans les coffres et à les disposer dans des rainures en colonnes gravées dans des stèles en marbre, les deux klêrotêria. À chaque tribu était attribuée une colonne. Sur le côté du klêrotêrion, un tube vertical était progressivement rempli de boules noires et blanches. Si une boule noire tombait, les jurés de la première ligne pouvaient reprendre leur plaque et rentrer chez eux, si elle était blanche, les jurés de la ligne étaient sélectionnés.


    Les plaques individuelles les mieux préservées ont été retrouvées dans des tombes, témoignant de la valeur que les citoyens accordaient à leur participation à la vie démocratique.

  


  
    Les klêrôteria


    
      [image: ]
    

  


  
    Démos


    Démos, représenté sous les traits d’un vieil homme, devient un héros de la démocratie sans doute dès le milieu du ve siècle. Très peu attesté avant le milieu du ive siècle, il apparaît alors sur de nombreux en-têtes de décret. En effet, les décrets pris à l’assemblée et gravés sur des stèles exposées sur l’Acropole portaient souvent, en leur partie supérieure, un décor illustré censé apporter une caution religieuse au décret et pouvant synthétiser aussi simplement que possible le contenu du texte. Aux côtés de Zeus, Athéna, Héra, des héros éponymes des tribus, de personnifications de localités de l’Attique ou d’abstractions politiques, telle Dêmokratia, on trouve ce Démos qui donne une vision très sage et vénérable du peuple, le dêmos, athénien.

  


  
    Harmodios et Aristogiton


    Harmodios et Aristogiton sont connus pour avoir organisé et perpétré le meurtre d’Hipparque, tyran fils de Pisistrate, en 514. Dès la fin du vie siècle ou au début du ve siècle, dans le contexte de la chute de la tyrannie, ces deux amants, qui semblent avoir été motivés par des raisons d’inimitié personnelle, sont devenus les symboles de la nouvelle démocratie. Anténor aurait alors sculpté le groupe dit des tyrannoctones, les meurtriers du tyran. Cette œuvre ayant été emportée comme butin par les Perses lors des guerres médiques, Critios et Nésiotès en auraient réalisé une copie en 477-476. Un fragment d’inscription sur une base trouvée sur l’Agora, des mentions littéraires et des copies postérieures permettent de reconstituer ce groupe attestant que les deux tyrannoctones ont été l’objet d’un culte héroïque sur l’Agora au ve siècle. Harmodios est présenté sous les traits d’un jeune homme imberbe tenant l’épée à l’horizontale, prêt à transpercer le corps du tyran. Aristogiton, quant à lui, est un homme mûr, barbu, brandissant l’épée au-dessus de sa tête pour fracasser le crâne du tyran, qui n’est pas figuré. La construction de ce monument a fait l’objet d’une décision officielle de l’assemblée et a pour fonction d’entretenir la mémoire d’un geste fondateur à double titre : fondateur de la liberté et de la démocratie, puisque c’est ainsi que les Athéniens du ve siècle interprètent la chute du tyran.

  


  
    Thésée


    Thésée est un héros panhellénique dont les aventures crétoises, puis attiques, sont très fréquemment représentées sur les céramiques du vie siècle. On sait par Plutarque qu’il existait une histoire de ses aventures, une Théséide, dès la seconde moitié du vie siècle. Thésée, prince athénien et fils d’Égée, est censé avoir débarrassé l’Attique des monstres qui la menaçaient. Il aurait combattu les Amazones venues attaquer Athènes pour se venger du rapt d’Antiope, l’une d’entre elles ; il se comporte alors comme un héros épique à l’image d’Héraclès ou d’Achille. Ce n’est que vers 475 qu’il devient un héros spécifique de la démocratie athénienne. Cimon, fils de Miltiade le vainqueur de Marathon, fait chercher ses prétendus ossements à Skyros, dans les Cyclades, et installe un culte héroïque en son honneur sur l’Agora. Des peintures, notamment celles de la stoa poikilê, autrement dit le portique peint, représentent d’ailleurs ses exploits sur l’Agora. Censé avoir participé à la bataille de Marathon, surgi du sol même de la patrie, Thésée se voit confier la protection et la salvation du territoire. Thucydide fait de lui l’artisan du synoecisme athénien. Par ailleurs, une paternité divine lui est désormais attribuée. Fils de Poséidon, Thésée symbolise la nouvelle puissance maritime de la cité.

  


  
    36 L’Assemblée du peuple


    En même temps que de nouvelles constructions sont érigées sur l’Agora, l’assemblée du peuple, l’Écclésia, se délocalise pour se réunir dans un lieu mieux adapté à un large public, la colline de la Pnyx, où sont réalisées de nouvelles installations.


    1) La Pnyx, cadre de la démocratie


    À 400 mètres au sud-ouest de l’Agora, la Pnyx accueille, depuis 500 environ, les citoyens qui s’assoient par terre face au nord, où se trouve la tribune des orateurs, le bêma. Vers 400, la Pnyx est rebâtie. Les citoyens s’installent sur des bancs de bois, désormais face au sud, dans un espace désormais clos de tous côtés. Les travaux réalisés sont à la mesure de l’importance que les Athéniens accordent aux réunions de l’assemblée.


    Seuls les citoyens adultes peuvent siéger à l’Assemblée mais les citoyennes et les étrangers (hommes et femmes), comme les esclaves, ont sans doute la possibilité d’assister ou d’écouter les débats. Exceptionnellement, ceux-ci se déroulaient dans le sanctuaire de Dionysos, au théâtre, après les Grandes Dionysies. En principe, les décrets de l’assemblée passent pour des décisions de tout le peuple athénien, en pratique seule une minorité est présente, que l’on estime de l’ordre de 20 % des citoyens.


    L’assemblée est convoquée par les prytanes selon un calendrier régulier, quatre par prytanie au ive siècle. Ce sont également eux qui en déterminent l’ordre du jour, affiché avant la réunion. Ces assemblées doivent s’intercaler entre les jours interdits, jours de fête et jours néfastes pendant lesquels l’Aréopage jugeait une affaire de meurtre. Au début du ive siècle les prytanes sont remplacés par les neuf proèdres, issus des neuf tribus qui n’accomplissent pas la prytanie. Parmi eux, l’épistate présidait le bureau.


    2) Un rituel autour de la parole


    Au ive siècle, sur la Pnyx rénovée, les citoyens franchissent les entrées de l’assemblée dès le matin et un magistrat leur remet alors un jeton à restituer le soir en échange du misthos. Une fois que les citoyens sont installés, un cochon est abattu et traîné autour de la Pnyx par le purificateur, son sang devant purifier le lieu. Le héraut prononce alors une prière assortie d’une malédiction contre quiconque tenterait de dévoyer le peuple. Les prytanes procèdent ensuite à la mise au vote des probouleumata proposés par le Conseil, le crieur appelant les uns et les autres à prendre la parole. N’importe quel citoyen peut proposer un amendement à une proposition du Conseil.


    En montant à la tribune, l’orateur, désigné aussi comme un rhéteur, se ceint la tête d’une couronne. Il prend place à la tribune où il déclame un discours fort construit, surtout au ive siècle, où des écoles de rhétorique aident les rhéteurs à se perfectionner dans l’art oratoire. Les Athéniens décernent chaque année des décrets honorifiques et des couronnes d’or à celui qui « par ses discours et ses propositions a toujours accompli ce qui était le meilleur pour le peuple » (Eschine, 3, 49-50).


    La discussion n’est pas facile car on vote en général pour ou contre la motion proposée dès la fin du discours. Les débats ne sont donc pas organisés et les citoyens interviennent par des applaudissements, des protestations, ou des rires. Les votes s’effectuent ensuite à main levée. Le résultat est proclamé par le président des prytanes, ou des proèdres, après une estimation à vue. 


    3) Les décisions du dêmos


    L’assemblée doit prendre des décrets, psêphismata, concernant la politique étrangère, guerre, paix, alliances ; des décrets honorifiques ; des décrets concernant les cultes et fêtes religieuses. L’assemblée rend également des ­juge­ments, les kriseis, en liaison avec les eisangéliai, accusations de trahison. Enfin, l’assemblée procède aux élections des magistrats et autres person­nages officiels. L’immense majorité des magistrats est tirée au sort mais les plus importants d’entre eux sont élus, ainsi les stratèges et les magistrats financiers, créés au ive siècle, comme le trésorier des fonds militaires. 


    Le décret voté est souvent conservé au Métrôon sur papyrus ou autre matériau périssable tandis que que, si l’assemblée le juge nécessaire, une copie est faite sur pierre aux frais de la Cité. Cela permet de lui assurer une plus grande publicité.


    Dans la mesure où les décrets sont pris après proposition de la Boulê, beaucoup commencent par la formule « Il a plu au Conseil et au Peuple… ». Suivent les raisons qui expliquent le décret, le décret lui-même, puis des considérations sur sa conservation. On remarque que les dieux sont toujours associés à ces prises de décisions.


    
      Décret honorifique, une proxénie, voté (IG, II/2, 240) en 337/336 en l’honneur d’un Macédonien :


      « Dieux. Sous l’archontat de Phrynichos, lors de la dixième prytanie, qu’exerçait [la tribu] Pandionis, pour laquelle Chairestratos fils d’Ameinias [du dème] d’Acharnès était secrétaire ; mit aux voix parmi les proèdres, Antiphanès [du dème] d’Euonymon ; Démade fils de Déméas [du dème] de Paiania a proposé : à la Bonne Fortune du peuple athénien ; plaise au peuple, attendu que […] est bien disposé envers le peuple d’Athènes et prend soin des Athéniens qui viennent voir Philippe, agissant pour qu’ils obtiennent de Philippe tout le bien possible, qu’il soit proxène et bienfaiteur du peuple athénien, lui-même et ses descendants, et que le Conseil et les stratèges prennent soin de lui s’il a besoin de quoi que ce soit. Et que [le décret de] proxénie soit gravé sur une stèle de pierre et que le secrétaire de la prytanie la fasse ériger sur l’Acropole. Et pour la gravure de la stèle, que le trésorier verse trente drachmes, conformément à la loi. »

    

  


  
    37 Périclès


    Périclès est tellement célèbre que le ve siècle porte son nom. Il n’a pourtant dominé la vie politique athénienne que pendant une trentaine d’années, à partir de 460 jusqu’à sa mort, en 429.


    1) Un aristocrate, stratège et démocrate 


    Dans les années 450-440, la vie politique à Athènes est encore dominée par des conflits qui opposent les grandes familles et, d’ailleurs, entre 508 et 462 tous les dirigeants d’Athènes font partie de la couche sociale des aristoi. Périclès n’échappe pas à la règle. Par sa mère Agaristé, Périclès, né vers 490, appartient à la grande famille aristocratique des Alcméonides, qui a été également celle de Clisthène. Par son père, Xanthippe, il se rattache à une autre grande famille aristocratique, celles des Bouzyges.


    Élu stratège de façon continue de 443 à 431, Périclès a la confiance du dêmos, qui le choisit, lui, particulièrement. Son originalité et son atout principal résident sans doute dans son art de persuader les assemblées, qui permet à Thucydide de résumer l’état d’Athènes à cette époque : « Ce gouvernement portait le nom de démocratie, en réalité c’était le gouvernement d’un seul homme » (ii, 65, 9).


    Par son appartenance aux Alcméonides et ses choix politiques, Périclès continue une filiation démocratique qui commence avec Clisthène, se poursuit avec Thémistocle, et est prolongée avec Éphialte. Ce dernier a été assassiné après avoir réformé l’Aréopage et, sans doute après avoir fait voter le premier misthos, celui des juges.


    L’adversaire principal de Périclès est d’abord Cimon, fils de Miltiade le vainqueur de Marathon, qui appartient à la famille des Philaïdes. La loi d’Éphialte, en 462, qui transfère la plupart des prérogatives judiciaires de l’Aréopage à la Boulè et à l’Héliée, est votée alors que Cimon est parti avec nombre d’hoplites dans le Péloponnèse aider Sparte à réduire une révolte d’hilotes. Avec cette réforme, c’est le symbole du pouvoir de l’aristocratie traditionnelle, celle des plus riches, qui est touché. À son retour, en 461, Cimon, pourtant victorieux à Salamine en 478, à la bataille de l’Eurymédon en 468 puis devant Thasos révoltée en 463, est ostracisé sur une proposition de Périclès qui lui reproche d’avoir fait subir un affront à Athènes. Les Spartiates l’ont en effet renvoyé dans des conditions mal élucidées.


    En faisant son entrée dans la vie politique en s’opposant à Cimon et en s’alliant à Éphialte, Périclès choisit de se montrer favorable aux plus nombreux. Dès les années 450, un nouvel opposant affronte Périclès, c’est Thucydide, le gendre de Cimon et fils de Mélésias, qui n’a rien de commun avec l’historien de la guerre du Péloponnèse. En 443, l’ostracisme de cet adversaire, porte-parole des aristoi antidémocrates, laisse cette fois le champ libre à Périclès.


    2) Le misthos et la démocratie dite radicale


    L’ouverture de l’archontat aux zeugites, après 459, permet aux hommes de modeste condition de parvenir aux charges qui avaient longtemps été considérées comme les plus hautes. C’est sans doute à ce moment que se crée un clivage politique fort, opposant non plus des aristoi entre eux, comme c’était encore le cas avec Périclès et Cimon, mais des partisans et des adversaires de ce que les Athéniens se mettent à désigner comme la démocratie, le pouvoir du dêmos.


    Pour la distinguer de l’isonomie mise en place par Clisthène en 508, les historiens désignent souvent la démocratie péricléenne comme la démocratie radicale, ce qui permet aussi de la différencier de la démocratie qui se met en place en 403 considérée comme plus consensuelle.


    Les années 460-440 constituent une étape importante dans le fonctionnement politique d’Athènes car ce sont les années où l’assemblée du peuple se réunit d’une façon plus régulière et où les stratèges sont amenés à rendre régulièrement compte de leur politique. Le rôle de plus en plus important de l’Assemblée donne un poids nouveau au dêmos urbain, non proportionnel à son importance numérique par rapport à l’ensemble des citoyens. Ce dêmos urbain, facilement mobilisable pour les réunions de la Pnyx est constitué de thètes, les plus pauvres des citoyens, rameurs des trières et souvent artisans. Il vit de la thalassocratie athénienne grâce à l’essor des chantiers navals du Pirée et la multiplication des expéditions maritimes.


    C’est des années 460-450 que daterait l’institution de la misthophorie, c’est-à-dire le versement d’indemnités aux citoyens qui consacrent leur temps au service de la cité. Un premier misthos aurait été versé aux citoyens siégeant à l’Héliée, le misthos heliasticos. Il s’élève à 3 oboles et a peut-être été créé par Éphialte. Progressivement, la mesure est étendue par Périclès aux bouleutes, à certains magistrats puis, sans doute au ive siècle, à l’Écclésia.


    Aristote et Plutarque expliquent que l’institution de la misthophorie permet à Périclès de rivaliser avec la générosité de Cimon, qui tient table ouverte pour les citoyens de son dème. Derrière cette anecdote on remarque deux manières antinomiques de permettre l’entretien matériel du peuple des citoyens : celle héritée d’une tradition aristocratique qu’illustre Cimon vise à créer des liens de dépendance entre donateurs et obligés, l’autre, novatrice avec Périclès transfère le lien de dépendance personnelle vers la communauté civique. Grâce au misthos, la cité est désormais la généreuse donatrice, les citoyens ne sont plus redevables à tel ou tel aristocrate. La participation politique ne dépend plus ni des contingences économiques, ni des relations de clientèle. Pour les auteurs du ive siècle, la misthophorie apparaît comme un des traits les plus spécifiques du régime démocratique.


    3) Restreindre la citoyenneté pour maintenir l’équilibre social


    Une mesure importante attribuée à Périclès est, en 451, la réforme de l’accès à la citoyenneté. Dans les années qui avaient suivi la réforme de Clisthène, il est probable que de nombreux étrangers avaient pu s’intégrer dans le corps civique relativement facilement et probablement par le mariage. En réservant la qualité d’Athéniens à ceux nés à la fois d’un père citoyen et d’une mère citoyenne, c’est-à-dire elle-même fille de citoyen, le décret de Périclès limite le nombre de ceux qui participent au pouvoir et bénéficient des avantages associés au pouvoir, comme le misthos.


    Il est donc possible que cette mesure réponde à un besoin d’équilibre social, celui qui permet aux citoyens de se consacrer sans pertes financières à la politique, grâce au misthos prélevé sur les recettes du tribut des alliés.


    L’équilibre social et financier est en effet assuré par la ligue de Délos. Aristote affirme que l’empire fait vivre plus de 20 000 hommes, rameurs et soldats envoyés sur les navires pour faire la police des mers, juges chargés des litiges qui peuvent opposer des cités de la ligue et Athènes, etc. Lorsque, vers 450, Périclès propose et fait voter un décret décidant d’utiliser une part du trésor de la ligue de Délos pour le programme de reconstruction de l’Acropole, tous peuvent constater que la cité est indissociablement liée à l’empire : les finances de l’une et de l’autre ont tendance à fusionner. Par ailleurs, cet empire assure bien évidemment le ravitaillement de la cité. Plus de la moitié du blé consommé à Athènes est importée d’Eubée, de Thrace, d’Égypte et des rivages de la mer Noire.


    L’obligation, votée sans doute au milieu du ve siècle, d’adopter les poids et mesures d’Athènes, comme celle d’utiliser la monnaie athénienne partout dans les cités de la ligue de Délos, sont significatives de cette étroite dépendance des intérêts de la cité démocratique et de la politique impérialiste.


    4) L’Athènes de Périclès, « école de la Grèce »


    La formule est de Thucydide et prêtée par lui à Périclès. Le stratège l’aurait prononcée à l’occasion de l’oraison funèbre prononcée pour les soldats morts au combat dans l’hiver 431-430. Elle renvoie à l’éclat intellectuel et artistique d’Athènes permis par l’extraordinaire rencontre de talents qui convergent dans cette cité.


    L’entourage de Périclès a favorisé les débats d’idées, notamment lors de banquets chez la compagne de Périclès, Aspasie, venue de Milet. C’est là que se retrouvent Anaxagore, Zénon d’Élée, mais aussi Protagoras, qui prône la libre discussion sur tout sujet. Ces débats spéculatifs n’intéressent pas la majorité des Athéniens, loin s’en faut. La plupart s’en détournent plutôt, comme l’attestent les nombreuses attaques dirigées contre la façon de vivre peu traditionnelle de Périclès. Malgré ses réélections constantes pendant quinze ans à la stratégie, de 443 à 431, la Vie de Périclès, rédigée par Plutarque au ier siècle de notre ère, témoigne des accusations qui ont été portées contre lui ou contre ses amis. Périclès ne réussit d’ailleurs pas à empêcher l’exil de son ami Anaxagore, accusé d’impiété.


    Pour autant, Athènes vit une époque de grande effervescence intellectuelle et culturelle grâce au théâtre, où sont jouées les pièces d’Eschyle et de Sophocle, puis celles d’Euripide et d’Aristophane. Les Athéniens admirent les temples de l’Acropole et participent à de grandes fêtes annuelles en l’honneur d’Athéna ou de Dionysos.


    Le charisme de Périclès et la magnificence de ses réalisations sont motifs à souligner la protection divine dont il bénéficie. Selon ses détracteurs, Périclès est cependant coupable d’une impiété : sa puissance, celle dont il dote Athènes, est une manifestation de son hubris, autrement dit de son orgueil et de sa volonté de puissance. En 430/429, lorsque Périclès subit de fortes attaques liées à l’entrée en guerre d’Athènes contre Sparte, un auteur comique Cratinos met en scène un Périclès-Zeus qui détrône son père Cimon-Cronos : « Mais voilà que Zeus chasse Cronos de la royauté, et qu’il lie les Titans rebelles avec d’infrangibles liens » (cité par V. Azoulay, Périclès, Paris 2010, p. 142). Il s’agit sans doute d’une allusion à l’ostracisme dont a été victime Cimon en 462. L’attaque vise Périclès, identifié à Zeus, qui a mis fin à l’âge d’or du temps de Cronos et initié les terribles guerres entre Titans et Olympiens.


    Périclès meurt en 429, victime de la peste, peu après le début de la guerre du Péloponnèse. Un de ses derniers gestes politiques est de prononcer l’éloge des Athéniens morts durant la première année de la guerre. Cette oraison funèbre, discours très fameux dans sa forme rapportée par Thucydide, est un rare témoignage sur la justification du régime démocratique, y compris dans ses contradictions : la démocratie péricléenne va de pair avec le maintien d’une politique tyrannique envers les alliés qui voudraient faire sécession. Thucydide, dans différents discours prêtés à Périclès, et dans ses propres commentaires, exprime bien l’ambiguïté des années 460-430, dominées par la personnalité du stratège. L’historien souligne la grande considération qui entoure l’homme et sa profonde intelligence. Périclès passe aux yeux de la plupart des élites de la guerre du Péloponnèse pour un guide respectueux des institutions démocratiques, sorte d’arbitre ayant habilement réussi à rester presque toujours au-dessus de la mêlée, tout en s’en remettant constamment au peuple.


    
      « Notre politeia n’a rien à envier aux lois qui régissent nos voisins ; loin d’imiter les autres, nous donnons l’exemple à suivre. Du fait que l’État, chez nous, est administré dans l’intérêt de la masse et non d’une minorité, notre régime a pris le nom de démocratie. En ce qui concerne les différends particuliers, l’égalité est assurée à tous par les lois ; mais en ce qui concerne la participation à la vie publique, chacun obtient la considération en raison de son mérite, et la classe à laquelle il appartient importe moins que sa valeur personnelle ; enfin nul n’est gêné par la pauvreté et par l’obscurité de sa condition sociale, s’il peut rendre des services à la cité. »


      Périclès aux Athéniens dans Thucydide, II, 37. Trad. J. de Romilly.

    

  


  
    38 Banquets et démocratie


    Lorsque l’on évoque les banquets dans l’Athènes démocratique, on imagine souvent les repas que partageaient les amis, riches, souvent jeunes et parfois beaux, de l’entourage de Socrate, tels ceux que décrit Platon ou ceux représentés sur de nombreux vases attiques. Le banquet renvoie alors plus précisément non pas à la consommation de mets mais plutôt à celle du vin. C’est le temps du symposion, après le repas, lorsque les coupes circulent au milieu des bons mots, de la musique, des réjouissances de la danse voire des caresses. Caractéristique d’un genre de vie aristocratique, cette pratique élitiste illustre un des paradoxes de la cité démocratique athénienne et ne doit pas masquer l’existence d’autres formes de banquets, qui lui sont peut-être plus spécifiques.


    1) Le symposion des aristocrates antidémocrates


    Dès le ve siècle s’organisent autour du banquet de véritables groupes d’opposants à la démocratie, les hétairies. Le terme renvoie à la sociabilité de camarades qui partagent des valeurs communes et appartient au vocabulaire politique des cités oligarchiques. Ces hétairies jouent un rôle non négligeable dans les tentatives de révolution oligarchique de 411 et 404. D’ailleurs, leur connotation aristocratique est telle que des chefs démocrates, comme Périclès et Cléon, évitent d’y paraître. Ces banquets sont les héritiers directs des banquets de l’époque archaïque alors réservés à l’élite.


    2) L’hestiasis démocratique : l’exception du « manger ensemble »


    Ce qui est spécifique à la démocratie athénienne, c’est l’organisation de banquets publics dans le cadre des tribus clisthéniennes. À la fois lors de la fête des Panathénées et sans doute lors de celle des Grandes Dionysies, un banquet public est organisé par un riche citoyen désigné comme liturge pour les membres de sa tribu. Cette liturgie, l’hestiasis, permet ainsi à l’ensemble des citoyens de se retrouver dans une pratique, le banquet, qui dès l’époque archaïque est fortement articulée à l’exercice de la citoyenneté. Les dix hestiatores permettent, le temps d’une fête, de créer les conditions d’une plus étroite communauté entre des individus dont on sait que depuis Clisthène ils résidaient dans des points du territoire parfois très éloignés les uns des autres.


    3) Le banquet des prytanes : la délégation du « manger ensemble »


    Par ailleurs, la démocratique Athènes fait obligation à certains de ses magistrats, les prytanes, de manger ensemble dans la Tholos. Ce repas fait perdurer l’obligation de repas commun des citoyens de l’époque archaïque. Cette pratique, conservée sous la forme des syssities à Sparte, par exemple, est ici réservée à des délégués de la cité. Seuls ceux-là, qui représentent la cité en permanence, jour et nuit, peuvent se réunir tous les jours dans la mesure où il y a rotation des prytanes entre les dix tribus. Ce repas quotidien illustre l’abstraction politique que met en place la démocratie athénienne : la Cité est tout entière contenue, par représentation, dans la Tholos de l’Agora. D’ailleurs, la nourriture journalière est fournie par la cité sous la forme d’une somme d’argent allouée aux prytanes. Ils sont nourris par l’ensemble de la communauté sans dépendre de la fortune de l’un de ses membres.


    4) Les hôtes du prytanée : l’élite de la démocratie


    Traditionnellement, c’est au prytanée que devaient être pris les repas publics, réservés aux hôtes de passage et à tous ceux que la cité voulait honorer. La pratique perdure dans le prytanée d’Athènes situé au pied des pentes nord de l’Acropole. Un décret du milieu du ve siècle indique quels doivent en être les bénéficiaires : un prêtre d’Éleusis, un homme par génération parmi les descendants mâles d’Harmodios et d’Aristogiton, le devin choisi par Apollon, les vainqueurs aux concours panhelléniques. Cet honneur hérité de la période archaïque conserve indéniablement une connotation aristocratique, contrairement à celui des prytanes de la Tholos.


    5) Le misthos de la cité nourricière : enfin la table
pour tous !


    Périclès, en refusant de tenir table ouverte pour les pauvres de son quartier, tranche avec la pratique des hommes politiques qui l’ont précédé. Ce refus signalé par Plutarque doit être relié à la création du misthos. L’indemnité financière versée à ceux qui consacrent leur temps aux affaires communes constitue une sorte de transposition sur le terrain civique et politique de l’obligation pour la cité de se préoccuper de la nourriture des siens. Les opposants à la démocratie contestent ce régime qui crée des assistés. Le misthos opère une rupture radicale avec les pratiques de générosité privée qui engagent le récipiendaire dans une relation de réciprocité inégale avec le bienfaiteur en mettant au jour les différences de richesse des citoyens. Désormais, tous sont égaux dans la pratique politique : tous sont payés de la même façon pour participer aux charges communes.

  


  
    39 Morts pour la patrie


    Au début du ve siècle le nombre de sépultures augmente – tant celles pour les adultes que celles pour les enfants –, une loi somptuaire interdit le luxe des tombeaux qui avait caractérisé la période précédente et la cité prend en charge les funérailles des hommes morts à la guerre. C’est autour de la mort sur le champ de bataille que se construit une version très idéologique de la cité comme communauté unie par le même sang.


    1) Le rapatriement des morts : une distinction athénienne


    Depuis les années 470, la tradition athénienne est celle du rapatriement des cendres des citoyens morts sur le champ de bataille et de leur sépulture collective. Cette tradition s’oppose à un usage plus ancien, celui de la sépulture sur le lieu du combat. La sépulture dotée d’un signe, une stèle souvent, marquait l’héroïsme des combattants. Pendant toute la période classique, crémation et inhumation sont également pratiquées sans que l’on puisse vraiment déterminer les raisons de ces choix. Dans le cas des morts à la guerre, dont le rite funéraire n’a lieu qu’une fois par an, la crémation n’a pas seulement la vertu de rappeler le bûcher funéraire héroïque, elle a aussi l’avantage d’être plus simple à mettre en œuvre.


    À partir du ve siècle, les cendres des combattants sont donc rassemblées par tribu, dans dix cercueils, et d’abord exposées sur l’Agora. Les cercueils des hommes morts à la guerre, en cyprès, bois imputrescible, suggèrent l’immortalité du souvenir qui doit les accompagner. C’est là que les familles et les amis peuvent venir se recueillir et faire leurs offrandes aux morts, selon le rite de la prothêsis, l’exposition du mort habituellement pratiquée dans les maisons. Contrairement à la prothêsis privée, qui ne dure qu’un jour, l’exposition des soldats morts au combat dure deux jours. Il faut proba­blement y voir une marque d’honneur.


    Le convoi des cercueils part ensuite en procession de l’Agora jusqu’à la porte du Dipylon, qui conduit au cimetière du Céramique. Le trajet du cortège est en fait mal connu mais on sait que l’enterrement avait lieu dans le cimetière du Céramique. Les fouilles ont en effet montré qu’il constituait la grande nécropole d’Athènes et des listes de soldats morts à la guerre, les obituaires, y ont été dégagées.


    Ce moment de la procession, ekphora, est également emprunté au rite des funérailles privées. Pour celles-ci, la pompe est réduite au minimum depuis une loi de Solon qui visait le luxe ostentatoire des grandes familles. Pour les soldats morts à la guerre, la réglementation est différente : les femmes de la famille sont certes admises mais leurs pleurs ne sont tolérés que devant le tombeau. Le cortège, accompagné de chars, suggère la pompe aristocratique du passé, voire celle des héros homériques. Il regroupe citoyens et étrangers ; les alliés, combattant souvent aux côtés des Athéniens, participent ainsi à l’exaltation de la cité combattante.


    Cette pratique égalitaire coïncide avec des formes de distinction des sépultures qui s’observent dans l’Athènes du ve siècle. Un grand tumulus du Céramique remontant aux années 560 continue à être utilisé jusqu’à la fin du ve siècle et une des tombes, datant de 420 environ, montre que quelques privilégiés peuvent être encore enterrés à la mode aristocratique ou homérique : crémation du corps, cendres recueillies dans un tissu de pourpre, puis placées dans une urne en bronze. De façon plus générale c’est à partir de 425, environ, que l’on voit apparaître de plus en plus de tombes monumentales regroupant en moyenne trois ou quatre sépultures. C’est donc une élite, composée d’hommes et de femmes, qui a accès à ces espaces funéraires décorés de sculptures, de grandes stèles figurées ou de vases en marbre. Les autres disposent de sépultures individuelles marquées par des stèles inscrites à leur nom. On a retrouvé quelques milliers d’exemplaires de ces stèles. En revanche, à la fin du ive siècle une nouvelle loi interdit le luxe des tombeaux comme si, dans la mort, la démocratique Athènes s’était un peu trop permis l’expression de distinctions familiales ou individuelles. Jusque-là, si la politique funéraire de la cité a été de banaliser l’accès à la sépulture, la compétition entre les groupes sociaux a joué à plein, chacun multipliant les signes de distinction.


    L’honneur assuré aux soldats morts au combat a pu aussi se trouver illustré par des concours mis en place à l’occasion de ces funérailles, ce que l’on appelle un agôn epitaphios. Le concours est une façon aristocratique d’honorer les morts à la guerre qui se manifeste encore plus clairement à l’époque hellénistique, c’est-à-dire après 338.


    2) L’égalité démocratique dans la mort


    Le premier des discours funéraires connus est celui que Périclès aurait prononcé lors du premier hiver de la guerre du Péloponnèse et que rapporte Thucydide. Le stratège profite de l’occasion pour défendre le régime d’Athènes, la démocratie, alors en lutte contre Sparte :


    « Pour le nom, comme les choses dépendent non pas du petit nombre mais de la majorité, c’est une démocratie. S’agit-il de ce qui revient à chacun ? La loi fait à tous, pour leurs différends privés, la part égale, tandis que pour les titres, si l’on se distingue en quelque domaine, ce n’est pas l’appartenance à une catégorie, mais le mérite qui vous fait accéder aux honneurs ; inversement la pauvreté n’a pas pour effet qu’un homme, pourtant capable de rendre service à l’État, en soit empêché par l’obscurité de sa situation » (ii, 27, 1).


    Cette égalité se marque dans l’inhumation des combattants. Celle-ci a lieu dans un espace commun, le dêmosion sêma, entre les sépultures archaïques des familles ou des membres de l’aristocratie. Là sont creusées des fosses pour recueillir les morts ensemble : des polyandria. Quelquefois, un relief figuré et une épigramme à la gloire des morts surmontent la fosse qui rassemble tous les Athéniens tombés la même année. Des stèles sont dressées qui comportent la liste des morts de l’année, par tribu. Parfois une stèle suffit, parfois il en faut plus, jusqu’à dix, placées côte à côte. Les noms sont inscrits à la suite les uns des autres, souvent sans patronyme ni démotique. Retranchés de leurs appartenances familiale et sociale, les soldats morts sont désormais uniquement connus comme les fils de la cité, rattachés à leur seul cercueil, à leur seule tribu clisthénienne.


    3) La définition de la patrie


    L’éloge des morts sans nom devient, dans la bouche des orateurs, l’éloge de la mort au combat pour la cité. Quel qu’ait été le comportement du combattant, atteint dans le dos, fuyant le combat, ou héroïquement tombé aux premières lignes, celui-ci acquiert une gloire dans le seul fait d’être mort sur le champ de bataille.


    L’éloge devient alors celui de la cité elle-même, dont l’histoire est reconstruite pour vanter son comportement collectif. Le mythe prête à la cité des exploits originels fondateurs du caractère athénien : ainsi la victoire sur les Amazones, ces femmes guerrières qui avaient participé à la guerre de Troie comme alliées asiatiques, l’alliance avec les fils d’Héraclès injustement spoliés dans leur héritage, les batailles des guerres médiques qui réitèrent les victoires de la cité contre la barbarie asiatique et la sauvagerie du non-droit. Tous ces événements mythiques ou historiques participent à la création d’une image soigneusement polie d’Athènes, où le présent rejoint un passé sans date et immémorial. Athènes se distingue alors face aux autres cités grecques qui n’ont jamais déployé le même courage ni la même résistance face aux Barbares.


    Par ailleurs, la cité s’adresse aux familles des disparus. Aux parents elle conseille de concevoir d’autres enfants pour servir la cité, aux orphelins elle offre son secours, se substituant au père disparu. Ceux-ci sont invités à prendre leurs repas au prytanée, grand privilège réservé aux vainqueurs des concours panhelléniques ou à certains descendants de familles très illustres. Les garçons sont sans doute dispensés de l’éphébie mais ils reçoivent un armement complet de la part de la cité, alors que les filles sont dotées pour pouvoir se marier dans de bonnes conditions.


    De ce fait, la cité mérite bien son nom de patris, ou patrê, que l’on trouve dans la littérature grecque depuis Homère. Elle est la terre des pères qui produit des enfants, les citoyens, de son sol. Elle ordonne aux citoyens de lui obéir par l’intermédiaire des lois ancestrales. Elle construit ce lien politique qui attache le citoyen à sa cité comme il l’attache à ceux qui l’ont fait naître, qui l’ont nourri, qui l’ont éduqué, père et mère biologiques mais surtout père social qui l’a présenté à la phratrie comme son fils. De fait, la cité peut réclamer aux citoyens, ses fils, de rembourser la dette de la nourriture, selon une règle de réciprocité contraignant le récipiendaire à honorer par un contre-don celui qui l’a aidé.


    Les funérailles pour les combattants morts pour la patrie sont placées sous le signe de l’égalité démocratique. Contrairement aux cérémonies privées, elles sont plus élogieuses, plus solennelles, plus honorifiques, mais aussi plus démocratiques, plus égalitaires, dans la mesure où tous connaissent le même sort du simple fait d’être morts pour la patrie : ils sont enterrés ensemble, sans aucune distinction, ni sur le tombeau, ni sur la stèle qui porte leur nom.

  


  
    
      Célébration des morts au combat après Chéronée (338) : une occasion de construire une histoire de la valeur athénienne


      « La noble origine de ces héros est de temps immémorial universellement reconnue. Ce n’est pas seulement à un père qu’on peut, pour eux et pour chacun de leurs aïeux reculés, faire remonter individuellement leur naissance, mais collectivement à toute leur terre ancestrale dont on reconnaît qu’ils sont les fils autochtones. Seuls au monde, ils ont habité la même terre dont ils sont nés et ils l’ont léguée à leurs descendants : aussi est-on fondé à croire que, si les autres hommes qui sont venus comme immigrants dans les cités et qui en sont les citoyens en titre, sont assimilables aux enfants adoptifs, eux sont dans leur patrie des citoyens de naissance légitime. Il me semble en outre que si les fruits dont vit l’humanité sont apparus d’abord chez nous, cela constitue, indépendamment du très grand bienfait qui en est résulté pour l’univers, une preuve reconnue que notre contrée est la mère de nos ancêtres : en effet, tous les êtres qui enfantent tirent d’emblée de la nature même la nourriture qu’ils apportent à leurs rejetons, ce qui est précisément le cas de notre contrée.


      Tels sont les privilèges relatifs à la naissance dont jouissent de toute antiquité les ancêtres de ces héros. Pour ce qui est de leur courage et de leurs autres qualités, j’hésite à entrer dans le détail, voulant me garder d’introduire dans mon discours un développement inopportun ; mais les actions qui sont ensemble utiles à se rappeler quand on les connaît et très belles à apprendre quand on les ignore, qui inspirent une admiration profonde et des développements oratoires inépuisables, voilà ce que je vais tâcher de dire sommairement. […]


      À eux seuls, ces hommes-là ont repoussé par deux fois tant sur terre que sur mer l’expédition provenant de l’Asie tout entière et, en risquant leur propre vie, ils ont été les auteurs du salut commun de tous les Grecs. Et sans doute d’autres ont-ils dit avant moi ce que je m’apprête à dire, mais il ne faut pas qu’en ce moment même ces héros valeureux soient frustrés de l’éloge mérité et en bonne forme qui leur revient. On serait d’autant mieux fondé à les considérer comme supérieurs aux guerriers partis contre Troie que ces derniers Grecs, qui étaient la fleur des guerriers venus de toute la Grèce, s’emparèrent avec difficulté après un siège de dix ans d’une seule place forte de l’Asie et que nos compatriotes, à l’arrivée des troupes provenant de tout le continent, purent, à eux seuls, quand elles eurent subjugué tous les autres pays, non seulement les repousser, mais même leur infliger un châtiment pour prix des injustices commises sur les autres ‹peuples. En outre, en empêchant, au sein même de la Grèce, les entreprises ambitieuses, ils affrontèrent tous les dangers qui se présentèrent, se consacrant à toutes les causes dont le droit était assuré, jusqu’à ce que le progrès du temps nous ait fait parvenir à la génération actuellement vivante. »


      Démosthène, Oraison funèbre, 4-6, 8-9, 11. Trad. R. Clavaud.

    

  


  
    40 Religion et démocratie


    Parler de piété civique ou de religion civique peut sembler étrange tant, pour nous, Français, l’expérience démocratique est liée à la laïcité. Au contraire, dans la cité, la vie politique est entièrement articulée avec la religion.


    1) Les actes politiques, des actes ritualisés


    Les cités, Athènes comme les autres, se sont développées autour de cultes et de sanctuaires. Le lien a donc d’emblée été très étroit entre le culte rendu aux divinités et le fonctionnement de la cité.


    Tous les actes importants de la cité comportent des sacrifices en l’honneur des divinités, les fêtes sont organisées par les magistrats de la cité et une partie du budget de la cité leur est réservée. C’est à l’assemblée que sont décidées les constructions publiques en l’honneur des dieux : temples, autels, statues…


    Le calendrier des fêtes religieuses est fixé par décret et comporte des détails sur la nature des offrandes et la rétribution des prêtres. L’introduction de nouveaux cultes est également soumise à décret du dêmos. Ce calendrier est très rempli : on compte trente-cinq fêtes par an sans parler de celles qui sont célébrées chaque mois à dates fixes, comme le 3e jour du mois pour commémorer la naissance d’Athéna. Au total, les Athéniens célèbrent des fêtes environ cent vingt jours par an.


    Le partage sacrificiel est lui-même réglementé par la cité, comme le montre une inscription de la fin du ive siècle qui distingue deux façons de partager les viandes. Ainsi, pour les Petites Panathénées, fête annuelle, deux premiers sacrifices donnent lieu à un partage hiérarchisé des viandes selon la fonction et le titre des bénéficiaires, tandis que les seconds sacrifices vont donner lieu à une distribution égalitaire entre les participants. Ce dernier partage, qui a lieu au Céramique, permet d’insister sur l’égalité de tous les citoyens, une égalité inscrite dans l’isonomie clisthénienne.


    Par ailleurs, les prêtres et les prêtresses sont des citoyens choisis dans des groupes à privilèges sacerdotaux héréditaires, ou des magistrats élus ou tirés au sort pour un an. La prêtrise est donc une magistrature civique au même titre que les autres. La différence est qu’elle admet des femmes. Le fait que certaines prêtrises soient réservées à des familles sacerdotales, les genê (pluriel de genos), indique l’imbrication de caractéristiques aristocratiques dans la cité démocratique.


    2) Les grandes fêtes civiques : l’éclat de la cité


    A. Les Grandes Panathénées


    À Athènes, l’archonte roi organise la procession des Grandes Panathénées, tous les quatre ans, lors de laquelle les citoyens montent sur l’Acropole et offrent à leur déesse le voile brodé (pêplos) par quelques jeunes filles appartenant à l’élite des citoyens. Cette fête est probablement une des plus anciennes qui soient célébrées par l’ensemble de la cité. Son nom signifie le rassemblement de tous les habitants de l’Attique. Elle symbolise l’unité politique du territoire qu’on dit avoir été réalisée par le synoecisme. Au ve siècle, elle ouvre, au milieu de l’été, l’année civique, et marque l’entrée en charge des nouveaux magistrats.


    Il est possible que la frise sculptée entre 447 et 438 par Phidias à l’intérieur du Parthénon représente la grande procession des Panathénées qui rassemblait tous les Athéniens dans un hommage à Athéna Polias. Celle-ci est conduite par les magistrats, puis par les porteurs d’offrandes, les sacrificateurs et les jeunes filles qui ont eu le privilège de tisser pendant neuf mois le fameux pêplos de la déesse. Les cavaliers ferment enfin le cortège. Même les étrangers (métèques) défilent, porteurs d’hydries, ces grands vases à eau indispensables au sacrifice.


    Les documents les plus précis sur cette fête datent des ive et iiie siècles : ce sont des documents épigraphiques, telles les dédicaces de vainqueurs aux Jeux, des accords internationaux, notamment des serments prêtés lors de la fête, des documents financiers, comme les listes du tribut de la ligue de Délos pour le ve siècle. Les plus nombreux sont les règlements et les décrets honorifiques où sont détaillés la composition de la procession, la nature des bêtes immolées, les destinataires divins du sacrifice, le lieu du sacrifice, la façon dont a été consommée la viande et par qui.


    Après le sacrifice, un concours a lieu avec des rhapsodes, qui récitent des œuvres souvent anciennes, des musiciens, mais aussi des athlètes. Le prix offert au vainqueur est de l’huile d’olive provenant des oliviers sacrés cultivés en Attique et recueillie dans des amphores particulières, dites panathénaïques, comportant sur une face une représentation de l’épreuve et sur l’autre une Athéna casquée et armée de son large bouclier. 


    B. Les fêtes de Dionysos


    Depuis les Pisistratides, Dionysos est une des divinités les plus vénérées d’Athènes. Aux côtés des Dionysies rustiques, fêtes campagnardes qui se déroulent dans les dèmes, les Lénéennes réunissent tous les Athéniens en janvier et les Anthestéries à la fin de l’hiver.


    Mais les plus grandes fêtes civiques en l’honneur de Dionysos ont lieu au printemps, au théâtre situé au sud de l’Acropole, et sont l’occasion de concours dramatiques tout à fait prestigieux. L’affluence y est particulièrement forte parce que c’est à cette occasion que les alliés doivent apporter leur tribut à Athènes. À cette occasion, les poètes tragiques peuvent mettre en question, grâce à la distance scénique et à l’utilisation des mythes, l’actualité vécue par les citoyens.


    L’ensemble de ces fêtes, dont la dimension spatiale est importante par les trajets qu’elles font parcourir aux habitants du territoire lors des processions, sont de nature politique car elles sont constitutives du lien social qui fait exister la cité.


    3) La place indispensable des femmes et des enfants


    La cité démocratique fait une large place aux femmes dans les cultes et les manifestations de piété. Le domaine religieux est un secteur qui englobe les membres de la cité de façon bien plus large que ne le fait le domaine des institutions et de l’exercice des charges politiques.


    Ainsi, ce sont des jeunes filles qui brodent le voile offert à Athéna lors de la fête des Panathénées. Les plus jeunes d’entre elles, les arrhéphores, ont entre sept et onze ans. Elles sont encadrées par des filles plus âgées, les ergastines, qui ont souvent déjà été sélectionnées pour participer à la procession, notamment pour y porter les corbeilles transportant les outils, couteau ou graines, nécessaires au sacrifice. Certains rites leur sont même spécifiques, voire réservés : ainsi, les Brauronies sont des fêtes consacrées à Artémis au cours desquelles les fillettes revêtues d’une robe couleur safran « font l’ourse » au cours d’une cérémonie dont beaucoup d’éléments nous échappent encore.


    Plus importante peut-être est la fête des Thesmophories, en l’honneur de Déméter et Korê, que l’on retrouve dans beaucoup d’autres cités. À Athènes, elle se déroule au mois d’octobre. Les femmes de citoyens se réunissent sur la Pnyx, la colline de l’Écclésia où se trouve également le sanctuaire des déesses, le Thesmophorion, dans une situation qui parodie l’assemblée des hommes selon la comédie Les Thesmophories d’Aristophane. La fête suspend pour trois jours les réunions des hommes, trois jours consacrés aux citoyennes. Le premier jour, les épouses apportent sur les autels des objets consacrés l’année précédente, le deuxième jour est un jour de jeûne, le troisième est un jour de liesse marqué par des sacrifices à la déesse et un grand banquet rituel. Les rites sont reliés au mythe de l’enlèvement de Korè par Hadès et du deuil de Déméter suivi par le retour de sa fille et la joie des retrouvailles. Ils renvoient à des pratiques censées assurer la fertilité des sols et la fécondité des femmes. Les hommes sont exclus de cette fête, sauf peut-être un sacrificateur, qui n’intervient qu’au moment du sacrifice. En revanche, ce sont les citoyens qui financent le rituel par l’intermédiaire de la liturgie, leurs épouses présidant les cérémonies.


    Les citoyennes jouent également un rôle important lors de la fête des Anthestéries, célébrées à la fin de l’hiver en l’honneur de Dionysos, mais cette fois avec les enfants et sans doute les esclaves. Les enfants sont couronnés de fleurs le premier jour, au moment où les jarres contenant le vin nouveau sont enfin ouvertes après la période de fermentation. Le lendemain, ils participent à la grande beuverie où l’on couronne celui qui réussit à vider son bol le premier. Les enfants ont leurs propres récipients, les choes, dont un grand nombre a été retrouvé sur l’Agora. Puis, après l’arrivée du dieu sur son char naval suite à une procession venue du Pirée, des cérémonies exclusivement féminines ont lieu au sud de l’Acropole, au sanctuaire du Limnaion. La femme de l’archonte-roi, la reine, accomplit alors des rites secrets « au nom de la cité », comme le dit un orateur du ive siècle, assistée de quatorze prêtresses. Elle doit s’unir au dieu, incarné par l’archonte-roi, au moment de la célébration du mariage sacré, ce que l’on appelle une hiérogamie. Tous les autres temples sont fermés. L’ensemble de la cité se retrouve autour de la puissance vitale, de nature végétale, du dieu. Enfin, le troisième jour de la fête est consacré à Hermès Psychopompe, celui qui conduit les morts. Il rappelle la présence des défunts contre lesquels on doit se protéger. La poix dont on revêtait les portes des maisons, et les couronnes d’épines blanches devaient permettre d’éloigner des vivants spectres et fantômes.


    
      Décret relatif à la célébration des Petites Panathénées, ive siècle


      « Afin qu’avec piété […] annuellement, et que la procession en l’honneur d’Athéna au nom du peuple athénien soit organisée le mieux possible chaque année, et que toutes les mesures d’administration nécessaires relatives à la fête célébrée en l’honneur de la déesse soient prises pour toujours par les prêtres : que le peuple décrète selon l’avis du conseil : les prêtres offriront comme par le passé deux sacrifices, l’un à Athéna Hygiéia, l’autre dans l’ancien temple, ils distribueront aux prytanes cinq parts de viande, au neuf archontes trois, aux trésoriers de la déesse une, aux prêtres une, aux stratèges et aux taxiarques trois, aux Athéniens membres du cortège et aux canéphores comme d’habitude, le reste des viandes aux Athéniens. […] Une fois faits les sacrifices à Athéna Polias et Athéna Niké, ils distribueront au peuple athénien au Céramique les viandes des bêtes achetées avec les quarante et une mines, comme lors des autres distributions de viande, ils distribueront les parts par dème en proportion des habitants envoyés par chacun à la procession ; pour les dépenses de la procession, pour la cuisine, pour la parure du grand autel, pour les autres dépenses relatives à la fête et aux réjouissances nocturnes, il sera donné cinquante drachmes ; les prêtres préposés aux Panathénées annuelles célébreront de la plus belle façon les fêtes nocturnes, en l’honneur de la déesse, ils feront partir la procession dès le lever du soleil, punissant conformément aux lois ceux qui n’obéiront pas aux ordres. »


      IG, II2, 334. Trad. L. Bruit Zaidman et P. Schmitt Pantel.

    

  


  
    41 L’Acropole


    Le relief donne à cette colline rocheuse située au centre d’Athènes une importance stratégique. Elle a parfois été un centre politique, sans doute dès l’époque mycénienne – un palais y était alors érigé –, plus sûrement sous les Pisistratides. L’enjeu politique de l’Acropole est crucial en période de trouble car c’est un espace chargé du symbolisme que procure la présence des dieux de la cité. Suite à son saccage par les Perses en 480-479, la reconstruction des monuments détruits et l’édification de nouveaux édifices, réalisés à l’instigation de Périclès entre 450 et 400, aboutit à une réalisation étonnamment audacieuse et fascinante avec les Propylées, l’Érechthéion, le temple d’Athéna Niké et surtout le Parthénon.


    1) Les lieux de l’origine


    Les mythes de fondation : pour les Athéniens, l’endroit était de toute évidence sacré. C’est là que sont localisés les mythes sur l’origine de la cité, sa dévolution à Athéna, la naissance du premier Athénien, et les histoires les plus tragiques sur l’héroïsme de quelques-uns des membres des premières lignées royales. Les signes de la présence divine sont soigneusement conservés, notamment l’olivier qu’Athéna offrit pour obtenir le pays, l’orifice où Poséidon frappa le sol pour faire jaillir l’eau des profondeurs, le tombeau de l’ancien roi Cécrops, roi mi-homme mi-serpent qui fit basculer Athènes dans la civilisation. Ces divers récits inscrivent l’identité athénienne dans le sol de l’Acropole, dans une configuration divine patronnée par Athéna et Poséidon, et dans une lignée héroïque et royale qui est celle des Cécropides.


    Le nom d’Éréchthéides, qui désigne les Athéniens chez Homère et dans la tragédie athénienne de l’époque classique, trouve en effet son explication sur l’Acropole. Du héros des origines, Erichthonios, on ne connaît que la naissance, racontée dans un mythe parvenu dans une version tardive et illustrée sur céramique à partir du ve siècle. Sur deux de ces vases, l’espace de la naissance, symbolisé par l’olivier d’Athéna, est bien l’Acropole : l’enfant sort de terre, porté par les bras de Gê, la Terre elle-même, qui le remet à Athéna, la déesse qui va le recueillir et l’élever comme le premier Athénien. La scène se situe au temps de Cécrops, auquel sont parfois associées ses filles, les Cécropides : Hersè, Aglauros et Pandrosos.


    L’histoire de la naissance d’Erichthonios exprime le lien très fort que les Athéniens entendent signifier avec leur territoire, maternel. Elle exprime également la soumission et la dépendance envers Athéna, la déesse fille de Zeus qui est devenue leur poliade, déesse de la cité entière. Elle exprime enfin la farouche détermination de la déesse à refuser la procréation, elle qui était en butte aux avances d’Héphaïstos. Le sperme divin tombé au sol féconde la terre : Athéna ne produit pas de nouvelle lignée, elle reste fidèle à celle de son père, Zeus.


    L’Érechthéion, construit à l’endroit qui réunit l’olivier d’Athéna, la source de Poséidon et le tombeau de Cécrops, est un temple consacré à Poséidon-Érechthée et à Athéna. Il consacre au dieu rival d’Athéna une place de choix dans l’espace sacré de la cité. L’association avec Érechthée, un des premiers rois après Cécrops, renvoie le culte à la tradition des origines. Érechthée est en effet souvent confondu avec Érichthonios. C’est parfois sous son règne qu’est située une guerre terrible qui oppose Athéniens et Éleusiniens. Le salut est alors procuré par le sacrifice d’une des filles d’Érechthée, Aglauros ou Agraulos selon les Anciens, qui se jette des falaises de l’Acropole pour accomplir l’oracle salvateur. Associé aux cultes divins et héroïques on trouve aussi, jouxtant l’Érechthéion, un sanctuaire de Pandrosos, une Cécropide ou une fille d’Érechthée qui aurait soigneusement conservé pour Athéna le secret de la naissance d’Érichthonios. Enfin, c’est dans l’Érechtheion que la statue de culte d’Athéna Polias, statue rustique en bois et prétendue tombée du ciel, serait conservée. C’est celle-là qui est au cœur du rituel des Panathénées, transportée et revêtue du nouveau pêplos.


    Construit dans la seconde moitié du ve siècle, son plan à la configuration sacrée est assez complexe. Son portique méridional est célèbre : des jeunes filles, les korai, y remplacent les colonnes. Ce sont les Caryatides.


    2) Les grands travaux de Périclès


    L’Athènes démocratique se lance, sous l’impulsion de Périclès, dans un programme de reconstruction, probablement décidé au moment où le trésor fédéral est transféré de Délos à Athènes. Le financement de l’ensemble est donc assuré à la fois par le trésor des alliés et par ceux des divinités d’Athènes. On sait aussi que le produit d’une mine du Laurion est affecté à la reconstruction.


    Périclès fait appel à son ami Phidias, qui rassemble autour de lui une équipe de collaborateurs, notamment les architectes Callicratès, Ictinos, Mnésiclès, le sculpteur Agoracritos, le peintre Polygnotos.


    Le projet d’ensemble est très cohérent avec une entrée monumentale, les Propylées, édifiée en 438-432, remaniée par la zone sud-est avec la construction d’un temple à Athéna Niké. L’espace entre les Propylées et le centre de la colline où est édifié le Parthénon est alors une cour fermée par des portiques délimitant des sanctuaires consacrés à Artémis Brauronia et Athéna Erganê et aujourd’hui détruits.


    Cet ensemble qui mobilise des moyens financiers et humains énormes et le prestige de tels monuments témoignent de la puissance de la cité athénienne au ve siècle. Seuls le Parthénon, commencé en 447, et les Propylées, débutés en 437, sont terminés avant la mort de Périclès, en 429. La construction des autres édifices est freinée par la guerre du Péloponnèse. Les comptes de l’Éréchthéion indiquent les salaires versés pour ces travaux et la diversité des statuts, libres ou esclaves, des ouvriers travaillant sur le chantier.


    
      « On disposait comme matière première de marbre, de cuivre, d’ivoire, d’or, d’ébène, de cyprès ; on avait pour les travailler et les mettre en œuvre des corps de métiers, charpentiers, sculpteurs, forgerons, tailleurs de pierre, doreurs, ivoiriers, peintres, incrusteurs, ciseleurs ; pour le transport et le convoi des matériaux sur mer des marchands, matelots et pilotes ; sur terre, des charrons, voituriers, cochers, cordiers, tisserands, bourreliers, cantonniers et mineurs. Chaque métier disposait, ainsi qu’un général de son armée à lui, de la foule des ouvriers non spécialisés et des manœuvres, qui étaient comme le corps à son service. »


      Plutarque, Vie de Périclès, 12, 6-13, 1-5, trad. A.-M. Ozanam.

    


    3) Le Parthénon, maison de la Vierge, sanctuaire
de la Guerrière


    La zone de l’Érechthéion ayant été remaniée et les restes du vieux temple d’Athéna, brûlé par les Perses en 480, supprimés, la construction d’un nouveau temple, le Parthénon, est programmée. Construit entre 447 et 432, il constitue le véritable trésor de l’Acropole, à la fois maison de la divinité poliade et offrande pour y déposer les richesses consacrées à la déesse.


    Le Parthénon est un temple dorique de dimensions moyennes, 69,50 mètres sur 31, réalisé entièrement en marbre du Pentélique. Il est de style dorique périptère, c’est-à-dire qu’il est entièrement entouré de colonnes, huit en façade et quinze sur les côtés. Il abrite dans sa partie centrale, qu’on appelle le naos, la statue chryséléphantine de la déesse, de 15 mètres de haut. Une salle des vierges, qui donne son nom à l’ensemble de l’édifice, parthenon, est réservée dans sa partie ouest.


    Un soubassement légèrement convexe et la courbure de l’axe des colonnes qui s’incline vers l’intérieur, donnent une impression de légèreté et d’élégance au monument. Les colonnes d’angle avec un diamètre légèrement supérieur aux autres rééquilibrent l’ensemble en accentuant l’impression de stabilité.


    Le programme iconographique du Parthénon se déploie à la fois sur les deux frontons, sur les métopes, autrement dit les parties sculptées situées immédiatement sous les frontons dans toute la partie supérieure de l’édifice, et enfin le long de la partie supérieure du mur intérieur du temple. Là, les exploits mythiques des combats des héros épiques, de Thésée ou d’Athéna, au sud contre les Centaures – population mi-homme, mi-cheval –, à l’ouest contre les Amazones – représentation d’une féminité non civilisée –, à l’est contre les Géants – des êtres nés de la Terre ayant lutté contre les divinités olympiennes –, au nord contre les Troyens, sont lus comme les formes sublimées des divers combats des Athéniens contre les Barbares, les Perses de 490-480.


    Les frontons illustrant la naissance d’Athéna à l’est et la lutte entre Athéna et Poséidon pour l’Attique à l’ouest célèbrent les récits des origines qui donnent sa spécificité à Athènes face aux autres cités. Enfin, la frise qui court à l’intérieur du temple sur ses 160 mètres de pourtour, une procession religieuse, manifeste avec plus de deux cents figures, hommes et bêtes, la richesse et la diversité constitutives du peuple athénien au temps où son empire renforçait sa puissance. Elle représenterait, selon l’interprétation traditionnelle, le dêmos lui-même lors de la pompê des Panathénées. Au centre de la face est, la prêtresse d’Athéna Polias, entourée de deux femmes qui portent des coussins, présiderait à la remise du pêplos. Des divinités et des hommes, peut-être des magistrats, assistent à la scène. De part et d’autre, des jeunes filles avancent à la tête d’une procession qui se déroule de façon parallèle sur les côtés sud et nord et qui rassemble des bêtes de sacrifice, des porteurs d’offrandes, des musiciens, des citoyens à pied, montés sur des chars ou sur des chevaux. Qu’il s’agisse des Panathénées ou d’une procession imaginaire, cette frise propose surtout aux yeux des visiteurs une vue d’ensemble de la population athénienne, sans considération visible des statuts. Outre la puissance qui s’en dégage, on doit noter la nouveauté d’une telle figuration, qui décrit un groupe civique sur un monument consacré aux dieux. Un tel groupe placé, au niveau des dieux, ne peut manquer d’acquérir une forme d’éternité.


    À l’intérieur du sanctuaire était placée la statue « chryséléphantine », c’est-à-dire faite d’or et d’ivoire, de la déesse. Sculptée par Phidias, elle exprime les modes d’intervention de la déesse qui, toute parthenos qu’elle soit, n’a rien perdu de sa vocation guerrière avec son casque, sa lance et son bouclier posé aux pieds. Elle porte à la main droite une Victoire de près de 2 mètres de haut. La richesse du décor de la statue combinée à la richesse des matériaux utilisés en fait certes une réserve financière utile en cas de besoin mais surtout une œuvre de prestige célébrant la réussite de la cité.


    Cette parthenos est assez proche de l’autre statue monumentale d’Athéna exécutée par Phidias pour orner l’Acropole. L’Athéna Promachos, qui est aux premières lignes des combats des Athéniens, défend l’entrée du sanctuaire. Mesurant plus de 9 mètres de haut, elle se dresse dans l’axe des anciens propylées et a donc dû être réalisée peu avant la reconstruction péricléenne. Entièrement en bronze, sa stabilité en fait une déesse de la défense organisée de la patrie davantage qu’une déesse de l’exploit héroïque.


    
      Description de l’Acropole d’Athènes


      « L’Acropole n’a qu’une entrée : elle n’en présente pas d’autre parce qu’elle est entièrement abrupte, et munie d’un solide rempart. Les Propylées ont un toit de marbre blanc, et de mon temps encore ils sont restés inégalés par l’appareil et les dimensions des blocs de pierre […] À droite des Propylées se trouve le temple de Niké Aptéros, “Victoire sans ailes”. De là on voit très bien la mer, et c’est là que, selon la légende, Égée trouva la mort en se jetant en bas […].


      Pour le temple qu’on appelle Parthénon, tout ce qui se trouve dans le fronton, du côté de l’entrée, a trait à la naissance d’Athéna, et le fronton de derrière représente la dispute de Poséidon et d’Athéna pour la possession du pays […]. Quant à la statue d’Athéna, elle est représentée debout vêtue d’une tunique qui descend jusqu’aux pieds et elle porte sur la poitrine une tête de Méduse sculptée dans l’ivoire : Athéna tient une Victoire de quatre coudées environ et dans l’autre main une lance ; à ses pieds est posé un bouclier, et un serpent se trouve près de la lance : ce serpent serait Erichthonios. Sur la base de la statue est sculptée la naissance de Pandora. »


      Pausanias, Périégèse, I, XXII, 4 sq. Trad. M. Yon.

    

  


  
    42 Le mariage


    Le mariage est une notion moderne dont on ne retrouve pas exactement l’équivalent dans la cité. En effet, les relations qui unissent un homme et une femme peuvent être de nature différente selon les lieux où ils se rencontrent et les pratiques qui les rapprochent. Une de ces pratiques est la sexualité de reproduction, qui permet de donner une descendance à un citoyen afin qu’il transmette son statut, la citoyenneté, et son héritage, ses biens. C’est dans la perspective du contrôle de ces deux « legs » qui mettent en cause non pas un homme et une femme mais au moins deux lignées que nous parlons généralement de « mariage ». Cette union hétérosexuelle est un rouage fondamental de la reproduction civique.


    1) Le contrôle de la transmission de la citoyenneté


    À Athènes, la transmission du statut civique est soigneusement réglementée puisque seuls les enfants issus de couples unis légalement, c’est-à-dire après différentes procédures qui sont autant de contrôles de leur qualité civique, peuvent prétendre au statut et à l’héritage de leurs parents.


    Le décret de Périclès sur la citoyenneté de 450 impose que seuls les enfants d’un père citoyen issus en légitime naissance d’une citoyenne peuvent devenir citoyens à leur tour. Cette règle d’endogamie civique qui renforce l’endogamie familiale souvent observée dans les stratégies matrimoniales n’a sans doute pas été très appliquée au ve siècle. Sa réactivation au ive siècle souligne cependant le soin qu’entend porter la cité au contrôle de la reproduction civique.


    Si à Athènes l’endogamie semble l’emporter, on ne peut exclure que des raisons de prestige aient encore conduit, au ve siècle notamment, comme aux siècles précédents, à des mariages exogames. Les seules unions explicitement interdites sont celles entre ascendants et descendants directs, ainsi que celles entre frères et sœurs de même mère.


    La loi de Périclès souligne un autre aspect de l’union légitime : il s’agit d’une alliance entre deux maisons citoyennes, celle de l’époux et celle de l’épouse. C’est souvent le père de la future mariée qui décide de marier sa fille, au plus tôt pour ses quatorze ans, souvent autour de dix-huit ans, le temps de lui constituer l’indispensable dot. L’homme a en général la trentaine, une différence d’âge souvent interprétée comme un signe de domination masculine. Cette différence d’âge est surtout vraie pour le premier mariage et s’explique en partie par la nécessité pour l’homme d’aménager une nouvelle maison pour son couple. Part anticipée de l’héritage, la dot est toujours calculée en deçà de la part réservée au garçon à la mort de son père, à savoir entre un 1/5 et 1/6. Surtout, cette dot ne revient jamais à la fille puisqu’elle est remise au mari afin qu’il la gère et la transmette à leurs enfants. Le mari peut donc jouir de ses bénéfices mais n’en est jamais propriétaire. En cas de divorce, la dot est rendue, avec la fille, à la maison du père et peut être réutilisée pour un nouveau mariage.


    Les dots, reflet de la richesse et du prestige des familles, peuvent atteindre des sommes considérables (celle versée pour la sœur de Démosthène s’élève à 12 000 drachmes). Très souvent, elle est constituée non seulement d’argent mais également de bijoux, de vêtements, de vaisselle, parfois d’esclaves, voire de terres. Dans la mesure où elle est finalement destinée aux petits-enfants du père de la jeune fille, celui-ci peut exiger des garanties judiciaires auprès de son futur gendre, en prenant des gages sur ses biens.


    Étant donné les différences d’âge dans le couple, les décès de femmes en couches et les divers accidents militaires, les remariages sont assez fréquents. Il arrive que des veuves puissent acquérir une certaine autorité et celle-ci se manifeste dans le domaine de la gestion des biens – ainsi pour Kléoboulè, la mère de Démosthène, ou Archippé, mère d’Apollodoros.


    2) D’un homme à l’autre : le don de la femme


    Aux yeux des institutions civiques, la jeune fille devenue adulte est toujours considérée comme une mineure : c’est son parent masculin le plus proche, le frère après le père ou le tuteur, le kurios, qui décide à qui l’offrir. Cette tutelle accompagne toute la vie de l’Athénienne engagée dans une union légitime. La femme n’a pas à s’exposer dans les organes de la vie politique, tribunaux, assemblées, entièrement contrôlés par les hommes. Dans ces sphères, son silence lui devient une parure.


    L’acte qui décrit l’union légitime est celui de la dation, l’ekdosis, le don par un homme à un autre. Cette dation fait de la jeune fille une damar, une épouse légitime. Cette dation n’est toutefois pas sans limites : le père ou le tuteur de la jeune femme peut toujours réclamer le divorce. En particulier si l’épousée se retrouve soudain seule héritière de sa branche paternelle, par décès de ses frères ou d’enfants issus d’eux, elle peut être réclamée par un membre de la famille plus éloignée, rompant ainsi l’union préalable. Devenue epiklêros, elle est héritière virtuelle du patrimoine paternel, le klêros. Selon un ordre prévu par la loi, les plus proches parents ont la possibilité, mais non l’obligation, de rompre leur propre mariage et celui de l’épiklère pour réclamer sa main auprès de l’archonte. Le patrimoine pourra ainsi être transmis à des enfants.


    Des comédies de Ménandre, dans la seconde moitié du ive siècle, mettent en scène le moment du don de la mariée, l’enguê, lorsque le kurios place la main de la jeune épouse dans celle de son futur mari. Une formule rituelle accompagne ce geste et souligne la fonction de l’union, c’est-à-dire la fécondité du couple : « Je te donne cette jeune fille pour que tu la fécondes et que tu aies d’elle des enfants légitimes. » Suit aussitôt le montant de la dot. Cette cérémonie se déroule devant des témoins qui pourront témoigner que l’union a été accomplie suivant les règles et surtout indiquer le montant de la dot versée.


    La visibilité sociale d’une telle union est fondamentale car elle participe du fonctionnement de la démocratie qui exerce un contrôle quasi quotidien des uns sur les autres.


    Après le geste de la dation, le gamos, cérémonie festive, réalise devant tous le transfert de la mariée vers la maison de son époux. La fête dure plusieurs jours avec des sacrifices et des rituels préparatoires qui peuvent être interprétés comme des rites de séparation : mèches de cheveux offertes à Héra Teleia, celle qui accomplit toute chose, à Artémis, qui sanctionne le passage de l’enfance à l’âge adulte, ceinture et jouets, ballons ou tambourins consacrés à la même Artémis. Le transport de l’eau du bain des mariés est également un moment important de la fête : il s’effectue de nuit à la lumière des torches et permet que l’homme comme la jeune fille prennent un bain nuptial, chacun encore chez soi, symbolisant le passage à un nouvel état social.


    Le jour du transfert de la jeune fille vers sa nouvelle maison, celle-ci, la numphê, est vêtue d’une tunique retenue par une ceinture, d’un long manteau remontant sur la tête, de bijoux et d’une couronne. Un grand soin est porté à son apparence, à sa séduction : elle doit, avec l’aide d’Aphrodite, être désirable. La numpheutria est son assistante qui la conduit depuis la maison de son père jusqu’à celle de son époux. Les invités quittent le banquet, qui a été offert par le père de l’épousée, et emmènent les jeunes gens, à pied ou en char, en un cortège joyeux. Des chants d’hyménée et des flambeaux les accompagnent, ainsi que des jeunes enfants qui symbolisent l’avenir du couple.


    Dans la maison de son époux, la mariée se soumet à divers rites, consommation de coings et de grenades, fruits de fécondité, et aspersion de fruits secs près du foyer, manifestation de son intégration dans la nouvelle maison. Après la première nuit, les époux reçoivent les cadeaux.


    La cohabitation marque le début véritable de l’union, qui ne sera véritablement accomplie qu’avec l’arrivée du premier enfant, transformant la numphê, en gunê, terme que l’on traduit par « femme » tant il est général mais qui convient particulièrement à celle qui est déjà mère. Le repas de noces offert ensuite aux phratères témoigne de la qualité de ce lien entre l’homme et la femme dans la perspective, évidemment, de la légitimité de leurs descendants.


    Le but de l’union étant très clair, la question de la fidélité féminine devient essentielle. La condamnation de l’adultère est sévère lorsqu’elle implique des épouses, des filles de citoyens, voire des compagnes qui transmettent sinon la citoyenneté la liberté. Autant dire que pour ces femmes et vis-à-vis d’elles la sexualité est strictement contrôlée. D’ailleurs, une loi connue par un discours de Démosthène autorise l’homicide de l’amant en cas de flagrant délit. Plus souvent, l’affaire se résout par une compensation financière, voire une action publique contre le coupable au nom des intérêts de la cité. La femme adultère, qu’elle ait été consentante ou violée, risque, même si les compromis conjugaux sont souvent attestés, la rupture du lien matrimonial, sans retour de dot, mais également des humiliations publiques.

  


  
    Mariage de la fille d’Éponymos d’Acharnes avec Ménéklès


    « Éponymos d’Acharnes, notre père, juges, était un ami et un familier de Ménéklès et avait d’intimes relations avec lui. Nous étions quatre enfants, deux fils et deux filles. Après la mort de notre père, nous avons marié notre sœur aînée, lorsqu’elle fut en âge, avec Leukolophos, en lui donnant 20 mines de dot. Trois ou quatre ans après, notre sœur cadette avait à peu près l’âge de se marier, et la femme de Ménéklès, la première, vint à mourir. Après lui avoir rendu les derniers devoirs, Ménéklès nous demanda la main de notre sœur, en nous rappelant l’amitié qui l’unissait à notre père et les sentiments qu’il avait envers nous-mêmes. Nous donc, sachant bien que notre père ne lui aurait préféré nul autre gendre, nous lui donnons notre sœur en mariage, non point sans dot, comme notre adversaire le répète sans cesse, mais en lui constituant la même dot que précédemment à la sœur aînée. C’est de la sorte qu’amis auparavant, nous sommes devenus parents. »


    Isée, Sur la succession de Ménéklès, 3-5, vers 354. 
Trad. P. Roussel.

  


  
    Pyxis (petite boîte en céramique) à figures rouges


    
      [image: ]
    


    Peintre du mariage, musée du Louvre, L55 (N3348).

  


  
    43 Les citoyennes athéniennes


    Si la vie des citoyennes dans la démocratique Athènes est mal connue, c’est bien parce qu’elles n’occupent pas la sphère où se conduisent les affaires de la cité, celle de leurs parents masculins citoyens qui œuvrent au sein des institutions athéniennes. Représentées par leur père, leur mari, leur fils, leur amant, leur patron ou leur maître, leur importance dans les sources varie selon que l’on se situe sur le registre politique, social, économique, le registre affectif ou psychologique. En revanche, qualifiées de citoyennes (politides) ou de membres légitimes (astai) de la cité, ou encore d’Athéniennes, elles se distinguent des autres femmes – esclaves ou étrangères – habitant la cité.


    1) La question du gynécée


    Le gynécée semble un lieu symptomatique de la culture grecque, plus particulièrement de la culture athénienne. En fait, pour Athènes, peu de textes de l’époque classique peuvent permettre d’en parler de façon précise, si ce n’est Lysias et Xénophon, tous deux auteurs du ive siècle av. J.-C. Prenons pour base l’histoire racontée par Lysias. L’orateur défend Euphilétos, réputé bon mari, accusé d’avoir tué l’amant de sa femme, Ératosthène. L’orateur plaide pour le flagrant délit, ce qui lui permet, conformément à la loi athénienne, de tuer l’amant pris sur le fait. D’un point de vue juridique, toute la question est de savoir si Eratosthène commettait un adultère. Pour le démontrer, Euphilétos en vient à décrire sa maison : « Ma maisonnette a un étage : la disposition y est la même en haut et en bas, pour l’appartement des femmes, gunaikonitis, et pour celui des hommes, andronitis. »


    La maison d’Euphilétos se présente ainsi comme une maison classique avec une cour intérieure centrée autour d’un puits. Les hommes pénètrent par un couloir dans la cour pour aller jusqu’à l’andrôn, la pièce de banquet privé, salle de réception souvent reconnaissable à ses banquettes disposées le long des murs et parfois à son sol de mosaïque. À côté de l’andrôn se trouve généralement une chambre supposée être celle de l’homme de la maison, et à côté une cuisine et une salle d’eau. À l’étage, puisque le schéma est identique, on peut imaginer une salle à manger avec la salle des esclaves et la chambre de la femme. Dans une telle configuration des lieux, le gynécée correspondrait à l’appartement du premier étage où se retrouvent des membres de la famille, des proches, des serviteurs des deux sexes probablement. Euphilétos explique que, dans son cas, il a échangé sa chambre avec celle de sa femme lors de la naissance de leur enfant afin d’éviter à la jeune mère d’emprunter l’escalier.


    Le texte d’Euphilétos souligne donc davantage qu’une séparation stricte des espaces un accommodement interne destiné à respecter et faciliter les activités de chacun. Les termes d’andronitis et de gunaikonitis, qui apparaissent également dans des inscriptions à Délos au iiie siècle, impliquent qu’une telle distinction a bien existé, surtout dans les familles aisées où les activités pouvaient se répartir en différents espaces. La séparation, lorsqu’elle était matériellement possible, semble pourtant s’être réalisée dans des conditions très souples. Le gynécée grec n’a donc rien à voir avec le harem oriental imaginé au xixe siècle.


    2) Des activités spécifiques ?


    Les vases montrent par ailleurs que les femmes ne sont pas enfermées dans les maisons. Cependant, les céramiques n’indiquent jamais le statut des personnages représentés. Les femmes à la fontaine ou à la toilette, en scènes d’extérieur, sont-elles des filles ou des femmes de citoyens, des esclaves, des compagnes libres ? Personne ne peut le dire.


    Les activités qui paraissent spécifiques aux femmes et aux épouses de citoyens sont principalement liées à la gestion de l’oikos. Là, les responsabilités se mesurent en fonction des partages entre le maître de maison et son épouse, surtout au ive siècle lorsque la pensée politique distingue des types d’activité, celles de l’intérieur et celles de l’extérieur. Pourtant, peu sans doute se conformaient au vœu de Xénophon d’avoir une épouse assez jeune pour avoir été entièrement formée par son mari dans le but de faire prospérer, grâce à un partage des tâches parfaitement réglé, le patrimoine du citoyen.


    Traditionnellement, l’épouse tisse et file, apprend à le faire à ses filles ou fait exécuter les travaux de tissage et filage par ses servantes. On ne voit pas d’homme tisser, contrairement à ce qui existe probablement ailleurs, en Égypte, notamment. La femme athénienne s’occupe des soins des nouveau-nés et de la première éducation, et probablement aussi de la cuisine. Nicarétè, la mère d’Euxithéos connue par un plaidoyer du corpus démosthénien, s’emploie comme nourrice pour subvenir aux besoins de ses enfants lorsque la guerre du Péloponnèse maintient son mari au loin. La richesse qui implique une présence servile plus ou moins grande, la position sociale de la famille, le statut civique, les qualités individuelles, tout ceci concourt à définir les activités des individus, femmes comprises. Le travail salarié est possible, quoique rarement attesté, dans des ateliers de bronzier, et surtout dans des ateliers textiles, comme on peut en deviner dans le quartier du Céramique. Parfois il se combine à la prostitution. Quelques dédicaces isolées témoignent de l’implication des femmes dans le commerce artisanal ; on voit ainsi apparaître au ve siècle une boulangère, une cordonnière, une lavandière.


    L’expérience de la maternité, centrale dans la société athénienne, s’accompagne du développement d’un savoir proprement féminin, celui des sages-femmes. Celles-ci s’occupent certes de la délivrance des mères mais également des soins liés à la grossesse, aux suites de l’accouchement, des soins de la mère et du bébé, et très probablement des techniques de contraception. Dès la seconde moitié du ive siècle, on trouve des femmes médecins dont les domaines de compétence s’élargissent à ce qu’on appellerait la gynécologie. Une stèle funéraire d’Acharnes, important dème de l’Attique, salue la mémoire de Phanostraté, qualifiée de sage-femme et de médecin.


    S’il n’y a pas d’activités qui soient spécifiquement interdites aux femmes, certaines, comme la participation aux combats, sont réservées aux citoyens. À Athènes, la citoyenne participe à la guerre d’une façon très particulière, en enfantant des soldats et en encourageant les guerriers. Cette mission, très idéologique, n’est pas nécessairement intériorisée par les épouses et les mères athéniennes, qui, comme le dit Praxithéa, l’héroïne d’une tragédie d’Euripide, pleurent le plus souvent le départ de leurs fils.


    En ce qui concerne le banquet, activité réputée très masculine car constitutive de la citoyenneté, il convient de distinguer les banquets privés des banquets cultuels, dans lesquels les parts de viande peuvent parfois être consommées à la maison. De nombreux vases montrent des femmes accompagnatrices des plaisirs des hommes, au même titre que nombre d’adolescents. D’autres présentent ces femmes en position de banqueteuses. Faut-il y voir une manière d’ironie ? Ou bien peut-on y lire l’expression d’une forme d’égalité ? Cette hypothèse paraît probable si l’on en croit certaines épitaphes funéraires qui manifestent l’affection portée par des compagnons, hetairoi, à Anthémis, une compagne (hetaira) qui faisait partie de leur groupe d’amis. Là encore, il est difficile de savoir si de telles femmes étaient athéniennes ou étrangères.


    Le domaine de l’exercice du pouvoir politique est en revanche clairement fermé aux femmes : c’est la conception même du pouvoir, démocratique, qui impose la discrimination la plus importante. L’autorité masculine répartie entre les citoyens fait des citoyennes d’indispensables partenaires, mais des partenaires secondes car exclues de l’administration civique. En revanche, les citoyennes sont totalement intégrées dans les pratiques civiques : reconnaissance des liens de filiation, concours de beauté et de dignité, membre des cercles de succession (après leur équivalent masculin) et, à ce titre potentielles propriétaires de biens et de terres, participantes aux rituels, chargées de fonctions au service de la communauté, ainsi les prêtresses. 


    3) La question de la puissance


    Le fait qu’il existe des dieux et des déesses de puissance égale, excepté celle de Zeus qui surpasse toutes les autres, doit incontes­tablement conduire à préciser les relations entre le féminin et le masculin. La sphère du divin échappe en grande partie à la hiérarchie des genres, très fortement accentuée dans les institutions de la démocratique Athènes. Certes, le principe de patrilinéarité reste lié à une domination du masculin sur le féminin, mais entre les fils et les filles de Zeus, entre les frères et les sœurs de Zeus, la puissance est équivalente et bien entendu toujours supérieure à celle des mortels, y compris celle des mâles.


    Davantage encore, la société des dieux ne répartit pas ses fonctions comme la société des hommes. Ainsi, la guerre est ouverte aux dieux et aux déesses et on peut dire qu’Athéna y excelle. La beauté est partagée entre tous les dieux, et plus particulièrement Aphrodite et Apollon. La chasse est un domaine de compétence qui est souvent celui d’Artémis. 


    En revanche, certaines représentations sociales sont clairement réparties selon les sexes, ainsi la royauté, qui est davantage celle de Zeus que celle d’Héra, mais aussi la virginité, qui est une catégorie spécifiquement féminine à l’époque classique. De même, les abstractions sont souvent féminines, comme les entités plurielles, ainsi les Grâces, les Moires, les Muses.


    Si la société des dieux fonctionne selon une logique assez différente de celle de la société des hommes, on ne s’étonnera pas de constater que des citoyennes, même à Athènes, ont un rôle cultuel de première importance. En dehors du domaine des institutions politiques, la puissance est valorisée, quel que soit le sexe. Par le biais de la prêtrise, les femmes obtiennent des honneurs importants, économiques et politiques : des places réservées au théâtre, des rémunérations… Lysimaché, fille de Dracontidès, mère de famille et membre du prestifieux genos des Étéoboutades, est ainsi honorée d’une statue de bronze sur l’Acropole pour avoir été prêtresse d’Athéna Polias pendant soixante-quatre ans. C’est également la prêtresse d’Athéna qui indique au dêmos réuni en assemblée ce que la déesse lui a signifié. Il faut, dit-elle, quitter la cité pour se réfugier sur des navires et porter la guerre sur mer contre les Perses en 480.


    4) Le corps féminin


    Dans le domaine de la représentation des corps, la distinction la plus importante pour les Grecs est sans doute d’abord celle de leur apparence : celle des femmes est décrite dans le mythe de Pandora comme séduisante et surtout très apprêtée, avec des vêtements brodés, des bijoux et autres accessoires. Cela ne signifie pas que les Athéniens aient pensé le corps des hommes comme repoussants. Les sculptures de kouroi (jeunes hommes nus), non spécifiques à la seule Athènes, montrent au contraire l’attrait que peut avoir le corps masculin. Mais c’est un corps qui exprime alors d’autres valeurs sociales : la vigueur physique et la mesure, valeurs héroïques depuis l’Iliade, délimitant un autre domaine où les hommes sont majoritaires, celui de la compétition sportive. Pour les hommes et les femmes, la beauté est avant tout celle de la jeunesse. De ce point de vue le corps des jeunes filles et celui des jeunes hommes sont comparables.


    Il faut attendre le ve siècle pour que des médecins s’intéressent au fonctionnement des corps et distinguent formellement le corps féminin du corps masculin. Ce qui fonde leur distinction est l’usage de catégories naturalistes héritées des physiologues du vie siècle : les femmes sont décrites froides et humides quand les hommes sont chauds et secs, et surtout d’un tempérament plus équilibré. Ce type de raisonnement explique la fabrication du sperme, spécificité du corps masculin qui opère une forme de cuisson du sang. En revanche, c’est l’humidité de leur chair qui causerait la prétendue plus grande abondance du sang des femmes et imposerait son évacuation régulière par les règles.


    Un autre moyen très efficace de distinguer les femmes des hommes et d’inscrire ainsi la différence des rôles sociaux dans leurs corps est la place fondamentale dévolue par les médecins à l’utérus, désigné comme la « matrice ». Très vite, les hippocratiques ont expliqué que le corps féminin était entièrement lié à cet organe « remuant », cause de toutes ses affections et lieu de toutes les thérapeutiques. À partir de ces raison­nements, les différences politiques et sociales prennent une valeur d’absolu en s’inscrivant dans des corps pensés comme radicalement différenciés par la nature elle-même. Mais il faut noter que toutes ces distinctions mettent l’accent sur une fonction unique qui départage hommes et femmes : la reproduction. La logique des médecins est donc très différente de celle des institutions sociales qui elles, reconnaissent d’abord un enfant comme Athénien ou non-Athénien, qu’il soit garçon ou fille.

  


  
    44 Prostitué(e)s et compagnes


    La documentation athénienne, qui traite le sujet de façon anecdotique, n’aide pas l’historien à se faire une idée juste sur les relations des hommes avec des femmes non mariées, celles que l’on peut désigner comme des compagnes, au sens large. Cette appellation correspond à des réalités fort diverses, de l’esclave prostituée à l’hétaïre installée en couple avec un homme. Elle recouvre des pratiques variées que l’on ne peut réduire à la seule sexualité.


    1) La séparation des statuts


    Apollodore, un plaideur athénien dont l’œuvre a été rassemblée dans le corpus de Démosthène, explique dans le Contre Nééra : « Les hetairai, nous les avons pour le plaisir, les pallakai pour les soins de tous les jours, les gunaikai pour avoir une descendance légitime et une gardienne fidèle du foyer. » (§ 122). La phrase, qui rappelle que la fidélité masculine n’est pas une valeur civique, met en lumière des statuts bien distingués. Les hétaïres assimilées à des courtisanes, les concubines incluses dans la maison, les épouses, dont le statut est rendu public par les cérémonies du mariage et de la présentation aux phratries. Seules celles-ci sont clairement identifiées : leur statut est directement lié à la question de la transmission de la citoyenneté et de l’héritage.


    Les filles qui n’appartiennent pas à une maison citoyenne, ou qui sont trop pauvres pour apporter une dot, peuvent toujours s’unir librement avec un citoyen. Leurs enfants, désignés comme nothoi, peuvent avoir des parts d’héritage et sont protégés comme des enfants de citoyens, sans jamais devenir citoyens. Leur mère, la pallakê, est traitée comme une épouse, protégée par les lois sur l’adultère ou sur la violence sexuelle, au même titre que l’épouse légitime.


    Les prostitués, hommes ou femmes, sont normalement des esclaves, parfois des étrangers libres dépourvus de ressources. Le fait d’être extérieurs au cercle des citoyens les affranchit des contraintes statutaires et de la morale civique.


    En revanche, la loi de Dracon sur l’adultère permet à un mari surprenant un amant en flagrant délit avec sa femme ou sa fille de le tuer sur-le-champ. Souvent, des arrangements sont conclus entre les deux hommes. Des textes du ive siècle av. J.-C. évoquent les ruses des jeunes gens pour s’introduire furtivement dans les maisons. Une série de lois complète le dispositif : lois contre la violence, bia, l’outrage ou l’infamie, hubris ; lois contre la moikheia, crime plus grave que le viol, qui renvoie aux rapports sexuels pratiqués avec une femme ou une fille de citoyen. Les jeunes citoyens sont également protégés. Les accès aux gymnases et aux écoles sont réglementés afin d’éviter les contacts entre enfants et adultes. L’homosexualité masculine obéit à Athènes à un rituel de cour très élaboré et autorisé sous certaines conditions de prestige pour l’amant et l’aimé.


    2) La prostitution servile : 
une consommation citoyenne


    Dans ces conditions de protection des familles de citoyens, la prostitution est considérée comme une activité servile. Eschine, dans le Contre Timarque, discours écrit en 346-345, décrit le monde de la prostitution masculine qu’un poète comique du ive siècle, Théopompe, localise au Lycabette, quartier en hauteur d’Athènes. Ce qui fait scandale avec Timarque, c’est qu’un homme politique, qui prétend gérer les fonds civiques, se vende à d’autres. Le plaisir sexuel, quand on l’envisage du côté du prostitué, est considéré comme le signe d’une incapacité à maîtriser son corps, faiblesse jugée caractéristique des femmes. L’homme citoyen a droit au plaisir mais à condition d’en maîtriser la consommation, comme le client qui choisit son objet.


    Une loi attribuée à Solon au début du vie siècle réglemente les maisons de passe. Celles-ci auraient eu pour fonction de mettre à la disposition de tous, aspect démocratique de la mesure, des femmes – les sources parlent peu de la prostitution masculine – pour les plaisirs de la chair. La cité impose une taxe pour cette activité, qui est considérée comme un métier.


    La pornê, mot qui désigne la prostituée, renvoie à une transaction commerciale, puisque le mot dérive du verbe « vendre ». Tout citoyen a le droit de se faire proxénète à condition de ne pas employer de citoyens ou de filles de citoyens. Les bordels se situent dans les endroits très fréquentés, comme le quartier du Céramique ou le Pirée, et sont désignés comme des lieux où l’on travaille, comme des ateliers, ergasteria. D’ailleurs, il est possible d’y accomplir le jour des travaux textiles et la nuit des travaux sexuels, comme l’attesterait l’organisation d’un bâtiment du Céramique.


    Un poète comique du ive siècle décrit ces maisons où les prostituées sont disposées, alignées nues ou à demi-nues devant les clients, et proposées pour un prix modique, 1 ou 2 oboles. Plus éduquées, elles coûtent plus cher et peuvent être louées pour des banquets privés. Repérer les enfants doués, les élever et leur fournir un apprentissage spécifique, comme la danse ou la musique, sont des compétences qui permettent d’escompter de futurs bénéfices. Les tarifs sont cependant soumis au contrôle d’Athènes, qui veille à limiter la surenchère.


    L’apprentissage consiste aussi à savoir user des artifices de séduction : soutien-gorge, strophion, tuniques transparentes, talons, maquillage. La céruse donne une carnation plus blanche, l’incarnat rougit les lèvres, le noir de fumée dessine les contours des yeux. Les parfums sont répandus mais, comme les bijoux, colliers, boucles d’oreille, bracelets, diadèmes, ils sont utilisés par toutes.


    La variété des demandes et des qualités proposées fait de la prostitution un commerce très inégal. Laïs, une courtisane très recherchée au ive siècle, demande 1 000 drachmes à Démosthène. Cela n’a rien de commun avec la pauvre obole de la pornê du Céramique.


    3) Des frontières peu rigides


    Les prostituées éduquées, désignées comme courtisanes ou hétaïres, relèvent d’une autre logique que la seule consommation sexuelle. La courtisane choisit sa cible et s’y attache comme une compagne à un compagnon, hetairos, mais aussi comme un compagnon à un autre compagnon. Avec elle, c’est l’ensemble des pratiques de séduction qui est en jeu. L’homme peut choisir de s’attacher à une femme réputée qui lui donnera un certain prestige au milieu de ses compagnons, comme il choisit un jeune amant dans le cadre des banquets.


    Souvent, les courtisanes sont des métèques venues à Athènes en femmes libres. Cette liberté leur donne une certaine autonomie sociale. Elles peuvent inviter des amis chez elles et participer aux banquets des hommes.


    Ces femmes fragilisent l’édifice des statuts citoyens, comme le montre le cas de Nééra. Certains lui reprochent d’avoir été esclave et de se faire passer pour une citoyenne. Achetée par Nicarété, une Corinthienne qui l’aurait prostituée dans un bordel bien fréquenté, elle aurait été achetée en commun par deux amants pour la très forte somme de 3 000 drachmes. Lorsqu’ils désirent se marier, les deux hommes libèrent Nééra en organisant son rachat par Phrynion, qui l’emmène dans sa cité, Athènes. Là, elle se conduit comme une femme libre et accompagne Phrynion dans les banquets.


    Après sa rupture avec Phrynion, Nééra trouve un nouveau protecteur en la personne de Stéphanos. Mais celui-ci, au lieu de l’accueillir comme un prostatês l’aurait fait pour une métèque, décide de la faire passer pour Athénienne. Pis encore, il fait passer ses enfants pour les siens, notamment sa fille Phano, qu’il marie, munie d’une importante dot, à Phrastor. Après son divorce, Phano se remarie avec Theogenès, un citoyen pauvre issu d’une grande famille. Quand le sort le désigne pour accomplir la fonction d’archonte-roi, Phano se retrouve, lors de la fête des Anthestéries, accomplir le rite de l’union sacrée avec Dionysos.


    Apollodore, adversaire politique de Stéphanos, met à profit l’incertitude entourant le statut de Nééra pour décrire une affaire scandaleuse et attaquer son rival : s’il réussit à prouver que Nééra est une étrangère, elle sera vendue comme esclave et Stéphanos, qui a permis la confusion des statuts, sera condamné à une amende de 1 000 drachmes. La courtisane, par les liens qu’elle tisse dans le monde de l’érotisme, franchit les frontières imposées par les catégories institutionnelles de la cité.


    4) Les liens de l’érotisme


    Ce monde de l’érotisme est à la fois celui des plaisirs sexuels et également celui de la musique, de la poésie, de la culture aristocratique qui s’est toujours transmise dans les banquets privés. Les hommes et les femmes qui y évoluent ont des rapports bien différents de ceux de l’oikos citoyen. Dans la rue, après le banquet privé, les femmes courtisanes, hétaïres ou esclaves, peuvent s’afficher avec les hommes. D’ailleurs, le terme hétaïre n’a pas de connotation négative au ve siècle : il indique les relations de compagnonnage habituelles dans le banquet privé.


    Aspasie, fille d’Axiochos de Milet, qui arrive à Athènes vers 450, en est un exemple. Raillée par les auteurs, qui visent à travers elle son compagnon, Périclès, Aspasie a peut-être tenue un bordel mais sans doute aussi une école de rhétorique. Est-ce que les deux activités étaient strictement séparées ? Ce n’est pas certain. Aspasie venait d’Ionie, où les femmes pouvaient ouvrir des écoles de poésie, dans la tradition de Sappho de Lesbos. Des textes font allusion à des femmes amenées chez elle, y compris par leur mari, signe de la réputation des activités qu’elle proposait.


    Vers 446-445, Aspasie s’installe avec Périclès, qui est déjà séparé de son épouse. Dans leur maison, on voit passer des artistes et des intellectuels, comme Protagoras d’Abdère, Anaxagore de Clazomènes, Phidias, Hippodamos de Milet. Alcibiade, réputé pour sa conduite aristocratique, passe chez son oncle Périclès la plus grande partie de son enfance et de sa jeunesse. Cette conduite aux marges de la morale civique vaut à Périclès, Aspasie et leurs amis des inculpations pour impiété. Aspasie comme Périclès sont acquittés. Après la mort de ses deux fils, Périclès fait accepter Périclès le Jeune, un nothos qu’il a eu d’Aspasie, dans sa phratrie, cela malgré la loi qu’il a fait voter en 451. Stratège aux Arginuses, ce fils fait partie des généraux condamnés à mort et exécutés par les Athéniens en 406.


    L’histoire de Laïs illustre peut-être mieux encore la variété des liens de l’érotisme. Captive de guerre, vendue comme esclave lors de l’expédition de Sicile, elle est emmenée dans le Péloponnèse pour y être prostituée. Elle connaît une ascension fulgurante à la fois comme courtisane de luxe et comme compagne d’hommes politiques, et surtout du sculpteur Apelle.


    Les auteurs se sont emparés de ces figures féminines, aux grandes qualités physiques et intellectuelles, pour dévaloriser des adversaires politiques qu’ils pouvaient présenter comme déviants par rapport à la morale civique anti-aristocratique de la tempérance.


    
      Xénarque, Le Pentathlète, 
comédie de la seconde moitié du ive siècle :


      « Terribles, terribles et totalement insupportables, voilà ce que sont les pratiques des jeunes hommes dans notre cité – ici, où il y a, après tout, de jeunes poules très belles dans les maisons de prostituées, qu’on peut voir aisément se chauffer au soleil, poitrine découvertes, dévêtues et prêtes pour l’action, alignées en ordre de bataille par colonnes, parmi lesquelles on peut choisir son espèce favorite – maigre, grosse, courtaude, grande, ridée, jeune, vieille, dans la maturité, tout à fait mûre – sans monter sur une échelle et entrer à la dérobée ni glisser dans le trou de cheminée du toit, ni se débrouiller pour s’introduire par ruse dans un tas de paille. Car les filles elles-mêmes mettent la main sur les hommes et les font entrer de force, appelant les plus âgés “petit père”, les plus jeunes “petit frère”. Et chacune d’elles peut être prise sans crainte, comme on veut, le jour, dans la soirée, de la manière que vous préférez. Mais ces femmes qu’on ne peut pas voir ou pas clairement quand on les regarde, parce qu’on est toujours à trembler ou à craindre, terrifié, sa vie ne tenant qu’à un fil, comment les hommes pourraient-ils les baiser, Madame la Maîtresse Aphrodite, si au beau milieu de la culbute ils se souviennent des lois de Dracon ? »


      J. M. Edmonds, The Fragments of Attic Comedy, vol. II, Leyde, 1959, p. 594-595.

    

  


  
    45 L’étranger et le Barbare


    Le terme grec utilisé pour désigner l’étranger est xenos, qui signifie aussi bien l’ennemi que l’hôte, celui que l’on accueille et avec lequel on se lie, comme celui contre lequel on se bat. Être étranger est une situation très commune puisqu’on le devient dès que l’on franchit les limites de sa cité : un Mégarien à Athènes est un étranger. Très peu de règles régissent les rapports avec les étrangers avant l’époque classique, période où sont progressivement distingués les citoyens de passage des citoyens résidents, ceux qu’on appelle les métèques.


    1) Les traditions d’hospitalité


    Pour tous les étrangers, il existe toujours, héritage des traditions de l’hospitalité archaïque, un individu affecté à leur accueil, le proxène. Il s’agit d’un citoyen chargé par une cité étrangère d’assumer les fonctions et les devoirs d’hospitalité, comme le ferait un xenos, un hôte, dans une famille. Il accueille les arrivants de cette cité, les secourt et leur sert de garant en cas de besoin. Il est leur témoin, cela en sa seule qualité personnelle. Le proxène est donc un individu particulièrement honoré par une cité à laquelle il n’appartient pas, pour sa valeur, son prestige, sa filiation. Ses fonctions, personnelles, perdurent quelles que soient les circonstances. Ainsi, en temps de guerre, le proxène des Spartiates à Athènes, un citoyen athénien, veille particulièrement sur les prisonniers de guerre spartiates.


    L’évolution tend vers la multiplication du nombre des proxènes car, à partir du ive siècle, quiconque a rendu service à une cité en devient son proxène. De fait, un même proxène peut être choisi par plusieurs cités. La proxénie est décernée par décret honorifique.


    Il existe également des procédures mises en place par les cités pour faciliter la protection des étrangers. Ainsi les sumbola, qui sont des accords attestés au ive siècle, protègent les citoyens des deux cités contractantes contre les actes arbitraires, notamment le droit de représailles, sylon, qui règne normalement en temps de paix comme en temps de guerre. Le contenu de ces accords est cependant mal connu pour l’époque classique.


    Vers 350, les Athéniens élaborent une législation pour les litiges commerciaux avec les étrangers, les dikai emporikai. Ce sont désormais les thesmothètes qui s’occupent des actions en justice, et non plus les épimélètes de l’emporion, les dix magistrats du port, comme auparavant. Par ailleurs, des conventions existent pour faciliter l’action commerciale entre les cités et donner certaines garanties aux étrangers de passage. À partir du ive siècle, des conventions d’isopolitie permettent même aux citoyens d’une cité de devenir citoyens dans la cité qui a signé la convention, cela au cas naturellement où ils seraient amenés à s’y établir.


    2) Attirer les étrangers : les métèques


    Le terme est utilisé pour les étrangers qui se sont installés à Athènes, où leur statut semble s’être fixé vers la fin du ve siècle. Il désigne un étranger, homme ou femme libre qui vit et travaille en Attique. Au bout d’un certain temps de résidence, en général un mois, l’étranger doit se trouver un patron, prostatès, qui est son répondant pour les affaires judiciaires. Il se fait alors enregistrer comme métèque, probablement par une inscription sur le registre du dème où il habite, acquitte une taxe, le metoikion, qui s’élève à 12 drachmes par an pour un homme et 6 pour une femme. La somme est très modeste puisque le salaire journalier d’un ouvrier est d’environ une drachme.


    Le statut de métèque confère une existence juridique à l’étranger, cette fois protégé par les lois athéniennes, mais aussi une existence politique : il doit servir dans l’armée, n’a certes pas le droit de siéger dans les assemblées ni d’être élu magistrat mais est astreint à certains impôts, notamment les liturgies. S’il ne peut posséder de biens-fonds, capacité toujours réservée aux citoyens, il a accès aux richesses mobilières et peut exercer tous les métiers.


    On ne connaît pas le nombre des métèques athéniens avec précision sauf pour l’époque de Démétrios de Phalère, à la fin du ive siècle, où les sources évoquent 10 000 métèques. On ne sait toujours pas si ce chiffre désigne les seuls hommes ou l’ensemble des métèques, femmes et enfants compris. Ce que l’on sait mieux, c’est que leur nombre varie en fonction des aléas politiques, notamment des guerres. Ainsi, au ive siècle un des arguments en faveur de la paix à Athènes est que celle-ci favorisera le retour des métèques et, ainsi, l’enrichissement de la cité par un retour d’activité.


    3) La xénophobie ?


    L’attitude des citoyens vis-à-vis des étrangers est difficile à appréhender. Le Pseudo-Xénophon, dans la Constitution des Athéniens rédigée dans le dernier tiers du ve siècle, dit que rien ne distinguait à Athènes un métèque d’un citoyen. Il fait de cette absence de différenciation un trait spécifique de la démocratie et semble vouloir en conclure que la capacité politique, celle exercée dans les assemblées, n’est pas une réelle source de prestige social. La richesse le serait bien plus. Ces propos constituent une critique contre la démocratie qui substitue un critère économique aux critères traditionnels de l’autonomie et de la puissance politique autrefois fondateurs de la valeur chez les Grecs. Mais ces propos constituent également la reconnaissance du dynamisme apporté par cette démocratie ouverte aux étrangers.


    Il est vrai qu’à Athènes des métèques peuvent avoir des situations très enviables, comme Képhalos, le père de Lysias qui possède un atelier de boucliers au Pirée employant 120 esclaves. Son fils Lysias devient un grand logographe, c’est-à-dire un écrivain produisant des discours pour les citoyens qui vont plaider en assemblée, souvent à l’Héliée. En 403, lors du rétablissement de la démocratie, un décret prévoit d’accorder la citoyenneté aux métèques qui ont servi la cité, preuve qu’ils ne se désintéressent pas de la vie commune et que les citoyens ne considèrent pas toujours comme infranchissable la frontière entre étrangers et citoyens. Reste que la loi ne fut pas adoptée et que le corps civique est resté extrêmement rétif aux ouvertures pendant toute la période classique. Cette ligne de démarcation n’a pourtant pas été vécue comme une marque d’hostilité à l’égard des étrangers, si l’on en croit Aristote, installé quelques années comme métèque à Athènes, et tous les autres intellectuels venus dans la cité : Protagoras d’Abdère, Prodicos de Cos, Aspasie de Milet.


    4) Les nouveaux étrangers : les Barbares


    Dans la littérature athénienne, un fossé sépare les étrangers parlant grec et les autres, qui sont qualifiés de barbares au motif de leur langue incompréhensible. Les Grecs ont des dialectes différents mais se comprennent entre eux, partagent même mode de vie, mêmes croyances religieuses. 


    Dans la production d’images sur les céramiques athéniennes et dans la documentation littéraire, surtout théâtrale, le personnage du Barbare devient stéréotypé. Enclin au luxe, il s’oppose en tous points aux valeurs qui se constituent parallèlement pour définir l’homme grec : le courage, la vaillance, l’austérité. Parfois sa cruauté ou sa démesure le rapproche des codes anciens d’une sauvagerie surnaturelle : celle des Centaures et autres monstres mythiques.


    Le clivage idéologique Grec/Barbare est donc en réalité un clivage proprement athénien lié à la propagande qui a commencé à se développer lors des guerres médiques. Celles-ci ont durci l’opposition politique et idéologique entre ceux qui se considèrent comme des individus libres, les citoyens, et ceux que l’on considère comme des sujets, c’est-à-dire quasiment des esclaves, ceux qui vivent dans un royaume ou un empire. Ce sont ainsi les habitants de l’Asie Mineure, soumis au royaume perse qui en font surtout les frais.


    La mise en place de la ligue de Délos qui a pour ambition de réunir les Grecs sous une même hégémonie athénienne accentue le processus. Pour construire l’appartenance commune des alliés grecs il faut produire un contre-modèle commun : le Barbare.


    L’examen des pratiques dialectales et coutumières de régions du monde grec situées en Asie Mineure invalide la distinction Grec/Barbare. Ainsi, en Carie, au sud de l’Asie Mineure, des Grecs peuvent se comporter comme le feraient des Barbares, selon les normes athéniennes : Artémise, fille de Lygdamis de la cité d’Halicarnasse n’est-elle pas à la tête de la cité ? Davantage, elle participe en 480 à la guerre contre Athènes par fidélité pour le roi perse Xerxès, qui a dû soutenir sa tyrannie. Le fait est qu’en Carie les habitants sont souvent bilingues voire trilingues et portent, au sein d’une même famille, des noms grecs ou non grecs.


    La notion de Barbare se développe avec la politique impérialiste d’Athènes : elle permet de mettre à distance des contre-modèles identitaires. Le non civilisé peut se décliner sous la figure du tyran cruel, de l’esclave acheté, etc. Ses caractéristiques s’opposent au modèle culturel grec qui s’affirme dans le même temps.


    
      Platon, dans les Lois (XII, 952), propose que la cité idéale contrôle étroitement les étrangers de passage, qui apportent des nouveautés jugées inutiles, voire dangereuses :


      « Ceux-là, c’est, comme en volant tout bonnement sur la mer, qu’ils volent vers les autres cités à la belle saison pour gagner de l’argent par leur trafic. Ils devront être accueillis sur la place de l’Agora, sur le port, dans certains édifices publics, qui sont en dehors de la ville mais adjacents à celle-ci, par les magistrats qui sont préposés au contrôle de ces divers endroits ; ceux-ci devront veiller qu’aucun des étrangers de cette espèce n’introduise aucune nouveauté, ils régleront étroitement leurs différends, sans avoir avec ces hommes d’autres relations que celles qui sont indispensables, et encore le plus rarement possible. »


      Trad. A. Diès.

    


    
      Selon Thucydide (I, 3, 2-3), les catégories de Grec (en grec Hellène) et de Barbare sont des inventions récentes :


      « Ce nom même, me semble-t-il, ne s’employait pas encore pour désigner l’Hellade dans son ensemble : avant Hellen, fils de Deucalion, il semble que cette appellation n’ait même eu aucune existence ; il n’y avait que des peuplades – certaines, comme l’élément pélasgique, assurant à leur propre nom la diffusion la plus étendue ; puis Hellen et ses fils devinrent puissants en Phthiotide, on se mit à les réclamer dans les autres cités, pour se faire aider, et les rapports ainsi créés répandirent alors de peuple à peuple le nom d’Hellènes ; cependant il fallut longtemps avant qu’il pût s’imposer pour tous. Ce qui le prouve le mieux, c’est Homère : lui qui vécut à une époque encore bien postérieure à la guerre de Troie, il n’a nulle part appliqué le nom à l’ensemble ; il ne l’applique qu’aux compagnons d’Achille, venus de Phthiotide, qui furent, précisément, les premiers Hellènes ; et il emploie dans ses poèmes les termes de Danaens, d’Argiens, d’Achéens. Il n’a du reste pas davantage employé le mot de barbares, cela parce qu’à mon avis les Grecs n’étaient pas encore groupés, de leur côté, sous un terme unique qui pût s’y opposer. »


      Trad. J. de Romilly.

    

  


  
    46 Les esclaves


    Les historiens modernes ont l’habitude de distinguer deux types d’esclavage : l’esclavage-marchandise et l’esclavage-rural, appelé aussi l’esclavage-dépendance. Mais jusqu’à la fin du ive siècle les auteurs grecs ne perçoivent pas ces différences. Pour eux, la population des non-libres forme un tout et constitue la partie la plus inférieure des non-citoyens. Les esclaves sont des douloi (doulos au singulier) et si leur statut juridique les rassemble, leurs conditions de vie sont extrêmement variables. La démocratique Athènes est incontestablement une société esclavagiste.


    1) L’abandon de l’esclavage-rural en Attique


    L’esclavage rural est la forme d’esclavage la plus répandue en Grèce. Il concerne une population privée de liberté dans sa totalité pour des raisons diverses, et qui travaille sur la terre des citoyens propriétaires. Le cas le mieux connu est celui des hilotes spartiates, au point que l’on parle souvent à ce sujet d’esclavage de type hilotique ou d’esclavage hilotique. La situation est également attestée pour les Clarotes en Crète, les Pénestes en Thessalie, les Gymnètes à Argos, les Maryandiniens à Héraclée du Pont, les Killyriens à Syracuse.


    À Athènes, l’interdiction imposée par Solon de réduire en esclavage les paysans endettés de l’Attique, a associé de façon incontestable l’appartenance au territoire athénien de la population de l’Attique avec la liberté. L’Athénien est un homme libre et un citoyen du fait qu’il est issu d’une filiation indigène.


    2) Esclavage et démocratie


    L’exigence de liberté individuelle pour les habitants du territoire s’est accompagnée, à Athènes, du développement de l’esclavage de type marchandise. En protégeant les siens de la servitude, Athènes s’est lancée dans le commerce d’une main-d’œuvre forcément étrangère. Les esclaves sont achetés et vendus sur des marchés spécialisés. Les plus importants sont ceux d’Éphèse, de Thasos, de Délos, d’Athènes même ou de Byzance. L’esclavage est une issue possible et toujours probable après un conflit militaire puisque la pratique veut que la personne vaincue devienne pleine propriété de son vainqueur. Mais la piraterie est une source importante d’approvisionnement, comme les achats directs dans les pays exportateurs d’esclaves. Certains d’entre eux ont été rassemblés par leur propre roi avant d’être vendus à des négociants spécialisés. La plupart viennent d’Asie Mineure, du Caucase, de Syrie, mais aussi de Grèce du Nord, de Thrace, de Macédoine, d’Illyrie, voire du Péloponnèse.


    L’esclave, considéré comme un bien parmi d’autres, figure dans les inventaires et les testaments à côté des terres, des meubles et des bijoux. Il ne possède aucun droit, ni politique, ni civil, et est juridiquement privé de toute personnalité. Son maître a tout pouvoir sur lui. Le meurtre d’un esclave par son propre maître peut être puni d’une amende s’il y a dépôt d’une plainte. Dans ce cas, le maître est protégé, jamais puni. En revanche, si le meurtrier est quelqu’un d’autre et qu’il y a plainte, ce dernier est jugé à Athènes devant le tribunal spécial du Palladion.


    Le caractère désocialisé de l’esclave est particulièrement net à Athènes : son corps, pleine possession du maître, peut subir le fouet ou la torture. La déposition du témoignage de l’esclave n’est sans doute pas une pratique systématique mais il est clair que les châtiments corporels témoignent à Athènes du statut de l’esclave. L’aliénation du corps des esclaves à leur maître explique ainsi le caractère extrêmement infamant de la prostitution à Athènes, du moins pour les citoyens : vendre son corps signifie l’offrir à autrui pour qu’il en jouisse à sa guise. Seuls les esclaves peuvent être ainsi dépossédés de leur corps. Cela explique que dès Solon, lorsque la liberté devient la marque de la qualité de l’Athénien, des maisons de prostitution employant des esclaves soient ouvertes. Elles seraient censées éviter la prostitution de citoyens.


    3) Le nombre d’esclaves


    Les sources ne permettent guère d’estimation du nombre des esclaves à Athènes. Le chiffre de 60 000 à 80 000 esclaves pour le ve siècle est le plus souvent admis, mais il peut osciller, selon les historiens, entre 30 000 et 400 000. L’ampleur de cette fourchette vient du fait que le seul recensement à notre disposition, celui effectué à la fin du ive siècle sous l’autorité de Démétrios de Phalère et qui fournit le chiffre le plus élevé est jugé peu crédible par les historiens. Le terme associé au chiffre de 400 000, oiketai, est extrêmement ambigu puisqu’il peut servir à désigner tous les membres de l’oikos, hors les citoyens mâles et les métèques, déjà comptés. Le chiffre avancé est néanmoins suffisamment éloquent pour que tous s’accordent sur ce qu’il signifie : le nombre des esclaves était bien supérieur à celui des citoyens, voire à celui des libres.


    Le prix d’un esclave est en réalité tellement bas que n’importe quel homme libre, ou presque, pouvait s’en procurer un, si bien qu’une bonne partie de la production tant agricole qu’artisanale repose sur le travail servile. Beaucoup d’esclaves peuvent être loués à la journée ou à la tâche. Très peu sont nés et élevés au sein des familles car les maîtres préfèrent interdire aux esclaves de se reproduire. Les bébés nés dans la servitude, non productifs, risquent l’exposition.


    Les fuites d’esclaves, individuelles ou collectives, sont fréquentes notamment en temps de guerre ou de troubles civiques. Les sanctuaires peuvent alors jouer le rôle d’espaces protecteurs avant que l’esclave n’arrive à échapper aux poursuites. L’affranchissement est la voie la plus attendue pour sortir de l’esclavage. En général, le maître décide d’affranchir son esclave après sa mort, en le couchant sur son testament. Certains peuvent acheter leur liberté s’ils ont réussi à faire suffisamment d’économies, comme les rares esclaves installés en indépendants. Pour les femmes, l’affranchissement semble lié à l’usage de leur corps, qui a pu leur attirer les faveurs d’amants particulièrement riches. Une autre forme d’affranchissement est celui des sanctuaires. Le maître vend son esclave de façon fictive à un sanctuaire et le dieu l’affranchit aussitôt, ce qui constitue une forme de piété qui bénéficie au maître. Il est exceptionnel que la cité libère ses esclaves : elle l’a fait pour ceux qui avaient participé à la bataille des îles Arginuses. Affranchi, l’ancien esclave obtient un statut comparable à celui d’un métèque. L’obligation d’avoir un prostatês permet de maintenir des liens avec l’ancien maître. Entre 340 et 320, on a pu estimer le nombre d’affranchissements d’esclaves à cinquante par an environ, ce qui n’est pas beaucoup compte tenu de l’importance de la population servile.


    4) La variété des occupations serviles


    La cité emploie un certain nombre d’esclaves publics, ainsi les 500 archers scythes du ve siècle pour le maintien de l’ordre, des secrétaires pour l’administration des archives, des vérificateurs chargés d’examiner la qualité des monnaies échangées, etc. Dans l’exercice de leur activité, ces esclaves peuvent être en position d’autorité vis-à-vis d’hommes libres et de citoyens.


    Certains secteurs de la production sont quasiment entièrement assurés par les esclaves, ainsi celui des mines. Thucydide rappelle la fuite de 20 000 esclaves des mines du Laurion au moment de l’occupation spartiate de Décélie, à partir de 413. Les esclaves sont également très nombreux dans les grands ateliers artisanaux, comme celui de Képhalos, le père de Lysias, qui fabrique des boucliers avec 120 esclaves, ou les ateliers du père de Démosthène, employant 20 esclaves pour fabriquer des lits et 30 pour réaliser des couteaux. Une liste de biens confisqués en 415-414 mentionne la valeur des divers esclaves qui ont été saisis. Le plus cher est un orfèvre qui produit des objets de très grande valeur rapportant d’importants revenus à son maître.


    Certains parmi ces esclaves réputés sont désignés comme des khôris oikountes. Ce sont des esclaves qui vivent en dehors de la maison du maître, exercent une activité commerciale, artisanale ou agricole, dont le revenu sert à payer l’apophora, la contribution mensuelle fixe due à leur maître.


    Les esclaves employés dans les banques semblent avoir bénéficié d’une possibilité d’ascension sociale spécifique. On a ainsi l’exemple de Pasion, affranchi avant 394 par le banquier Archestratos, qui prend la direction de la banque de son ancien maître. Parce qu’il contribue généreusement à l’effort de guerre athénien, Pasion obtient la citoyenneté, sans doute vers 370, et la transmet à ses enfants. Son fils Apollodore parvient même à faire une carrière politique. Le schéma de l’ascension sociale se reproduit avec Phormion, l’esclave d’origine barbare acheté par Pasion comme le fut ce dernier par Archestratos. Phormion joue le rôle que Pasion avait joué auprès d’Archestratos. Affranchi par Pasion, Phormion reprend à son tour la banque de son maître et, à la mort de celui-ci, obtient la cotutelle de sa femme et d’un de ses fils. Il épouse finalement Archippè la veuve de Pasion en 369-368, puis est fait citoyen en 361-360.


    Exemples sans doute exceptionnels, les cas de Pasion et de Phormion illustrent néanmoins l’importance fondamentale des établissements financiers pour la cité. Si les banquiers jouent le jeu des bienfaiteurs, ils peuvent recevoir, étant des affranchis, la citoyenneté en guise de remerciement.


    5) L’esclavage fondé en nature


    L’esclavage n’a jamais été vraiment remis en question par les philosophes Platon ou Aristote, même s’il l’a été par des Présocratiques mal connus. Aristote justifie l’esclavage par le fait de nature : des êtres sont faits pour commander, d’autres pour obéir. Personne ne peut imaginer une société sans esclaves, pas même Aristophane, qui pourtant dans L’Assemblée des femmes met en scène une chose incroyable mais au moins imaginable, les citoyennes au pouvoir.


    Depuis le xixe siècle, les historiens se sont beaucoup intéressés aux esclaves et au phénomène de l’esclavage dans la lignée des travaux marxistes qui faisaient des classes sociales et de leur lutte un moteur de l’histoire. À la question de savoir si les esclaves antiques formaient une classe sociale la réponse est plutôt négative, dans la mesure où la hiérarchie la plus visible dans la cité est plutôt celle qui oppose citoyens et non-citoyens.


    
      Platon propose une façon de remédier aux méfaits de l’esclavage sans le supprimer :


      « L’esclave est une possession bien embarrassante. L’expérience l’a souvent démontré, témoins les révoltes habituelles, si fréquentes chez les Messéniens, les maux qui arrivent dans les cités où il y a beaucoup d’esclaves parlant la même langue, les vols et brigandages de toute sorte commis en Italie par ceux qu’on appelle les rôdeurs. À la vue de tous ces désordres on est embarrassé sur le parti qu’il faut prendre en ces matières. Il ne reste que deux moyens : le premier, c’est d’avoir des esclaves qui ne soient pas du même pays et qui, autant que possible, ne parlent pas la même langue ; le second, de les bien traiter, non seulement pour eux-mêmes, mais plus encore en vue de notre propre intérêt. »

    


    Platon, Lois, VI, 777. Trad. A. Diès.


    
      Aristote justifie l’esclavage ainsi :


      « Quelques-uns prétendent que la servitude est l’œuvre non de la justice mais de la violence. La famille, pour être complète, doit se composer d’esclaves et d’individus libres. En effet, la propriété est une partie intégrante de la famille, car sans les objets de nécessité il est impossible de vivre et de bien vivre. On ne saurait donc concevoir le ménage sans certains instruments. Or, parmi les instruments, certains sont inanimés, les autres vivants […] L’esclave est un instrument vivant. Il y a des hommes inférieurs, autant que l’âme est supérieure au corps, et l’homme à la brute ; l’emploi des forces corporelles est le meilleur parti à espérer de leur être : ils sont esclaves par nature […]. Utile aux esclaves mêmes, l’esclavage est juste. »


      Aristote, Politique, I, 1260 a. Trad. J. Aubonnet.

    

  


  
    47 Les finances publiques


    L’idéal civique est théoriquement celui de l’autarcie, autrement dit de l’équilibre entre la production locale et les besoins des habitants. En réalité, les échanges économiques ont toujours existé et permis à la fois d’écouler des produits spécifiques, comme la céramique, et d’en importer d’autres, notamment les esclaves. Mais la gestion des finances publiques n’a jamais été intégrée dans le fonctionnement normal des affaires de la cité. La cité intervient peu en matière économique, sauf en ce qui concerne le ravitaillement en céréales et l’approvisionnement en matériaux stratégiques. Son problème est par ailleurs de couvrir ses dépenses de fonctionnement. Les difficultés liées à la fin de la guerre du Péloponnèse obligent à inventer de nouvelles sources de financement. C’est alors que les magistratures financières prennent plus d’importance à Athènes.


    1) Le trésor public


    À Athènes, le trésor public, to dêmosion, est constitué d’argent et d’or conservé dans le temple d’Athéna sous forme de monnaie et surtout d’objets précieux. La statue de la Parthénos sculptée par Phidias et constituée d’un assemblage de feuilles d’or et de plaques d’ivoire est un gigantesque trésor à elle seule. Mais les ressources d’Athènes proviennent également de l’ensemble des trésors conservés dans les différents sanctuaires. Chaque divinité a ses revenus, procédant de ses domaines fonciers, qui sont versés dans des caisses dont la gestion est confiée à des trésoriers, les tamiai. Les Athéniens peuvent emprunter dans un sanctuaire pour des besoins précis : les ressources d’origine religieuse sont associées sans aucune difficulté avec celles d’autre provenance. La séparation des sphères est une notion étrangère à la cité.


    Des revenus exceptionnels émanent des guerres victorieuses grâce aux butins, aux amendes infligées et aux rançons. Les produits des locations des domaines publics et bien sûr de l’exploitation des mines assurent des rentrées d’argent régulières. C’est également le cas des taxes sur les échanges qui fournissent à Athènes l’essentiel des revenus ordinaires. La part prélevée sur les activités économiques est d’un cinquantième de la valeur des marchandises exportées et importées, au Pirée ou sur l’Agora. La cité engrange par ailleurs les revenus des amendes et des ventes des biens confisqués. La part d’impôt direct est réduite et se résume au ve siècle à la taxe du metoikion à laquelle sont soumis les étrangers résidents. Au ive siècle, la nouvelle organisation de la perception de l’eisphora, impôt de guerre, renfloue un peu le trésor de la cité qui a perdu après la défaite de 404 une bonne partie de ses revenus. En effet, le phoros, le tribut payé par les cités alliées de la ligue de Délos, plus ou moins régulièrement versé, a alimenté à partir des années 450 le trésor d’Athéna conservé sur l’Acropole. Cette année-là, Périclès fait voter un décret ordonnant de consacrer aux travaux de l’Acropole 5 000 talents, soit 30 millions de drachmes, qui proviennent justement des réserves issues de l’effort de guerre des Alliés.


    Les dépenses civiques sont traditionnellement celles permettant la fourniture des animaux pour les sacrifices, la construction d’édifices publics, y compris les sanctuaires, de la flotte, les versements de soldes aux mercenaires, mais également aux marins et aux hoplites, enfin les achats de céréales pour des distributions occasionnelles. À partir de la seconde moitié du ve siècle, un nouveau poste de dépense est celui des misthoi, les indemnités versées aux membres des tribunaux, de la Boulê, puis aux participants de l’assemblée. Dans Les Guêpes, en 422, le poète Aristophane raille la manie de juger des Athéniens, qui se précipitent sur l’Agora dans l’espoir d’être tirés au sort pour siéger au tribunal et toucher ainsi leur misthos, 3 oboles, soit environ la moitié du salaire d’un ouvrier travaillant sur un chantier de constructions publiques. Il avance que la somme dépensée par Athènes en une année pour les héliastes est de 150 talents. Par ailleurs, une hiérarchie des charges s’installe, liée à la durée de l’immobilisation au service de la cité, puisque les bouleutes reçoivent 5 oboles par jour de séance et une drachme, soit 6 oboles, lorsqu’ils sont prytanes.


    2) Évergétisme et liturgies : les libéralités des riches


    Si la cité intervient peu dans les finances publiques, c’est que celles-ci sont gérées à l’intérieur d’un cadre particulier, celui de la philia, terme généralement traduit par amitié. Le mot renvoie à la pratique sociale du don/contre-don : le service rendu à un philos, un ami, entraîne toujours une reconnaissance, charis, et exige une réciprocité. Ces relations sont rarement égalitaires mais laissent place à un certain clientélisme, notamment lorsque des riches se chargent de doter les filles ou les sœurs des amis, de prendre en charge des funérailles ou de payer des rançons pour récupérer des prisonniers. Ce cadre est celui dans lequel s’accomplit l’évergétisme qui, à Athènes, est toujours le fait de magistrats qui manifestent un zèle particulier dans leur mission. Le financement de dépenses réalisé dans un contexte officiel peut produire une reconnaissance de la cité avec l’octroi d’honneurs civiques : éloge public, couronne, proédrie, repas au prytanée, statue. Ce système laisse aux citoyens les plus riches une marge de bon-vouloir susceptible de leur assurer un grand prestige social. Leur générosité peut plus précisément se manifester par des contributions volontaires, epidoseis, destinées à subvenir à des besoins particuliers et momentanés.


    Mais parce que les revenus réguliers et les libéralités supplémentaires ne suffisent pas à couvrir les frais de la cité, celle-ci a développé le système des liturgies. Celles-ci s’inscrivent dans la tradition agonistique, compétitive et somptuaire, de l’aristocratie archaïque. Chaque année, des liturges sont choisis parmi les plus riches et ont l’obligation de financer une réalisation civique. La plus onéreuse est sans conteste la triérarchie, qui vise à équiper et entretenir une trière pendant un an. Dans la mesure où le triérarque commande le navire en temps de guerre, cette liturgie est réservée aux citoyens. En revanche, la chorégie, qui consiste dans le recrutement et l’entretien d’un chœur pour les concours dramatiques ou lyriques, l’hestiasis, qui est la prise en charge des repas publics lors des fêtes religieuses, la gymnasiarchie, celle de l’entretien d’une équipe pour les concours gymniques, sont assumées par des citoyens ou des métèques.


    Ce système permet de financer des activités d’intérêt collectif en veillant à l’équilibre social de la cité puisque seuls les riches sont sollicités. Charge parfois très lourde, la liturgie couvre d’honneurs celui qui s’en est acquitté au-delà du minimum requis. Si un Athénien s’estime désigné à tort pour assumer une liturgie alors qu’un concitoyen plus riche y échappe, il peut saisir les tribunaux en mettant au défi le plus riche ou bien d’assurer la liturgie ou d’échanger sa fortune contre la sienne. C’est la procédure d’antidosis. Dans le détail, les liturgies forment un système complexe qui repose évidemment sur la répartition des citoyens en dix tribus.


    3) L’impôt direct et sa répartition solidaire


    Il n’existe pas d’impôt régulier sur la richesse avant le ive siècle lorsque l’eisphora, impôt de guerre extraordinaire institué pour la première fois en 428, devient un impôt régulier.


    C’est Callistratos d’Aphidna qui, dès 378, réussit à imposer un nouveau système de gestion des mines de plomb argentifère du Laurion et surtout à réorganiser la collecte de l’eisphora. La loi de Callistratos répartit les Athéniens assujettis à l’eisphora en cent groupes, les symmories, correspondant chacun à 1/100 du montant global imposable. À la tête de chaque symmorie sont placés trois Athéniens très riches chargés d’avancer au trésor public la somme due par l’ensemble du groupe. La proeisphora, le fait de payer à l’avance la somme totale, est considérée comme une nouvelle liturgie. Elle exige d’importants moyens financiers.


    Sur le même modèle, la loi de Périandre, en 358-357, institue les symmories triérarchiques, censées atténuer la charge de cette très lourde liturgie. Les 1 200 citoyens les plus riches sont répartis en 20 groupes de 60 triérarques chacun. Chaque groupe doit assumer collectivement l’entretien d’un nombre égal de trières. Mais, après les critiques de Démosthène, qui juge le système peu efficace, chacun se déchargeant sur les autres, une réforme oblige en 340-339 les trois cents citoyens les plus fortunés à assumer la plus grande partie de la charge triérarchique.


    Les années 350-340 sont à la fois marquées par le retour de la paix après la défaite de 356 et par les menaces que font peser les Macédoniens en Grèce du Nord et du Centre. Eubule devient préposé au theorikon, la caisse des spectacles, dès la fin de la guerre des alliés, et restaure en quelques années les finances de la cité. Pour lui, la paix est cette fois le gage de la prospérité car elle permet de réduire les charges liées à la triérarchie et aux soldes des marins ou des hoplites. Le theorikon est devenu la caisse qui permet de centraliser les excédents. Dans le contexte de la lutte contre Philippe de Macédoine, Démosthène se bat dans les années qui suivent pour que ces excédents soient affectés à la caisse militaire, stratiotikon, plutôt qu’à celle des spectacles. Le contrôle des finances est devenu un aspect fondamental de la politique athénienne.


    4) Finances publiques et stabilité socio-politique


    Le souci majeur de la cité, patent au ive siècle, est le ravitaillement de la population. La cité veille ainsi, par l’intermédiaire de trente-cinq magistrats, les sitophylaques, au déchargement des céréales dans les ports et au prix auquel sont vendus le grain, la farine et le pain. Vers 380, des lois sur le blé interdisent aux citoyens et aux métèques de transporter du blé ailleurs qu’au Pirée ou de prêter de l’argent pour importer du blé ailleurs qu’à Athènes. En cas de pénurie, des commissaires, les sitonai, sont chargés d’acheter et de distribuer du grain au nom de la cité. Enfin, la politique d’Athènes a toujours, au ve comme au ive siècle, les yeux rivés sur la route du Pont-Euxin par laquelle est acheminée une bonne partie du blé consommé à Athènes. Des conventions sont signées au ive siècle avec les rois du Bosphore pour ce commerce : les Athéniens obtiennent une dispense des taxes et une priorité à l’embarquement. Par ailleurs lorsque des rois comme le pharaon d’Égypte, en 445, ou des cités comme Cyrène, à la fin du ive siècle, donnent du grain à la cité, celui-ci est distribué gratuitement aux citoyens et les généreux donateurs, honorés.


    Bien sûr, les antagonismes entre riches et pauvres, financeurs et financés, que relève Démosthène dans nombre de ses discours, se conjuguent avec d’autres divergences sociales et politiques : celles qui opposent parfois campagnards et citadins, oligarques et démocrates. Néanmoins, la stabilité sociale et politique d’Athènes, dans un ive siècle marqué ailleurs par de violentes guerres civiles, manifeste la réussite de la démocratie du ive siècle. Certes, le régime de Trente a déconsidéré l’oligarchie à Athènes, mais on peut penser que la nouvelle démocratie issue de 403, qui tente d’équilibrer au mieux les dépenses publiques par une contribution des plus fortunés et un système de récompense de prestige, a réussi à maintenir un assez bon consensus social.


    
      L’amertume d’un riche oligarque hostile au financement de la démocratie :


      « Les Athéniens ont retiré le pouvoir à ceux qui pratiquent les concours gymniques et s’adonnent à la musique, non que cette éducation ne leur paraisse pas belle, mais parce qu’ils se savent incapables de s’exercer en ces domaines. Leur conduite est toute différente en ce qui concerne la chorégie, la gymnasiarchie et la triérarchie. Ils savent bien que ce sont les riches qui sont gymnasiarques et triérarques et le peuple qui est entraîné à courir et obéit aux triérarques ; le peuple réclame donc d’être payé pour courir, chanter, danser et ramer sur les bateaux, afin de se remplir les poches et d’appauvrir les riches. »


      Pseudo-Xénophon, Constitution des Athéniens, I, 13. Trad. F. Ollier.

    

  


  
    48 La loi


    À Athènes, il y a trois mots qui désignent la loi : thesmos, nomos et psêphisma. Le premier est un mot que l’on considère comme ancien et qui désigne la règle, de façon générale. Les nomoi renvoient également à des coutumes générales mais, dans le contexte politique, désignent les lois votées depuis Clisthène. Les psêphismata sont à l’origine des décrets pris au moyen de galets de vote, des psêphoi. Les écrivains du ve siècle emploient de façon assez indifférenciée nomoi et psêphismata pour désigner les lois. Au ive siècle, il en va autrement car l’on distingue désormais des réglementations générales de durée illimitée, les nomoi, et des réglementations d’espèce, les psêphismata.


    1) Les lois des ancêtres


    Les tentatives de révolutions oligarchiques de la fin du ve siècle amènent les Athéniens à réfléchir sur la meilleure constitution possible. Des codificateurs des lois sont chargés de colliger et publier les lois encore en vigueur, et avant tout celles de Dracon et de Solon. L’artisan essentiel de travail est Nicomachos, qui l’achève en 399. Ces lois dites anciennes sont gravées sur le Portique royal de l’Agora. Toutes les lois connues votées avant 404 leur sont adjointes : elles acquièrent l’autorité de l’ancestralité. Y est également inscrit un gigantesque calendrier sacrificiel de la cité dont il ne reste que quelques fragments.


    Ces lois écrites ne doivent pas être confondues avec les lois non écrites, qui sont des coutumes, des règles, que chacun peut connaître et apprécier et avec lesquelles les nouveaux décrets sont parfois en contradiction, comme le montre Sophocle en 442. Dans Antigone, l’héroïne s’oppose à la décision du tyran de ne pas offrir de sépulture à son frère Polynice qui a combattu contre la cité. Elle invoque alors la loi divine, coutumière, contre la loi nouvelle du tyran.


    
      « Créon – Ainsi tu as osé passer outre à ma loi ?


      Antigone – Oui, car ce n’est pas Zeus qui l’avait proclamée ! Ce n’est pas la Justice, assise aux côtés des dieux infernaux ; non, ce ne sont pas là les lois qu’ils ont jamais fixées aux hommes, et je ne pensais pas que tes défenses à toi fussent assez puissantes pour permettre à un mortel de passer outre à d’autres lois, aux lois non écrites, inébranlables, des dieux ! Elles ne datent, celles-là, ni d’aujourd’hui ni d’hier, elles sont éternelles, et nul ne sait le jour où elles ont paru. Ces lois-là, pouvais-je donc, par crainte de quelque homme, m’exposer à leur vengeance chez les dieux ? »


      Sophocle, Antigone, vers 449-455. Trad. P. Mazon, Les Belles-Lettres, 1997.

    


    2) Les nouvelles lois


    Après 403-399 et le travail de Nicomachos, les Athéniens distinguent entre les lois qui vont relever des magistrats, les nomothètes institués depuis le milieu du ive siècle, et les décrets qui sont votés par l’assemblée. Les nomothètes sont tirés au sort parmi les 6 000 héliastes. Ils siègent comme dans un tribunal et entendent des propositions de lois qui ont leurs accusateurs et leurs défendeurs. Avant de proposer ou de modifier une loi, il faut que la proposition de modification ou de création soit rendue publique par affichage devant le monument des héros éponymes afin que chaque citoyen qui le désire puisse prendre la parole à ce sujet. Cette proposition doit faire l’objet d’un avis du Conseil et d’une délibération suivie d’un vote de l’Assemblée. Alors seulement les nomothètes sont convoqués pour siéger et décider, comme dans un procès, de la pertinence de la modification ou de l’adoption de la nouvelle loi.


    Par ailleurs, tout nouveau décret pris par l’Assemblée et conservé sur papyrus dans les archives de la cité, doit désormais être en conformité avec les lois. Celles-ci sont souveraines, au-dessus de l’Assemblée et du peuple, désormais soumis à la loi.


    3) La souveraineté des lois


    Dans le cas d’un décret incompatible avec une loi en vigueur, n’importe quel citoyen peut prendre l’initiative d’une « action publique en illégalité », graphê paranomôn, contre l’auteur de la proposition. C’est le tribunal du peuple, l’Héliée, qui rend le verdict. Cette mesure peut concerner aussi bien des décrets pris par l’Assemblée que des propositions de nouvelles lois. Le principe est que les lois anciennes prévalent sur les lois récentes. Cette mesure doit sans doute empêcher l’Assemblée de prendre des décisions irréfléchies, comme cela a été le cas au cours de la guerre du Péloponnèse.


    Les contempteurs de la démocratie critiquent l’aspect procédurier de l’Athènes du ive siècle et le développement d’un nouveau métier, celui des sycophantes. Ceux-ci sont des dénonciateurs professionnels qui attaquent en justice en espérant remporter le procès et l’amende infligée à l’accusé. La crainte de faire quelque chose d’illégal, paranomos, constitue une véritable autodéfense de la démocratie du ive siècle.


    À la fin du ive siècle, Platon met en scène, dans un dialogue à la tonalité ironique, le Criton, les Lois d’Athènes. Celles-ci apparaissent à Socrate dans sa prison, alors que ses amis tentent de l’encourager à fuir maintenant qu’il a été condamné à mort par la cité. Elles lui rappellent le contrat qui unit le citoyen à la cité. Parce que les lois ont validé le mariage du père et de la mère, elles ont permis la naissance du citoyen. Le citoyen est donc issu, plus que de ses père et mère, des Lois de la cité. Dans une logique où l’antériorité est une autorité, la cité est, grâce aux Lois, maîtresse du citoyen ; celui-ci devient leur esclave, doulos. Quitter la cité pour fonder une colonie, ou convaincre ses concitoyens de changer les lois de la cité, est la seule façon d’échapper à cette tyrannie. En ne fuyant pas, Socrate a manifesté son accord implicite. Il a accepté le « contrat social » de la démocratie. En acceptant sa condamnation à mort par les citoyens, il en assume les errements.

  


  
    49Politeia et démocratie


    À partir de la seconde moitié du ve siècle, se développe dans les milieux intellectuels d’Athènes une réflexion théorique autour de la notion de politeia. Cette notion est complexe et désigne à la fois la constitution et la citoyenneté, incluant les mœurs, autrement dit la façon de vivre en commun. Au cours de l’époque classique, le sens tend à se restreindre pour évoquer les modalités de l’exercice et de la répartition du pouvoir. Dans ces débats, c’est le procès de la démocratie athénienne qui est en jeu.


    1) Quel est le meilleur régime ?


    Le débat sur la politeia apparaît avec le célèbre « dialogue perse » d’Hérodote (iii, 80-82). L’historien donne la parole à trois nobles perses, Otanès, Mégabyze et Darius, juste avant l’accession au pouvoir de ce dernier, afin de savoir quel régime il conviendrait d’adopter. Après avoir critiqué le pouvoir d’un seul, la monarchie, présenté comme celui de l’arbitraire et de la violence, Otanès loue l’isonomie, qui lui semble le meilleur des régimes : « On y obtient les magistratures par le sort, on y rend compte de l’autorité qu’on exerce, toutes les délibérations y sont portées devant la communauté. » Aux oreilles des contemporains d’Hérodote, cette définition décrit précisément la démocratie athénienne.


    À Otanès répond Mégabyze, qui refuse également la monarchie mais rejette le pouvoir de la multitude ignorante et se prononce pour l’oligarchie, pouvoir d’un petit nombre fondé sur l’aristeia, la supériorité morale et intellectuelle des aristoi.


    Darius, le troisième, s’oppose à un tel régime, qui crée des rivalités entre les membres de l’élite. Ses raisons de préférer la monarchie sont liées au refus de la transparence des délibérations. Les décisions importantes doivent être tenues secrètes, notamment celles qui concernent les ennemis. Le débat, curieusement placé dans la bouche de nobles perses mais rédigé au milieu du ve siècle, rend finalement compte de discussions surtout athéniennes.


    2) L’idéologie démocratique et ses détracteurs


    À Athènes, justement, un texte valorise particulièrement la démocratie, c’est l’oraison funèbre qu’aurait prononcée Périclès en 431-430 pour les premiers morts de la guerre du Péloponnèse. La démocratie y est définie comme le régime de la majorité qui fait à tous la part égale. Bien sûr, il s’agit d’une vision idéalisée dont le principe s’inscrit pourtant parfois dans la réalité comme avec l’adoption de la misthophorie.


    Le pamphlet rédigé au début de la guerre du Péloponnèse et longtemps attribué à Xénophon en présente une version très critique. Il montre que seuls les riches accèdent aux plus hautes charges car celles-ci sont lourdes et coûteuses. La démocratie athénienne repose donc, selon lui, sur la flotte d’Athènes, manœuvrée par les pauvres. Ce sont ceux-là, mal éduqués, qui gouvernent.


    Les sophistes illustrent à leur façon ces débats. Protagoras recourt au mythe pour justifier la démocratie : tous les hommes ont reçu la capacité politique en vertu d’un don qui leur a été fait par Zeus. Tous doivent donc participer aux affaires de la cité.


    En fait, nous ne connaissons la démocratie athénienne qu’à travers les mots et les pensées d’une série d’auteurs qui lui sont plutôt hostiles : tout laisse penser que le mot dêmokratia, mot récent apparaissant seulement deux fois chez Hérodote, s’est peu à peu affirmé en tant que terme polémique et violent par les ennemis du peuple. Formé de dêmos (le peuple) et de kratos (le pouvoir), il suggère non pas la coexistence mais la prédominance d’une partie sur l’autre et s’oppose ainsi à isonomia, qui suggère, de façon plus consensuelle, la participation de tous.


    3) Les modèles de constitutions héritées 
et la patrios dêmokratia


    Les débats sur le régime politique sont alimentés par le recours à des modèles hérités du passé. Ainsi, la constitution de Dracon, sans doute un faux de la fin du ve siècle, apparaît dans la Constitution des Athéniens rédigée par l’école d’Aristote. Les droits politiques y sont réservés à ceux qui possède la capacité hoplitique, l’accès aux magistratures importantes est établi en fonction des critères de fortune. Pour être archonte ou trésorier, il faut posséder une fortune d’au moins 10 mines, soit 1 000 drachmes ; pour être stratège ou hipparque, une fortune d’au moins 100 mines, soit 10 000 drachmes, et avoir en outre des enfants légitimes. Un Conseil est tiré au sort parmi tous ceux qui jouissent des droits politiques et sont âgés de plus de trente ans. L’absence aux réunions est sanctionnée par des amendes proportionnelles à la fortune de chacun. Ces mentions plaident pour l’inauthenticité du texte puisque la monnaie n’était pas en usage à l’époque de Dracon. Le texte révèle en fait les désirs de ceux qui le rédigent au ive siècle.


    La Constitution solonienne est plus ambiguë car elle repose sans doute sur des éléments archaïques attestés. Elle reprend des traits conservateurs : ainsi, l’accès aux magistratures est déterminé par la richesse, conformément au classement des citoyens que Solon aurait lui-même établi. Mais, dans la mesure où l’ensemble des citoyens a accès aux assemblées et aux tribunaux, cette constitution dite solonienne a pu également être revendiquée par les tenants de la démocratie. Elle apparaît également dans les discours des théoriciens du politique du ive siècle.


    C’est précisément dans l’œuvre de l’un d’eux, Isocrate, que le thème de la patrios politeia, ou de la patrios dêmokratia, apparaît le plus. Si l’égalité des citoyens reste un fondement essentiel du régime, c’est le mérite de chacun qui doit être mis en avant. D’où la substitution de l’élection au tirage au sort, certes totalement égalitaire, mais jugé néfaste. Ce sont les plus honnêtes et les plus compétents qui doivent être choisis pour diriger la cité. Ces gens-là, souvent les riches, ont d’ailleurs un devoir de générosité face aux pauvres. On le constate, ce n’est pas l’accès à la citoyenneté qui pose fondamentalement problème, mais l’accès aux charges, aux responsabilités.


    Ce qui paraît insupportable aux détracteurs de la démocratique Athènes, c’est que l’assemblée soit composée de « foulons, de cordonniers, de charpentiers, de forgerons, de marchands, de trafiquants, qui ne pensent qu’à vendre cher ce qu’ils ont acheté à bas prix », dit le Socrate de Xénophon dans Les Mémorables (III, 7, 6). Les partisans de la patrios politeia rejettent une telle réalité et plaident pour une assemblée composée d’hoplites, à la rigueur de paysans, en tout cas de propriétaires terriens.


    4) Les réflexions révolutionnaires de Platon


    Alors que certains s’attachent à corriger la politeia pour remédier à ses défauts, des théoriciens proposent des modèles beaucoup plus radicaux. Platon, qui a la démocratie athénienne en haine – « la démocratie s’établit quand les pauvres, victorieux de leurs ennemis, massacrent les uns, bannissent les autres et partagent également avec ceux qui restent le gouvernement et les magistratures » (République, 557 a), dit-il –, propose par deux fois un nouveau modèle politique.


    Dans la République, il imagine par l’intermédiaire de Socrate une nouvelle cité idéale. Partant du constat de l’inégalité des citoyens, inégalité non nécessairement héréditaire, il souligne la variété des aptitudes de chacun et répartit les individus en gardiens, laboureurs et artisans. Mais ce sont surtout les gardiens qui retiennent son attention. Pour eux, il établit le régime idéal de la communauté absolue des biens, des femmes et des enfants. Les laboureurs et les artisans n’ont aucun droit politique dans cette cité dont ils font pourtant partie, et la distinction majeure que Platon dresse oppose les individus selon leur capacité à libérer du temps pour la cité. Les citoyennes, à ce titre, ne devraient pas être écartées des institutions politiques, sauf si elles sont de la classe des artisans ou des laboureurs. Les gardiens eux-mêmes, bien que formés convenablement, se chargent, idéalement avec les gardiennes, de la sécurité de la cité mais doivent abandonner son commandement à des philosophes. Ce sont eux qui décident de ce qui est bon et juste pour la communauté entière. Car le but de cette cité est la justice.


    Dans les Lois, dernière des œuvres de Platon, Socrate ne figure plus et c’est un Athénien qui joue son rôle face à deux interlocuteurs, le Crétois Clinias et le Spartiate Mégillos. Il s’agit alors de donner vie à la cité fictive et idéale de la République. Les deux répondants viennent aider l’Athénien dans son projet, eux-mêmes étant dépositaires de législations, celle de Minos en Crète et celle de Lycurgue à Sparte, très réputées dans l’Antiquité. La nouvelle cité des Lois comporte cette fois, aux côtés des Athéniens, des métèques et des esclaves. Les citoyens sont répartis en fonction de leur fortune en quatre classes censitaires, comme à Athènes, et sont réunis dans une Assemblée et un Conseil. Les citoyens, tous laboureurs, ne sont cependant pas autorisés à se livrer à des activités artisanales ou commerciales. Dans cette cité, bien plus que l’Assemblée, prédomine le Conseil qui représente les citoyens, en fonction de leur richesse. Chaque classe y a le même nombre de représentants et seul l’absentéisme des riches est sanctionné, ce qui accroît leur représentation. Le souci de contourner le principe majoritaire sur lequel se fonde la démocratie rapproche la constitution des Lois de certaines considérations d’Isocrate.


    5) Aristote : une conception restreinte du politique


    Aristote n’est certes pas athénien mais il s’installe momentanément dans la cité pour suivre l’enseignement de Platon. C’est lui qui, le premier, propose une nouvelle définition du citoyen, différente de celle en usage chez les Grecs, une définition qui modèle notre conception moderne et occidentale de la citoyenneté. Sa définition procède par élimination et aboutit à la conclusion que le citoyen est celui qui participe « à la krisis et à l’archê », c’est-à-dire aux fonctions de juge et de magistrat. On peut discuter pour savoir si la participation aux assemblées est à ses yeux considérée comme une magistrature. En tout état de cause sont exclus de ces participations les citoyennes et les enfants. Pour lui, il faudrait par ailleurs écarter de la citoyenneté ceux qui ne sont pas capables d’exercer ce genre de fonction, ainsi les artisans trop impliqués dans des relations de dépendance pour juger équitablement. On le comprend, la politeia est désormais restreinte au seul exercice du pouvoir, sans prendre en compte la définition empirique donnée par les Athéniens : pour eux, le citoyen est celui ou celle qui participe aux activités communes, et pas uniquement aux assemblées et tribunaux. Il se définit par sa filiation citoyenne. La réduction de la notion crée un domaine à part, la politique, qui devient une activité spécifique sinon un métier particulier.


    Les considérations d’Aristote procèdent de réflexions émises à partir de l’examen des différentes politeiai connues, réparties en deux grands types, la démocratie et l’oligarchie, la pauvreté et la richesse. Partant du postulat que les pauvres sont majoritaires, le philosophe en tire la conclusion que dans une démocratie ils l’emportent, ce qui n’est pas souhaitable. L’oligarchie, en excluant la majorité dans les prises de décision, aboutit, quant à elle, à des troubles permanents, ce qui n’est pas souhaitable non plus. Pour remédier à ces défauts, Aristote introduit l’idée de l’égalité proportionnelle ou géométrique qui rétablit l’équilibre, idéal politique. Par exemple, dans une démocratie, on ne devrait laisser voter qu’autant de pauvres qu’il y a de riches, et dans une oligarchie on devrait ouvrir aux exclus un accès temporaire à la prise de décision. Aristote rejoint ainsi les partisans de la patrios politeia ou patrios dêmokratia, même si son régime idéal s’appelle tout simplement la politeia, une politeia qu’il n’a trouvée nulle part.


    
      Discours d’Otanès en faveur de la démocratie :


      « À mon avis, le pouvoir ne doit plus appartenir à un seul homme parmi nous : ce régime n’est ni plaisant ni bon. […] Comment la monarchie serait-elle un gouvernement équilibré quand elle permet à un homme d’agir à sa guise sans avoir de comptes à rendre. Donnez ce pouvoir à l’homme le plus vertueux qui soit, vous le verrez bientôt changer d’attitude […]. Le pire, je vais vous le dire : il renverse les coutumes ancestrales, il outrage les femmes, il fait mourir n’importe qui sans jugement. Au contraire, le gouvernement du peuple porte tout d’abord le plus beau nom qui soit : “égalité” ; en second lieu, il ne commet aucun des excès dont un monarque se rend coupable : le sort distribue les charges, le magistrat rend compte de ses actes, toute décision y est portée devant la communauté. Donc voici mon opinion : renonçons à la monarchie et mettons le peuple au pouvoir, car seule doit compter la majorité. »


      Hérodote, III, 80. Trad. A. Barguet.

    

  


  
    50 Le théâtre de la démocratie


    Le théâtre apparaît comme une nouvelle forme poétique à Athènes au ve siècle. Vecteur d’expression associé à la démocratie de Périclès, il conserve l’aspect essentiel d’une fête religieuse. La partie théâtrale ne constitue encore qu’une manifestation cultuelle supplémentaire qui s’inscrit dans le cadre des agônes, les concours traditionnels. Sa réalisation est une véritable pratique civique, au même titre que celle du banquet ou de l’assemblée : elle porte la marque de la démocratie du ve siècle, même si elle opère sur un mode émotionnel qui peut paraître au premier abord opposé à celui du politique.


    1) Une fête de la cité


    Dans le monde grec, le théâtre est d’abord une pratique culturelle. Comédies et tragédies sont représentées, depuis Pisistrate, dans des concours qui se déroulent lors de grandes fêtes religieuses en l’honneur de Dionysos. À Athènes, les concours ont lieu lors de trois fêtes : les Dionysies rurales, les Lénéennes et les Grandes Dionysies en mars-avril. Lors de ces dernières, les plus fréquentées, les représentations sont très diverses, ouvertes à la comédie, à la tragédie, au drame satyrique et au dithyrambe. Ce dernier genre, plus ancien, était lié au culte d’un héros ou d’un dieu et se récitait dans un chœur accompagné de danses. L’origine religieuse de ces manifestations rituelles n’explique pas complètement l’étymologie de la tragédie, tragôdia, autrement dit, le « chant du bouc ». Dionysos reste le dieu de l’étrangeté, une étrangeté qui, au théâtre, naît de l’émotion musicale et du brouillage des frontières.


    La cité contrôle toute l’organisation de ces fêtes en la confiant à l’archonte éponyme. Les grandes Dionysies se déroulent suivant un schéma connu avec une procession suivie d’un sacrifice dans le sanctuaire de Dionysos, sur les pentes sud de l’Acropole. Les concours durent ensuite trois jours entiers dans les installations sommaires du théâtre de Dionysos. Au ve siècle, il s’agit de gradins de bois étagés sur la pente naturelle de la colline. Au ive siècle la pierre remplace le bois.


    Pendant ces trois jours, les représentations s’échelonnent du lever au coucher du soleil sur l’orchestra circulaire où se trouve la statue de Dionysos. Chaque journée commence par le sacrifice d’un porcelet et des libations faites par les magistrats. Ceux-ci ont des places d’honneur réservées, souvent au premier rang et munies d’un dossier, c’est le privilège de la proédrie. Le bâtiment de scène, derrière l’orchestra, sert à la fois de coulisses et de toile de fond pour l’action. Sur les gradins, le public est nombreux car les métèques peuvent assister aux représentations. On ne sait pas si une réglementation, ou une habitude, empêchait les citoyennes d’y assister.


    Le public paie 2 oboles l’entrée, moins de la moitié d’une journée de travail d’un ouvrier, mais à partir de 355 est créée une caisse des spectacles, le theorikon, qui permet d’offrir à tout citoyen pauvre l’accès au théâtre en lui accordant le jeton d’entrée. À la fin du ive siècle, le théâtre de pierre peut contenir 17 000 spectateurs, ce qui est considérable lorsqu’on le rapporte au quorum de 6 000 personnes exigé pour certaines assemblées.


    2) La participation civique


    La cité choisit les chorèges, les citoyens riches qui vont recruter et entraîner le chœur, mais aussi les poètes, et les pièces qui seront jouées, enfin les acteurs et les juges de concours, toujours pris parmi les citoyens.


    Au ve siècle, à Athènes, trois chorèges sont nécessaires pour les tragédies, cinq pour les comédies et dix pour les dithyrambes. La chorégie est une liturgie qui coûte très cher et les chorèges sont désignés parmi les citoyens qui ont plus de 3 talents de fortune. Le rôle du chorège consiste à recruter et organiser les répétitions du chœur choisi parmi les citoyens. Il recrute également le flûtiste et les acteurs.


    Le chœur est un élément fondamental de la pièce car il donne la réplique aux acteurs, deux jusqu’à Sophocle qui crée le « troisième acteur » ; ils interprètent plusieurs rôles, y compris ceux de femmes. Le chœur, une quinzaine de choreutes également toujours masculins, chante et psalmodie pour commenter l’action. Les choreutes sont groupés autour de leur chef, le coryphée, qui souvent les interpelle.


    Le visage des acteurs est dissimulé derrière un masque qui interdit toute mimique au bénéfice du texte, plus ou moins improvisé au ve siècle sur les consignes du poète, et surtout de la voix. Tant que le texte n’est pas fixé par un écrit qui fait autorité, chaque représentation est unique, d’autant plus qu’elle n’est pas répétée au ve siècle. Ce fonctionnement fait du théâtre une fête totalement dépendante du contexte de la représentation.


    Les concours se terminent avec la remise des prix. Des couronnes de lierre sont décernées : au meilleur poète, au meilleur chorège et au meilleur acteur. Comme pour toute fête, la dimension politique est très présente. C’est lors des Grandes Dionysies que les cités alliées apportent leur tribut qui semble avoir été exposé sur l’orchestra devant les yeux du dêmos assemblé. Par ailleurs, avant de jouer les pièces, on prononce les noms de ceux qui, par leur action, ont illustré la cité et auxquels l’Assemblée a voté une couronne. Le héraut présente ensuite les orphelins dont les pères sont morts à la guerre, rappelant le rôle que la cité doit jouer à leur égard.


    Au ive siècle, la production théâtrale change totalement puisque, depuis 386, il est décidé de reprendre les tragédies anciennes pour les fêtes de Dionysos. Il n’y a plus désormais de création, comme au ve siècle : le théâtre prend une forme autonome à peu près comparable à ce que nous connaissons aujourd’hui, privilégiant le texte, supposé connu, sur la pratique festive.


    3) Les enjeux : plaisir et réflexion


    Aristote définit la tragédie comme une imitation d’action, mimesis, qui, suscitant pitié et crainte, opère la purification, katharsis, des émotions. La dimension physique et psychologique de la manifestation tragique est donc au premier plan. Elle est comparable aux expériences des cultes à mystères qui se développent au même moment. Dans une telle expérience émo­tionnelle, le bénéfice doit être évident et on comprend que Phrynichos, qui fait jouer en 493 La Prise de Milet, inspirée par l’actualité ait été soumis à l’amende : la distance nécessaire pour que le processus de dévoilement des émotions s’accomplisse jusqu’au retour au calme, la purification, n’a pas été respectée. Les spectateurs éclatent en larmes à l’évocation de cette histoire récente. On sait que Phrynichos fait également jouer Les Phéniciennes, qui évoquent en 476 la défaite des Perses à Salamine, thème repris par Eschyle dans Les Perses. Ces choix d’une tragédie du présent semblent exceptionnels : le scénario est habituellement emprunté à la matière héroïque et mythique.


    La distance opérée par la présence des héros, de palais, de reines, etc., ne signifie pas que la tragédie constitue un divertissement des affaires de la cité. Eschyle appartient à la génération des combattants de Marathon. Il a combattu à Salamine et à Platées. Il a écrit soixante-treize pièces, dont sept tragédies seulement sont conservées, auxquelles on peut ajouter des fragments. Ses thématiques sont celles de la justice et de l’injustice, de la liberté et de la présence du divin dans le monde.


    Sophocle est un citoyen qui semble encore plus engagé dans sa cité. Il a été hellénotame en 443, plusieurs fois stratège, commissaire du conseil en 411. Sur ses cent vingt-trois pièces, sept tragédies sont conservées intégralement alors qu’il a été vingt-quatre fois vainqueur aux concours tragiques. Contemporain exact de la ligue de Délos, il s’intéresse particulièrement dans ses tragédies à la question du pouvoir, notamment dans Antigone, qui questionne la tyrannie de Créon et la résistance de la fille d’Œdipe à un moment où Athènes exerce elle aussi un pouvoir despotique sur ses alliés. Euripide n’a rien laissé sur sa vie publique. En revanche, on sait qu’il était lié à tous les intellectuels de son temps. Il a écrit quatre-vingt-douze pièces, dont dix-neuf sont conservées dans leur intégralité – sans compter de nombreux fragments. Dans ces pièces il met en scène la question du bénéfice de la guerre, de la valeur du sacrifice individuel pour la cité, des aléas de la liberté : ainsi Les Troyennes, tragédie sur la défaite représentée en pleine guerre du Péloponnèse, en 415.


    Ces biographies rappelées par la tradition montrent le lien étroit qu’il est légitime de tracer entre tragédie et contexte politique. Le mode opératoire de la tragédie, placée sous le patronage de Dionysos, dieu de l’ambivalence, l’importance accordée aux personnages féminins, la situation de la narration dans un temps héroïque et mythique, tout cela concourt finalement à problématiser le contexte de la représentation et les catégories habituelles de la cité. La multiplicité des voix entendues dans une même pièce interdit de voir en elles la leçon d’un auteur qui prendrait la position surplombante du sage. La tragédie permet plutôt au spectateur de réfléchir sur des questions qui concernent non seulement son propre sort mais également celui de ses contemporains, les mortels, quels que soient leur âge, leur statut, leur sexe.


    4) La comédie, parodie politique et sociale


    La comédie est le genre qui domine à la fin du ve siècle et au ive siècle. Née du kômos, sorte de farandole carnavalesque en l’honneur de Dionysos, la comédie est sans doute apparue en Sicile avec Épicharme au début du ve siècle. Elle est associée par les Anciens eux-mêmes à la pratique démocratique qui permet la libre parole. Les pièces les mieux conservées, celles d’Aristophane, onze sur quarante-quatre écrites, confirment ce jugement. L’abondance des jeux de mots, des allusions plus ou moins directes aux personnages du temps et aux situations du moment soulignent le rôle critique de la comédie. Les attaques sont fréquentes contre ceux jugés trop démagogues, comme Périclès ou Cléon, mais aussi contre Socrate décrit comme un sophiste pervertissant la jeunesse, ou contre Euripide, jugé trop sombre et compliqué.


    L’obscénité, la parodie, le travestissement et le renversement des situations ont une dynamique propre qui fait de cette scène un outil politique. En général, la comédie se fait le porte-parole des perdants et des opinions minoritaires. En pleine guerre du Péloponnèse, la critique est vive à la fois sur le terrain du fonctionnement de la démocratie et sur la pratique de la guerre impérialiste et maritime, comme l’attestent Les Acharniens, joués en 425, Les Cavaliers en 424, Les Guêpes en 422, La Paix en 421, Lysistrata en 411. Aristophane aime rire et faire rire mais il est foncièrement conservateur.


    Lorsque, vers la fin du ive siècle, la comédie dite nouvelle apparaît avec Ménandre, elle retrouve un succès comparable à celle d’Aristophane. Elle est pourtant très différente, davantage sensible aux situations du quotidien, et s’inscrit comme le prélude à une lignée qui conduit à Molière. Par contraste, la production tragique et comique du ve siècle, jamais imitée dans ses aspects à la fois cultuels, poétiques, réflexifs et politiques, semble d’autant plus spécifique.


    
      Liste des auteurs et des pièces conservées dans leur intégralité :


      – Eschyle (525-456) : Les Perses (472) ; Les Sept contre Thèbes (467) ; Les Suppliantes (463 ?) ; Agamemnon, Les Choéphores, Les Euménides (458) ; Prométhée enchaîné.


      – Sophocle (497-406) : Les Trachiniennes et Ajax (vers 443) ; Antigone (442) ; Œdipe Roi (après 429 ?) ; Électre (vers 413) ; Philoctète (409) ; Œdipe à Colone (406-405).


      – Euripide (480-407) : Alceste (438) ; Médée (431) ; Les Héraclides, Andromaque, Hippolyte (428) ; Hécube, Les Suppliantes, Héraclès, Les Troyennes (415) ; Électre (413) ; Hélène (412) ; Iphigénie en Tauride, Ion, Les Phéniciennes, Oreste (408) ; Iphigénie à Aulis, Les Bacchantes, Les Cyclopes.


      – Aristophane (445-388) : Les Acharniens (425) ; Les Cavaliers (424) ; Les Nuées (423) ; Les Guêpes (422) ; La Paix (421) ; Les Oiseaux (414) ; Lysistrata et Les Thesmophories (411) ; Les Grenouilles (405) ; L’Assemblée des femmes (392) ; Ploutos (388).

    

  


  
    51 L’éphébie, rite d’entrée 
dans la citoyenneté masculine


    L’éphébie désigne à Athènes une classe d’âge, l’hêbê, autour de seize ans, et une période de service militaire de 18 à 20 ans. Celle-ci est surtout connue par la Constitution des Athéniens, rédigée dans l’entourage d’Aristote dans les années 325. Pour la période qui précède, seuls quelques indices permettent de comprendre à quoi correspondait cette période caractéristique de la jeunesse masculine.


    1) L’éphébie militaire d’Aristote


    L’organisation que décrit l’école d’Aristote remonte sans doute aux années 335 lorsque, après la défaite de Chéronée, Lycurgue a voulu reconstruire la puissance athénienne. Cette éphébie est un service obligatoire pour tous les jeunes Athéniens de dix-huit ans. Elle dure deux ans, durant lesquels les jeunes reçoivent une indemnité, misthos, de 4 oboles par jour, ce qui correspond à un coût global de 40 talents par an pour Athènes. La cité leur fournit également leur armement : la lance et le bouclier. Enfin, elle rémunère les maîtres spécialisés et les magistrats chargés de leur encadrement.


    La première année commence par des rites d’entrée et se prolonge par la tournée des sanctuaires de l’Acropole et de l’Agora. C’est lors de cette première année, durant laquelle ils sont installés en garnison dans deux forts du Pirée, que les instructeurs militaires leur apprennent le maniement des différentes armes utilisées à la guerre. La seconde année débute par une revue des éphèbes en armes devant l’Assemblée, réunie au théâtre de Dionysos. Les jeunes gens sont ensuite répartis dans les forts des frontières de l’Attique. Ils servent alors comme peripoloi, parcourant les régions frontalières. Des rites de sortie, avec sacrifice et banquet, accompagnent la fin de leur service.


    Le service des éphèbes, payé par la cité, est encadré par des magistrats élus pour un an. Le chef de l’éphébie est le cosmète, élu par l’Assemblée parmi les plus de quarante ans. Il est assisté par dix sophronistes, un par tribu, élus selon une procédure qui fait intervenir les pères des jeunes éphèbes. L’Assemblée élit par ailleurs les maîtres spécialisés, deux pédotribes chargés de l’enseignement de la gymnastique et quatre spécialistes, un du maniement des armes hoplitique, l’hoplomaque, un autre du maniement de l’arc, le toxote, un maître de javelot, l’acontiste, et un maître de catapulte. La présence de ces disciplines illustre le caractère sans doute novateur de la préparation militaire, où la technique hoplitique n’occupe plus qu’une place parmi d’autres.


    2) Les cadres de préparation de la jeunesse masculine 
au ve siècle av. J.-C.


    Depuis les réformes de Clisthène, c’est l’inscription sur les registres du dème à dix-huit ans qui sanctionne la qualité de citoyen. Cependant, une période probatoire devait exister pour les jeunes entre dix-huit et vingt ans qui explique que la participation aux débats de l’Assemblée ait été soumise à une certaine restriction d’âge. On sait également que les éphèbes ne peuvent ester en justice avant la fin de leur éphébie.


    Cette jeunesse fréquente les gymnases, s’y mêlant aux plus âgés. Lieux d’entraînement physique, on y pratique la course, les marches rythmées, la lutte, le lancer de javelot. Les trois plus grands d’entre eux, l’Académie, le Lycée, le Cynosarges, sont aussi les lieux de rencontre des sophistes. Dès le début du ve siècle, ces pratiques éducatives permettent une formation sportive et militaire mais également une intégration dans la communauté civique des mâles adultes.


    Au ve siècle quelques allusions à l’éphébie laissent penser qu’elle n’avait pas encore le caractère obligatoire qu’elle acquiert à la fin du ive siècle. Il est même probable qu’elle n’ait alors été ouverte qu’aux plus riches des citoyens, ceux appartenant aux trois premières catégories soloniennes. Éventuellement patrouilleurs aux frontières, les éphèbes ne sont jamais envoyés en campagne.


    3) Le serment d’Acharnes : le caractère rituel 
de l’éphébie


    La découverte à Acharnes, au nord d’Athènes, d’une stèle de la fin du ive siècle portant un serment des éphèbes comparable à celui que nous a donné la tradition littéraire apporte encore d’autres lumières sur l’éphébie. Au ive siècle, le serment doit être prononcé par tous les jeunes Athéniens au moment de leur entrée officielle dans le corps civique, après l’éphébie ou au cours de celle-ci. Il souligne l’attachement réclamé aux institutions civiques, aux lois et aux magistrats. Il rappelle l’engagement à défendre la patrie et place les jeunes gens sous les regards de dieux et de héros de la végétation, de la guerre et de l’obéissance au serment. Il vise à ériger ainsi un modèle de citoyen qui aurait intériorisé l’éthique politique de la fidélité à la cité.


    L’antiquité des formules atteste pourtant que cette forme d’éducation s’ancre dans des pratiques rituelles bien plus anciennes. On rappelle qu’au sein de la phratrie, lors des Apatouries, les jeunes offrent le sacrifice de leur chevelure à seize ans, et que ce geste constitue le signe de leur entrée de droit dans la communauté des phratères. L’éphébie militaire et politique s’est sans doute développée sur le terrain des rites de passage archaïques qui situaient la rupture deux ans plus tôt, à l’adolescence. Les fonctions de patrouilleurs des éphèbes, sur lesquelles insistent les sources, évoquent alors des situations mythiques et héroïques spécifiques des rites de passage où le jeune doit passer par la catégorie inverse de celle de l’adulte. Bref, il doit faire l’anti-hoplite.

  


  
    52 Le Pirée, port 
de la démocratie


    Le Pirée est un port aménagé depuis Thémistocle pour servir la puissance navale d’Athènes. Au cours du ve siècle, il devient le symbole de la démocratie des échanges, des rameurs, et de la guerre.


    1) Un nouveau site qui oriente la ville vers la mer


    « C’est Thémistocle, dit Plutarque, qui a entraîné et fait glisser la cité vers la mer ». Décidant de développer la flotte d’Athènes, Thémistocle entreprend, à quelques kilomètres de la cité, l’aménagement du Pirée. Le site, à l’ouest du port naturel de Phalère, est bien choisi car trois baies s’y trouvent particulièrement abritées de part et d’autre du promontoire naturel de l’Aktè. Deux sont réservées à la flotte de guerre et celle de l’ouest, plus vaste, aux navires de commerce. Des quartiers se développent rapidement alentour avec un arsenal, une halle au blé, une bourse de commerce. Le Pirée devient un centre majeur de l’activité économique de la Méditerranée.


    Les constructions ne sont achevées que dans les années 450. Dans le port de commerce, Kantharos au nord-ouest, les loges peuvent accueillir 94 bateaux ; Zéa, au centre, constitue le véritable port de guerre prévu pour 196 vaisseaux ; Mounichie, à l’est, en reçoit 82.


    Des bornes retrouvées au Pirée indiquent la répartition des terrains. Elles définissent à la fois les limites entre le dème du Pirée et l’Asty, la ville d’Athènes, mais aussi des secteurs comme celui de l’emporion, le port de commerce, ou des terrains publics liés au port, l’emplacement des bâtiments, sanctuaires, agora, portiques.


    La construction du Pirée a été réalisée en même temps que les fortifications d’Athènes. Dès 478, en effet, Athènes s’entoure de murs. Elle utilise alors tous les matériaux disponibles, stèles, blocs de remploi, et toute la main-d’œuvre disponible, hommes, femmes, enfants, libres et esclaves. De cette construction de fortune on a pu reconstituer le tracé : le mur bâti sur un socle de pierre et qui supporte une superstructure de brique crue censée résister aux coups de bélier s’étend sur près de 6 kilomètres.


    C’est Périclès qui, prenant modèle sur les Longs Murs de Mégare construits par les Athéniens, entreprend de réunir, entre 458 et 456, la ville et la zone portuaire. Les deux fortifications divergent d’Athènes vers le Pirée, d’une part, vers l’ancien port de Phalère d’autre part, sur une distance d’environ 7 km chacune. Un mur central et parallèle au premier est ajouté en 446-443 pour consolider le lien entre Athènes et le Pirée. athènes est ainsi devenue comme une île, directement ouverte sur la mer et donc invincible tant qu’elle garde la supériorité maritime. Elle peut assurer le ravitaillement de la population, même en cas d’invasion de l’Attique.


    2) Le Pirée, écrin de la flotte démocratique d’Athènes


    Les arsenaux d’Athènes abritent la flotte de guerre construite dans les chantiers navals grâce à l’argent des mines du Laurion et aux revenus de la ligue de Délos. À raison d’un talent par trière et d’une durée moyenne de vie de vingt ans, il faut construire au moins dix trières par an pour conserver une flotte de deux cents unités.


    Le navire de guerre, la trière, est un bâtiment allongé qui superpose trois niveaux de rameurs. Dès l’époque archaïque, ces navires sont présents, parfois dotés de deux rangs de rameurs, parfois d’un seul. Ils se distinguent des navires spécialisés dans le transport, des biens ou des personnes, par cette superposition des rames : elle permet d’augmenter la vitesse du bateau sans allonger la coque. Les rameurs du rang supérieur sont appelés les thranites, ceux du rang médian, les zygites et enfin ceux du fond de cale, les thalamites. Le groupe de base de la trière est celui des trois rameurs superposés en diagonale si on regarde le flanc du navire. Le système de la trière a sans doute été mis au point au début du ive siècle par les Corinthiens, selon Thucydide, mais le processus de cette probable « invention grecque » nous échappe en grande partie.


    L’important est que les rameurs n’ont besoin de rien d’autre que d’une rame, et éventuellement d’un coussin, pour participer à la guerre navale. Par ailleurs, le succès de Salamine, puis des expéditions menées par Cimon dans le cadre de la ligue de Délos, fait de cette pratique guerrière un outil indispensable à la démocratie du ve siècle. Les rameurs, les citoyens les plus pauvres, y côtoient des alliés, sans doute des métèques, voire des esclaves. Eux aussi trouvent un intérêt à cette activité qui leur fournit une solde journalière d’environ une drachme par jour.


    On estime généralement que la trière contient 200 hommes, les 170 rameurs, une dizaine d’hoplites embarqués pour les combats, et l’équipage, qui associe au triérarque le pilote, le musicien qui donne la cadence, d’autres techniciens spécialisés. La trière est surtout employée pour les déplacements de l’armée. Elle doit régulièrement être tirée au sec car l’enduit de poix qui maintient l’imperméabilité de la coque ne résiste pas longtemps à l’eau salée. De fait, les techniques de combat naval proprement dit sont peu développées. On connaît le periplous, encerclement progressif de la flotte ennemie, et le diekplous, attaque de la flotte au moyen des éperons des trières. L’abordage reste la règle.


    Le rôle essentiel de la flotte dans l’édification de la puissance athénienne donne parfois le sentiment que les marins représentent la cité entière. Tel a été le cas lors de la prise de pouvoir des oligarques en 411. Thucydide raconte que lorsque les délégués d’Athènes sont arrivés à Samos pour annoncer la nouvelle du coup d’État à la flotte athénienne, celle-ci s’est révoltée en destituant les stratèges favorables au mouvement oligarchique. En élisant de nouveaux stratèges, les rameurs prouvaient que l’armée représentait la cité et que leur assemblée, à Samos, sur les trières, avait la même valeur que celle qui se tenait sur la Pnyx, à Athènes. L’argument de l’homologie entre la cité et ses soldats est naturellement exploité par les oligarques, qui préfèrent une armée d’hoplites à une armée de marins.


    3) Un extraordinaire lieu d’échanges et de rencontres


    Du fait de son important rôle de lieu d’échange en même temps que de port pour la flotte de la ligue de Délos, le Pirée regroupe la plupart des artisans intéressés par le travail du bois ainsi que nombre de commerçants, des changeurs, des agents commerciaux, des marins, des dockers, mais aussi des sculpteurs, des travailleurs du textile, des potiers, etc. Ces gens pouvaient être citoyens mais aussi métèques – des hommes et des femmes – et beaucoup sans doute esclaves. Autour du port de commerce s’élèvent des magasins, des docks, la célèbre halle aux grains où étaient conservées les réserves, peut-être précisément répartis dans l’espace si l’on en croit la tradition qui fait de l’urbaniste Hippodamos de Milet le concepteur de l’agrandissement du port au milieu du ve siècle. La bigarrure de la population conduit à trouver au Pirée nombre de cultes étrangers, dont le plus connu honore la déesse thrace Bendis.


    Le développement du port du Pirée est étroitement articulé avec celui du l’empire athénien. L’empire fonde la suprématie économique et commerciale de la cité, permet de nourrir la population grâce aux grains importés et vendus à bas prix, fournit du travail aux artisans, aux armateurs, aux commerçants, tandis que le tribut permet de financer des travaux qui génèrent beaucoup d’emplois. La création d’une flotte de guerre puissante permet d’assurer l’escorte de navires de commerce alors que la piraterie constitue toujours un fléau permanent.


    Les navires déposent au Pirée une cargaison dont ils savent qu’elle trouvera acheteur avec une monnaie qui a cours partout en Égée. Les besoins des Athéniens sont plus limités : grains, métaux usuels, bois de construction. En échange, ils exportent des vases de luxe, de l’huile, de l’argent. Certes, l’exportation des grands vases athéniens est surtout une spécificité du vie siècle et de la première moitié du ve siècle. Au ive siècle, l’Italie, d’abord grande importatrice, développe ses propres ateliers, comme la Scythie méridionale. Athènes produit cependant encore beaucoup de poteries, qu’elle exporte en série. La cité trouve intérêt à ces échanges par les prélèvements qu’elle opère sur les transactions. Dans la même perspective, Athènes se dote, au ive siècle, d’un arsenal administratif et judiciaire pour attirer les commerçants étrangers : des magistrats surveillent les transactions, les agoranomes ou inspecteurs des marchés et les métronomes chargés de contrôler les poids et les mesures. Un nouvelle procédure, rapide, est adoptée pour les procès commerciaux, les dikai emporikai, où les étrangers et les métèques bénéficient des mêmes droits que les citoyens.


    C’est dans ce contexte que se développe l’usage du prêt, signe de la confiance en l’activité économique. En général, un négociant, l’emporos, se lie à un armateur pour organiser un voyage vers le Pont-Euxin ou la Sicile. Pour acheter la marchandise du voyage, le négociant emprunte à un banquier ou un riche particulier une somme qu’il s’engage à rembourser au retour avec un intérêt élevé. Un contrat est passé devant témoins, qui sert de preuve en cas de conflit. Le prêt est gagé sur la cargaison mais, en cas de naufrage, le débiteur est libéré de sa dette et le prêteur ne peut plus rien exiger. Les citoyens impliqués sont en général les prêteurs qui restent chez eux car leur prestige tient encore de leur participation politique aux affaires de la cité. Les bornes hypothécaires qui ont été retrouvées en Attique au ive siècle renvoient en revanche à une pratique d’endettement des riches citoyens : ceux-ci faisant eux aussi appel à des prêteurs, citoyens ou non, face à un besoin momentané de liquidités. Retrouvées sur des terrains vastes, elles sont corrélées avec les dépenses qui leur sont spécifiques, notamment les liturgies.


    
      « Tout ce qu’il y a de délicieux en Sicile, en Italie, à Chypre, en Égypte, en Lydie, dans le Pont, dans le Péloponnèse ou dans tout autre pays, tout cela afflue sur un même marché grâce à l’empire de la mer ».


      Ps. Xénophon, Constitution des Athéniens, II, 7, 4. Trad. C. Leduc.

    


    Au tout début du ive siècle, Athènes connaît une crise conjoncturelle liée à la défaite de 404. Les soldes et les salaires qui faisaient vivre de nombreux Athéniens disparaissent avec la fin de la ligue de Délos. Les chantiers navals sont fermés, les mines exploitées de façon sporadique. Pourtant, les conditions sont alors favorables pour l’agriculture et cela aide sans doute à une reprise, qui se manifeste dès 388-387. Le Pirée profite du retour du dynamisme économique jusque dans les années 360.


    
      Plan des Longs Murs reliant Athènes au Pirée


      
        [image: ]
      

    

  


  
    53 Artisans et commerçants


    Les artisans et les commerçants sont aussi bien des étrangers, des esclaves que des citoyens. La seule chose qui importe est que les biens de production appartiennent aux hommes libres, plus rarement à des femmes.


    1) La norme de l’atelier


    En général, l’artisan travaille dans un petit atelier, un ergasterion, aidé par un ou deux esclaves. De rares ateliers sont plus importants, comme celui de Képhalos l’Athénien, un fabricant d’armes qui emploie une centaine d’esclaves. Les artisans travaillent souvent dans leur atelier ou dans la rue, rétribués pour leur travail par le client qui passe. Les peaux d’animaux vendus par les prêtres des sanctuaires sont ainsi traitées par les tanneurs, puis vendues aux artisans, qui fabriquent sur l’Agora à la demande.


    Les activités artisanales, les banausikai, et commerciales sont en général mal considérées. À Thèbes, il faut avoir cessé depuis au moins dix ans d’être artisan ou commerçant pour exercer des droits politiques. La raison en est sans doute que ces activités induisent une dépendance envers le client, assimilant celui qui les pratique à l’esclave. Ce sont donc, pour Athènes au moins, où le métier n’est pas un motif d’exclusion du corps civique, des citoyens pauvres qui exercent aux côtés des étrangers libres et des esclaves. Seule l’agriculture, comme activité économique, est valorisée : elle permet au propriétaire d’accéder à l’indépendance domestique et relève d’une éthique de mise en valeur de la terre nourricière.


    L’artisanat le mieux connu est celui des céramiques à Athènes. Les ateliers se concentrent dans le Céramique, entre l’Agora et la porte du Dipylon. Le maître est en général le potier et non pas le peintre des vases. Il est assisté d’un ou de plusieurs esclaves. Certains vases sont signés des noms du potier et du peintre, la plupart sont anonymes. Les céramologues identifient les ateliers grâce au style des peintures. Les formes et les thèmes varient en fonction de l’usage des vases et des goûts de la clientèle. Le début du ve siècle av. J.-C. est la grande période de la peinture à figures rouges – les vases athéniens sont exportés dans tout le monde grec. Contrairement à la technique à figures noires qui a précédé depuis la fin du viie siècle, et où les motifs étaient peints en noir sur l’argile rouge, la nouvelle technique consiste à procéder par incisions sur un vase entièrement enduit de vernis noir. Les figures apparaissent alors dans la couleur d’origine de la terre cuite. À elle seule la production attique a laissé plus de 80 000 vases.


    La guerre, première activité consommatrice d’objets de métal, favorise les ateliers d’armes, comme celui de Képhalos. À Athènes, les plus gros ateliers connus dans ce secteur appartiennent à des métèques. Également lié à la guerre, le travail du cuir produit les sandales et les éléments souples du bouclier. 


    Le travail du textile est différent car il est essentiellement domestique. Ce sont les femmes, à l’intérieur de l’oikos, du moins à Athènes, qui filent et tissent les pièces de tissu. Celles-ci ne sont pas cousues mais le plus souvent retenues par des agrafes, les fibules. En revanche, la teinture se fait sans doute dans des ateliers à l’extérieur de la maison.


    2) Les chantiers de construction


    Les chantiers publics sont mal connus, sauf lorsque sont accessibles les comptes votés par l’Assemblée ou l’organisme responsable des travaux. C’est ainsi qu’à Athènes on dispose des comptes de construction de l’Éréchthéion, temple d’Athéna Polias et de Poséidon-Eréchthée sur l’Acropole, pour les années 409-407, ainsi que de ceux liés à la reconstruction du sanctuaire d’Éleusis en 329-328. On dispose également des comptes relatifs à l’érection du temple d’Asklépios à Épidaure et du temple d’Apollon à Delphes au ive siècle.


    À Athènes, les travaux votés par l’Assemblée donnent lieu à la rédaction d’un cahier des charges par des commissaires. Les entrepreneurs qui prennent en adjudication l’ouvrage ont des tâches précises et limitées dans le temps. Les ouvriers sont citoyens, étrangers, esclaves, mais travaillent côte à côte sur le chantier et sont payés de la même façon, soit à la journée, une drachme, soit à la pièce. Le même travail donne droit à un salaire unique, quel que soit le statut social de l’ouvrier. Le monde du travail ne reproduit donc pas les mêmes hiérarchies que celui de la politique. Cela dit, une fois le salaire empoché, l’esclave doit le remettre à son maître tandis que l’homme libre le conserve pour lui-même.


    3) Petit et grand commerce


    N’importe quel paysan ou artisan peut vendre directement sa production sur l’Agora. On désigne les petits commerçants sous le nom de kapeloi. Les règles qui régissent ce commerce sont mal connues, contrairement à celles qui ont trait aux grosses transactions et qui font intervenir de véritables marchands, intermédiaires entre les producteurs et les consommateurs.


    Ceux-ci développent leur activité dans les ports, où les échanges sont importants. Des nauclères, possesseurs de bateaux, s’associent souvent à des emporoi, commerçants sans bateaux. La cargaison peut être la propriété de plusieurs emporoi. À Athènes, les étrangers jouent le plus grand rôle dans ce commerce et l’emporos devient un statut pour les personnes, à côté de celui des étrangers domiciliés et des citoyens. Les relations d’affaires créent des réseaux de partenaires établis dans les lieux d’étape et de destination, qui ne coïncident pas nécessairement avec les réseaux d’alliances des cités. D’ailleurs, les activités commerciales mettent en jeu beaucoup plus d’étrangers que de citoyens. Les citoyens impliqués sont en général les prêteurs, qui restent chez eux.


    Pourtant, la notion de profit, de rentabilité, devient de plus en plus partagée. Des plaidoyers de la seconde moitié du ive siècle attestent que certains concessionnaires de mines, dans la région du Laurion, en Attique du Sud, réalisent des profits considérables. Un certain Euthycratès aurait tiré de sa mine 60 talents, beaucoup moins qu’Épicrate de Pallène et ses associés, qui seraient parvenus à un revenu de 300 talents, presque les trois quarts du revenu annuel de la ligue de Délos ! Il faut dire qu’ils ont les coudées franches : il leur arrive de creuser des galeries en dehors des limites de leurs concessions. Surtout, ils exploitent une main-d’œuvre servile à moindres frais. Les fouilles du quartier de Thorikos, petite ville minière au nord-est du cap Sounion permettent de reconstituer la chaîne de production de l’argent. Le plomb argentifère est extrait de galeries souterraines très étroites, puis broyé, nettoyé et trié dans des ateliers laveries situés juste au débouché des filons. Ces travaux très pénibles sont effectués par une main-d’œuvre spécialisée, propriété du concessionnaire ou louée auprès de plus riches exploitants. Les débouchés sont assurés puisque le métal est destiné à la frappe de monnaies athéniennes. Il alimente également les ateliers d’orfèvre et est exporté vers d’autres cités lorsque la conjoncture le permet, au ve siècle, puis dans les années 350-338.


    4) Les banquiers


    À Athènes, depuis la guerre du Péloponnèse, certaines bornes hypothécaires témoignent de la pratique de l’emprunt auprès d’un particulier avec constitution d’une hypothèque sur un bien foncier en garantie. Au ive siècle se développe une nouvelle pratique, le prêt maritime, ou « prêt à la grosse ».


    L’emporos finance son voyage et l’achat de ses marchandises par un emprunt. Les prêts sont conclus pour la durée du voyage aller ou pour l’aller-retour. Ils sont consignés dans un contrat écrit, qui sert de preuve en cas de procès. Les prêts sont garantis au créancier par le navire ou la cargaison, parfois même les deux. En cas de non-remboursement dans les 20 jours après l’arrivée à destination, le créancier peut saisir le gage. Les intérêts de ces prêts sont élevés, de l’ordre de 22 à 30 %, selon la durée et la saison du voyage, mais les risques le sont également : la malhonnêteté de l’emprunteur, les guerres, la piraterie, les naufrages, sont des aléas fréquents. Or, si le bateau sombre, le créancier n’a plus aucun recours. Aux côtés des particuliers, certains sanctuaires consentent également des prêts, prisés pour leur faible intérêt et leur longue durée.


    Au ive siècle, se développe également la banque issue du change. Les trapézites, changeurs d’argent, reçoivent des fonds en dépôt, certains sans intérêts et sans limite de durée, les autres à durée limitée et avec l’octroi d’intérêts pour le banquier. L’avantage pour celui qui dépose l’argent est de mettre celui-ci en sécurité et de prendre le banquier pour témoin. Le déposant peut également faire opérer des retraits par des tiers. Il est possible que des virements entre clients d’une même banque aient été effectués. L’opération permet au trapézite d’avoir à sa disposition une certaine masse d’argent. Une bonne partie du fond est prêtée pour aider à la consommation, constituer une dot, financer une liturgie, etc.


    À Athènes, les employés de banque sont des esclaves, et les patrons, souvent des esclaves affranchis, dont la femme joue un rôle important. Pasion est le plus célèbre. Ancien esclave, il est l’homme le plus riche de son époque. Les services rendus à Athènes, dons de boucliers et liturgies volontaires, lui permettent d’obtenir la citoyenneté. Pasion confie alors la gestion de sa banque à son esclave Phormion. Celui-ci suit un chemin similaire : affranchi, il devient citoyen à son tour avant d’épouser la veuve de son patron, que ce dernier lui lègue par testament avec une dot de 5 talents.


    
      Un artisanat de proximité : les boulangères, terre cuite du vie siècle


      
        [image: ]
      


      (Musée du Louvre, Paris.)


      Aucun indice ne permet de connaître le statut de ces femmes : esclaves, étrangères, citoyennes. Seul importe le geste de ce travail collectif réalisé, peut-être devant des passants, sous la direction d’un individu qui nous apparaît comme un maître-boulanger.

    


    
      Artisan travaillant à l’achèvement d’un casque
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      Coupe attique à figures rouges, 480 av. J.-C.
(Ashmolean Museum, Oxford.)

    

  


  
    54 Sophistes et autonomie intellectuelle


    Les cités sont caractérisées, et spécialement Athènes, par la prise en main des affaires politiques par les citoyens. L’autonomie des hommes est donc une notion fondamentale qui s’articule étroitement avec celles de leur liberté politique, leur capacité d’action et de décision. Elle alimente l’autonomie de la pensée, une attitude critique et une véritable réflexion sur le monde.


    1) Les sophistes modernistes


    Le terme renvoie au mot sophia, sagesse, et désigne ceux qui se spécialisent comme professeurs de morale et de rhétorique, particulièrement à Athènes dans la seconde moitié du ve siècle. Ils viennent de différentes régions du monde grec et s’installent comme métèques dans la cité : Protagoras d’Abdère, Gorgias de Leontinoi, Prodicos de l’île de Kéos, Hippias d’Élis, etc. Sans ambition politique personnelle, ils se consacrent entièrement à la paideia, l’éducation des autres. Ils deviennent les professeurs de la plupart des hommes politiques importants du dernier tiers du ve siècle à Athènes. C’est en effet là qu’ils trouvent des jeunes gens fortunés cherchant une formation qui puisse les amener à jouer un rôle de premier plan dans la cité. L’importance croissante donnée à la parole en assemblée pousse en effet au développement de l’art de la rhétorique. Contrairement à ce que décrit Platon, la sophistique n’est pas l’éristique, pur art de la controverse brillante. Les sophistes sont des rationalistes dotés d’un fort esprit critique qui remettent en cause, dans la lignée des physiologues, les fondements de la morale traditionnelle et proposent des nouvelles valeurs dans une perspective anthropocentrique. Beaucoup, sans doute, pensent, comme Protagoras, que « l’homme est la mesure de toute chose ».


    Le foisonnement intellectuel que connaît Athènes au ve siècle a sans doute été également favorisé par la personnalité de Périclès. Protagoras, né vers 490, devient l’ami du stratège qui lui confie en 443 la législation de la fondation de Thourioi. Les plans de la nouvelle cité sont confiés à Hippodamos de Milet, véritable érudit. Les préoccupations des intellectuels sont ainsi largement tournées vers l’expérience de la vie en cité. Gorgias, né à peu près à la même époque que Protagoras, développe un relativisme très moderne. Pour lui, la Vérité de l’être, qu’elle existe ou non, est de toute façon inaccessible à l’homme, qui doit se contenter d’opinions, exprimées et soutenues de la meilleure manière possible. Voilà une façon très rationnelle d’accepter l’idéal démocratique de l’égalité des opinions et la victoire de la majorité. Mais les sophistes sont souvent à contre-courant : pendant la guerre du Péloponnèse, Gorgias fait appel à l’unité des Grecs en prêchant le panhellénisme. Un autre sophiste, Antiphon, affirme que, par nature, Grecs et Barbares sont identiques, ce qui le conduit à prôner la fraternité entre les individus, quel que soit leur statut. 


    2) La cité conservatrice


    La portée de tels propos est radicalement subversive lorsque l’organisation globale du monde reste, comme c’est le cas à l’époque classique, très empreinte de traditions. Le sacré, sous la forme du polythéisme, est partout. Les rites accompagnent les gestes de la vie quotidienne. Paradoxalement, l’autonomie de la pensée et le développement de la critique politique se réalisent donc à l’intérieur d’un cadre très religieux.


    Des témoignages montrent que les sophistes ont donné le sentiment que la piété traditionnelle était abandonnée. Les conflits puis la défaite d’Athènes confirment et aggravent ce sentiment. Les relations au divin sont des relations de réciprocité : si les hommes les oublient, les dieux font de même. La crise de la mutilation des bustes d’Hermès et la parodie des mystères d’Éleusis par des aristocrates fréquentant les écoles des sophistes en 415, et Alcibiade y est fortement impliqué, sont les indices que la politique de la cité a été sapée par des hommes ouverts à la nouvelle éducation. Contre eux, Aristophane se fait le défenseur des valeurs traditionnelles, celle de l’aretê, la vertu. Le modèle à promouvoir est celui des Marathonomaques, les valeureux combattants de Marathon qui sont morts pour la Grèce sans se poser trop de questions.


    3) Le procès de Socrate


    D’après Platon, Socrate aurait été l’adversaire acharné des sophistes. En fait, il fut surtout un des leurs, et leurs querelles étaient des querelles d’intellectuels. Né vers 470 d’un sculpteur et d’une sage-femme, Socrate n’a rien écrit. Platon raconte son activité d’« accoucheur de la vérité » auprès de sophistes et de jeunes hommes politiques. L’art de Socrate est bien un art de la parole qui s’exerce dans les maisons ou sous les portiques de l’Agora. Il est accusé en 399 de corrompre la jeunesse. Son esprit critique est interprété comme un manque de respect envers les divinités traditionnelles. Il est également accusé d’avoir introduit un nouveau dieu à Athènes, sans doute le daimon, dont il déclarait entendre la voix, une voix que l’on peut interpréter comme celle de sa conscience.


    Pour comprendre le procès de Socrate, il faut rappeler le contexte de cet après-guerre, celui d’un raidissement moral et religieux de la cité traumatisée par la défaite d’Aigos-Potamos, en 405, puis par l’épisode de la tyrannie des Trente. Le chef le plus extrémiste, Critias, avait été l’élève des sophistes, et sans doute de Socrate. Parmi ses disciples, outre Alcibiade, qui ne le fréquente pas longtemps, on trouve Thrasymaque de Chalcédoine, dont Platon fait dans la République un interlocuteur prônant le droit du plus fort. Calliclès, dans le Gorgias de Platon, proclame que la tyrannie est le meilleur des régimes puisqu’elle permet à l’homme supérieur de ne tenir compte ni des hommes, ni des lois faites par et pour les faibles. Au moment de la restauration démocratique, ces propos pouvaient passer au mieux pour provocateurs, au pire pour très dangereux. En 399, Socrate boit la ciguë, le poison des condamnés à mort, dans la prison d’Athènes, sur l’Agora.

  


  
    PARTIE III


    


    Des cités en lutte

  


  
    55 Hérodote


    Les événements qui scandent l’histoire des peuples et des cités de la Méditerranée grecque, essentiellement les guerres, ont été racontés par celui que la tradition postérieure a désigné comme le premier des historiens, Hérodote. Parmi ces événements, Hérodote isole ceux qui ont opposé Grecs et Perses depuis la fin du vie siècle jusqu’au tout début du ve siècle. L’affrontement des guerres médiques, entre 490 et 479, constitue un exploit, côté grec, digne de la guerre de Troie. Cette fois, cependant, l’histoire se déroule quasiment sous les yeux d’Hérodote puisqu’il est né au moment où elles s’achèvent et qu’il en voit, adulte, les conséquences.


    1) Un Grec entre deux mondes


    Né à la fin des guerres médiques, vers 480, et mort vers 420, Hérodote n’est pas un exact contemporain des événements qu’il relate mais il a grandi dans le souvenir direct des guerres médiques. Né en Carie, à Halicarnasse, cité grecque de la côte sud de l’Asie Mineure, il inclut largement les Grecs d’Orient dans cette histoire qui, pour lui, est celle de tous les Grecs. Très tôt exilé à Samos en raison de l’hostilité de son père au tyran Lygdamis, Hérodote revient à Halicarnasse à un moment où sa cité est devenue l’alliée d’Athènes. Et c’est vers Athènes qu’il se tourne ensuite après avoir effectué nombre de voyages en Grèce, en Asie Mineure, en Égypte, en Phénicie, voire à Babylone. Hérodote s’installe définitivement à Thourioi, en Italie du Sud, accompagnant la fondation panhellénique menée par des intellectuels de l’entourage de Périclès.


    On sait que ses Histoires, rédigées probablement entre 440 et 420, et d’une longueur qui nous semble inhabituelle, ont été lues, sans doute par épisodes, lors de récitations publiques à Athènes, Thèbes ou Olympie. Leur forme actuelle, celle d’un découpage en neuf livres, date de l’époque hellénistique. Le nom d’une des neuf Muses a ensuite été donné à chacun d’eux.


    Hérodote meurt en Grèce d’Occident après avoir parcouru une bonne partie de ce qui constitue pour ses contemporains le monde habité, l’oikoumêne. Même s’il est fasciné par les Athéniens, son point de vue est grec et ne porte pas la marque d’une cité particulière.


    2) L’histoire d’une enquête


    Le texte d’Hérodote est qualifié d’historiê par l’auteur lui-même dès le prologue : « Ceci est l’exposé de l’enquête (historiê) d’Hérodote d’Halicarnasse pour que les événements advenus du fait des hommes ne s’effacent pas avec le temps et pour que les grandes et merveilleuses actions accomplies tant par les Grecs que par les Barbares ne restent pas sans renommée et, en particulier, les raisons pour lesquelles ils se firent la guerre. »


    Le récit est une enquête, c’est-à-dire une investigation. Le fait principal qui l’oriente est la guerre qui a opposé Grecs et Perses juste avant sa naissance et que la tradition désigne sous le nom de guerres médiques. Le vocabulaire des « grandes actions » inscrit ce récit dans la continuité des épopées héroïques qui, comme l’Iliade, ont voulu conserver la mémoire des exploits anciens, telle la guerre des Achéens contre les Troyens.


    Pourtant, la guerre qui oriente l’écriture d’Hérodote est également insérée dans une histoire qui se veut plus large, englobant toutes les actions merveilleuses accomplies par les hommes. Autrement dit, tout ce qui est digne de curiosité doit trouver une raison d’être mentionné. Dans cette perspective, Grecs et Barbares comme hommes et femmes sont à égalité : ce sont tous des êtres humains (anthrôpoi).


    3) Objectivité ou interprétation ?


    Le récit d’Hérodote donne pour la première fois une place d’autorité à un homme, l’histôr, celui qui regarde, qui écoute et qui tranche, celui que certains textes permettent de désigner comme l’arbitre. Le choix de la prose démarque Hérodote de l’aède qui place sa voix sous celle des dieux. Les voyages qu’il a faits lui permettent de voir les monuments, d’observer les coutumes, mais aussi d’entendre les récits transmis sur les traditions locales. Hérodote collecte les informations, les confronte entre elles et avec ce qu’il a pu observer lui-même. Puis il peut trancher en faveur d’un récit particulier ou proposer différentes versions au lecteur en l’avisant de sa propre incapacité à choisir. Cette méthode le démarque des raconteurs d’histoires qui ne se préoccupent pas d’avancer les preuves de ce qu’ils disent. Lui, au contraire, entend s’approcher le plus possible de l’exactitude.


    Cette exactitude correspond à ce que nous appelons un souci d’objectivité. Il n’est pas contradictoire avec la démarche d’ensemble adoptée par l’auteur, la valorisation des guerres médiques qu’il montre comme surplombant son époque. Et, surtout, ce souci d’objectivité n’est pas entamé, et n’entame en rien la conviction que l’événement des guerres médiques doit être compris d’une certaine façon : Athènes, en évacuant l’Attique et en refusant de se donner au roi, a entraîné la résistance de tous les autres Grecs engagés contre Xerxès. L’audace d’Athènes a donc sauvé la Grèce (vii, 139).


    Cette opinion, qu’il estime conforme à la vérité, construit la logique des événements. Cette logique est chronologique : elle résulte d’un enchaînement de causes qui aboutissent à faire comprendre au lecteur la position prédominante d’Athènes à l’époque de la rédaction des Histoires. Au milieu du ve siècle, Athènes est au faîte de sa puissance, et, pour Hérodote, cette puissance s’explique. Elle est liée à l’événement de Salamine, la seconde guerre médique étant elle-même une conséquence de la première, conséquence à son tour de la récolte de l’Ionie (livres vi à ix). Bref, c’est la mécanique des rapports entre Grecs et Perses, articulée autour de représentations différentes du pouvoir, qui construit la narration d’Hérodote. Comprendre ces représentations du pouvoir est l’enjeu de tout ce qu’Hérodote raconte dans les récits précédant le livre vi ; c’est par le prisme de la guerre, des pouvoirs gagnés et perdus, que s’éclairent les récits des traditions coutumières des peuples grecs et non grecs (livres i à v).

  


  
    56 L’Empire perse


    La Perse constitue depuis le milieu du vie siècle un immense empire, tour à tour adversaire et allié des Grecs. Dirigé par la dynastie des Achéménides, il est l’héritier de la civilisation très ancienne et très élaborée développée en Mésopotamie. L’Ionie, c’est-à-dire le littoral de l’Asie Mineure, peuplé de cités grecques depuis le début du ier millénaire, met directement en contact les hellénophones et ceux que les Grecs désignent comme les Barbares, ceux qui ne parlent pas grec. C’est à partir de cette région frontalière que l’opposition Grecs/Barbares va se durcir, au ve siècle et au ive siècle, en une opposition politique et idéologique entre le régime de vie des citoyens en cité et celui des sujets d’un empire où le pouvoir semble accaparé par un seul.


    1) La fondation de l’Empire perse


    Le fondateur de l’Empire perse, Cyrus le Grand (557-529), est issu du clan des Achéménides qui gouvernait une petite principauté vassale des rois mèdes dans le sud du Zagros, le Fars iranien actuel. Si l’on suit Hérodote, ce sont donc d’abord les Mèdes qui ont dominé la région limitée au nord-ouest par le fleuve Halys, bordant le royaume de Lydie (voir carte 1 p. 14).


    Pour les Grecs, le royaume mède au début du vie siècle est donc un royaume encore lointain. Seul le roi lydien, Crésus, est leur interlocuteur, à Sardes, dans sa capitale. Les remparts dont leurs cités s’entourent soulignent cependant les dangers de leur implantation en Asie. Des razzias de Cimmériens les ont touchées bien avant les raids menés par les rois lydiens. C’est en partie pour leur sécurité que les cités ont accepté, à partir des années 560, une forme de soumission envers les Lydiens, manifestée par le versement d’un tribut et la participation à l’armée royale.


    Pour les Grecs et les Lydiens, le grand changement est l’avènement au pouvoir de Cyrus, en 549. Fils d’un aristocrate perse et d’une fille du roi mède, Cyrus parvient en effet à unir sous son autorité les Perses et les Mèdes, et se lance dans des guerres de conquêtes : en 546, il s’empare de Sardes. Après la chute de Crésus, les cités grecques sont soumises les unes après les autres. En 538, Cyrus occupe Babylone et se pose en héritier des royaumes mésopotamiens. Il meurt en 529 dans une expédition que relate Hérodote et qui l’aurait opposé à Tomyris, la reine des Massagètes, un peuple scythe d’Asie. Son fils Cambyse lui succède et conquiert l’Égypte mais ne réussit pas à déjouer un complot mené en Perse en son absence. Il meurt dès 522 et son successeur, Darius, probablement un usurpateur, réussit à se faire passer pour un Achéménide et consolide durablement la fonction dynastique.


    2) La Perse conquérante de Darius


    La Perse de Darius s’étend sur environ 5 000 kilomètres d’est en ouest et couvre 3 millions de kilomètres carrés. La caractéristique de cet immense empire est d’être administré par un roi qui se situe au sommet d’une pyramide de pouvoirs locaux et régionaux exercés par des rois ou des dynastes. Le roi perse se définit donc comme le Roi des Rois ou le Grand Roi. La vision cosmique et hiérarchique du pouvoir est très forte : le Roi des Rois a le droit et la vérité pour lui, tout ce qui s’y oppose est mensonge.


    Malgré cette idéologie impériale très affirmée, l’Empire perse se caractérise par une administration très souple. Les provinces, les royaumes, sont gouvernés selon leurs traditions. Il n’y a pas, dans l’Empire, de volonté d’unification religieuse ou administrative. D’ailleurs, la langue officielle de l’Empire est l’araméen, une langue sémitique, alors que les Perses sont un peuple indo-européen. Le principe d’autonomie interne est préservé à condition d’accepter la soumission au Grand Roi qui se matérialise par le tribut annuel, en argent ou en nature, et par la participation aux expéditions militaires du Roi. L’autorité du Grand Roi est déléguée à des satrapes, qui prennent les mesures d’urgence et lui font des comptes rendus. L’interlocuteur des Grecs d’Ionie est le satrape qui réside à Sardes, devenue capitale satrapique.


    Les problèmes posés aux Perses par cet immense empire sont ceux de ses limites. Le contrôle des frontières maritimes est réalisé grâce à des expéditions : ainsi, Scylax de Karyanda (en Carie) est envoyé vers les côtes iraniennes et arabes qu’il longe du delta de l’Indus jusqu’au débouché du canal qui unit la mer Rouge au Nil et, ainsi, à la Méditerranée. Démokédès de Crotone espionne pour le compte des Perses les côtes européennes jusqu’en Italie méridionale. Le véritable problème vient surtout des frontières terrestres, au nord, où vivent des peuples non soumis.


    En 513, selon Hérodote, Darius décide d’intimider les Scythes installés au nord du Danube. Il franchit le fleuve grâce à un pont de bateaux construits par les Grecs d’Asie, entre autres l’Athénien Miltiade, tyran de Chersonèse de Thrace. À son retour, Darius charge un de ses généraux de transformer la Thrace en satrapie, du Danube au Strymon. Les cités grecques riveraines des Détroits sont alors peu à peu soumises, notamment Byzance qui garde l’entrée de la mer Noire où se trouvent les nombreuses fondations milésiennes. Parallèlement, Darius obtient la soumission, au moins nominale, des Macédoniens, et conquiert les grandes îles de Lemnos, Imbros, Samos, Lesbos et Chios.


    Les cités de la péninsule balkanique ne sont pas totalement à l’écart de ce mouvement. Athènes aurait sollicité vers 508 l’alliance perse auprès du satrape Artaphernes, mais les envoyés qui avaient accepté de donner « la terre et l’eau », formule de soumission, sont désavoués à leur retour. Cet épisode, raconté par Hérodote, illustre les conflits politiques qui dominent à Athènes : la question de l’alliance perse divise, elle ne fait pas l’unanimité, ni contre elle, ni pour elle.

  


  
    57 La révolte de l’Ionie


    L’Ionie est une région du littoral asiatique où les Grecs vivent dans des cités de façon comparable aux Grecs d’Europe mais ont des obligations, financières et militaires, vis-à-vis du Grand Roi perse depuis le milieu du vie siècle.


    1) L’Ionie, des cités grecques soumises aux Perses


    On sait que depuis la fin du vie siècle les tyrans installés dans les cités grecques se heurtent à des revendications de partage du pouvoir, celles-là qui vont promouvoir le régime d’isonomie prélude à la démocratie. Un épisode significatif de ces tensions à l’intérieur des cités est rapporté par Hérodote au moment de l’expédition menée par Darius chez les Scythes en 513. Les Grecs d’Ionie qui gardaient le pont de bateaux établi sur l’Istros, le Danube, pont nécessaire au retour des Perses en Asie, avaient été sollicités par les Scythes pour rompre avec le Grand Roi. Miltiade, un tyran athénien de Chersonèse avait plaidé en ce sens : l’heure était celle de la libération. Mais Histiée, tyran de la grande cité de Milet, avait convaincu les Ioniens que seule la puissance de Darius permettait encore aux tyrans de conserver leur pouvoir : « C’est grâce à Darius que chacun est actuellement tyran d’une cité, mais la puissance de Darius abattue […] chacune des cités préférera vivre sous la démocratie plutôt que sous la tyrannie » (Hérodote, iv, 137).


    La domination perse en Ionie avait ainsi ses défenseurs, y compris chez les Grecs. Elle stabilisait les relations sociales et politiques au bénéfice de quelques-uns d’entre eux. 


    2) Les origines de la révolte : 
Milet et les revendications de partage du pouvoir


    Les origines de la révolte de l’Ionie sont peu claires : d’après Hérodote, ce serait le tyran Histiée, celui qui avait été fidèle au Grand Roi pendant l’expédition de Scythie, qui, devenu conseiller de Darius à Suse, aurait organisé la rébellion. Histiée semble avoir sollicité son gendre, Aristagoras, qui détenait la tyrannie à Milet en son absence. À la faveur d’une guerre civile opposant les riches et les pauvres à Naxos, Aristagoras aurait fait miroiter aux Perses la conquête de l’île en même temps que la nécessité d’une intervention pour rétablir les puissants à Naxos. Cet épisode montre à quel point la domination d’une élite, à l’intérieur de la cité, était associée la domination exercée par les Perses sur l’ensemble des cités grecques. L’échec de l’expédition de Naxos pourrait avoir conduit Aristagoras à susciter la révolte contre le Roi, qui lui était désormais devenu hostile. 


    3) L’offensive grecque


    En signe de révolte, Aristagoras dépose à la fin de l’été 499 sa tyrannie en proclamant l’isonomie, l’égalité des droits de tous les citoyens dans l’accès au pouvoir. Il contribue ainsi à la chute des tyrannies dans les autres cités d’Asie Mineure et réussit à constituer une ligue dirigée contre le Roi. À une guerre de libération intérieure s’associe ainsi une guerre de libération extérieure. Le centre de la ligue des cités révoltées est le sanctuaire du Panionion qui réunissait déjà les cités d’Ionie dans un culte commun à Poséidon.


    Les cités de Grèce propre comme Sparte, dont le soutien est sollicité dès 499, refusent en général de s’engager aux côtés des Grecs d’Ionie. Athènes expédie cependant une flotte de 20 navires et Érétrie, cité de l’île voisine d’Eubée, une flotte de 5 navires.


    Soutenus par les Athéniens et les Érétriens, les Ioniens avancent jusqu’à Sardes, capitale de la satrapie et, en 498, y incendient le sanctuaire de Kybèbè. Cette action est à l’origine d’importantes représailles contre les sanctuaires grecs.


    4) L’échec de la révolte


    La contre-offensive perse est rapide. Dès 494, les Perses ont repris toutes les cités révoltées, notamment Milet, après une bataille navale à Ladè, petite île en face de la cité : la ville est rasée, les sanctuaires détruits et sa population, massacrée ou déportée, ce qui suscite une immense émotion dans le monde grec. Le poète athénien Phrynichos en fait le sujet d’une de ses tragédies, La Prise de Milet, dont la tradition rapporte qu’elle lui valut d’être mis à l’amende pour avoir fait pleurer le public. La répression touche l’ensemble de l’Ionie : les incendies n’épargnent pas les temples, les jeunes gens sont réduits à l’état d’eunuque et les jeunes filles livrées au Roi. L’ensemble du monde grec prend alors conscience de la puissance perse et du péril qu’elle peut représenter.


    Pourtant, les traités imposés par Darius en 493 sont finalement cléments : l’autonomie interne subsiste pour chacune des cités et le tribut n’est pas augmenté. Par ailleurs, le Roi ne s’oppose pas aux dépositions des tyrans et facilite même l’établissement de la « démocratie dans les cités », ainsi que le formule Hérodote (vi, 43). Cette politique de conciliation est efficace : les Ioniens restent fidèles au Roi, y compris lors de la seconde guerre médique, qui oppose, cette fois, les Grecs des Balkans aux Perses. La défaite des Ioniens constitue la première étape dans la conquête programmée par les Perses de la zone égéenne.

  


  
    58 Marathon


    La bataille de Marathon, du nom d’un bourg de l’Attique, consacre dans la tradition historiographique la victoire d’une petite cité, Athènes, devant un grand empire, l’Empire perse. Traditionnellement désignée comme « première guerre médique », cette bataille prend place dans une série de conflits qui opposent Grecs et Perses depuis le début du ve siècle, depuis la révolte de l’Ionie, jusqu’à la paix dite de Callias conclue au milieu du ve siècle. Hérodote, l’historien qui relate ces conflits, souligne les enjeux d’une bataille qui a été décidée, après délibérations, dans un contexte d’opposition, à Athènes, entre les partisans des tyrans et ceux de la nouvelle démocratie instituée par Clisthène en 508. La victoire de Marathon devient ainsi, dans l’historiographie du ve siècle, le symbole de la jeune démocratie qui se pose en rempart contre la tyrannie et la barbarie.


    1) La situation à Athènes : la peur de la tyrannie 
et les luttes des aristoi


    La situation d’Athènes à la fin du vie siècle est très mal connue. Après l’intervention anti-tyrannique de 510 menée par des aristoi athéniens soutenus par les Spartiates, le tyran Hippias, fils de Pisistrate, se réfugie en Perse. Les Athéniens, divisés sur la nature du régime à adopter, sont, semble-t-il, hantés par un retour de la tyrannie.


    C’est dans ce contexte que l’on doit comprendre la loi sur l’ostracisme qui cherche à protéger Athènes du retour à un pouvoir personnel. Adoptée à la fin du vie siècle ou au tout début du ve, elle semble avoir été appliquée pour la première fois en 488-487. De nombreux tessons portant inscription, ostraka, ont été retrouvés lors des fouilles de l’agora ; ils indiquent des noms d’hommes politiques célèbres mais aussi ceux de complets inconnus. En choisissant entre deux noms de citoyens, l’assemblée désamorce un conflit et opte de façon véritablement collective pour une politique. C’est sans doute également à cette époque qu’est imposé le serment des bouleutes : en entrant en fonction, les membres du conseil (la Boulê) s’engagent à respecter la loi (voir fiche 31).


    En 510, les Spartiates soutiennent les Athéniens en lutte contre la tyrannie mais, parmi les aristoi soulevés contre Hippias, ils choisissent le camp d’Isagoras, dont on sait qu’il s’est opposé à la politique plus populaire et radicale de Clisthène. Athéniens et Spartiates sont donc partagés sur la nature du régime qu’ils désirent soutenir à Athènes.


    En revanche, il est certain qu’à Sparte comme à Athènes l’hostilité aux Perses est majoritaire. Lorsque, vers 492, Darius envoie des hérauts réclamer « la terre et l’eau », signes de la soumission, les deux cités refusent. Un des deux rois de Sparte, Cléomène, intervient même contre Égine, cité insulaire proche et rivale d’Athènes, qui a accepté l’alliance perse. Suite à cette intervention, Egine est contrainte de fournir des otages à Athènes et Démarate, le roi spartiate qui s’était opposé à l’intervention contre les Éginètes, est destitué ; il se réfugie en Perse.


    Thémistocle, qui appartient à la famille des Lycomides, devient archonte à Athènes en 493. C’est dans le contexte de la lutte contre Égine qu’il impulse la construction d’un port au Pirée. Son adversaire politique, qui s’appuie sur l’aristocratie terrienne traditionnelle, est Miltiade, de la famille des Phylaïdes, l’ancien tyran de Chersonèse de Thrace revenu à Athènes après l’expédition de Darius en Scythie et l’instauration de la domination perse sur le littoral thrace. Il devient archonte à son tour en 490, au moment de la bataille de Marathon.


    2) L’offensive perse


    Les Perses se sont installés en Thrace et dans la zone des Détroits, plus précisément autour de l’Hellespont entre la mer Égée et la mer Noire, en établissant des régimes qui leur sont favorables. Dès 492, Mardonios, le général envoyé par Darius, franchit l’Hellespont et soumet l’île de Thasos et la Macédoine. Mais une tempête lui fait perdre près de 300 navires et 20 000 hommes au large du mont Athos (Hérodote, vi, 44). Ces difficultés l’incitent à renoncer provisoirement à cette expédition.


    Lancée par Artaphernès et Datis, l’amiral mède, à travers les Cyclades, la nouvelle expédition compte 600 navires et ne participe pas davantage à un projet global de conquête de la Grèce. Les îles des Cyclades sont peu à peu ralliées, par la force, ainsi à Naxos, ou de façon plus amicale, ainsi à Délos où le sanctuaire d’Apollon est respecté.


    Les Perses parviennent finalement en Eubée, prennent Érétrie et réduisent sa population en esclavage. Le même sort est réservé à Athènes, second objectif de l’expédition. D’Eubée, les troupes perses traversent rapidement le bras de mer qui sépare l’île du continent et arrivent au nord-est de l’Attique, dans la plaine de Marathon. Du point de vue perse, la bataille de Marathon peut ainsi se comprendre comme une expédition punitive dirigée contre les deux cités de Grèce propre qui ont soutenu la révolte de l’Ionie. Les sources perses ne mentionnent d’ailleurs pas cette défaite de 490, comme si elle n’avait guère d’enjeux à leurs yeux. Il en est naturellement tout autrement du point de vue athénien.


    D’après Hérodote, il semble que ce soit Hippias, alors réfugié en Perse, qui ait poussé les Perses à aller jusqu’à Athènes, où il aurait tenté de susciter l’adhésion à ses projets. La convergence des intérêts perses avec ceux d’Hippias expliquerait en partie le choix de la plaine de Marathon, une région traditionnellement dominée par les Pisistratides : il se serait agi d’attirer l’armée athénienne hors de la ville pour se lancer contre Phalère, à l’époque grand port d’Athènes, pour prendre la ville laissée sans défense.


    3) Marathon


    Un passage d’Hérodote, que celui-ci a manifestement écrit en suivant une tradition favorable à Miltiade, permet de suivre avec précision cette bataille (vi, 102-119) qui a lieu au début du mois de septembre 490. Le combat oppose 9 000 Athéniens et 1 000 Platéens, les habitants d’une cité voisine de Béotie, à près de trois fois plus d’hommes du côté perse. Miltiade est le stratège responsable de la victoire car c’est lui qui, alors que ses pairs sont indécis sur l’opportunité du combat, convainc le polémarque Callimachos de voter l’engagement.


    Les stratèges, au nombre de dix, étaient encore sous l’autorité du polémarque, le magistrat traditionnellement responsable de la guerre. C’est lors de cet épisode que l’on constate qu’ils prennent davantage d’autonomie, illustrant le poids nouveau accordé à des citoyens élus, et non tirés au sort, comme c’est le cas pour les autres magistratures. Les stratèges deviendront les magistrats les plus importants de l’époque classique lorsque leurs compétences s’étendront peu à peu à d’autres domaines que la seule conduite des opérations militaires.


    À Marathon, la victoire athénienne est obtenue grâce au renforcement des ailes de la phalange hoplitique, qui permet d’envelopper le centre de l’armée perse où sont concentrées les meilleurs troupes. Les 192 morts athéniens opposés aux 6 400 morts perses témoignent de la force et de la solidité de la technique hoplitique et de la solidarité des citoyens-fantassins. La version phylaïde de cet épisode prête aux Alcméonides, grande famille d’aristocrates athéniens, des velléités de trahison : ils auraient fait signe aux Perses de se déplacer vers la ville désertée. Hérodote récuse ces accusations envers une famille qui a toujours manifesté son hostilité aux Pisistratides et incite à y reconnaître un témoignage des oppositions qui déchiraient les aristocrates athéniens. Toujours est-il que l’infanterie athénienne revient à Athènes à marche forcée et que les Perses renoncent à prendre la cité.


    Une légende postérieure veut que le messager chargé de porter la nouvelle de la victoire de Marathon jusqu’à l’Assemblée ait franchi en courant les 42 kilomètres qui séparent Marathon d’Athènes et soit mort d’épuisement après avoir rempli sa mission.


    Il faut souligner le très fort impact symbolique de cette bataille, qui a très vite acquis un statut mythique. Son souvenir est pieusement conservé : un tumulus, le sôros, recouvre les cendres des morts enterrés sur place et la tête d’Athéna qui orne le droit des monnaies athéniennes (pour les monnaies antiques on parle non pas de « pile » et « face » mais de « droit » et de « revers ») porte désormais la couronne d’olivier, symbole de la victoire. Au revers et à l’arrière-plan de la chouette, une lune décroissante rappelle la date de Marathon. Par ailleurs, une série de cultes est associée à la bataille : ceux du héros Marathon, du héros Echetlos, qui aurait tué beaucoup de Barbares avec un soc, de Pan, qui serait apparu au messager envoyé chercher de l’aide à Sparte, ou d’Héraclès. Le 6 du mois boédromion est proclamé jour de Marathon : le polémarque offre un sacrifice à Artémis – peut-être 500 chèvres, conformément au vœu de Miltiade – et les éphèbes participent à un concours. Par ailleurs la bataille est représentée dès les années 475-450 sur le mur d’un portique de l’Agora, le Portique peint. Le peintre introduit sur le tableau et aux côtés des hoplites des personnages héroïques ou divins, tels le héros du territoire Marathon, Thésée ou Athéna. Un trésor est édifié par les Athéniens à Delphes en l’honneur d’Apollon ; les Platéens consacrent un sanctuaire à Athéna Aréia, divinité de la guerre.


    Athènes, quasiment seule, a repoussé l’armée du Grand Roi et la disproportion des forces soulignée par les chiffres d’Hérodote en fait un combat de David contre Goliath. Marathon a prouvé l’efficacité d’une nouvelle armée, celle de la phalange hoplitique, constituée cette fois des propriétaires fonciers, des paysans d’Athènes, une sorte de classe « moyenne ».


    Cette cité des hoplites est celle du législateur Clisthène qui a homogénéisé le dêmos dans la double opposition à la tyrannie et aux aristoi qui s’appuyaient sur des groupes de compagnonnage aristocratiques (hétairies). Marathon apparaît comme la victoire de la cité isonomique, celle des dix stratèges, de la délibération, de la persuasion par la discussion, du vote, donc de la démocratie. L’absence des Spartiates, retenus par la fête des Karneia, est rappelée pour souligner une gloire spécifiquement athénienne.


    Si la bataille de Marathon est sans doute une escarmouche pour les Perses, pour les Grecs elle devient le symbole de leur résistance face aux Barbares. La mort de Darius, en 486, laisse à son fils Xerxès le soin de se venger de Marathon et cette fois de poursuivre le projet de conquête porté par le fondateur de l’empire, Cyrus.
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      (Collection Jean Vinchon.)


      Après 480 av. J.-C., les Athéniens insèrent un croissant de lune dans le champ du revers de leurs monnaies. Ici le revers d’un tétradrachme montrant la chouette, le rameau d’olivier, l’inscription αθε pour « Athéniens » et sous le rameau d’olivier, le croissant d’une lune décroissante rappelant la date de Marathon.

    

  


  
    59 La seconde guerre médique


    Contrairement à la première guerre médique, la bataille de Marathon qui était une opération limitée de conquête et de représailles et dont l’importance a largement été exagérée par la propagande athénienne, la deuxième guerre médique, menée par le Roi lui-même, est une véritable invasion méthodiquement préparée par les Perses. Elle comporte plusieurs batailles, entre 480 et 479, et donne lieu à une refonte des équilibres au sein de la Grèce balkanique, entre Athènes et Sparte, mais aussi dans l’ensemble du monde grec égéen. À en croire Hérodote, cette guerre est d’une portée considérable pour comprendre le ve siècle et même le ive siècle grec.


    1) Les années 490-481 : les préparatifs


    A. Côté athénien


    Miltiade, considéré comme le vainqueur de Marathon, mène, dès la victoire de 490, une expédition contre les Perses qui le conduit à Paros, où il contracte une blessure mortelle. Plusieurs ostracismes éliminent ceux qui sont susceptibles d’être partisans des tyrans, et donc des Perses : Hipparchos et Mégaclès, Xanthippe et Aristide. La place est donc laissée à Thémistocle, qui a déjà été magistrat (archonte), une première fois en 493.


    La politique de Thémistocle, comme en 493, l’oriente vers la mer. À l’ouest de Phalère, Thémistocle avait déjà débuté la construction du port du Pirée, dans la perspective de la guerre contre Égine. En 483-482, après la découverte d’un riche filon d’argent dans les collines du Laurion, à Maronée, Thémistocle propose d’affecter les nouveaux revenus, habituellement partagés entre les Athéniens, à la constitution d’une flotte de guerre.


    L’Assemblée accepte de distribuer le produit des mines aux plus riches, à charge pour eux de construire un bateau de guerre, une trière. L’opération permet à Athènes de se doter de 200 vaisseaux, réalisés en 480, et représente un tournant majeur dans l’histoire de la cité : en orientant la conduite de la guerre vers la marine, elle permet l’intégration comme rameurs des citoyens trop pauvres pour s’armer en hoplites. Alors que l’armée de Marathon était estimée à environ 9 000 hoplites, Athènes peut désormais mobiliser beaucoup plus de combattants.


    B. Côté perse


    Darius meurt en 486. Son fils Xerxès lui succède et décide de reprendre la guerre. Il semble qu’il ait également subi la pression des exilés grecs, comme celle des Pisistratides, anciens tyrans d’Athènes, celle de Démarate, le roi de Sparte destitué en 492, celle des Aleuades de Thessalie, et surtout celle de son cousin Mardonios.


    Les préparatifs de la conquête durent plusieurs années, en particulier à cause des révoltes en Égypte puis à Babylone, qui mobilisent les troupes du Grand Roi. Les signes apparaissent pourtant aux Grecs : Xerxès fait construire deux ponts de bateaux sur le détroit de l’Hellespont, entrepose du matériel et des vivres sur la côte thrace, et décide de percer un canal au nord de la presqu’île du mont Athos. Il veut éviter un contournement comme celui qui, en 492, lui avait coûté quantité de navires pris dans la tempête. Après trois ans de préparatifs, le Roi peut, selon Hérodote, mobiliser une flotte de plus de 1 200 navires, avec plus de 200 000 hommes.


    La réquisition des troupes de terre est également très impressionnante. Malgré une certaine confusion des chiffres, entre myriades et milliers, on évalue en général les forces terrestres à environ 200 000 combattants, sans compter les troupes levées en Grèce propre au fur et à mesure de l’avancée de l’armée.


    Au total, il faut donc imaginer une armée de 400 000 hommes, flotte et armée de terre réunies, chiffre qui souligne l’avantage numérique écrasant des Perses.


    Xerxès ne cache pas ses projets de conquête : il envoie, souvent pour la seconde fois – il l’aurait déjà fait en 492 – des ambassadeurs dans les cités afin d’obtenir une reddition pacifique. Bien des Grecs choisissent cette voie, notamment en Thessalie et en Béotie, régions plus directement exposées. L’Apollon de Delphes interrogé par les Spartiates évoque un ennemi que « ni l’ardeur des taureaux ni celle des lions ne pourraient vaincre, car il a l’ardeur de Zeus » (Hérodote, vii, 220). Malgré cet avis défaitiste d’un dieu très estimé, ni les Spartiates ni les Athéniens n’acceptent de se soumettre.


    C.L’« alliance hellénique », ou ligue de Corinthe


    Les Grecs qui veulent résister, Athènes et Sparte en premier lieu, décident de mettre leurs forces en commun lors d’une réunion, à l’automne 481, dans le sanctuaire de Poséidon de l’isthme de Corinthe. Là, les Grecs choisissent de suspendre leurs propres conflits, ainsi la guerre qui oppose Athènes et Égine. Ils concluent des trêves et envoient des ambassades dans le monde grec pour chercher de nouveaux alliés. Ils confient à Sparte le commandement de l’armée grecque, signe de la reconnaissance encore unanime de la suprématie des hoplites spartiates.


    Sparte est donc chef (hêgemôn) de la résistance. L’alliance (ou symmachie) de Corinthe opère un choix stratégique significatif : l’armée est postée au sud de la Thessalie, au nord de la Grèce centrale, dans le défilé des Thermopyles ; quant à la flotte, elle est positionnée non loin de là, dans le détroit de l’Euripe, au niveau du cap Artémision, au Nord de l’Eubée. Ainsi les Grecs acceptent d’abandonner les plaines du Nord aux Perses et concentrent leurs efforts sur les verrous terrestres et maritimes qui permettent l’accès à la Grèce centrale.


    2) L’invasion perse


    Dès le printemps 480, l’armée perse traverse les régions du nord de la mer Égée et arrive en Thessalie, la flotte suivant un trajet parallèle le long des côtes. La déferlante barbare produit des ravages considérables et développe le sentiment d’impuissance des Grecs.


    A. Les Thermopyles et l’Artémision


    Les Grecs qui gardent les passages maritimes et terrestres sont finalement très peu nombreux, environ 5 000, car la fête des Karneia retient de nouveau (déjà lors de la bataille de Marathon) le gros des Lacédémoniens dans le Péloponnèse alors que les concours olympiques occupent les autres Grecs. Le roi de Sparte, Léonidas, est donc posté dans le défilé des Thermopyles avec 3 100 Péloponnésiens, 1 000 Phocidiens, 1 000 Locriens, 700 Thespiens et 400 Thébains qui sont davantage des otages que des alliés puisque leur cité s’est ralliée au Grand Roi.


    La résistance des Grecs est efficace jusqu’au troisième jour lorsque la position des Grecs est contournée par les Perses qui empruntent un sentier de montagne mal gardé par les Phocidiens. Apprenant par un transfuge que les Perses vont prendre son armée à revers, le roi spartiate, Léonidas, décide de ne garder avec lui que quelques-uns des siens, l’élite militaire des trois cents Spartiates, des Thébains et des Thespiens. Les Grecs savent alors qu’ils ne pourront rien faire de plus que retarder l’heure de leur mort et l’avancée des Perses vers le sud.


    Cette bataille a donc gardé une saveur d’héroïsme, dont rend compte un poème du contemporain Simonide : « Ceux qui sont morts aux Thermopyles, glorieux fut leur sort, brillant leur destin, leur tombe est un autel », ainsi que l’épitaphe inscrite sur les lieux de la défaite : « Étranger, va dire à Lacédémone que nous gisons ici par obéissance à ses lois » (Hérodote, vii, 220-228). Léonidas, comme les 300 Spartiates, illustre le comportement valeureux de celui qui consent au sacrifice de sa vie au nom de l’obéissance à la loi de la cité.


    B. Les ravages en Grèce centrale et les réactions des Grecs


    Prévenue à temps, la flotte grecque d’Artémision se retire avant que les Perses ne lui coupent la retraite. La route terrestre vers le sud étant ouverte aux Perses, ceux-ci traversent la Béotie, qu’ils rallient, sauf Thespies et Platées, et arrivent en Attique. Les Thessaliens en profitent pour s’en prendre à leur ennemi traditionnel, les Phocidiens.


    Dans ce climat de débâcle, les Athéniens consultent l’oracle de Delphes, qui conseille d’abord de s’enfuir aux « extrémités de la terre ». Une seconde consultation donne un avis plus énigmatique, rapporté par Hérodote (vii, 141) : « Zeus au vaste regard accorde à Tritogénie [Athéna] un rempart de bois, seul à être inexpugnable, qui t’aidera, toi et tes enfants », et poursuit en invoquant Salamine : « Divine Salamine, tu causeras la perte, toi, des enfants des femmes ». Si la plupart des interprètes athéniens voient dans les remparts de bois les palissades de l’Acropole, d’autres Athéniens y décèlent une allusion à la flotte athénienne. Par ailleurs, l’évocation de la « divine » Salamine prête à discussion : si Salamine est divine, n’est-ce pas, comme le pense Thémistocle, l’annonce d’une défaite qui concerne les Perses plutôt que les Grecs ?


    Une inscription du iiie siècle, trouvée à Trézène, une cité qui fait face à l’Attique, est censée reproduire le décret de Thémistocle qu’Eschine évoque au milieu du ive siècle. Ce décret, sans doute un faux, invite les Athéniens à abandonner leur territoire pour combattre sur mer. Les femmes et les enfants sont mis en sécurité à Trézène, les vieillards et le bétail, à Salamine. Tous les autres Athéniens ainsi que les étrangers résidents, encore appelés métèques, doivent embarquer sur les 200 trières de la cité, à raison de 100 rameurs, 10 hoplites et 4 archers par navire. Seuls restent sur l’Acropole les trésoriers, les prêtres et les prêtresses qui refusent d’abandonner le sanctuaire. Si la formulation de ce décret est tardive, la description du processus de mobilisation paraît conforme à ce que l’on connaît de la cité athénienne de cette époque. Par ailleurs, la mention de l’envoi de la flotte, en deux contingents séparés, à la fois vers l’Artémision et vers Salamine, semble indiquer que la décision de quitter Athènes a pu être prise avant même la défaite des Thermopyles.


    Si quitter Athènes a pu être un choix antérieur à la défaite des Thermopyles, le mérite de Thémistocle reste d’avoir obligé les alliés à infléchir leur stratégie. En effet, après l’échec de Léonidas, les Péloponnésiens étaient prêts à barricader le Péloponnèse en fortifiant l’isthme de Corinthe. Si la stratégie d’un barrage porté sur des verrous géographiques n’était pas absurde, vu la disproportion numérique des troupes, elle était pourtant difficile à mettre en œuvre : toute position pouvait être contournée, par terre ou par mer. Le rôle décisif de Thémistocle est donc d’avoir réussi à faire adopter une nouvelle stratégie à l’ensemble des Grecs, en imposant une bataille navale au large de l’île de Salamine.


    Alors que les Athéniens restés à Athènes sont assiégés, que l’Acropole est prise puis brûlée, Thémistocle veut imposer à Xerxès et à ses alliés la bataille devant Salamine. La discussion qui oppose Thémistocle à Adeimantos le Corinthien, hostile à l’engagement maritime, est connue grâce à Hérodote. Elle met en lumière l’urgence qui anime les Athéniens, prêts à abandonner leurs terres. L’Attique est fumante : si les alliés lâchent les Athéniens, ceux-ci seront prêts, dit Thémistocle, à quitter l’alliance pour s’installer en Italie du Sud. Les Grecs ont l’habitude, individuellement, de quitter leur cité et de considérer qu’ils sont un peu chez eux ailleurs. Pour les Athéniens, Siris, fondation de Colophon (en Asie Mineure), est un peu leur parente puisqu’eux-mêmes prétendent que ce sont des Athéniens qui ont fondé Colophon. Avec cet épisode, Hérodote dramatise une situation extrêmement critique : les Athéniens, en mettant en jeu collectivement leur territoire, risquent tout. Le pari, finalement gagnant joué par Thémistocle, vaut à Athènes la gloire d’avoir été la plus audacieuse parmi toutes les cités grecques entrées en résistance contre les Perses. Ce faisant, est affirmé le principe qu’une cité se définit, avant tout et avant d’être liée à son territoire, comme une communauté de citoyens.

  


  
    60 Les défaites perses de 
la seconde guerre médique


    L’alliance hellénique n’a pas réussi à sauver la Grèce centrale qui est ravagée par l’armée de Xerxès. Thémistocle joue d’audace en pariant sur une bataille navale dans le chenal de Salamine qui sépare l’île de la côte athénienne.


    1) Salamine, 480


    C’est par ruse, leur faisant croire à une fuite nocturne, que Thémistocle attire, le 22 ou le 23 septembre 480, les vaisseaux perses dans le chenal qui sépare Salamine de l’Attique. Eschyle fait représenter au théâtre d’Athènes, en 473, une tragédie, Les Perses, qui décrit cet épisode. Les navires perses, qui croyaient poursuivre des Grecs effrayés, sont acculés au combat dans un espace très étroit contrôlé par les trières grecques qui les attendent en bon ordre. La flotte perse est en grande partie anéantie : Diodore de Sicile (xi, 19, 3) estime que les Grecs ont perdu 40 navires et les Perses, plus de 200. Aristide, rappelé d’exil, massacre sur l’îlot de Psyttalie l’élite des Perses qui avait été débarquée pour massacrer les naufragés grecs. Le roi Xerxès, installé sur son trône sur le rivage de l’Attique pour assister à l’exploit de sa flotte, est humilié : il fait décapiter les chefs phéniciens et rentre en Asie, laissant Mardonios et une partie de l’armée perse en Thessalie. Les Grecs menés par Thémistocle reprennent alors une partie des Cyclades, qu’ils mettent à contribution pour continuer la guerre contre les Perses.


    Durant l’hiver 479, Mardonios, qui ne dispose plus de l’immense armée de 480 mais seulement de 100 000 hommes, tente de négocier un traité avec Athènes par l’intermédiaire d’Alexandre, le jeune roi des Macédoniens. Au même moment, Athènes reçoit l’assurance de l’aide de Sparte et affirme aux uns et aux autres, dit Hérodote, qu’elle continue la lutte. Au printemps 479, Mardonios envahit donc l’Attique pour la deuxième fois et impose un second départ à Salamine. Signe de la détermination des Athéniens, de nouvelles propositions de paix soumises à la discussion par un conseiller, le bouleute Lykidas, valent à celui-ci de se faire lapider par les citoyens tandis que leurs épouses s’attaquent à sa femme et ses enfants.


    2) Platées et Mycale, 479


    Mardonios s’est retiré de l’Attique après y avoir commis de nombreux ravages et campe aux limites des territoires de Thèbes et de Platées en Béotie. Sur les premières pentes du Cithéron, les Grecs ont rassemblé près de 40 000 hoplites commandés par le régent de Sparte, Pausanias. D’après un texte transmis au ive siècle par l’Athénien Lycurgue et une inscription athénienne sans doute apocryphe, c’est à cette occasion que les Grecs auraient prêté serment pour l’unité commune.


    Du côté allié s’ajoutent aux 40 000 hoplites près de 70 000 hommes faiblement armés, dont 35 000 hilotes accompagnant les Spartiates et 1 800 Thespiens, soit environ 110 000 hommes. Ils sont de nouveau 300 000 du côté perse en comptant les Grecs ralliés. La bataille qui commence en septembre dure trois semaines, pendant lesquelles Mardonios harcèle les Grecs avec sa cavalerie et intercepte leurs convois pour empêcher leur ravitaillement. Les présages étant longtemps négatifs, Pausanias refuse l’affrontement jusqu’à ce que ses prières à Héra portent leurs fruits : alors qu’il lance le signal de l’attaque, les Grecs se sont désorganisés mais Mardonios se fait tuer et le combat se termine par le massacre des Perses. Artabaze remonte alors l’armée royale vers le nord en une retraite qui ressemble à déroute.


    Les Grecs découvrent alors l’énorme butin laissé dans le camp des Perses, ce qui leur permet d’offrir en dîme à Delphes un trépied d’or sur une colonne sculptée de serpents entrelacés. Celle-ci, aujourd’hui visible à Istanbul, porte les noms de la plupart des cités (31) qui auraient combattu à Platées. La petite cité béotienne est indemnisée et on jure de la préserver. En souvenir de la bataille, les Grecs organisent des sacrifices annuels en l’honneur des morts et y célèbrent, tous les 4 ans, la fête panhellénique de la liberté (les Eleutheria).


    Selon la tradition rapportée par Hérodote et Diodore de Sicile, la flotte grecque, commandée par le Spartiate Leotychidas, poursuit les vaisseaux perses en Égée et porte l’attaque, le même jour que la victoire de Platées, à proximité du cap Mycale en Ionie. Cette dernière victoire marque la fin de l’alliance de 481 et la tentative perse de conquête de la Grèce balkanique.


    La seconde guerre médique a pour la première fois mis aux prises presque l’ensemble des Grecs avec un empire dont la puissance est sans commune mesure avec la leur. Comme pour Marathon, la seconde guerre médique consacre la victoire de la phalange hoplitique, mieux armée, sur l’infanterie perse. Pour Hérodote, la défaite des Perses est cependant également imputable à leur démesure (hubris) qui les a conduits à transgresser les lois élémentaires de la nature, comme le montre le percement du canal de l’Athos.


    Dans l’exploitation postérieure de ces batailles, c’est cependant surtout la figure de la cité athénienne qui émerge. Dans le camp des Grecs, on saura ainsi faire la différence entre l’excellence des hoplites de Marathon et de Platées, auxquels on assimile l’exploit des Spartiates de Léonidas, avec l’audace attachée aux combats maritimes. Derrière cette divergence et ses enjeux politiques, c’est l’opposition idéologique des conservateurs, les oligarques, et des démocrates, qui dessine en filigrane l’opposition entre Athènes et Sparte.


    Hérodote donne plusieurs fois la liste des Grecs ralliés aux Perses et souligne que « la majorité ne désirait pas se lancer dans la guerre mais médisait avec ardeur » (vii, 138, 8-10) – ce fut ainsi le cas des Argiens ou des Thébains. Selon lui, la victoire commune est à porter au crédit d’Athènes. La cité prolonge son prestige issu de Marathon et devient pour le ve siècle l’inspiratrice de la résistance aux Barbares. Cette résistance prélude à son hégémonie et la conduit, comme le montrera ensuite Thucydide, à la même hubris que celle qui a animé les Perses et les a conduits à la défaite.

  


  
    61 Thucydide


    Thucydide est issu d’une riche et grande famille athénienne, celle de Miltiade et de Cimon. Il bénéficie de l’éducation des sophistes et, plus généralement, du climat intellectuel propice qui entoure l’Athènes de Périclès. Élu stratège, il est accusé de trahison et exilé de sa cité en 424 pour n’avoir pas réussi à empêcher le Spartiate Brasidas de s’emparer d’Amphipolis, en Thrace. Son exil le conduit à voyager et rédiger l’Histoire de la guerre du Péloponnèse, qui est une source majeure pour l’étude du ve siècle grec.


    1) L’histoire de son temps


    Si l’œuvre débute par une « archéologie », récit des faits anciens, qui entend dresser le panorama de toute l’histoire du monde grec depuis la guerre de Troie jusqu’aux combats des guerres médiques, Thucydide considère que la seule histoire véritablement fiable est celle pour laquelle il a pu effectivement contrôler les informations, soit celle du ve siècle, entre 480 et son propre présent. S’il est bien probable que Thucydide ait été impressionné par la méthode de l’Enquête d’Hérodote, lui-même pousse la logique de la rationalité encore plus loin. Aucun dieu ne connaît le fin mot de l’histoire, l’historien lui-même doit être capable d’apporter des explications logiques aux événements. Il n’y a plus de merveilleux, juste parfois de la chance, ou du hasard.


    La chronologie est essentielle dans la perspective de Thucydide qui cherche à avoir une lecture exhaustive du passé sans rien laisser de côté. Ce souci d’une information qui se veut à la fois complète et synchronique le conduit à adopter une méthode de datation unique, celle des années et des saisons. La chronologie obtenue est alors une chronologie relative. Comme bien peu des faits cités par Thucydide sont confirmés par d’autres critères, les inscriptions notamment qui permettraient de les inscrire dans une chronologie absolue, bien des flottements subsistent pour dater des événements pourtant majeurs de l’histoire du ve siècle. À titre d’exemple, la bataille de l’Eurymédon, victoire de Cimon contre les Perses, est parfois datée de 476, 467, 466 ou de 462. On retiendra ici les dates adoptées par la majorité des historiens.


    2) Une interprétation politique et psychologique 
de l’histoire


    La datation des événements n’est pas importante pour elle-même mais uniquement parce qu’elle engage sur la voie d’une interprétation. Ainsi, pour Thucydide, le véritable moteur de l’histoire est la psychologie humaine, analysée essentiellement en termes de crainte et de volonté de puissance. Pour lui, il ne fait pas de doute que la cause la plus vraie, alethestate prophasis, de la guerre du Péloponnèse réside non pas dans les griefs, aitiai, qui opposent les cités les unes aux autres, mais dans « l’expansion athénienne, qui inspira des inquiétudes aux Lacédémoniens et ainsi les contraignit à se battre » (I, 23).


    Mais là où Hérodote analysait, d’un point de vue que l’on dirait aujourd’hui anthropologique, des dynamiques propres à la nature humaine, tel l’universel appétit de conquête presque toujours corrélé à l’échec, comme le montrent l’histoire de Cyrus, puis celle de l’Empire perse, et peut-être celle d’Athènes, Thucydide inscrit la nature humaine dans une rationalité politique, modelée par des intérêts civiques. L’histoire est celle de la rivalité de cités qui se comportent comme des nations, les Athéniens, les Spartiates, les Corinthiens, blocs homogènes pensés, comme par définition, en opposition les uns avec les autres.


    Cette importance de la psychologie explique peut-être la place faite chez Thucydide, pour la première fois avec une telle puissance, aux discours individuels. Signe d’une pratique civique, le discours comme genre convenu, artificiel bien entendu, permet de penser les cités comme des personnes, agissant avec des motivations réductibles à celles d’une psychê. La lutte des cités, parfois ramenée à l’opposition entre Athènes et Sparte, même organisée autour de leurs hégémonies respectives, est rendue visible dans les discours contradictoires produits en assemblée, dans le clivage entre les jeunes et les vieux, entre les irréfléchis et les sages, entre les forts et les faibles.


    La guerre civile, stasis, est l’expression concrète de ces conflits internes et celle de Corcyre, en 425, est analysée, dans cette perspective, comme exemplaire de la nature humaine. Quand la dynamique de la lutte, celle de l’agôn, est lancée, les hommes finissent par perdre le sens des réalités et être aspirés par la seule logique de leur propre discours.


    Il est très probable que Thucydide a connu l’issue de la guerre puisqu’elle éclaire certains de ses jugements. Pourtant, le récit détaillé s’interrompt brutalement au livre VIII, qui traite des événements de 411. Cette fin rapide, probablement causée par la mort de l’historien, sans doute à la fin du siècle, inspire néanmoins un jeune Athénien qui veut se faire son prolongateur, Xénophon.

  


  
    62 La mise en place 
de la ligue de Délos


    Après les guerres médiques, les conflits opposant Grecs et Perses se déroulent dans un cadre nouveau. Athènes prend la tête d’une nouvelle alliance destinée à poursuivre la lutte commencée en 481. Cette ligue devient très rapidement l’instrument de la puissance athénienne et lui permet de dominer l’Égée pendant les 50 années (pentêkontaetia) qui séparent la fin des guerres médiques de la guerre du Péloponnèse. Elle fait succéder à la puissance spartiate l’hégémonie athénienne.


    1) La fin de la ligue hellénique et l’alliance athénienne


    Les excès de Pausanias, régent de Sparte, à Chypre et à Byzance, provoquent la scission de la ligue hellénique de 481. Les Spartiates le rappellent et laissent à la tête des troupes grecques l’Athénien Cimon, plus populaire. Il est bien possible que Sparte ait trouvé dans le comportement tyrannique de Pausanias un prétexte pour se retirer des combats : l’organisation sociale de la cité impose que les Spartiates ne soient pas trop longtemps absents du territoire (voir fiche 89).


    Au printemps 477, la plupart des alliés, sauf les Péloponnésiens, se placent donc sous le commandement athénien. Le stratège Aristide fait prêter serment aux Grecs : des blocs de fer jetés à la mer symbolisent la pérennité de leur engagement. Selon Thucydide, l’objectif de l’alliance est de ravager les territoires du Roi en représailles des dommages subis (i, 96, 1). Pourtant, il ne s’agit pas seulement de faire du butin mais également de libérer les Grecs d’Asie et de l’Égée. On sait qu’en 476 sont considérés comme alliés les habitants des îles des Cyclades, de l’île d’Eubée, de Propontide et des îles de Lesbos, Chios, Samos, et d’autres grandes îles, comme Rhodes, Thasos et Samothrace. On ne sait quand les cités côtières d’Ionie ont adhéré mais dès ce moment se dessine une alliance militaire et politique qui tend à faire de l’Égée un lac athénien (voir carte 2 p. 15).


    Pour atteindre ses objectifs, la ligue a besoin d’argent et de navires. À la flotte athénienne s’adjoignent des contributions en vaisseaux avec des équipages fournis par les alliés. Puisque l’ensemble est placé sous commandement athénien, on dit qu’Athènes est l’hêgemôn ou qu’elle exerce l’hégémonie. La contribution (phoros) générale des alliés est répartie par Aristide à la satisfaction générale. Selon Thucydide, elle serait de 460 talents (i, 96, 2) et pourrait correspondre à une évaluation à la fois en navires et en argent, chaque navire étant comptabilisé pour 1, voire 3 talents. Mais il est tout à fait possible que ce chiffre soit théorique, optimiste, et qu’Athènes n’ait pas imposé d’atteindre cette somme.


    2) Une forme politique agressive


    La ligue des alliés, symmachie, est aussi une forme politique dont le centre est le sanctuaire ionien de Délos, d’où le nom de « ligue de Délos » qui lui est donné par les historiens. C’est là qu’est déposé le trésor de la ligue et que se tiennent les réunions des alliés. Ceux-ci sont autonomes, le pouvoir de décision appartenant théoriquement à un collège commun où les Athéniens pourraient n’avoir eu qu’une voix, à égalité avec les autres cités. Cependant, Athènes a des moyens d’action que la plupart des autres cités n’ont pas : c’est elle qui a institué le premier phoros et qui s’arroge donc la possibilité d’en réviser le montant. Elle est surtout responsable de sa levée puisque ce sont des magistrats athéniens, nouvellement créés pour l’occasion, les hellénotames (trésoriers des Grecs), qui doivent en assurer l’encaissement. De ce fait, elle est tentée d’intervenir, sinon habilitée à le faire, si un allié ne paie pas. Le caractère de cette alliance consentie dépend ainsi en très grande partie d’Athènes, qui a seule les moyens d’en changer la nature.


    D’ailleurs, la politique d’expansion athénienne s’affirme dès les débuts de la ligue : en 475, après la prise d’Eion, en Thrace sur les Perses, Athènes y envoie des colons. Ils sont massacrés en 465-464 sans que Thasos, grande cité insulaire voisine, ne leur vienne en aide. Cet épisode indique clairement qu’Athènes désire s’installer dans cette région où elle ne bénéficie pourtant pas du soutien des cités grecques.


    La même année, l’oracle d’Apollon, par la voix de la Pythie, invite les Athéniens à déterrer les ossements de Thésée mort, selon certains mythes, à Skyros où sévissent des pirates grecs. C’est fort de cet argument que Cimon s’empare de l’île. La population est réduite en esclavage et remplacée par des garnisaires. Sur le chemin du retour, Cimon s’arrête en Eubée et contraint la cité de Carystos à entrer dans la ligue. De retour à Athènes, Cimon institue la fête des Theseia en l’honneur de Thésée et un sanctuaire héroïque lui est consacré sur l’Agora. Les hommes politiques placent toujours les divinités de leur côté, l’Apollon de Delphes puis le héros Thésée célébré désormais comme le fils de Poséidon, le maître de l’espace maritime.


    Après la victoire du cap Mycale, la lutte se poursuit sur les territoires du Grand Roi. En 467, ou 466, la bataille de l’Eurymédon, au sud de l’Asie Mineure, permet de détruire 200 trières perses. La menace perse est désormais écartée sur la mer et Athènes, qui intègre dans son alliance l’Hellespont, l’Ionie, les cités de Lycie et la Carie, s’attaque désormais aux possessions plus lointaines du Roi, à Chypre et en Égypte. La recherche de butin explique en partie ces interventions. En 463, appelés par le chef libyen Inaros à la tête d’une insurrection dirigée contre les Perses, les Athéniens vont s’engager en Égypte mais l’expédition commencée en 459 se termine en 454 par un désastre. Cimon dirige ensuite 200 navires contre le Roi à Chypre ; cette fois encore, l’expédition tourne mal et lui-même y trouve la mort. Chacun des deux camps a pris conscience de sa vulnérabilité.


    D’après Diodore de Sicile, un traité aurait été établi en 449 entre Callias l’Athénien et les Perses. Toutes les cités grecques sont dites autonomes et protégées par une démilitarisation unilatérale : les Perses ne doivent pas approcher de la côte à moins de trois jours de marche, ou une journée à cheval. En contrepartie, les Athéniens s’engagent à ne plus mener d’expédition contre le territoire du Roi. L’accord est en grande partie respecté puisque la flotte perse n’intervient pas lors de la révolte de Samos en 440 et que le traité semble avoir été renouvelé sous Darius ii en 423. Ce n’est que dans les années 412-411 que l’Ionie sera abandonnée au Roi.

  


  
    63 La domination athénienne 
en Égée


    La ligue de Délos se révèle un instrument militaire et politique particulièrement efficace pour Athènes. Thucydide décrit, dans l’Histoire de la guerre du Péloponnèse (cf. fiche 61), la façon dont les Grecs de la ligue passent de la condition de libres alliés à celle d’assujettis. Il montre également comment la logique de la conquête conduit à une opposition frontale entre Grecs. La domination athénienne des années 478-431 est ainsi, selon l’historien athénien, la matrice de la guerre du Péloponnèse. Elle éclaire également la narration d’Hérodote, composée dans les mêmes années, qui tout en louant l’audace athénienne, signale son arrogance vis-à-vis des autres cités de l’espace hellénophone.


    1) L’assujettissement des alliés


    La puissance athénienne se nourrit de l’affaiblissement des alliés : à l’origine de la ligue, il était convenu que les petites cités, trop pauvres pour construire des navires de guerre, pourraient coopérer pour en partager les frais. Très vite, cependant, ces cités ont préféré contribuer à la ligue en envoyant de l’argent, confiant ainsi à Athènes le soin des constructions navales nécessaires à l’effort de guerre. C’est ainsi, grâce à l’argent des alliés, que les arsenaux du Pirée se développent et que la flotte qui y est construite peut passer pour une flotte athénienne. La disproportion des forces entre Athènes et les alliés s’accroît.


    Les années 460 apportent déjà les signes d’une réelle sujétion des alliés à Athènes : en 468, Naxos fait défection avec sa flotte. Assiégée et vaincue, elle est la première des cités alliées à être asservie, c’est-à-dire contrainte par la force à rester dans la ligue. En 465, c’est Thasos, en concurrence avec Athènes pour les comptoirs et les mines de Thrace, les mines du Pangée, qui se révolte. Il faut près de deux ans à Athènes pour en venir à bout. Une fois vaincue, Thasos doit détruire ses murs, livrer sa flotte, abandonner ses possessions en Thrace et payer des indemnités de guerre.


    La documentation montre que l’impérialisme athénien qui se met en place en Égée au ve siècle n’est pourtant en aucun cas motivé, comme il peut l’être aujourd’hui, par des considérations économiques. Il est cependant vrai qu’un des buts de l’alliance est d’assurer le ravitaillement de la cité en produits de première nécessité : les céréales et toutes les matières premières qui servent à l’artisanat et aux constructions navales. Car l’enjeu poursuivi par Athènes, la suprématie politique, est lié à l’autonomie économique. Pour elle, il est nécessaire d’assurer une libre circulation aux bateaux athéniens en mer Égée, d’éliminer la flotte perse et les pirates, de contrôler des positions stratégiques : ainsi les Cyclades qui permettent aux navires d’effectuer des haltes, les rivages de la Chersonèse de Thrace, les détroits, comme l’Hellespont, entre le Pont-Euxin et la mer Égée.


    2) L’Égée, nouveau territoire athénien ?


    C’est pour les années 450-440 que l’on connaît le mieux le fonctionnement de la ligue, en particulier grâce aux listes de tribut conservées gravées sur pierre. Elles mentionnent, à partir de 453, la comptabilité année par année des sommes prélevées pour la déesse Athéna, soit 1/60 du tribut versé par les cités alliées. Ces listes donnent les noms de 275 cités tributaires !


    Les absences de tributaires attendus permettent surtout de dater un refus de payer, ce qui signifie une défection. Les listes soulignent ainsi la crise déclenchée, en 449, par la paix de Callias, qui met en cause la pertinence de la ligue et des contributions des alliés : pourquoi continuer à payer des contributions financière si la guerre est finie ? Les critiques sont d’autant plus vives qu’Athènes tend à intégrer le fonds commun dans ses propres ressources. En effet, il semble qu’en 454 le trésor de la ligue ait été transféré à Athènes dans le temple d’Athéna, sur l’Acropole. Et d’après un commentaire tardif à un texte de Démosthène, dont les restitutions restent incertaines, les Athéniens auraient décidé en 450-449, sur une proposition de Périclès, d’utiliser pour la construction de l’Acropole les 5 000 talents de réserve de la ligue. L’épigraphie confirme la mainmise des trésoriers d’Athéna sur ces fonds communs puisque ce sont eux qui, en 440, doivent financer la guerre contre Samos révoltée.


    Athènes contrôle l’utilisation de fonds dont elle réorganise la levée, sans doute en 447, ainsi que l’indique le décret de Cleinas. Celui-ci attribue la responsabilité de la levée du tribut aux seules autorités athéniennes, le Conseil, les magistrats athéniens résidant dans les cités de l’empire et les inspecteurs qu’Athènes y envoie. Le texte s’efforce surtout d’empêcher les convoyeurs de détourner les fonds : les hellénotames sont chargés de recevoir et de débourser l’argent du tribut, les taktai sont chargés d’en fixer l’assiette. Un fragment d’Antiphon montre que dans les différentes cités, des eklogeis, gens du pays très fortunés, étaient responsables de la collecte du tribut, leurs propres biens pouvant servir de garantie.


    Pour faciliter la gestion de cet empire, celui-ci est divisé en quatre districts : Thrace, Hellespont, Ionie, les îles. La Carie constituera ensuite un cinquième district. Chaque district comprend des dizaines de cités (de 29 pour les îles à 81 pour la Carie). Le montant du phoros est fixé tous les 4 ans pour chaque cité, selon un décret préparé par le conseil athénien et voté par l’assemblée. Il varie selon la richesse supposée de la communauté et son degré d’allégeance à Athènes, allant de moins de 1 talent pour Caunos, petite cité de Carie, à plus de 5 pour Phasélis, en Lycie, et 15 pour Byzance et Abdère. D’une année à l’autre le montant global du tribut reste stable, estimé à environ 400 talents, excepté pendant la guerre du Péloponnèse, où il dépasse les 1 000 talents. Il est perçu chaque année lors de la fête des Grandes Dionysies, à Athènes. Dans le même souci d’efficacité, le décret de Cléarque, voté à Athènes sans doute au milieu du ve siècle, impose l’usage de la monnaie, des poids et mesures de la cité d’Athéna dans tout l’empire.


    Le rôle d’Athènes s’est révélé primordial dans la gestion de cette ligue : non seulement elle la conduit, mais elle l’organise et la contrôle. D’ailleurs, alors que les différends entre citoyens de deux cités sont habituellement jugés dans la cité du défendeur, Athènes prend l’habitude de faire juger chez elle, au tribunal de l’Héliée, tous les cas impliquant un citoyen d’Athènes. Elle dépossède ainsi les cités alliées d’un certain nombre de leurs prérogatives judiciaires. C’est par ailleurs l’assemblée athénienne, Ecclésia, et non le conseil de la ligue, synedrion, qui décide des traitements imposés aux cités alliées, notamment l’envoi de garnisons.


    3) Révoltes et répression


    Après les révoltes des années 460, la première grande révolte est celle des cités alliées d’Eubée en 446. Seule Carystos reste fidèle à Athènes, qui, dans un contexte de lutte contre Mégare, aidée par Corinthe, Sicyone, Épidaure, puis Sparte, ne peut porter ses troupes sur le front eubéen. C’est en soudoyant l’armée péloponnésienne entrée en Attique que Périclès peut se libérer et s’attaquer aux cités révoltées. Athènes traite alors séparément avec chaque ville en confisquant les terres des aristoi, ainsi celles des Hippobotes de Chalcis. Les habitants d’Histiée sont chassés de leur cité, le territoire confié à des clérouques, ce qui permet à Athènes de contrôler le chenal du nord de l’Eubée. Le caractère très féroce de la répression a frappé les contemporains. Lors de sa défaite de 404, Athènes craint, dit Xénophon, de subir le même sort (Helléniques, ii, 2, 3). De façon générale, accompagnant les mesures de répression militaire, les alliés soumis après révolte sont tenus de prêter serment de fidélité à la ligue. Une inscription mentionne celui que devaient prononcer les citoyens de Chalcis, en Eubée : « Je ne me séparerai du peuple athénien par aucune ruse ni manœuvre, ni en paroles ni en actes, et je n’obéirai pas à quiconque se séparerait d’eux ; si quelqu’un pousse à la défection, je le dénoncerai aux Athéniens ; je paierai aux Athéniens le tribut comme je les aurai persuadés de le fixer, et je serai le plus possible un bon et un très fidèle allié ; je me porterai au secours et à la défense du peuple athénien si quelqu’un lui fait tort, et j’obéirai au peuple des Athéniens. » (Inscriptions historiques grecques, 46, trad. J.-M. Bertrand)


    La seconde grande révolte est celle de Samos, en 440. Cette défection est d’autant plus grave que Samos est une importante cité, membre fondateur de la ligue, géographiquement proche de l’Empire perse, et qu’elle a gardé une flotte de plus de 70 navires. En raison de sa puissance, Athènes avait laissé les aristoi gouverner leur cité comme ils l’entendaient. La révolte est née d’un conflit avec la cité voisine de Milet pour la possession de Priène. Milet fait appel à Athènes, qui envoie 40 navires, renverse le gouvernement oligarchique de Samos et y laisse une petite garnison. Aidés par le satrape Pissouthnès, les aristoi samiens reviennent et, après une guerre civile, livrent les Athéniens aux Perses. Byzance s’associe à la défection de Samos. La situation est donc très périlleuse pour Athènes. Heureusement, ni Sparte ni les Perses n’interviennent et les Athéniens envoient cette fois 800 navires, prélèvent 1 400 talents sur les réserves de la cité et font le siège de Samos huit mois durant, jusqu’à sa reddition. La défaite des Samiens s’accompagne du traitement habituel : ils doivent abattre leurs fortifications, fournir des otages, livrer leur flotte et payer une indemnité de guerre de 1 200 talents payables à raison de 50 talents par an. Cependant, Douris de Samos évoque le sort cruel infligé par Périclès à des triérarques et des soldats de marine samiens : attachés pendant dix jours à des planches sur la place publique de Milet, ils sont finalement achevés à coups de massue et privés de sépulture. Plutarque rejette une telle accusation portée à l’encontre de Périclès (Vie de Périclès, 28, 2-3) mais la samienne, nom du navire samien, imprimée par les Athéniens au front de leurs prisonniers, comme la chouette imprimée par les Samiens au front des prisonniers athéniens, suggère la violence des haines qui se sont manifestées dans cette guerre.


    Les révoltes mettent en lumière le problème que pose la présence athénienne en Égée : Athènes a souvent installé des contingents de soldats athéniens, phrourai, dans les cités alliées, elle y a également envoyé des citoyens-garnisaires, clérouques, afin qu’ils tirent parti des revenus de terres confisquées et administrées comme des terres athéniennes. À ces exploitants agricoles est confié le rôle délicat de surveiller la cité alliée dans laquelle ils sont installés. Le système des clérouquies est appliqué à plusieurs reprises au cours du ve siècle (en 450 à Andros et Naxos, en 447-446 en Chersonèse de Thrace et en Eubée, en 427 à Mytilène), au point que l’on compte environ 6 000 clérouques répartis dans les cités alliées. Afin de s’assurer un contrôle efficace sur les cités, une mesure plus radicale encore consiste en l’expulsion totale de la population locale, remplacée par des citoyens athéniens devenant colons de la nouvelle cité. Contrairement aux clérouques, ils ne sont donc plus citoyens athéniens. Mais, contrairement aux colons de l’époque archaïque, ils restent proches et normalement fidèles à leur cité d’origine. L’installation d’une colone athénienne est un châtiment réservé à des cités révoltées, ainsi en 446 pour la cité d’Histiée en Eubée, en 431 pour Égine, en 429 pour Potidée, en 421 pour Skionè et en 416 pour Mélos.


    La surveillance de tous les jours illustre le climat de méfiance qui s’est installé entre Athènes et les alliés : des magistrats athéniens habitent en permanence dans les cités alliées (les episkopoi, « surveillants », ou « archontes dans les cités »), Athènes compte sur le réseau des proxènes athéniens, des natifs des cités alliées tout dévoués à Athènes et qui individuellement gèrent les problèmes que peuvent rencontrer les Athéniens de passage chez eux. En revanche, Athènes n’a sans doute pas cherché à imposer un régime politique, au sens moderne, aux cités alliées. Oligarchies et démocraties subsistent librement dans la ligue dans la mesure où leur fidélité est assurée.


    Cet exemple d’archê, maintenue avec difficulté et contre la volonté parfois des alliés, illustre le prix à payer pour l’exercice du pouvoir, fût-il démocratique. En 446-445, une paix de trente ans est conclue entre Sparte et Athènes, laquelle met fin à une longue série de combats. Cette paix reconnaît la suprématie d’Athènes sur l’Égée et celle de Sparte sur le Péloponnèse, comme si, au milieu du ve siècle, les Grecs reconnaissaient que les cités insulaires et celles du littoral asiatique avaient tout simplement changé de maître. 

  


  
    64 Les guerres des cités


    Thucydide, en regroupant les événements entre 431 et 404 en une « guerre du Péloponnèse », peut laisser croire que la période qui précède, la pentêkontaetia, était dominée par la paix. Pourtant les affrontements n’ont jamais cessé entre cités grecques, notamment dans le Péloponnèse et en Grèce centrale.


    1) Le contrôle spartiate du Péloponnèse


    Les troubles que connaît le Péloponnèse après la seconde guerre médique sont inférés de deux batailles gagnées par Sparte sur ses voisines : à Tégée en 469 et à Dipaia en 468 ou 464. En conséquence, les Arcadiens doivent entrer dans l’alliance spartiate, autrement dit, la confédération péloponnésienne. Celle-ci, constituée depuis le vie siècle d’alliances bilatérales, unit de plus en plus de peuples et de cités du Péloponnèse à la cité de Sparte.


    Le contrôle spartiate sur la partie sud du Péloponnèse est cependant fragilisé par le séisme de 464-463. Celui-ci fait de nombreux morts et donne surtout le signal à une révolte des hilotes, les esclaves du territoire, de Laconie puis de Messénie. Ces derniers, retranchés dans la région montagneuse du mont Ithôme où ils situent leur ancienne capitale, entrent en guérilla contre les Spartiates, qu’ils défient jusqu’en 459. La gravité de la situation se mesure au fait que, en plus de l’aide apportée par les cités de l’alliance péloponnésienne, Athènes soit sollicitée. 4 000 hoplites sont envoyés par Cimon mais, pour des raisons obscures, sont renvoyés par les Spartiates dès 462. Les Athéniens y voient un affront et ostracisent Cimon. Lorsqu’en 459 les Messéniens capitulent, les hilotes sont nombreux à quitter le Péloponnèse, pour la Sicile ou le golfe de Corinthe, sans que, du point de vue des Spartiates, la menace d’une nouvelle révolte ait réellement disparu.


    2) L’hostilité entre Athènes et Sparte


    En 462, Athènes dénonce, suite à l’affaire de Messénie, son alliance avec Sparte et en conclut de nouvelles avec les ennemis traditionnels de la cité péloponnésienne : les Argiens, les Thessaliens et les Mégariens. Les premiers conflits opposent des cités de la confédération péloponnésienne à Athènes mais sans intervention spartiate. Ainsi, en 459-458, Athènes fait le siège d’Égine. La cité doit raser ses murs, livrer sa flotte et se soumettre au phoros. Elle est contrainte par la force à passer de l’alliance péloponnésienne à l’alliance athénienne.


    En revanche, en 457, lorsque les Spartiates reviennent d’une expédition en Doride (Grèce centrale), dont ils avaient aidé les habitants à combattre les Phocidiens, ils se heurtent aux Athéniens et remportent une victoire à Tanagra, en Béotie. Quelques semaines plus tard, les Athéniens battent les Béotiens à Oinophyta et en profitent pour étendre leur influence sur la Phocide et le sanctuaire de Delphes.


    La politique athénienne devient de plus en plus agressive : en 456-455, les Athéniens commandés par Tolmidès lancent des raids sur les côtes du Péloponnèse, notamment en Messénie, à Gythéion, et dans le golfe de Corinthe. En 454-453, Athènes intervient contre Sicyone mais échoue en Acarnanie. Une trêve de cinq ans est alors conclue avec les Péloponnésiens.


    3) Oligarchies contre démocraties : la paix de Trente Ans


    En 448-447, les conflits reprennent dans la région de Delphes, les Spartiates s’opposant aux Phocidiens et aux Athéniens. Au même moment, les Béotiens partisans des régimes oligarchiques reprennent peu à peu le contrôle des cités de Béotie qui étaient dans l’alliance athénienne depuis la victoire d’Oinophyta en 457. Les enjeux des conflits deviennent alors nettement politiques. Lorsque les Athéniens sont défaits à la bataille de Coronée en 446, un système fédéral d’inspiration oligarchique est institué entre les cités béotiennes.


    Ces années sont également celles de révoltes importantes des cités alliées d’Athènes, Mégare et surtout les cités d’Eubée. C’est grâce à l’abandon des combats par le roi Spartiate Pleistoanax en Mégaride qu’Athènes peut utiliser toutes ses forces contre l’Eubée, qu’elle soumet enfin en 446.


    Ces conflits affaiblissent les cités et en 446-445 Sparte et Athènes décident d’un accord bilatéral, qui n’engage qu’elles, la paix de Trente Ans. Cette paix prévoit un arbitrage en cas de conflit entre les deux grandes cités et constitue, pour la première fois, la reconnaissance mutuelle des deux systèmes d’alliance, le péloponnésien et l’athénien.


    4) Les Grecs de Sicile et d’Italie du Sud


    L’Italie du Sud (voir fiches n° 82 et n° 93 et carte p. 211) connaît de nombreux conflits qui opposent les peuples italiotes, Samnites et Iapyges, aux Grecs des cités. Mais la tradition a essentiellement retenu les conflits opposant les Grecs entre eux, dont le plus symbolique fut celui qui, en 511, aboutit à la destruction totale de Sybaris par sa voisine Crotone. L’événement est important car c’est à proximité du site de l’ancienne Sybaris qu’est fondée en 446-445 une nouvelle cité, Thourioi. Les Athéniens sont à l’origine de ce projet, une apoikia panhellénique à laquelle ont participé des Grecs de cités et de peuples différents. L’oïkiste, ou le fondateur, est Lampôn, un Athénien. Le plan de la ville est tracé par Hippodamos, le célèbre urbaniste de Milet qui a établi les plans du Pirée à Athènes. La constitution de la nouvelle cité est rédigée par Protagoras d’Abdère, un philosophe de l’entourage de Périclès. Mais Thourioi, une fois fondée, ne conserve pas de liens étroits avec Athènes et ressemble donc davantage aux colonies archaïques qu’à celles que la cité peut établir en Égée au ve siècle. Cet élément est interprété comme une preuve qu’Athènes ne s’intéresse pas encore à cette région du monde grec.


    Les Carthaginois contrôlent depuis longtemps la partie occidentale de l’île et la plupart des cités ont connu des épisodes de gouvernements tyranniques à la fin de l’époque archaïque et au début du ve siècle. Le dévéloppement de la puissance syracusaine est à mettre au compte de la famille des Deinoménides à laquelle appartient le tyran de Géla, Gélon. En 485, Gélon prend le contrôle de Syracuse, aidé par les riches propriétaires fonciers, les gamoroi, et laisse à la tête de sa cité d’origine son frère Hiéron. À Agrigente, Théron, tyran depuis 489, mène une politique offensive contre les Carthaginois, notamment en chassant le tyran de la cité d’Himère, Terillos. Celui-ci appelle les Carthaginois à son aide. Les armées alliées de Gélon et de Théron affrontent victorieusement les Carthaginois, venus défendre Terillos à la bataille d’Himère, en 480. Lorsque Gélon meurt, en 478, Syracuse domine toute la partie orientale de la Sicile. Hiéron, qui lui succède, mène une guerre contre les Étrusques en Italie et est vainqueur contre eux à la bataille de Cumes, en 474. Il fait de Syracuse une ville aux constructions somptueuses ouverte aux poètes comme Pindare, Eschyle ou Simonide. À sa mort, le pouvoir passe à son frère Thrasybule, qui est renversé au profit d’un régime démocratique, comme c’est le cas dans de nombreuses villes de Sicile. Syracuse est devenue la cité la plus puissante de l’île.


    En bordure du détroit séparant l’Italie de la Sicile, des Messéniens exilés en 459 ont fondé Messine sur le site de l’ancienne Zancle et sous l’égide de la cité voisine de Rhégion. Athènes, répondant à une demande des cités siciliennes excédées par la puissance et les revendications de la cité de Syracuse sur l’île, conclut ses premières alliances avec les cités de Rhégion et de Leontinoi vers 440. Elle les renouvelle en 433-432, ce qui conduira à élargir le front de la guerre du Péloponnèse vers l’Occident à partir de 415.


    La pentêkontaetia constitue presque un demi-siècle de relations tendues entre les deux systèmes hégémoniques grecs, celui mené par Sparte, l’alliance péloponnésienne, et celui d’Athènes, la ligue de Délos. Si les conflits n’ont pas toujours été déclarés, des intérêts concurrents se sont manifestés, notamment en ce qui concerne les choix de gouvernement, oligarchique ou démocratique. La Sicile et l’Italie du Sud ont longtemps été dominées par les relations conflictuelles internes aux Grecs ou opposant Grecs, Carthaginois ou Étrusques jusqu’à ce qu’Athènes intervienne à son tour sur le théâtre occidental.

  


  
    
      La Grande Grèce : Italie du Sud et Sicile
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    65 La guerre du Péloponnèse : préparatifs et guerre d’Archidamos


    La guerre du Péloponnèse est le nom donné au long conflit qui a opposé les deux grandes alliances, de Sparte et d’Athènes, dans la seconde moitié du ve siècle. La connaissance du conflit et de son intensité dramatique est connue grâce à Thucydide, qui en rédige le récit pour la période 431-411. À sa mort, Xénophon poursuit l’entreprise dans les Helléniques, qui couvrent la fin de la guerre jusqu’en 404 et décrivent la suite des affrontements qui ont marqué le début du ive siècle jusqu’à la bataille de Mantinée, en 362.


    1) Les prétextes à la guerre


    D’après Thucydide et Aristophane, les origines immédiates du conflit sont liées à trois événements :


    En 433, la cité de Corcyre demande et obtient l’aide d’Athènes dans un conflit qui l’oppose à sa métropole Corinthe à propos d’une de ses fondations sur la côte adriatique, Épidamne. Corinthe se saisit de l’intervention athénienne pour lui reprocher d’avoir rompu la paix de Trente Ans conclue en 446-445 et qui prévoyait le recours à un arbitrage pour tout conflit.


    La même année, Potidée, en Chersonèse de Thrace, ancienne fondation corinthienne incluse dans la ligue de Délos, refuse l’augmentation de son tribut. Athènes assiège la cité, qui sollicite l’aide de sa métropole, Corinthe.


    Toujours en 433, un décret athénien interdit à la cité voisine de Mégare l’accès des marchés d’Athènes et des cités de la ligue de Délos. La mesure est très dure vis-à-vis d’une cité qui vit essentiellement de ses échanges avec l’extérieur.


    Ces trois affaires mettent finalement en conflit Athènes avec des cités de la ligue péloponnésienne, Mégare et Corinthe, pas encore directement avec Sparte. Il suffit que Sparte décide de soutenir ses propres alliés pour que le conflit éclate. Il s’agit donc à la fois d’un problème d’équilibre entre les deux hégémonies et d’autorité au sein de chacune des alliances, particulièrement au sein de l’alliance péloponnésienne.


    En effet, en 432, Corinthe et Mégare tentent de convaincre Sparte qu’il faut entrer en guerre contre Athènes. Le débat porté devant l’assemblée spartiate met aux prises le jeune éphore Sthénélaïdas et le roi Archidamos, qui, méfiant face à la puissance athénienne, préconise la paix ou au moins la temporisation. D’après Thucydide, les Athéniens sont alors présents à Sparte et peuvent faire entendre leur défense. Mais l’assemblée décide que le traité de 446 est rompu et que les Athéniens sont coupables. Le vote doit cependant encore être porté devant le congrès des alliés. Il donne le même résultat. Pourtant, suivant sans doute les recommandations d’Archidamos, les Spartiates cherchent à gagner du temps et envoient une ambassade à Athènes pour exiger que Périclès quitte la vie politique, que le siège de Potidée soit levé, que le décret contre Mégare soit abrogé, que l’autonomie des cités alliées soit respectée. Athènes rejette toutes ces demandes.


    2) Les forces en présence et la stratégie de Périclès


    Sparte et la ligue du Péloponnèse peuvent rassembler entre 40 000 et 100 000 hoplites selon les estimations, et disposent de cavaliers, surtout béotiens. En revanche, ces cités n’ont que peu de navires de guerre, seulement fournis par Corinthe et Mégare, et surtout pas d’argent pour financer la guerre. C’est donc une armée de terre très traditionnelle qui fait leur force.


    Athènes et la ligue de Délos ne mobilisent que 13 000 fantassins, auxquels on peut adjoindre 12 000 réservistes – les plus âgés, les jeunes et les métèques. On sait qu’Athènes dispose aussi d’une cavalerie de 1 200 hommes. Mais sa force réside surtout dans ses navires de guerre, les 300 trières issues essentiellement des arsenaux du Pirée. Par ailleurs, la cité possède des ressources financières très importantes, celles du phoros ; elle a fait des économies et est capable de faire fondre les richesses en or accumulées dans les sanctuaires, en particulier celui d’Athéna sur l’Acropole. Ses ressources la conduisent donc à privilégier une guerre maritime et à développer des fronts mobiles.


    Athènes, contrairement à la stratégie traditionnelle des cités en guerre, choisit ainsi de ne pas défendre son territoire, l’Attique. Périclès convainc en effet ses concitoyens que leur territoire est désormais confondu avec l’Égée d’où provient l’essentiel de leurs richesses. L’Attique, dit-il, doit être considéré comme un simple « jardin d’agrément » pour une cité devenue une forteresse urbaine.


    La stratégie péricléenne va donc consister en l’abandon de l’Attique aux ravages des troupes péloponnésiennes afin de se donner la liberté de porter les attaques sur les côtes ennemies grâce à des raids menés à partir de la flotte. Par conséquent, la population de l’Attique est invitée à se rassembler derrière les murs de la ville d’où les paysans verront parfois, ou imagineront, leurs récoltes et leurs fermes brûlées, cultivant un lourd ressentiment contre Périclès et cette guerre.


    
      « Ayant écouté Périclès, les Athéniens se laissèrent convaincre et entreprirent de faire rentrer de la campagne les enfants et les femmes ainsi que le mobilier. Ils débarrassaient les maisons elles-mêmes de tout le matériel en bois. Quant aux troupeaux et aux attelages, ils les firent passer en Eubée et dans les îles voisines. Et comme la majorité avait toujours eu l’habitude de vivre à la campagne, cet exode se faisait avec beaucoup de difficultés […]. C’est avec une lourde peine qu’ils évacuaient leurs maisons et quittaient des sanctuaires qui étaient ceux de leurs pères. C’était aussi leur mode de vie qu’il leur fallait changer et ce n’était rien de moins que sa cité que chacun abandonnait. »


      Thucydide, ii, 15-17. Trad. D. Roussel.

    


    3) Les attaques athéniennes et les invasions spartiates


    L’attaque de Platées, menée par Thèbes au printemps 431, et surtout le massacre par les Platéens des prisonniers thébains, marquent pour Thucydide le début de la guerre. Platées, assiégée par les Péloponnésiens, est prise après deux ans de résistance. Les Platéens survivant à la destruction de leur cité se réfugient à Athènes où ils obtiennent, faveur exceptionnelle, le droit de cité.


    Pendant cette première phase de la guerre, l’armée spartiate, conduite par le roi Archidamos, vient presque chaque année ravager les champs des Athéniens réfugiés en ville. Il semble que ces raids saisonniers aient été économiquement moins désastreux que ne le laisse entendre la tradition, sauf que leur a été associée une terrible épidémie qui a ravagé Athènes.


    La « peste », en fait peut-être un typhus, venue sans doute d’Égypte, se répand par le port du Pirée d’une façon d’autant plus effroyable que l’entassement de la population des campagnes dans la ville a rendu les conditions d’hygiène très douteuses. L’épidémie cause la mort de Périclès à l’automne 429 et fait mourir un quart à un tiers de la population athénienne.


    
      « La situation des Athéniens, déjà accablés par l’épidémie, était encore aggravée par l’entassement des campagnards dans la ville. Les réfugiés furent particulièrement éprouvés. Faute de logements pour les accueillir, ils vivaient dans des baraquements où l’atmosphère, en cette saison de l’année, était irrespirable. Les morts et les moribonds gisaient pêle-mêle. On voyait des agonisants tituber dans les rues. Des malades à demi-morts et dévorés par la soif assiégeaient les fontaines. On mourait dans les sanctuaires où campaient les réfugiés et dont le sol était jonché de cadavres. Les gens, dépassés par l’ampleur du fléau et ne sachant ce qu’ils allaient devenir, en vinrent à ne plus se soucier des lois divines ou humaines. »


      Thucydide, II, 52, trad. D. Roussel.

    


    La guerre continue pourtant et, dès 431, les habitants d’Égine sont chassés de leur île et remplacés par des Athéniens. Potidée, assiégée depuis 433 par la flotte athénienne, se rend en 431. Dès 429, Mytilène, sur l’île de Lesbos, fait sécession. La capitulation de la cité illustre pour Thucydide la barbarie des chefs athéniens de l’époque, particulièrement Cléon, qu’il considère comme un des premiers démagogues. Aristophane en fait un portrait encore plus sévère, soulignant son ambition et son incompétence. Cléon, fils de Clainétos, est un des premiers hommes politiques à ne pas appartenir à une famille aristocratique. Lui-même tanneur, il est partisan de la guerre jusqu’à la victoire complète et, excellent orateur, domine la vie politique athénienne pendant sept ans avant sa mort à Amphipolis, en 422. La révolte de Mytilène et son traitement, réduction en esclavage de toute la population, illustrent les difficultés que connaît alors la ligue. Dès 424, les défections se multiplient et Athènes essaie d’élever le montant du phoros.


    Par ailleurs, dès le début de la guerre, s’est ouvert un front occidental : une expédition athénienne de 20 trières est envoyée à partir de 429 en Sicile pour soutenir Rhégion et Leontinoi contre Syracuse. Mais la flotte attaque essentiellement les côtes péloponnésiennes : Laconie, Élide, Acarnanie et Mégaride. En 425, des Athéniens dirigés par le stratège Démosthène s’installent à Pylos, en Messénie. Les Spartiates, isolés dans l’îlot de Sphactérie et attaqués par Cléon, doivent se rendre. Sparte relâche alors sa pression contre l’Attique. L’affaire de Pylos constitue un vrai drame pour les Spartiates qui perdent des hommes et leur prestige.


    4) Les horreurs de la guerre et la paix de Nicias


    Un autre épisode marque cette première partie de la guerre, c’est la guerre civile, stasis, qui, depuis 427, oppose à Corcyre les « pauvres », partisans d’Athènes, aux « riches », partisans des Péloponnésiens. Thucydide a laissé une description très fine de ce qui constitue à ses yeux la pire des guerres, celle qui oppose entre eux les membres de la même cité. Elle lui semble définir le mal principal de la guerre : les gens travestissent la réalité en la décrivant avec des représentations totalement idéologiques. Cette guerre, qui prend fin en 425, est aussi une illustration de la dimension politique de l’opposition entre Sparte et Athènes, puisque les partis s’affrontent suivant le clivage des oligarques contre les démocrates.


    Les grandes difficultés militaires commencent pour Athènes en 424, lorsque plus de mille de ses hoplites sont tués à la bataille de Délion, en Béotie. Au même moment, Amphipolis, cité carrefour sur la côte thrace, est assiégée par les Spartiates conduits par l’audacieux Brasidas, qui n’a pas hésité à recruter des hilotes. Amphipolis se rend en 424. Thucydide, stratège alors chargé de la Thrace mais arrivé trop tard pour défendre la cité, est condamné à l’exil. C’est là qu’il écrira, en sachant de quoi il en retourne, l’Histoire de la guerre du Péloponnèse (voir fiche 61).


    La prise d’Amphipolis conduit les Athéniens à accepter une proposition de trêve faite par les Spartiates qui cherchent à obtenir la libération de leurs meilleurs hoplites, toujours otages à Sphactérie. En 423, la trêve est signée pour un an mais rompue dès 422 par Cléon qui lance une offensive en Thrace pour reprendre Amphipolis. L’Athénien affronte directement Brasidas. Lorsque les deux hommes trouvent la mort, la place est enfin libre pour des hommes politiques moins belliqueux, tels Nicias à Athènes et le roi spartiate Pleistoanax à Sparte.


    Une paix est donc conclue en 421 pour cinquante ans qui implique la restitution de toutes les places prises, notamment les cités de Thrace occupées par les Lacédémoniens, et des prisonniers, ainsi les hoplites de Sphactérie ; les querelles à venir devront être réglées par l’arbitrage et la négociation. Plusieurs cités refusent pourtant de signer la paix, parmi lesquelles Corinthe, les cités de Béotie, Mégare. Une alliance défensive est conclue entre Sparte et Athènes qui promet son aide à la cité péloponnésienne en cas de soulèvement des hilotes.


    La paix de Nicias met fin à la première partie de la guerre en imposant une sorte de statu quo en ce qui concerne les deux grandes alliances, le même que celui de 446-445.

  


  
    66 La guerre du Péloponnèse 
de 415 à 404


    La trêve conclue en 421 pour cinquante ans ne va pas durer. Dès le début, les engagements ne sont pas respectés : Sparte ne rend pas Amphipolis et Athènes reste à Pylos.


    1) Les préludes à la reprise du conflit


    Dans le Péloponnèse, une seconde confédération tente de s’organiser autour d’Argos, ancienne rivale de Sparte. Athènes s’y rallie avec Mantinée et les Éléens. Après diverses campagnes militaires locales, ces nouveaux alliés s’affrontent à Sparte et aux Arcadiens mais sont battus à la bataille de Mantinée, en 418.


    En 416, Mélos, petite île de la mer Égée qui est restée en dehors de l’alliance athénienne, est assiégée par les Athéniens qui exigent sa soumission au nom du droit du plus fort. Mélos finit par se rendre : les hommes sont tués, les femmes et les enfants réduits en esclavage et des clérouquies sont installées sur le territoire de la cité. Pour Thucydide, cet exemple montre à quel point de démesure les Athéniens en sont arrivés.


    C’est pourtant sur le front occidental que l’incendie va se rallumer. Athènes est intervenue une première fois en Sicile en 427, puis en 425, pour aider Rhégion et Léontinoi qui supportent mal l’hégémonie de Syracuse. En 415, c’est désormais Ségeste, qui réclame son aide. Les débats sont vifs à Athènes, où Nicias s’oppose à une intervention que le jeune Alcibiade défend devant l’assemblée. Celle-ci décide finalement d’envoyer 60 trières, puis 120 : l’expédition prend l’allure d’une conquête selon les souhaits d’Alcibiade.


    2) L’expédition de Sicile et l’occupation spartiate
de l’Attique


    Trois stratèges sont envoyés en Sicile : Alcibiade, Lamachos et Nicias. Alcibiade, poursuivi pour sacrilège, ne prendra pourtant pas part à cette aventure qu’il a en partie suscitée ; il se réfugie à Sparte. Au printemps 414, Syracuse est encerclée par les Athéniens mais ceux-ci sont à leur tour encerclés par les Spartiates et les Corinthiens, alliés de Syracuse. Après la mort de Lamachos, 73 trières athéniennes arrivent en renfort, commandées par Démosthène. Pourtant, la flotte se fait couler dans la rade de Syracuse. Les 40 000 Athéniens survivants tentent de fuir par la terre. Peu d’entre eux échappent à la mort, surtout lorsque, faits prisonniers, ils agonisent dans les célèbres carrières de Syracuse, les Latomies. Les deux stratèges, Nicias et Démosthène, sont mis à mort à l’automne 413. Cette expédition, avec au moins 200 navires détruits et 50 000 hommes perdus dont 12 000 Athéniens, constitue le plus grand désastre qu’Athènes ait jamais connu.


    Les difficultés sont d’autant plus grandes que, dès le printemps 413, les Spartiates conseillés par Alcibiade s’installent en Attique à Décélie. Le lieu est bien choisi, au carrefour des routes terrestres de l’approvisionnement en blé : les Péloponnésiens bloquent l’acheminement du ravitaillement vers la ville. Par ailleurs, les Spartiates libèrent les esclaves employés dans les mines d’argent du Laurion, au sud de l’Attique, ce qui prive Athènes d’un de ses atouts, la frappe de monnaie. Alcibiade ne reste pas longtemps à Sparte, il est suspecté d’avoir séduit la femme d’un des rois de Sparte, Agis ; cette fois, il s’enfuit en Perse.


    3) La guerre en Égée


    Après l’installation à Décélie, les attaques spartiates se concentrent sur la côte est de la mer Égée et sur les Détroits, qui assurent le ravitaillement d’Athènes par voie maritime. Surtout, les Spartiates se lancent dans une offensive diplomatique pour obtenir l’aide du Roi contre Athènes. Cyrus le Jeune, second fils du Roi, joue un rôle de premier plan dans ces négociations menées avec Lysandre, navarque, autrement dit chef de la flotte péloponnésienne.


    Dans cette offensive dénommée souvent « guerre d’Ionie », les Spartiates font tomber certaines cités de la ligue de Délos, telles Chios, Clazomène, Érythrées, Téos.


    La défaite en Sicile a fait croître les mécontentements à Athènes et la crise politique éclate en 411 avec la prise de pouvoir des oligarques, qui veulent réserver la citoyenneté à un corps de 5 000 citoyens et le pouvoir à un nouveau Conseil, celui des Quatre Cents. C’est l’occasion que saisit Alcibiade pour effectuer son retour politique à Athènes. Il soutient les marins démocrates réunis à Samos qui ne veulent pas reconnaître les Cinq Mille et se confient à lui. Alcibiade reprend alors Périnthe, Byzance et Thasos. Il est accueilli en vainqueur au Pirée. En 410, grâce à la flotte de Samos, les Athéniens soutenant Alcibiade et le chef démocrate Thrasybule, rétablissent la démocratie.


    Celle-ci est cependant fragilisée : en 406, Conon, stratège athénien bloqué devant Mytilène par Lysandre, est secouru par une flotte athénienne arrivée en renfort. Celle-ci détruit une partie de la flotte spartiate à la bataille des Arginuses, première grande victoire des Athéniens dans la campagne d’Ionie. La tempête empêche malheureusement les stratèges victorieux de récupérer les corps des marins naufragés. C’est une faute religieuse qui, malgré la victoire, leur vaut une condamnation à mort par l’assemblée athénienne.


    4) Aigos-Potamos : la chute d’Athènes


    En août 405, la flotte athénienne est finalement détruite, presque sans combat, par la flotte spartiate menée par Lysandre, au large d’Aigos-Potamos. Dès l’automne, les Spartiates menés par Lysandre assiègent Athènes, par la mer, rendant intolérable la pression que fait déjà peser l’armée lacédémonienne présente à Décélie. La disette qui accompagne ce blocus entraîne la mort d’une partie de la population et engage les Athéniens à favoriser les négociations. Celles-ci, menées par Théramène, un modéré qui avait cependant participé au régime des Quatre Cents, seront pourtant très longues.


    En fait, le congrès de la ligue péloponnésienne ne parvient pas à un accord quant au sort à réserver à Athènes. Certaines cités, comme Corinthe ou Thèbes, souhaitent sa destruction totale. Les Spartiates mettent en avant le rôle d’Athènes lors des guerres médiques et proposent la destruction de ses fortifications et des Longs Murs, symbole de la politique de Périclès et d’une puissance liée à l’impérialisme maritime. Leur avis l’emporte.


    Athènes finit par accepter en 404 les conditions qui lui sont faites : destruction des fortifications du Pirée et des Longs Murs ; évacuation de toutes les cités « occupées » ; rappel des exilés ; flotte réduite à 12 trières.


    Cette capitulation souligne le lien étroit entre guerre extérieure et guerre intérieure : les oligarques de 411 peuvent revenir dans leur cité vaincue. Cette capitulation manifeste également l’échec de la politique maritime conquérante initiée dès la fin des guerres médiques et poursuivie avec Périclès. La paix de 404 annonce des maux d’un nouveau type pour la cité qui voit toutes ses options politiques mises en échec. Elle laisse supposer un changement radical de régime.

  


  
    La séduction d’Alcidiade selon Plutarque


    S’il était célèbre et admiré pour ses actes politiques, il ne l’était pas moins pour son attitude personnelle : il gagnait et séduisait le peuple en vivant alors à la manière laconienne. En le voyant se raser jusqu’à la peau, se baigner dans l’eau froide, s’accommoder du pain d’orge et manger le brouet noir, on avait peine à en croire ses yeux et l’on se demandait si cet homme avait jamais eu un cuisinier dans sa maison, s’il avait jamais vu un parfumeur, ou consentit à toucher un vêtement en tissu de Milet. Car c’était chez lui, dit-on, une faculté maîtresse parmi tous ses talents et un artifice pour prendre les hommes, que de s’adapter et de se conformer à leurs mœurs et à leur mode de vie : il était plus prompt à se transformer que le caméléon […]. À Sparte, il était toujours en train d’exercer son corps, toujours frugal et austère ; en Ionie, il se montrait efféminé, voluptueux et nonchalant ; en Thrace, il s’enivrait et montait à cheval, puis, quand il fut en compagnie du satrape Tissapherne, il surpassa par son faste et ses dépenses la magnificence des Perses.


    Vie d’Alcibiade 23, 3-5. Trad. R. Flacelière et E. Chambry, modifiée.

  


  
    Aigos Potamos 


    Cyrus fit venir Lysandre à Sardes, lui donna de l’argent, lui en promit d’autre et, dans son désir de lui complaire, protesta avec toute la fougue de la jeunesse que, même si son père ne lui donnait rien, il lui procurerait des ressources sur ses propres biens et que, si tout cela ne suffisait pas, il mettrait en pièce le trône sur lequel il siégeait pour donner ses audiences et qui était d’or et d’argent. Enfin, au moment de monter en Médie pour aller voir son père, il désigna Lysandre pour recevoir les tributs des cités et lui confia son propre pouvoir, puis il l’embrassa et lui pria de ne pas engager de combat naval contre les Athéniens avant son retour, car il amènerait avec lui beaucoup de vaisseaux de Phénicie et de Cilicie ; après quoi il monta vers le Roi.


    Lysandre, ne pouvant ni combattre avec des forces un peu inégales, ni rester inactif avec tant de vaisseaux, s’embarqua et soumit quelques îles, puis il alla faire des incursions à Égine et à Salamine. Ayant débarqué en Attique et salué Agis, qui était lui-même descendu de Décélie pour le rencontrer, il fit voir aux troupes de terre qui se trouvaient là la force de la flotte, qui lui permettait de naviguer où il voulait et lui assurait la maîtrise de la mer. Cependant, informé que les Athéniens le poursuivaient, il modifia sa route et s’enfuit en Asie, à travers les îles. Trouvant l’Hellespont vide, il attaqua lui-même Lampsaque du côté de la mer avec ses vaisseaux, tandis que Thorax, appuyant son action avec l’armée de terre, attaquait les remparts. Il prit la ville de vive force et la donna à piller à ses soldats. Cependant la flotte athénienne, forte de 180 trières, se trouvait depuis peu au mouillage de Élaious en Chersonèse. En apprenant la chute de Lampsaque, elle se porte aussitôt sur Sestos, où elle se ravitaille, puis, longeant la côte, elle s’arrête à Aigos Potamos, en face des ennemis encore installés près de Lampsaque.


    Les Spartiates attaquent les Athéniens par surprise […]


    Les hommes qui arrivaient dispersés et sans armes sont tirés près des vaisseaux, et ceux qui fuyaient sur terre sont massacrés par les ennemis débarqués […]. Après avoir pris les vaisseaux en remorque et saccagé le camp, Lysandre retourna à Lampsaque au son de la flûte et des péans. Il avait accompli avec très peu de peine une œuvre d’une immense importance et terminé en une heure une guerre plus longue et plus féconde en incidents de toute sorte et en vicissitudes incroyables que toutes les guerres antérieures, une guerre où les combats et les situations avaient passé par mille formes différentes et qui avait causé la perte d’armées plus nombreuses que toutes les guerres précédentes de la Grèce réunies ensemble ; cette guerre était maintenant finie par l’habileté et le génie d’un seul homme.


    Ainsi certains estimèrent-ils que cet événement était l’œuvre des dieux.


    Plutarque (Vie de Lysandre, IX, 1-6 et XI, 10-13.
Trad. M. Juneaux, R. Flacelière et E. Chambry).

  


  
    67 La chute d’Athènes 
et la tyrannie des Trente


    Pour Athènes, la guerre du Péloponnèse s’achève sur un désastre militaire. Les murailles sont détruites, l’empire perdu, la flotte livrée et la population affamée. Comme en 411, après l’échec de l’expédition de Sicile, certains Athéniens veulent profiter de l’occasion pour mettre fin à la démocratie, rendue responsable de la guerre.


    Cette fois néanmoins, les oligarques peuvent compter sur l’aide des Spartiates restés en garnison à Athènes. Tirant parti de leur échec de 410, les oligarques décident de jouer sur un mot d’ordre qui semble pouvoir concilier le plus grand monde, la restauration de la « constitution des ancêtres ».


    1) Le régime des Trente


    Un décret rédigé par Dracontidès d’Aphidna institue, dès 404, une commission de trente Athéniens chargés de rédiger une nouvelle politeia. En fait, la commission se charge surtout de remplacer le conseil des Cinq Cents par un nouveau conseil entièrement à sa dévotion. La Constitution des Athéniens rédigée à la fin du ive siècle par un auteur proche d’Aristote explique que les Trente établissent un véritable régime de terreur : « en peu de temps, ils n’avaient pas tué moins de quinze cents personnes » (35, 4).


    2) La terreur


    Les exécutions sommaires se multiplient, notamment dans le groupe des riches métèques. L’orateur Lysias, qui réussit à s’enfuir à Mégare, en donne témoignage dans un discours rédigé plus tard en accusation contre un certain Ératosthène, responsable de l’exécution de son frère Polémarque.


    Le régime de terreur suscite cependant des dissensions au sein même des Trente. Théramène, chef de file des modérés aurait réclamé l’établissement d’une nouvelle constitution, où les citoyens de plein droit seraient réduits au nombre de trois mille. Ceux-là auraient été choisis parmi ceux capables de défendre la cité, soit avec leur cheval, soit avec leur bouclier. C’est le programme des modérés qui a déjà été présenté en 411. Sa proposition vaut à Théramène d’être condamné à mort par les Trente après une parodie de débat contradictoire devant le Conseil, la salle ayant été cernée par des jeunes gens armés de poignards. Théramène est arraché à l’autel sur lequel il s’était réfugié. Il est contraint de boire la ciguë en prison.


    3) La guerre civile


    Débarrassés du chef des modérés, les Trente interdisent l’entrée en ville à quiconque n’est pas inscrit sur la liste des Trois Mille. Les exilés se retrouvent à Thèbes ou Mégare. C’est autour de Thrasybule, déjà artisan avec Alcibiade de la révolte des soldats à Samos, que la résistance aux tyrans s’organise. De Thèbes, Thrasybule et ses compagnons gagnent la forteresse de Phylè, en Attique, dans l’hiver 404-403. Leur arrivée suscite beaucoup d’espoir. Ils s’emparent du Pirée après une bataille à Mounychie. Là, les modérés hostiles aux Trente et les riches métèques qui ont échappé aux proscriptions les soutiennent. Les gens de la ville, inquiets de la tournure des événements, réussissent à proclamer la révocation des Trente et l’élection à leur place de dix magistrats chargés de gouverner la ville. La division gagnant le camp des tyrans, ceux-ci se réfugient à Éleusis et font appel à Lysandre. L’échec d’une expédition envoyée par Sparte impose des négociations. Quinze commissaires spartiates sont donc dépêchés pour négocier la réconciliation.


    4) L’amnistie


    L’accord se fait sur une amnistie complète appliquée à tous, à l’exception des trente tyrans, des onze magistrats chargés de faire appliquer les peines et des dix magistrats créés par les Trente au Pirée. La démocratie est restaurée par Thrasybule qui convoque l’Assemblée et semble avoir prôné l’instauration d’une démocratie modérée.


    De fait, cette nouvelle démocratie réunit, à l’exception de Thrasybule, essentiellement des modérés du parti de Théramène. Parmi eux se trouve Archinos, qui contribue à faire attaquer comme illégal un décret proposé par Thrasybule qui accordait le droit de cité à tous les gens rentrés du Pirée avec lui, y compris les esclaves. Phormisios est également représentatif de cette démocratie modérée, lui qui tente de limiter l’exercice des droits politiques aux seuls détenteurs d’un bien fonds. La proposition de Thrasybule, trop démocratique peut-être, et celle de Phormisios, trop oligarchique en revanche, sont rejetées. La démocratie de 403 penche indéniablement pour la voie de la modération. Les mots d’ordre sont désormais ceux de la concorde, homonoia, et de la modération, sôphrosunê. La révision des lois est soumise à une commission de nomothètes. En 399, Socrate paie de sa vie une attitude jugée provocatrice.


    Même si l’amnistie de 403 est respectée, les nombreux procès politiques qui suivent la restauration démocratique montrent combien les vieilles haines sont longues à s’effacer. Modérée, la démocratie du ive siècle l’est sans conteste, elle est aussi solide : les oligarques ne tentent plus l’aventure et l’opposition se cantonne dans certains milieux « intellectuels », dont l’Académie platonicienne est la plus célèbre.

  


  
    68 Apogée spartiate 
et diplomatie gréco-perse


    La propagande péloponnésienne des années 413 a promis la liberté aux cités que les Athéniens ont assujetties dans le cadre de la ligue de Délos. Mais la victoire de 404 sur Athènes est gagnée grâce à l’alliance du Grand Roi, durement négociée, qui a pour sa part réclamé le retour à la domination perse du littoral égéen asiatique. La « libération » des cités d’Asie promise par les Spartiates est donc une manœuvre ambiguë. En 386 la paix du Roi, consacre, d’une façon magistrale, le retour des Perses dans les affaires grecques et l’abandon de l’Ionie.


    1) La libération de la Grèce d’Asie et les difficiles rapports entre Perses et Spartiates


    Dès 405, Lysandre applique une politique d’occupation militaire dans les ex-cités de la ligue de Délos. Dans chacune d’elles, un pouvoir exécutif autonome est confié à des oligarques et le contrôle spartiate s’exerce au moyen d’une garnison militaire installée sur place sous l’autorité d’un gouverneur militaire, l’harmoste.


    En 404, la victoire sur Athènes coïncide avec la mort de Darius II, qui laisse sur le trône son fils aîné Artaxerxès II Mnémon (404-359). Mais un autre fils de Darius II, Cyrus le Jeune qui a négocié avec les Spartiates pour délivrer les cités de la domination athénienne, s’insurge contre son frère. Il lève une armée dans les satrapies d’Asie Mineure et enrôle des mercenaires grecs, les Dix Mille, dont fait partie Xénophon. Cyrus le Jeune entraîne son armée jusqu’à Counaxa, près de Babylone, mais y est tué en 401. Xénophon raconte, dans l’Anabase, comment, harcelés par les troupes du satrape Tissapherne, les Grecs font retraite en plein hiver à travers l’Arménie jusqu’à la mer Noire. Les 5 000 survivants, groupés autour de Xénophon, rejoignent la Thrace où ils offrent leurs services à des rois locaux ou au Spartiate Thibron.


    Après sa victoire sur Cyrus, Artaxerxès charge Tissapherne, muni des pouvoirs étendus que possédait Cyrus en Asie Mineure, de faire passer les cités grecques sous sa domination. Celles-ci réclament l’aide des Péloponnésiens qui ne peuvent la leur refuser mais jouent à monter les satrapes les uns contre les autres.


    Pour la cité péloponnésienne, la grande difficulté consiste alors à gérer le développement de sa nouvelle autorité qui s’exerce hors du territoire civique et du contrôle habituel des magistrats. Par ailleurs, la domination égéenne entraîne chez elle un afflux d’argent qui met à mal la tradition d’austérité qui lui est prêtée au ve siècle. C’est une conspiration d’Inférieurs, menée par Cinadon et déjouée par les éphores vers 399, qui pousse finalement les Spartiates à intervenir de façon plus efficace sans doute pour occuper militairement à l’extérieur les recrues enrôlées dans les catégories inférieures de la société. En 396, ils envoient le jeune roi Agésilas en Perse, à la tête d’une véritable armée à laquelle Xénophon se rallie. Son exploit consiste à faire accuser Tissapherne de trahison. Le satrape est exécuté par les Perses en 395.


    2) La guerre de Corinthe : les Grecs contre Sparte


    Chargé par Artaxerxès de venir à bout des Spartiates, Pharnabaze, satrape de Phrygie, entreprend à prix d’or une campagne diplomatique par l’entremise du Rhodien Timocratès et de l’Athénien Conon. Cette opération rencontre un grand succès auprès des cités grecques qui se sont vu abandonnées par Sparte. Elle aboutit à l’alliance d’Athènes et de Thèbes en 395.


    Les combats commencent en Béotie, à Haliarte, où Lysandre trouve la mort en 395. La coalition gagne ensuite rapidement Corinthe, Argos et de nombreuses cités de Grèce centrale. Agésilas, rappelé en toute hâte, bat les coalisés à Coronée, en 394. Il est alors accompagné de l’Athénien Xénophon, qui combat donc contre sa cité. On peut être sûr qu’à cette date au moins l’historien est exilé par une décision collective des Athéniens. Il n’avait pas remis les pieds dans sa cité depuis son départ pour l’expédition de Cyrus, en 401. La bataille de Coronée marque le début de la guerre dite de Corinthe car beaucoup de combats ont lieu autour de cette cité, notamment la bataille de Léchaion où Iphicrate l’Athénien utilise en 390 l’infanterie légère des peltastes.


    Surtout, en 394, la flotte péloponnésienne est détruite au large de Cnide par une escadre gréco-phénicienne dirigée par Conon, un vaincu d’Aigos-Potamos. Pour les Athéniens, cette victoire suscite l’espoir de reconstituer une flotte. Après Cnide, Pharnabaze et Conon chassent les garnisons spartiates des îles et des cités riveraines de la mer Égée et promettent aux Grecs l’autonomie. Conon fait une entrée triomphale au Pirée à la tête d’une flottille perse et surtout d’un précieux butin qui lui permet en partie d’achever la reconstruction des Longs Murs, entamée l’année précédente. À Athènes, Cnide est en passe de chasser la honte d’Aigos-Potamos.


    Pourtant, la reprise d’une grande guerre entre Grecs réveille les aspirations panhelléniques apparues pendant la guerre du Péloponnèse. Aristophane dans ses comédies, la Paix en 421 et Lysistrata en 413, évoque l’union légendaire des Grecs de tous pays, les Panhellènes de l’Iliade, pendant les guerres médiques. Aux jeux Olympiques de 392, le sophiste sicilien Gorgias de Leontinoi invite les Grecs à tourner leurs armes contre le Barbare au lieu de s’affronter entre eux. Le discours du panhellénisme se développe ainsi comme un discours offensif, voire agressif : il s’agit pour tous les Grecs de s’unir pour être plus forts et faire du Barbare le seul ennemi commun. Mais les intellectuels qui prônent une telle union ne sont pas vraiment entendus.


    Cela dit, dès 391, les Lacédémoniens proposent aux cités coalisées contre eux de reconnaître leur « autonomie » en échange d’une « paix commune ». Mais le langage diplomatique est plein de mots à double sens. L’autonomie n’est pas la liberté. Les Grecs ne s’y trompent pas qui se souviennent peut-être qu’au temps de la ligue de Délos l’autonomie garantie aux cités par la paix de Trente Ans consacrait leur soumission aux Athéniens. Cette proposition est donc refusée.


    Les Athéniens décident de soutenir la révolte des Égyptiens et celle d’Évagoras, le dynaste de Salamine de Chypre, contre le Grand Roi. Le changement intervient lorsqu’ayant rompu avec la Perse, les Athéniens sont privés des subsides pourtant nécessaires à la guerre maritime. Celle-ci engage de nombreux frais sur les navires d’autant que le recrutement des rameurs impose une augmentation de leur solde. Thrasybule, le stratège athénien qui soutient une révolution démocratique à Byzance, a recours à des expédients très impopulaires : péage du Bosphore, taxes portuaires en Égée, contributions forcées, pillage des campagnes, etc. Il est assassiné par les habitants d’Aspendos, en Pamphylie.


    La politique perse de rapprochement avec Athènes s’étant soldée par un échec, le Grand Roi rappelle Pharnabaze et transmet ses pouvoirs au satrape de Lydie, Tiribaze, chargé désormais de négocier avec les Spartiates.


    3) La paix du Roi ou paix d’Antalcidas : 
le retour de la Perse dans les affaires grecques


    En 386, les négociations entre Tiribaze et le Spartiate Antalcidas aboutissent à ce que l’on va appeler la première paix commune. Elle prend la forme d’un rescrit royal qui est lu à Sardes, capitale satrapique de l’Asie Mineure. L’élément fondamental de cet accord est l’abandon par les Grecs des cités d’Asie et de Chypre, rendues au Roi, ce qui constitue une sorte de revanche sur la paix de Callias de 449, qui avait exclu les Perses de l’Égée et du littoral asiatique.


    Par ailleurs, le droit proclamé à l’autonomie est une façon diplomatique de laisser à la cité provisoirement dominante, sous prétexte de protéger les petites cités contre les grandes, la faculté d’interdire toute autre hégémonie que la sienne.


    Réunis en congrès à Sparte, les coalisés s’inclinent : la ligue béotienne est dissoute au nom de l’autonomie des cité ; les cités d’Asie Mineure se soumettent aux satrapes ; seuls les Athéniens sont privilégiés – ce qui montre que le rapport de force n’est pas entièrement favorable aux Spartiates – puisqu’ils peuvent conserver leurs îles à clérouquies. Les Athéniens restent par ailleurs les alliés de Thèbes et du roi des Odryses en Thrace, comme s’il avait été jugé nécessaire, du point de vue perse, de maintenir un équilibre entre les puissantes cités de Grèce.


    En fait, Athènes s’allie très vite à Chios, en 384, sans que cela soit jugé contraire à l’autonomie de la cité égéenne. En revanche, lorsque Olynthe reconstitue la ligue chalcidienne dans le nord de l’Égée, les Péloponnésiens interviennent au nom de l’autonomie des cités. Après trois ans de guerre, en 379, Olynthe capitule et renonce à ses ambitions. Par ailleurs, les partisans thébains de Sparte leur livrent leur cité, la Cadmée, à l’été 382. Cette initiative individuelle sera légitimée par les Spartiates, alors au faîte de leur puissance.


    Il faut attendre 379-378 pour que des démocrates thébains exilés à Athènes fomentent avec succès un complot contre les oligarques de leur cité, s’emparent de l’acropole et chassent la garnison ennemie. Thèbes se dote alors d’institutions démocratiques, d’une armée d’hoplites et de cavaliers et surtout d’un « bataillon sacré » permanent de 300 soldats d’élite.


    Le bataillon sacré des amants thébains, élite masculine unie par des liens érotique et militaire, donne lieu à des commentaires controversés comme le sous-entend Plutarque au ier siècle de notre ère :


    
      « Le bataillon sacré avait été, dit-on, créé par Gorgidas. Il l’avait composé de trois cents hommes d’élite dont la cité prenait en charge l’entraînement et l’entretien, et qui campaient dans la Cadmée : c’est pourquoi on l’appelait le bataillon de la cité, car, à cette époque, les gens donnaient souvent le nom de leur cité à leurs citadelles. Mais selon certains, ce bataillon était composé d’amants et d’aimés […].


      En effet, dans le danger, on ne se soucie guère des membres de sa tribu ou de sa phratrie, tandis qu’un bataillon qui tire sa cohésion d’une amitié fondée sur l’amour est impossible à rompre et à briser : les uns par tendresse pour leurs aimés, et les autres par crainte d’être indignes de leurs amants, tiennent bon face au danger pour se défendre mutuellement. Et cela n’a rien d’étonnant, s’il est vrai que les hommes font plus grand cas de ceux qu’ils aiment, même quand ils ne sont pas là, que de toute autre personne, même présente. Ainsi ce soldat que son ennemi s’apprêtait à égorger après l’avoir terrassé et qui le suppliait et l’implorait de lui plonger plutôt l’épée dans la poitrine : “Je veux que mon amant, quand il découvrira mon corps, n’ait pas la honte de le voir frappé dans le dos”. […]


      Ce bataillon demeura invincible, dit-on, jusqu’à la bataille de Chéronée. Après cette bataille, Philippe [roi de Macédoine], qui passait en revue les morts, s’arrêta à l’endroit où gisaient les trois cents. Tous avaient été frappés de face, en armes, par les sarisses, et ils étaient mêlés les uns aux autres. Il fut plein d’admiration, et apprenant que c’était là le bataillon des amants et des aimés, il pleura. Puis il s’écria : “Maudits soient ceux qui soupçonnent ces hommes d’avoir pu faire ou subir quoi que ce soit de honteux”. »


      Plutarque, Vie de Pélopidas, XVIII, 1-4, 7. Trad. A.-M. Ozanam.

    


    La conséquence la plus dramatique de ces conflits du début du ive siècle est le retour des Perses sur le littoral d’Asie Mineure. L’Ionie, libérée depuis la fin de la seconde guerre médique et la politique anti-perse de Cimon, est de nouveau intégrée dans l’immense empire achéménide. Elle en constitue sa frontière occidentale.

  


  
    69 Les nouvelles hégémonies : Athènes et Thèbes


    La paix du Roi consacre Sparte comme principale alliée du Grand Roi en Grèce. Très vite les grandes cités, Athènes et Thèbes, se lancent dans une contre-offensive. Sparte, en 371, et plus encore en 369, sort totalement vaincue de ces affrontements qui lui valent la perte d’un tiers de son propre territoire, sanctionnée par une nouvelle paix du Roi en 361 qui avalise l’indépendance de la Messénie.


    1) La seconde confédération athénienne


    En 379, une offensive des Thébains chasse la garnison spartiate installée sur la Cadmée, l’acropole de Thèbes, depuis 382. La ligue béotienne se reconstitue et repousse, avec l’appui d’Athènes, la contre-offensive des Péloponnésiens, accusés d’impérialisme. C’est dans ce contexte qu’en 377 une nouvelle confédération voit le jour, dirigée contre les Péloponnésiens par les Athéniens, dans laquelle les cités restent « libres », c’est-à-dire indépendantes. Les garanties sont formulées sous serment en prenant le contre-pied des erreurs de la ligue de Délos, créée juste un siècle auparavant. Les cités alliées, libres et autonomes, ne doivent pas recevoir de troupes d’occupation ni de gouverneur. Aucun tribut n’est prévu, les clérouquies ne sont plus admises, les décisions en matière diplomatique sont prises avec l’accord du conseil des alliés, le synedrion. Dans celui-ci, chaque cité, petite ou grande, dispose d’une voix égale pour des décisions votées à la majorité.


    Le conseil dispose d’un trésor commun mais Athènes doit donc compter sur ses seules ressources pour équilibrer son propre budget. Une nouvelle génération d’hommes politiques groupée autour de Callistratos d’Aphidna s’y emploie en faisant adopter un nouveau système de recouvrement pour l’impôt de guerre, désigné sous le nom de symmorie. Le terme renvoie à une unité de recouvrement qui réunit l’ensemble des contribuables, les thètes sont exemptés, et à laquelle est associée une fraction invariable de la contribution globale prévue. Les trois citoyens les plus riches de la symmorie font l’avance de la somme fixée puis se chargent bénévolement de la collecte. Le système prévu pour un impôt, l’eisphora, qui doit être exceptionnel mais va devenir habituel, fait peser sur les riches la plus grosse partie de l’effort de guerre.


    La politique offensive d’Athènes porte rapidement ses fruits : en 376, le stratège athénien Chabrias détruit devant Naxos une escadre péloponnésienne ; en 375, Timothée, fils de Conon, rallie Corcyre ; la ligue chalcidienne se reconstitue sous couvert de la confédération athénienne ; la ligue thessalienne, passée de la direction des aristocrates de Larissa, alliés de Sparte, à celle de Jason, tyran de Phères, entre à son tour dans l’alliance. Hormis la côte asiatique dominée par les Perses, la nouvelle symmachie n’est pas loin de recouvrir la même superficie que l’ancienne.


    2) Leuctres : la revanche thébaine


    L’événement qui oppose directement Thèbes à Sparte est l’attaque portée par les Thébains contre Platées en 373. La petite cité béotienne avait été relevée de ses ruines par les Spartiates dans le cadre de la Paix du Roi qui préconisait l’autonomie des cités. Les survivants de 373 se réfugient à Athènes, où ils reçoivent, comme leurs aïeux de 427 le droit de cité « platéen ».


    Cette fois, la paix commune est directement violée. Un congrès réuni à Sparte et ouvert aux ambassadeurs perses, au tyran Denys de Syracuse et au roi de Macédoine Amyntas III, renouvelle la Paix du Roi. Les Thébains, qui ne sont pas admis à prêter serment au nom de la ligue béotienne que les Spartiates ne reconnaissent toujours pas, rejettent l’accord. La guerre ouverte reprend.


    L’armée péloponnésienne, qui, sous les ordres du roi Cléombrotos, protégeait la Phocide contre les Béotiens, se dirige en Béotie par le sud et prend position à Leuctres, au sud-est de Thespies. La victoire des Thébains, dirigés par le stratège Epaminondas, est incontestable. Celui-ci a disposé sur sa gauche ses meilleures troupes jusqu’à une profondeur de 50 rangs qui vont ouvrir la brèche dans l’aile la plus aguerrie de la phalange adverse. Grâce à cette tactique « en ordre oblique », ses hoplites se rendent maîtres du reste de leurs ennemis, pris ensuite de revers. D’après Aristote, mille citoyens étaient engagés du côté spartiate ; Xénophon prétend que quatre cents furent tués. Au regard de l’étroitesse du corps civique spartiate cette défaite est un véritable désastre.


    Épaminondas continue l’offensive en la dirigeant vers le Péloponnèse. Appelé par les Arcadiens qui tentent de former une ligue, il envahit la Laconie pendant l’hiver 370-369 et campe avec ses troupes devant Sparte, dépourvue de remparts. Le roi Agésilas improvise la défense, en recrutant notamment 6 000 hilotes sous promesse de liberté. Les Béotiens se contentent d’abord de ravager le pays puis ils rendent leur liberté aux hilotes messéniens asservis depuis le viie siècle qui, avec l’aide des Messéniens exilés à Naupacte en 459, bâtissent leur capitale Messène, au pied du mont Ithôme. Pour sa part, la ligue arcadienne s’organise en créant par synoecisme une capitale fédérale, Mégalopolis.


    En 368, Alexandre de Phères, successeur de Jason qui a été assassiné en 370, voyant son autorité contestée par les aristocrates de Larissa soutenus par les Macédoniens, fait appel aux Béotiens. Pélopidas, un autre grand stratège thébain, chasse les troupes envoyées par Alexandre II, roi des Macédoniens. Celui-ci renonce alors à intervenir en Thessalie et livre en otages de nobles adolescents, qui seront élevés à Thèbes. Parmi eux se trouve son plus jeune frère, le futur Philippe II. C’est en échange d’une alliance formelle avec Thèbes que son successeur et frère cadet, Perdiccas iii, obtiendra en 365 le retour de Philippe, alors âgé de dix-sept ans, à Pella, la capitale macédonienne.

  


  
    70 L’émiettement politique 
des années 360-350


    Les rivalités entre cités hégémoniques sont un frein politique au projet panhellénique des orateurs qui s’expriment dans les grandes fêtes, comme celle d’Olympie. De fait, le tableau des années 360-350 est celui d’une Grèce émiettée dont le poids politique commence à basculer vers le Nord, où les peuples s’organisent en fédérations, ou ethnê, de dimensions plus larges que les cités traditionnelles.


    1) L’échec des paix du Roi


    Artaxerxès donne pour mission au satrape de Phrygie Ariobarzane, frère et successeur de Pharnabaze, de négocier une réconciliation entre les Béotiens et les Lacédémoniens sur la base des paix communes du début du ive siècle. Le Grand Roi a alors décidé de jouer la carte thébaine : Les Lacédémoniens laissent à Messène son autonomie et les Athéniens rappellent au Pirée leur flotte de guerre. Les Perses apparaissent plus que jamais comme les arbitres des conflits entre Grecs.


    Mais au congrès réuni à Thèbes en 366 pour faire souscrire les Grecs au nouveau traité, les Lacédémoniens et les Athéniens refusent de s’engager. Le stratège athénien Timothée s’empare même de Samos et de Sestos, où il installe dès 365 une clérouquie. Il occupe ensuite, en 364, Pydna et Méthonè. Quant à la petite île de Céos, proche de l’Attique, elle fait sécession en 363 et est réintégrée de force dans la confédération. Athènes retrouve ainsi, provisoirement, la sécurité de ses communications avec la mer Noire, mais cela au prix d’un parjure avec ses propres alliés de 377. D’ailleurs, dès 362, pour protester contre l’installation de clérouquies sur son territoire, Cotys Ier, roi des Odryses, en Thrace, rompt l’alliance nouée avec les Athéniens et occupe de nouveau Sestos.


    2) La guerre des alliés (357-355)


    Le mécontentement contre Athènes se manifeste dès 364 à Byzance, Lesbos et Chios, en 362 à Cyzique, en 361 à Corcyre. Par ailleurs, l’expédition lancée par le Thessalien Alexandre de Phères contre le Pirée la même année excite la méfiance de l’assemblée des Athéniens contre leurs stratèges. Inculpés de haute trahison, ceux-ci sont exécutés ou s’exilent. Un homme de premier plan comme Callistratos d’Aphidna, condamné à mort, trouve finalement refuge en Macédoine.


    Le coup de grâce vient du satrape héréditaire de Carie, Mausole, dont la famille est depuis longtemps hellénisée. En 357, il prend l’initiative d’une alliance tournée contre Athènes qui réunit Rhodes, Cos, Chios et Byzance. La flotte athénienne de l’Hellespont, dirigée par Charès, est impuissante devant celle de Chios et de Byzance. Malgré les renforts amenés par Timothée, les Athéniens subissent en 356 une défaite décisive au large d’Embata, près d’Érythrée. Charès fait condamner son collègue Timothée, puis, pour obtenir des moyens financiers que les Athéniens ne peuvent lui fournir, se met au service d’Artabaze qui a refusé de se soumettre au nouveau Grand Roi, Artaxerxès iii Ochos, arrivé au pouvoir en 358.


    C’est une ambassade perse qui rappelle les clauses de la paix commune qui met fin à guerre des alliés en 355 : les Athéniens doivent reconnaître l’indépendance de leurs anciens alliés. La confédération est réduite désormais à quelques bases navales en mer Égée.


    3) La révolte des satrapes


    Diodore de Sicile évoque pour cette période une « révolte des satrapes » contre le pouvoir central perse. Cette révolte, qui aurait commencé en 361, touche surtout l’Égypte, la Chypre et la Phénicie. Memnon et son frère Mentor, deux Rhodiens, lèvent une armée de mercenaires grecs pour servir le Roi, ce qui prouve que celui-ci avait réussi à maintenir des relations de fidélité même aux marges de son empire. Charès rentre à Athènes mais Artabaze rallie en Macédoine les mercenaires des Rhodiens.


    Le revirement d’Artabaze permet à Artaxerxès de se consacrer à la restauration de son autorité dans les régions révoltées. L’Égypte redevient une satrapie. La révolte des satrapes se termine donc par un échec malgré l’aide apportée par de nombreux mercenaires grecs dirigés en particulier par le Spartiate Agésilas et l’Athénien Chabrias.


    4) Le monde des cités émietté


    La domination thébaine exercée en Grèce centrale se révèle fragile car elle tient pour beaucoup à deux hommes, Épaminondas et Pélopidas. En 364, Pélopidas remporte une grande victoire contre Alexandre de Phères à Cynoscéphales, en Thessalie. Cette victoire favorise les aristocrates de Larissa, hostiles au tyran Alexandre qui a remplacé Jason de Phères assassiné en 370. Mais la mort de Pélopidas au combat rend leur succès incertain. D’ailleurs, dès 363, une seconde campagne militaire est lancée pour contraindre le tyran de Phères à rendre leur autonomie aux cités thessaliennes et aux peuples périèques.


    En Arcadie, la ligue qui avait été alliée de Thèbes, est minée par les rivalités internes. Tégée, toujours fidèle à l’alliance béotienne, est concurrencée par Mantinée, qui favorise le rapprochement spartiate. Épaminondas, appelé à la rescousse en 362, affronte les Spartiates près de Mantinée. Alors qu’il est tactiquement vainqueur sur son aile gauche, il reçoit un coup mortel.


    C’est encore le Grand Roi qui impose alors une nouvelle paix commune, en 361, confirmant l’indépendance messénienne mais incapable de résoudre les rivalités qui déchirent les cités.

  


  
    71 L’essor de la Grèce du Nord


    Alors que les cités et peuples de Grèce centrale se déchirent dans leurs rivalités, les régions du nord de l’Égée qui avaient fait l’objet des visées stratégiques des Athéniens au ve et au début du ive siècle prennent de plus en plus d’autonomie et tendent à s’imposer comme des partenaires exigeants pour les cités du Sud.


    1) La mer Noire et les Détroits


    Cette région (voir carte p. 231) a toujours présenté un grand intérêt pour les Grecs de l’Égée à cause de la question du ravitaillement. Les convois de céréales passent par trois groupes de cités portuaires : au nord de la mer Noire, Tanaïs, Panticapée, Chersonèse de Tauride, Olbia Pontique ; à l’ouest, Istros, Tomis, Callatis, Odessos, Apollonia Pontique, Byzance, Périnthe, Sestos ; au sud, Trapézonte, Amisos, Sinope, Héraclée Pontique, Chalcédoine, Cyzique, Lampsaque, Abydos.


    La population regroupée dans ces cités autonomes fait cohabiter des Grecs, des Scythes et des Cimmériens aux frontières du royaume du Bosphore Cimmérien, fondé en 438 par Spartocos et dont la capitale est Panticapée. Ce royaume, qui s’étend de part et d’autre du détroit donnant dans la mer d’Azov, est convoité par les cités préoccupées de leur ravitaillement. Les Athéniens obtiennent ainsi, au début du ive siècle, la priorité dans le chargement des convois de blé, et donc le monopole en cas de pénurie. Leucon, un des rois du Bosphore, reçoit des Athéniens en remerciement de ses attentions le titre de citoyen. Pendant la famine de 357, il ne manque pas de leur faire parvenir du blé. Ses petits-fils, continuant la même politique, sont gratifiés d’un décret d’éloge. Les territoires de ces marges du Nord paraissent de plus en plus hellénisés.


    2) La Thrace


    Le royaume de Thrace se situe entre le Strymon, le Danube et la mer Noire (voir carte 2 p. 15). Il a été établi après le départ des Perses, en 478, par le roi des Odryses, une tribu thrace de la région. Cet ensemble territorial regroupe des peuples ayant conservé leurs rois, notamment dans les régions montagneuses, mais également dans les plaines littorales hellénisées. En cas de faiblesse du pouvoir central, les peuples des montagnes reprennent leur liberté. Les relations avec les cités grecques du littoral donnent lieu à des accommodements réciproques. Seuthès Ier, roi en 424, perçoit sur les cité du littoral comme sur ses sujets un tribut pouvant atteindre 400 talents, c’est-à-dire le rendement moyen de la ligue de Délos.


    La richesse de la Thrace provient essentiellement de ses mines d’argent, près du Strymon, qui lui permettent de frapper, dès la fin du ve siècle, des monnaies de type grec. L’éloge décerné en 386 au roi Hébryzelmis par les Athéniens montre que ceux-ci ont absolument besoin d’une alliance qui garantisse la sécurité de leurs convois dans la région. C’est quand Timothée réitère une politique agressive en Chersonèse de Thrace, en 362, que Cotys Ier entre en guerre contre Athènes et place une garnison à Sestos (voir carte ci-dessous).


    Après l’assassinat de Cotys Ier en 360, peut-être à l’instigation des Athéniens qui accordent à ses meurtriers le droit de cité, la Thrace se scinde en trois royaumes. Il est probable qu’Athènes ait eu l’intention de jouer les uns contre les autres.


    En 357, un traité conclu avec les trois rois les autorise à lever le tribut traditionnel sur les cités relevant de leur propre territoire. En revanche, les cités de Chersonèse, rendues aux Athéniens, sont déclarées libres et autonomes.


    3) L’Asie Mineure


    Dans cette région hellénisée depuis bien plus longtemps, les formes politiques peuvent également apparaître de plus en plus souples. Certaines cités tendent à se constituer des micro-empires, telle Sinope, qui crée son propre réseau de cités tributaires : Cotyora, Cérasonte, Trapézonte. Héraclée développe, quant à elle, un modèle social original puisque les rameurs y sont, non pas des citoyens, mais des dépendants ruraux. Après plusieurs crises politiques, un élève de Platon et d’Isocrate, Cléarque, y fonde en 364 avec l’appui du dêmos, une dynastie qui le choisit comme stratège doté de pleins pouvoirs. Cléarque confisque les terres des oligarques exécutés ou expulsés, libère les dépendants ruraux et leur donne en mariage, avec les terres, les filles et les femmes de leurs anciens maîtres. Cléarque reste fidèle au Roi pendant la révolte des satrapes. Son ami Timothée lui obtient le droit de cité à Athènes. Sa dynastie durera jusqu’en 285.
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    72 La Macédoine de Philippe ii


    En qualifiant de Barbares les gens d’Épire et de Macédoine, Thucydide restreint l’hellénisme à la Grèce des cités. Or les Macédoniens sont des Grecs qui parlent un dialecte certes mal connu mais qui se rapproche du thessalien et du béotien. Les années 440-430 voient s’opérer le basculement des équilibres politiques au bénéfice de ce royaume réorganisé par Archélaos et Philippe ii.


    1) Un royaume récemment unifié


    Le centre historique de la Macédoine est constitué de la plaine traversée par le cours inférieur de l’Axios et de l’Haliakmon, que l’on désigne comme la basse Macédoine (voir carte 2 p. 15). La retraite perse de 480-479 a été l’occasion d’annexer les peuples de haute Macédoine et de Macédoine orientale jusqu’au Strymon. Les peuples vaincus devinrent alors macédoniens en tant qu’alliés et sujets, c’est-à-dire tributaires. Leurs rois, que les Grecs appellent souvent archontes, reprennent leur liberté dès que le pouvoir central manifeste des signes de faiblesse.


    Archélaos, roi de 413 à 399, est le premier qui organise la défense du royaume, construisant des places fortes, ouvrant des routes et entraînant l’infanterie au combat d’hoplites. Il attire les Grecs dans sa capitale, Pella, ainsi l’Athénien Euripide qui y finit sa vie. L’assassinat d’Archélaos, lors d’une expédition de secours portée aux Thessaliens de Larissa, ouvre la voie à une série de troubles dynastiques qui secouent la Macédoine pendant quarante ans.


    2) L’armée macédonienne, instrument de l’autorité monarchique


    La dynastie macédonienne, les Argéades ou Téménides, prétend descendre d’Héraclès, et donc de Zeus, lignage qui l’apparente aux plus prestigieux représentants de la Grèce héroïque. Le roi incarne à lui seul l’État macédonien : c’est une monarchie personnelle, rien ne peut être décidé sans lui. La fonction sacerdotale est accomplie par le souverain pour son peuple. Le roi offre lui-même des sacrifices quotidiens. En temps de guerre, il prend en charge le commandement de l’armée et tire de ses victoires l’essentiel de son charisme. Dans l’idéologie macédonienne, l’armée est donc une institution fondamentale. Elle joue un rôle de premier plan dans la légitimation des prétendants au trône issus de la dynastie.


    L’armée des Macédoniens qui incorpore l’infanterie des pezhétairoi, « compagnons à pied », constitue l’Assemblée des Macédoniens. Elle semble avoir des fonctions judiciaires et religieuses, connues seulement pour la période d’Alexandre. L’Assemblée n’a pas de pouvoir législatif, elle ne donne qu’une approbation, exprimée par acclamation.


    Le roi vit dans une proximité assez grande avec l’aristocratie des Compagnons. Ceux-ci partagent avec le roi ses repas et le vin des banquets, les parties de chasse et les expéditions militaires. C’est parmi ces compagnons que le roi recrute ses philoi, amis et conseillers, qui forment l’élite qui l’accompagne et le soutient. Ceux-ci sont souvent recrutés parmi les anciens « pages royaux », fils de Compagnons qui ont passé leur jeunesse avec le roi.


    3) Philippe ii


    Philippe est nommé tuteur de son neveu Amyntas iv alors qu’il n’a que vingt-trois ans. C’est à cause de la pression que fait peser la menace extérieure que Philippe II reçoit le titre de roi en 359. Selon Diodore de Sicile, c’est au même moment qu’est créée la phalange macédonienne. Polybe en précise les innovations : un armement lourd avec un allongement considérable de la lance maniée à deux mains, la sarisse qui passe de 2 mètres à près de 7 ; un petit bouclier recourbé attaché à l’épaule par une courroie et une manœuvre en épaisseur. La phalange passe à 16 rangs sur toute la ligne frontale, qui est hérissée de lances.


    Le point fort de l’armée macédonienne est l’usage combiné, en toutes saisons, de la flotte de guerre, la cavalerie, la phalange, les troupes légères et les archers, et l’art des sièges. Cette armée renouvelée va donner à Philippe II une série de victoires. Au printemps 358, les Macédoniens l’emportent sur les Péoniens. Il conclut un accord avec les Chalcidiens, et s’empare de Potidée, occupée par les Athéniens. Philippe se tourne ensuite contre Amphipolis, vient à bout de cette ville fortifiée qui résistait aux Athéniens depuis plus de soixante ans, et occupe Pydna, Maronée et Abdère. Le roi fonde dans la région du mont Pangée, où se trouvent les mines d’or, la cité de Philippes. Cette succession de victoires constitue une véritable menace pour Athènes et sa politique d’approvisionnement et de domination politique en Égée.


    Mais Philippe ne se contente pas seulement de contrôler les régions du nord de l’Égée. Il s’immisce dans les conflits qui déchirent les cités en Grèce. Si l’on en croit Démosthène, le roi réussit à financer des véritables partis pro-macédoniens, particulièrement à Athènes. Pour eux, la défaite des Grecs contre Philippe à Chéronée n’est que l’acceptation d’une nouvelle hégémonie, toujours grecque, et dirigée, suivant les souhaits des orateurs du ive siècle, contre les Barbares.

  


  
    73 La lutte de Démosthène


    1) Le programme d’Eubule à Athènes


    Après l’échec de la seconde confédération athénienne, Athènes s’engage dans la voie des réformes intérieures. Isocrate et Xénophon évoquent cette période qui semble dominée par un certain réalisme politique. La cité cherche à se procurer des ressources financières propres, et, puisque la politique maritime et impérialiste n’est plus possible, c’est en misant sur la paix qu’elle compte s’enrichir. La paix doit en effet permettre le retour des étrangers, lequel entraînera une reprise des activités et, donc, une augmentation des recettes fiscales. Pour le fonctionnement de la démocratie, il est devenu nécessaire de s’acquitter de 3 oboles afin de pouvoir se présenter aux assemblées (Ecclésia et tribunal). Les surplus financiers seront affectés à la politique de défense, stratiotika, et à la caisse des spectacles, theorikon, destinée aux pauvres. Parfois des surplus sont réservés pour le financement des fêtes religieuses.


    La réussite de ce programme est attribuée à Eubule, personnage peu connu, qui, selon Plutarque, fut le premier à se consacrer aux finances publiques. Après des années de déficit, les revenus ordinaires d’Athènes passent de 130 à 400 talents et la flotte compte 300 trières prêtes à prendre le large. Le programme de restauration intérieure de la cité semble avoir porté ses fruits.


    2) La troisième guerre sacrée


    C’est dans ce contexte qu’en 356, les Phocidiens, habitants d’un modeste territoire à l’est de Delphes, dont la cité principale est Élatée, occupent Delphes par représailles contre les lourdes amendes infligées à certains des leurs, accusés de sacrilège par le conseil de l’amphictionie. La quatrième guerre sacrée est déclarée.


    Les Athéniens, les Spartiates et leurs alliés prennent partie pour les Phocidiens. Dès 355, le stratège phocidien Onomarchos parvient à stopper les troupes amphictioniques aux passes menant à Delphes. Il pénètre ensuite en Thessalie, où il est soutenu par le tyran de Phères, un allié d’Athènes. Larissa réclame alors l’aide macédonienne. Philippe II intervient, subit deux défaites et se replie en Macédoine. C’est en 352 que Philippe, élu archonte de la ligue thessalienne, met finalement en déroute l’armée d’Onomarchos, qui meurt au combat.


    Un traitement ignominieux est réservé aux Phocidiens, considérés comme sacrilèges par Philippe et l’amphictionie : Onomarchos est crucifié et les 3 000 prisonniers sont précipités dans la mer du haut des falaises. Forts de ce succès, les Macédoniens marchent sur les Thermopyles.


    Plus de 10 000 hoplites, débarqués par la flotte athénienne et soutenus par le frère d’Onomarchos, tiennent le défilé. Philippe recule. Démosthène tire un enseignement capital de cette guerre sacrée en désignant pour la première fois Philippe comme l’ennemi principal des Grecs.


    3) La conquête de la Chalcidique


    En 349, Philippe déclare la guerre à Olynthe qui résiste en Chalcidique. Démosthène pousse les Athéniens à intervenir : ils envoient aux Chalcidiens une expédition en renfort. Mais les 2 000 mercenaires conduits par le stratège Charès sont mis en échec par les Macédoniens, qui s’emparent des cités chalcidiennes, détruisant notamment Stagire, la patrie d’Aristote.


    Alors qu’un second front s’ouvre en Eubée avec Érétrie et Chalcis, qui quittent ce qu’il reste de la confédération athénienne, Démosthène continue à soutenir que le front principal est en Chalcidique. Phocion, envoyé en Eubée, échoue et doit verser une rançon pour récupérer ses propres prisonniers. Pendant ce temps Olynthe est détruite, ses habitants vendus comme esclaves, les terres distribuées aux Macédoniens. Non reconstruite, Olynthe reste aujourd’hui un des plus beaux sites de Grèce du Nord, présentant le plan exact et visible d’une cité chalcidienne au milieu du ive siècle.


    Désormais, le royaume de Macédoine possède une façade maritime ininterrompue, sa population est estimée au cinquième de la totalité des habitants de Grèce continentale.


    4) La paix de Philocratès en 346


    Avant et après la chute d’Olynthe, Philippe propose aux Athéniens de faire la paix. Sur une proposition de Philocratès, l’assemblée athénienne décide à l’unanimité d’envoyer une ambassade à Pella. Accusé d’illégalité pour cette proposition, Philocratès est défendu par Démosthène et acquitté. Le dossier de cette ambassade qui met aux prises les pro- et les anti-macédoniens à Athènes est contenu dans trois plaidoyers de Démosthène et de son adversaire politique, Eschine. L’un est prononcé par Démosthène en 343, Sur l’Ambassade. Les deux autres datent de 330 environ, Contre Ctésiphon d’Eschine, auquel répond Sur la Couronne de Démosthène.


    L’ambassade semble avoir été reçue avec courtoisie par Philippe. Celui-ci s’engage à observer une trêve en Chersonèse de Thrace pendant la durée des négociations. Les Athéniens et leurs alliés font alliance avec Philippe, les partenaires s’abstiendront de toute agression maritime. Une fois le serment juré, en avril 346, une seconde ambassade repart pour Pella pour décider du sort des Phocidiens. Mais les négociateurs, couverts de présents, attendent longtemps le retour de Philippe, parti combattre le roi thrace Kersobleptès. 


    Ces négociations ont lieu en pleine guerre sacrée. Conformément à la nouvelle alliance, Philocratès fait voter par l’assemblée athénienne un ultimatum obligeant les Phocidiens, leurs anciens alliés, à quitter Delphes. Mais Philippe est déjà aux Thermopyles. Dans un sursaut tardif, les Athéniens refusent de combattre contre leurs anciens alliés. En revanche, ils ne peuvent éviter le sort qui leur est réservé après la victoire. Sur proposition de Démosthène, les Athéniens donnent donc leur accord (Sur la paix) à la paix.


    5) L’offensive de Démosthène 


    Entre 346 et 340, Démosthène et ses amis préparent une vigoureuse contre-offensive contre Philippe. Pour contenir l’avance macédonienne, il leur faut réunir le plus d’alliés possibles et, d’abord, convaincre les Athéniens que les artisans de la paix ont trahi leur intérêt commun. Le premier accusé est Philocratès, qui s’enfuit avant d’être condamné à mort par contumace. Puis Eschine est inculpé de forfaiture. Il défend sa vie contre Démosthène (Sur l’Ambassade), est acquitté à quelques voix de majorité, mais l’opinion a basculé.


    Philippe envoie des ambassades pour calmer les Athéniens et leur offre une petite île, Halonnèse, que ceux-ci, derrière Démosthène, refusent. 


    L’offensive diplomatique porte ses fruits : l’Eubée, Mégare, Corinthe, Ambracie, Corcyre, les confédérations acarnanienne et achéenne forment avec Athènes une ligne de défense. Ayant appris que les Odryses se sont révoltés, les Athéniens font savoir au Grand Roi perse qu’ils sont attachés à la paix commune. Ils obtiennent ainsi l’appui des satrapes pour défendre les dernières cités de Thrace encore indépendantes.


    Philippe poursuit néanmoins son offensive autour de Cardia, en Chersonèse de Thrace. Il encercle ensuite Byzance et Périnthe, qui se sont alliées à Athènes.


    Posté à l’entrée du Bosphore avec quarante trières, Charès est censé protéger le convoi de blé en provenance de Crimée. Lorsque, à l’automne 340, les Macédoniens capturent par surprise 180 navires marchands athéniens transportant quantité de marchandise et d’argent, le peuple des Athéniens, sur proposition de Démosthène, décide que la Macédoine a rompu l’alliance. La loi d’Eubule sur la caisse des spectacles est amendée : les surplus fiscaux pourront être attribués à la caisse militaire.


    Au printemps 339, Philippe consolide sa frontière avec les Scythes. Sur le chemin du retour, il est grièvement blessé. De retour à Pella, il est appelé par l’amphictionie pour prendre la tête d’une nouvelle guerre sacrée, déclenchée cette fois contre les Locriens d’Amphissa, accusés d’avoir mis en exploitation la terre sacrée d’Apollon, interdite à la culture. Les Thébains ont pris parti pour Amphissa et chassé la garnison macédonienne des Thermopyles. Philippe contourne le défilé et occupe Kiténion dans la haute vallée du Céphise. Mais, au lieu de prendre la direction d’Amphissa, il traverse la Phocide démilitarisée et s’installe où on ne l’attendait pas, à Élatée, sur la route menant des Thermopyles à Thèbes (voir carte 5 p. 16).


    6) Chéronée, août 338


    Les Athéniens, très fiers d’avoir obtenu enfin le ralliement de Thèbes, le paient par la reconnaissance de l’hégémonie thébaine sur toute la Béotie. Dans la lutte commune, les Thébains auront le commandement sur terre et ne supporteront qu’un tiers des dépenses. Les Athéniens espéraient le ralliement général des Grecs mais, à part les Achéens, le Péloponnèse reste neutre, Sparte comprise, dont le roi Archidamos combat en Italie du Sud pour le compte de Tarente.


    Les Grecs établissent, en plein hiver, une double ligne de défense : une armée de citoyens défend la passe qui mène en Béotie, des mercenaires commandés par le stratège Charès celle qui conduit vers Amphissa. Un vieux stratagème fait croire au stratège que le roi se replie vers le nord pour réprimer une insurrection des Odryses. Mais les Macédoniens bifurquent vers la passe laissée sans défense, la franchissent de nuit, massacrent les mercenaires au petit jour, s’emparent d’Amphissa (avril 338). Ils traversent ensuite la Locride, enlèvent Naupacte aux Achéens et la donnent aux Étoliens. Les alliés prennent position à Chéronée. Philippe a confié ses meilleures troupes à Alexandre, âgé seulement de dix-huit ans, qui doit faire porter ses efforts sur l’aile droite des coalisés, selon une tactique retenue des Thébains. Sur l’aile gauche, les Grecs ne devinent pas la tactique du roi, qui recule pas à pas, et les Athéniens se croient vainqueurs. Mais les lignes grecques sont rapidement enfoncées. Les Athéniens comptent 1 000 morts et 2 000 prisonniers, les Thébains plus de 2 000 morts.


    À Athènes, Hypéride veut organiser la résistance, notamment en accordant la citoyenneté aux métèques et la liberté aux esclaves qui s’enrôleront dans l’armée de la cité. Mais Philippe, qui reçoit l’envoyé athénien Démade, tente les Athéniens : il leur rend leurs prisonniers, leur laisse Lemnos, Imbros, Skyros, Samos et l’administration du sanctuaire d’Apollon à Délos. Il leur donne Oropos, enlevé aux Thébains, en échange de la Chersonèse. Les Athéniens acceptent ces propositions avec soulagement. Alexandre et Antipatros accompagnent les cendres des morts à Athènes, le roi et son fils reçoivent le droit de cité, une statue de Philippe est érigée sur l’Agora. La clémence de Philippe envers Athènes contraste avec le traitement des autres coalisés : des garnisons sont placées à Thèbes, Chalcis et Corinthe. Dans le Péloponnèse Philippe règle divers contentieux en défaveur des Lacédémoniens.


    Surtout, Philippe convoque dès l’hiver un congrès à Corinthe, où tous participent, sauf les Spartiates. Il y déclare une nouvelle paix commune, illimitée, gérée par le nouveau conseil commun des Hellènes. Le pouvoir exécutif de cette alliance appartient au commandant en chef, l’hegemôn, responsable de l’armée commune ; c’est naturellement Philippe. Avec la ligue de Corinthe débute la mise sous tutelle des cités par des rois, ce qui ouvre sur ce que l’on appelle la période hellénistique. L’assassinat de Philippe, en 336, conduit à la proclamation de la royauté de son fils Alexandre par l’assemblée macédonienne. Il a juste vingt ans : c’est lui qui va mener l’expédition d’Asie dont rêvaient Philippe II et nombre d’orateurs grecs du ive siècle.


    Dans la périodisation académique de l’histoire grecque, la défaite des Grecs à Chéronée constitue une césure majeure : elle ouvre sur une période où les cités – quoique toujours autonomes pour leur gestion intérieure et parfois actrices de la scène internationale – sont soumises à la politique de dynasties aux ambitions impériales, que les historiens nomment, après la mort d’Alexandre en 323, les royautés hellénistiques.

  


  
    PARTIE IV


    


    La diversité grecque

  


  
    74 La navigation


    Les Grecs étaient-ils des marins ? On a parfois opposé les Grecs comme marins aux Romains qui auraient été des gens de la terre. En fait, les Grecs sont des gens attachés à leurs terres, comme propriétaires et souvent comme laboureurs. Mais ils vivent sur des terres souvent étroites, au contact de la mer, et sont très vite orientés vers le large. Pourtant, la mer est source de grands dangers, que rapporte Hésiode et que dramatisent les épitaphes des hommes péris en mer conservées dans le recueil de l’Anthologie palatine (livre vii). Pour ceux-là, le vrai drame est l’absence de sépulture : ils restent des âmes errantes.


    1) Les dangers de la navigation


    Les techniques de navigation paraissent bien frustes. Les premiers périples, ou cartes marines, que l’on connaît datent du ive siècle. Il n’y a pas d’instruments de navigation. La navigation antique est donc un art reposant sur la capacité d’interpréter les phénomènes naturels. 


    Les côtes sont très dangereuses, souvent rocheuses. La navigation le long des côtes, le cabotage, n’est donc pas forcément la technique la plus facile. Souvent, les caps séparent deux domaines climatiques locaux, situation de contact de masses d’air différentes qui crée des vents violents. Le cap Malée, au sud du Péloponnèse, est réputé pour ses tempêtes : « Quand tu doubles le cap Malée, dis adieu à ta maison », dit le proverbe.


    Le bon pilote est celui qui « connaît la description des côtes, le mouvement des astres et la science des vents », selon une formule qui revient souvent dans les textes. Il est nécessaire de connaître les écueils et les hauts-fonds, les caps difficiles à franchir et les courants, les lieux d’abri et de mouillage, les points d’eau et de ravitaillement.


    De jour, c’est la position du soleil qui sert de guide, la nuit celle des étoiles. À l’approche des côtes, la sonde permet de mesurer la profondeur des eaux. La connaissance des vents est fondamentale dans la mesure où la navigation se pratique surtout à la voile. Il faut connaître les vents saisonniers, les vents locaux, et savoir estimer l’allure de son navire.


    2) Les navires


    Peu de textes renseignent sur les navires des Grecs. Hérodote distingue, à propos des Phocéens (I, 163), les vaisseaux ronds, navires de commerce, des vaisseaux longs, utilisés pour le combat.


    L’iconographie représente beaucoup de ces navires longs munis d’un éperon avant et d’une poupe élancée. En se référant aux conventions picturales, on les tient en général pour des galères à un rang de rameurs. Suivant le nombre de rameurs, on les appelle eikosoros (20 rames), triakontoros (30 rames), pentêcontêrês (50 rames). Ce sont des bâtiments légers, non pontés, aux capacités limitées.


    Une autre façon de nommer ces navires est de renvoyer au nombre de rameurs formant l’unité de base du système de vogue, c’est-à-dire superposés les uns aux autres. Il n’y en a qu’un seul sur la monère, navire à rang unique de rameurs, deux sur la dière, trois sur la trière, quatre sur la tétrère, cinq sur la pentère. Les premières dières, vaisseaux à deux rangs de rameurs superposés, apparaissent entre le milieu du viiie siècle et le début du viie siècle. Ce sont des vaisseaux plus puissants que les simples monères.


    Les pentêcontêrês, appelées souvent pentécontères, ont longtemps été les navires de combat. Le terme désigne une monère, un navire à un rang de rameurs, au nombre de cinquante rameurs, vingt-cinq de chaque côté. Par extension, ce mot désigne une classe de navires, les plus importants. Or ce sont ces navires qui sont également décrits comme ayant une très bonne capacité de charge. Les Phocéens quittant Phocée en 540 avec leurs femmes, leurs enfants et leurs objets familiers embarquent sur des pentécontères. Sur certains de ces navires, les rameurs sont surélevés pour laisser place à la cargaison, marchandises ou hommes, qui est placée sous les bancs des rameurs. La pentécontère ressemble ainsi à un vaisseau cargo.


    Le gréement est constitué d’un mât central portant une voile carrée, perpendiculaire à l’axe du navire. La caractéristique la plus notable est sans doute la présence d’une série de cordages courant de bas en haut le long de la face antérieure de la voile et fixés vers l’arrière du navire. Ce système permet de réduire la voile en la relevant à la façon d’un store vénitien, induisant une grande souplesse d’utilisation pour s’adapter au vent. Deux gouvernails latéraux sont disposés de part et d’autre de la poupe. Des épaves découvertes à Géla, en Sicile, et à Marseille montrent des bateaux de commerce de la fin du vie siècle mesurant 15 mètres de long sur 4 à 5 de large. Le plus remarquable est leur technique de construction. Pour le navire de Géla, les planches constituant la coque sont entièrement assemblées par des ligatures végétales, selon la technique archaïque des bateaux cousus. Sur le navire de Marseille, la construction est mixte puisque apparaît la nouvelle technique d’assemblage des planches par tenons et mortaises.


    Les navires sont tous fabriqués en bois que l’on va chercher dans les grandes futaies de Thrace, d’Arcadie, du sud de la mer Noire, de Chypre, d’Italie du Sud. Le bois bien sec pour être plus léger est enduit de poix après l’assemblage de la coque. Celle-ci permet une meilleure glisse et garantit une certaine étanchéité. Strabon, au ier siècle de notre ère, décrit le territoire de Phasis, au sud-est de la mer Noire, comme spécialement riche pour ceux qui construisent des navires : il « répond à tous les besoins de la confection des navires. Il produit en effet beaucoup de bois, il offre les cours d’eau nécessaires au transport de celui-ci, il procure le lin en abondance, le chanvre, la cire et la poix. Les toiles de lin qu’on y tisse ne sont pas moins réputées que ses bateaux, puisqu’on les exportait autrefois à l’étranger » (xi, 2, 17).

  


  
    75 Al-Mina et Naucratis


    C’est sur les rives orientales de la Méditerranée que les Grecs vont d’abord chercher des métaux et des techniques qui leur permettent de reprendre le travail du bronze dès le ixe siècle. Al-Mina en Syrie, puis Naucratis en Égypte, véritables places de commerce, ou emporia, illustrent la prospérité des négociants grecs et les intérêts réciproques que les communautés locales trouvaient à ces échanges.


    1) Un emporion en Syrie : Al-Mina


    Comme Bassit et Tell Sukas situés sur la même côte, il s’agit d’une fondation indigène sémitique (sans doute un port de pêche en relation avec des villages de l’intérieur) qui est fréquenté dès le viiie siècle par des Grecs. On y trouve en effet parmi les plus anciens graffiti en langue grecque.


    Al-Mina, établissement commercial situé à l’embouchure de l’Oronte en Syrie du Nord, s’affirme rapidement comme un des plus précoces et des plus importants parmi les nouveaux postes de commerce en Méditerranée orientale. 


    À Al-Mina, les Eubéens accompagnant des insulaires de l’Égée venaient sans doute chercher des métaux, fer et cuivre, pour lesquels la demande était forte en Grèce.


    Le développement d’Al-Mina doit être mis en relation avec le développement des ports syro-palestiniens à l’occasion du transit des productions de métal, d’ivoire et de bois provenant d’Asie Mineure et de Syrie. Le rayonnement de toute la côte du Levant est souligné par le prophète Ezéchiel (au début du vie siècle) alors qu’il fait le récit de la destruction des villes côtières jusque Jérusalem par Nabuchodonozor II. Deux épaves reposant à 400 mètres de profondeur à 60 kilomètres au large d’Ashkelon (au Nord de Gaza) ont récemment été repérées par un sous-marin américain. Les photos ont montré la richesse des cargaisons : amphores à vin et tissus de pourpre faisaient partie des biens exportés par les cités de la côte levantine et contribuaient à l’enrichissement de la Judée et du Néguev. La forteresse de Mesad Hashavyahu, aujourd’hui au sud de l’État d’Israël, pourrait avoir abrité, au viie siècle, une garnison mêlant Grecs, Judéens et Phéniciens.


    2) L’Égypte des Grecs


    Le premier témoignage de la présence des Grecs en Égypte est imputable à Hérodote : il raconte l’histoire de Colaios, un marchand samien dérouté en 638 vers l’Occident alors qu’il se dirigeait vers l’Égypte. L’anecdote témoigne que, dès le milieu du viie, les contacts commerciaux existent entre Grecs de l’Est et Égyptiens.Enrichi par son commerce avec le Sud de l’Espagne (Tartessos), Colaios consacre un spectaculaire vase de bronze, de taille monumentale et à la décoration très composite, au sanctuaire d’Héra à Samos. Cette offrande, remerciement à la divinité, a aussi une fonction incitative pour ceux qui cherchent l’aventure et la richesse.


    Hérodote raconte également comment Psammétique Ier (664-610) a été encouragé à faire appel à des mercenaires ioniens et cariens pour reconquérir son trône. Pour les récompenser, Psammétique leur donne des terres en Égypte au lieu-dit Stratopéda, c’est-à-dire « les Camps », sur la branche pélusienne du Nil.


    Psammétique II (595-589) fit, quant à lui, campagne en Éthiopie contre le roi de Nubie qui menaçait la basse Égypte. Le rôle des mercenaires grecs est ici attesté par des inscriptions gravées sur les jambes des statues colossales d’Abou-Simbel à plus de 1 000 kilomètres de l’embouchure du Nil. Amasis (570-526) utilise de la même façon les mercenaires grecs, mais le plus important des privilèges qu’il accorde aux Grecs concerne l’emporion de Naucratis.


    3) Naucratis d’Égypte : la rationalisation des échanges


    Naucratis, située sur la branche la plus occidentale du delta, la Canopique, à moins de 80 kilomètres de la mer, est fréquentée depuis la seconde moitié du viie siècle par des Éginètes, des Milésiens et des gens de Chios. Très vite, des Athéniens et des Corinthiens les rejoignent avec des Grecs de Samos, de Phocée et de Téos. Au vie siècle, Naucratis devient, grâce à Amasis, le plus important des emporia de la Méditerranée.


    Avec Amasis, tout chargement, grec, phénicien ou autre entrant en Égypte, doit désormais passer par Naucratis, devenue port et lieu de taxation pour Saïs, la capitale, située à 15 kilomètres. Dans un contexte où la souveraineté territoriale appartient au roi, rien n’indique que Naucratis devient une polis comme les autres fondations grecques. C’est plutôt à une rationalisation des contacts entre Grecs et indigènes qu’a procédé Amasis, réputé philhellène. À cette époque, l’Égypte exporte des céréales et des papyrus servant à la fois pour l’écriture et la fabrication des cordages, des tissus de lin pour les vêtements et les voiles, et de l’alun pour l’usage médical et la teinturerie, mais aussi des faïences, des ivoires taillés, des bronzes ouvragés. En contrepartie, les bateaux grecs apportent du vin, de l’argent, de l’huile d’olive, des cuirs… Avec la conquête de l’Égypte par les Perses en 525, la poterie grecque disparaît pendant vingt-cinq ans. La cité ne redevient une place de commerce qu’au début du ve siècle.


    Un décret de la ville de Saïs, gravé en 380 avant J.-C. en caractères hiéroglyphiques, fixe les taxes prélevées par le pharaon sur les produits venant et se dirigeant vers Naucratis. À cette occasion, la Méditerranée est désignée par l’administration égyptienne comme « la Grande Verte des Grecs », signe qu’aux yeux des Égyptiens, l’espace maritime est devenu celui des Grecs.


    Naucratis est donc une cité peu ordinaire : son existence dépend de la faveur que lui accorde le roi égyptien. Sa caractéristique est d’avoir une population mêlée. L’Hellênion, sanctuaire des « dieux des Grecs », témoigne de cette diversité d’origine des résidents de l’emporion. Vaste aire sacrée, il comporte différents édifices, certains érigés par les cités impliqués dans le commerce égyptien, d’autres par les résidents grecs de l’emporion. 

  


  
    76 Érétrie en Eubée


    Érétrie se trouve en Eubée, à un endroit où la côte se rapproche de l’Attique c’est le détroit de l’Euripe, large d’une quarantaine de mètres. Érétrie est une ville riche, comme Chalcis, sa voisine et rivale. Elle vit son apogée à l’époque archaïque et semble avoir été fondée au viiie siècle, peut-être par sa voisine Lefkandi. Sa participation à la révolte de l’Ionie lui vaut d’être détruite par les Perses en 490.


    1) La guerre lélantine et les activités d’Érétrie


    La tradition a retenu l’historicité d’une violente guerre entre Chalcis et Érétrie, la guerre lélantine, du nom de la plaine lélante convoitée par les deux cités. Entre 750 et 680, cette guerre présente les caractéristiques d’un affrontement pré-hoplitique. Elle ressemble à une joute rituelle, la première pour laquelle aurait été formulée l’interdiction des armes de jet, flèches, javelots ou frondes. Le souci est agonistique, les combattants doivent s’affronter au corps à corps, à l’épée.


    Au viie siècle, Hésiode remporte un tournoi poétique lors des concours funéraires en l’honneur d’Amphidamas de Chalcis, sans doute un héros de la guerre lélantine. Cléomachos de Pharsale, qui combat du côté de Chalcis, a également droit à des honneurs extraordinaires : il est enterré sur l’agora de Chalcis, comme un fondateur.


    La région est fort riche, dotée de forêts, de prairies et explique le nom donné à l’élite de Chalcis, celle des hippobotes, les éleveurs de chevaux. Le nom de la cité, qui signifie chalkos, le cuivre ou le bronze, implique l’existence de mines de cuivre et sans doute également d’une industrie du bronze.


    Le nom d’Érétrie signifie en revanche « la rameuse ». Il renvoie à une composante maritime de l’aristocratie, celle des aeinautai, « ceux qui naviguent sans cesse », et illustre une des activités principales des Eubéens qu’ils soient de Chalcis ou d’Érétrie. Les Érétriens sont présents à Al-Mina et Pithécusses avant d’en être exclus. Ils se tournent alors vers le nord et fondent Méthonê, sur la côte macédonienne. 


    2) Une fondation en Eubée


    Érétrie est une cité fondée vers 750 et immédiatement prospère. Le sanctuaire d’Apollon Daphnéphoros, « porteur de laurier », est le premier temple urbain de Grèce. Il est composé d’une large nef de plus de 35 mètres de long sur plus de 8 mètres de large, avec probablement une colonnade axiale. Son extrémité arrondie et sa couverture en chaume ou en roseau lui donnent l’aspect d’une hutte. D’emblée, le sanctuaire est très riche, accumulant des objets italiotes, des bronzes syriens, des offrandes de toute la Méditerranée orientale. Cette grande réputation du temple est peut-être liée à un oracle. La propagande à laquelle l’oracle de Delphes se livre pour saper les traditions rivales, à une époque où sa propre prééminence n’est sans doute pas encore bien établie, permet de le penser. La cité tôt engagée dans les voyages maritimes a pu jouer un rôle dans les échanges d’informations que recherchaient les Grecs qui partaient en expédition.


    La vieille ville est fondée au pied de l’Acropole et, très vite, montre un habitat assez riche avec des salles de banquets et un quartier artisanal. Les monuments les plus importants sont le sanctuaire d’Apollon, l’Agora avec sa fontaine à proximité et le sanctuaire héroïque à l’intérieur des remparts au nord-ouest.


    L’herôon de la porte de l’ouest renferme une sépulture familiale combinant incinération pour les six adultes et inhumation pour les neuf enfants. L’un des chaudrons de bronze contient des offrandes prestigieuses : quatre épées, cinq pointes de lance en fer et une en bronze. Le lieu n’a servi de nécropole que pendant quarante ans, au maximum entre 720 et 680. En 680, la nécropole est devenue un véritable monument, recouvert d’une sorte de triangle dallé, peut-être surmonté d’un tumulus et entouré d’un muret de pierres sèches, ce qui lui confère un caractère sacré. Trois édifices sont alors construits dans la périphérie du triangle et une grande fosse recueille les vestiges liées aux activités cultuelles : céramiques, ossements d’animaux.


    Au milieu du vie siècle, la colline est englobée dans une fortification. Le nouvel aménagement implique un assèchement de la partie basse du delta que domine le site. Le programme s’accompagne de la reconstruction ou du réaménagement d’édifices publics : le temple Apollon, l’Agora, l’herôon. Les bâtiments qui entourent l’herôon sont le lieu de banquets cultuels qui atteste du culte héroïque rendu à un personnage illustre, ici un guerrier.


    3) Lefkandi, possible métropole ?


    Au moment où Érétrie est fondée, un autre site est abandonné, plus à l’Ouest, celui de Lefkandi. Celui-ci a livré un monument extraordinaire, fouillé entre 1980 et 1984. Le bâtiment, daté de la première moitié du xe siècle, est un édifice à abside de 50 mètres de long sur 14 de large, entouré d’une rangée de poteaux de bois formant véranda. Le péristyle de cet édifice est le plus ancien connu en Grèce et anticipe les temples grecs par sa forme générale associant un porche, deux salles et une abside.


    Deux fosses funéraires creusées dans le sol de la salle principale abritent, pour l’une, les squelettes de quatre chevaux, pour l’autre, une inhumation de jeune femme et une urne de bronze contenant les cendres d’un homme. L’identification est faite en fonction des objets déposés : des bijoux pour l’inhumation, une épée et des pointes de javelot en fer pour la crémation. Ces éléments indiquent que l’édifice est dédié à un individu, ce qui n’est jamais le cas avec les temples grecs. Le mode de sépulture, notamment celle des chevaux, évoque les honneurs rendus dans l’épopée homérique aux héros de la guerre de Troie.


    Au viiie siècle, on trouve beaucoup d’objets orientaux à Lefkandi, cité prospère, mais le site, déserté vers 700 après un abandon progressif, suggère un déplacement de la communauté qui peut être mis en relation avec la fondation d’Érétrie.

  


  
    77 La vieille Smyrne


    C’est à Smyrne que les archéologues reconnaissent une des premières manifestations d’une organisation urbaine. Située au nord du littoral de l’Asie Mineure, entre Ionie et Éolide, elle fonctionne comme cité agricole et ouverte sur la mer entre le ixe et le viie siècle. Entièrement détruite par Alyatte, le roi lydien, au viie siècle, des fouilles anglaises, allemandes et turques permettent de reconstituer un fragment de sa brève histoire.


    1) Un site péninsulaire


    La vieille Smyrne se trouve dans le nord de la Turquie, à Bayrakli, à 450 mètres de la côte actuelle, sur une légère éminence de 365 mètres de long et 250 de large au maximum. C’est une plate-forme qui domine la plaine littorale à environ 21 mètres au-dessus du niveau de la mer. Comme dans l’Antiquité la plaine était inondée, la vieille Smyrne occupait un site péninsulaire dont le noyau d’occupation était cette butte d’axe nord-sud, noyau progressivement étendu grâce à l’alluvionnement.


    Le site, occupé depuis le IIIe millénaire, offre des ressemblances avec Troie, même s’il est de moindre dimension et beaucoup moins connu. La céramique attribuée à un atelier local et dont les exemplaires les plus anciens datent de 1000 environ avant notre ère situent Smyrne dans la sphère culturelle grecque. À partir de l’an mil, on suit l’activité du site jusqu’à la fin du viie siècle, lorsque la cité est anéantie par le roi lydien Alyatte. Lorsqu’elle se reconstruit, elle n’est plus qu’un village et la refondation de Smyrne, en face, sur un nouveau site, date seulement du début de l’époque hellénistique.


    Smyrne est quasiment une cité les pieds dans l’eau. Le site côtier correspond vraisemblablement à un choix naturel de la part de populations venues de la mer. Il permet d’avoir une frontière terrestre réduite sur une mince bande de terre. Pour autant Smyrne ne semble pas avoir été fondatrice de colonie et aucune mention n’est faite de ses activités maritimes. Il faut donc interpréter l’installation littorale comme un site de défense.


    Certes, un vase signé d’un potier, Istroklès, nom grec rappelant celui du Danube, Istros, a été trouvé sur place. Cela peut impliquer des échanges avec la région du Pont, sauf si le vase a été fabriqué ailleurs. En fait, contrairement à des villes plus au sud, Smyrne paraît avoir été moins intéressée par le commerce et la navigation que par l’agriculture, comme sa voisine Colophon. Smyrne se trouve en effet au débouché d’une plaine fertile et la circulation, par voie de terre, est aisée vers Clazomènes et le golfe de Colophon.


    2) La précocité de l’urbanisation


    Au viiie siècle, Smyrne est déjà caractérisée par un habitat dense disposé dans une structure curvilinéaire. Quelques maisons adoptent d’ailleurs cette forme, comme pour épouser le plan général.


    L’architecture domestique est cependant marquée par le souci de grands espaces. Quatre cents à cinq cents maisons de briques crues et à toit de chaume, de forme absidale ou rectangulaire, sont édifiées sur des assises en pierre. Elles sont alors isolées les unes des autres à l’intérieur d’un terrain indépendant, sans doute une cour ou un jardin. Même si on peut déjà identifier un alignement général d’axe nord-sud, la disposition des maisons reste souple.


    Les transformations ont lieu au début du viie siècle. Les habitations s’étendent alors hors des murs, sur la côte en face, sur l’isthme et sur les pentes au nord. Le plan général est mieux organisé. L’habitat se soude grâce au développement du plan rectangulaire et des rues régulières apparaissent, sensiblement parallèles et toujours orientées dans l’axe nord-sud.


    Les maisons alignées conservent cependant des espaces libres, où l’on trouve des vestiges de silos circulaires, des tholoi, pour stocker les grains. Une zone sacrée est ménagée au nord, contre le mur de la cité, pour la déesse patronne de la ville, Athéna. Lui est associé un espace libre, qui pourrait être une agora. L’enceinte enveloppe alors la cité d’une façon continue suivant un tracé relativement circulaire. Vers 700, l’ensemble donne l’impression d’un groupement urbain bien organisé qui évoque, à cause du plan ovale, certaines villes de Syrie davantage que les fondations grecques postérieures. Un même type de plan semble avoir existé à Méliè, à proximité du mont Mycale : un circuit fortifié de tracé elliptique entoure une vaste zone dès la fin du viiie siècle, probablement la zone de la cité qui a été détruite par une coalition de cités ioniennes.


    À Smyrne, la superficie occupée autorise à imaginer la présence de quatre cent cinquante foyers, environ, à l’intérieur des fortifications. Mais plus de la moitié de la population urbaine devait se trouver hors les murs. Smyrne apparaît ainsi comme une cité de taille moyenne, plus grande que les petites cités d’Éolide mais moins que les grandes cités ioniennes, telles Milet, Clazomènes, Phocée ou Samos. 


    3) Le souci de la fortification


    L’originalité de Smyrne réside certes dans la précocité de son urbanisation mais aussi dans le développement de son appareil défensif. Si la mer offre une certaine protection en réduisant la longueur de la frontière terrestre, le danger est pourtant bien présent, venu de l’intérieur des terres.


    Un premier circuit de fortification entoure la péninsule au milieu du ixe siècle. Sur des fondations en pierre, la muraille est en briques crues et présente une porte, au nord-est.


    Après la destruction inexpliquée de cette muraille, une seconde est construite au milieu du viiie siècle, selon la même technique, mais avec une épaisseur bien plus importante. L’intérieur de la muraille est rempli de briques, l’ancienne porte est conservée mais une nouvelle est ouverte au sud-est et déjà flanquée d’un chevauchement de mur destiné à la protéger. 


    Un tremblement de terre, vers 700, détruit ce mur. La ville est de nouveau fortifiée mais seulement au milieu du viie siècle. Le mur est alors considérablement élargi, car il est édifié en avant de l’ancien et le double, en quelque sorte. Au sud-est, il peut atteindre jusqu’à 19 mètres d’épaisseur. Il est surmonté de créneaux et de courtine. Le soin apporté à cette construction illustre la préoccupation, plus ou moins impérieuse, de défendre le site péninsulaire. Ce souci tranche avec ce qu’on connaît des cités archaïques de Grèce d’Europe, dénuées de rempart, sauf sur les sites mycéniens. Seuls les établissements des Cyclades, en raison d’une piraterie endémique, s’entourent de murs.


    4) Présences barbares


    Smyrne, comme d’autres cités d’Asie, constitue un avant-poste grec à la lisière du continent. Elle risque, outre la piraterie, les attaques menées par voie de terre par les Phrygiens, les Lydiens, les Assyriens, puis les Perses.


    Hérodote relate les guerres lydiennes menées contre les établissements grecs de la côte. Depuis Gygès, le fondateur de la dynastie des Mermnades au début du viie siècle, jusqu’à Crésus, un siècle et demi durant, l’Anatolie occidentale est dominée par l’empire lydien. La pression des dominants s’exerce par des raids, une guerre d’usure méthodique, qui relaie les offensives des Cimmériens. La mention par Hérodote d’une attaque menée par Gygès contre Smyrne n’a pas laissé de traces. En revanche, celle perpétrée par Alyatte signe la fin de Smyrne.


    Alyatte, qui aurait régné de 610 à 560, est important pour les Grecs car c’est lui qui met fin à la guerre avec Milet en acceptant un traité de paix, lui qui stoppe définitivement les raids des Cimmériens et lui qui scelle un accord avec les Mèdes fixant la frontière de leurs royaumes respectifs sur le fleuve Halys. L’attaque qu’il a dirigée contre Smyrne est reconstituée grâce aux armes retrouvées sur le site.


    Les Lydiens édifient un grand monticule devant les murailles de la ville. Ce monticule est toujours visible : il est constitué de branches d’arbres, de terre, de pierres, de briques, de poutres arrachées aux maisons et témoigne de la façon dont il a été construit, après que les combattants se sont emparés des maisons édifiées au viie siècle hors les murs. Le tumulus d’Alyatte illustre exactement ce que l’on désigne comme la technique de la rampe d’assaut. Cette technique était déjà utilisée chez les Assyriens, anciens alliés des Lydiens contre les Cimmériens.


    Le sommet de la rampe d’assaut porte les assaillants au niveau du circuit de la cité. Les points de flèches retrouvées témoignent de l’usage des armes de jet, arcs et frondes. Après l’établissement d’un pont entre le talus et le mur adverse, les Lydiens entrent dans la ville assiégée et commencent le corps-à-corps avec les javelots et les épées.


    Smyrne est détruite. La cité a été un des premiers exemples de cité grecque, une ville et un territoire fonctionnant en bonne autonomie. Le littoral n’a pas été accueillant pour la cité, témoignant des difficultés que devaient rencontrer les Grecs dans leurs entreprises d’installation outre-mer. La cité des Phéaciens chantée par Homère dans l’Odyssée est, de façon assez extraordinaire, comme une description de ce que devait être Smyrne en Asie.


    
      Nausicaa, la fille du roi Alcinoos, roi des Phéaciens, invite Ulysse échoué sur la côte à gagner sa cité, une cité de marins :


      « Lève-toi, étranger ! Gagnons le bourg, que je te mène


      Au palais de mon sage père où tu pourras, crois-moi,


      De tous les Phéaciens voir les plus nobles réunis.


      Voici comment agir, car tu n’as pas l’air emprunté :


      Tant que nous longerons les champs et les cultures,


      Derrière la voiture en compagnie de mes suivantes,


      Tu marcheras, mais sans traîner, je te montrerai le chemin.


      Bientôt nous pourrons voire la ville, avec sa haute


      Enceinte, ses deux ports de part et d’autre


      Et le chemin de l’isthme au long duquel sont remisés


      Les navires arqués, chacun sous son abri […].


      Là, c’est la grande place et ses vastes dalles taillées,


      Autour de ce beau temple consacré à Poséidon ;


      Là sont les fabricants d’agrès pour noirs navires,


      De cordages, de voiles, et les affûteurs d’avirons.


      Car la passion des Phéaciens n’est pas l’arc et ses flèches,


      Mais les rames, les mâts, les navires harmonieux


      Sur lesquels ils franchissent les eaux grises allègrement ! »


      L’Odyssée, VI, 255-272. Trad. Ph. Jaccottet.

    


    Smyrne vers 700 (dessin de la ville reconstituée)


    
      [image: ]
    



  


  
    78 Crésus et la Lydie


    Le nom de Crésus est attaché à la richesse de la Lydie des viie et vie siècles. Sa capitale, Sardes, est traversée par le Pactole qui descend du mont Tmôlos. Là sont frappées les premières monnaies, en électrum, alliage naturel d’or et d’argent. Le nom de Crésus est aussi attaché à l’histoire que rapporte Hérodote, un récit à la gloire du sanctuaire de Delphes, tragique lorsqu’il relate l’opposition de Crésus au nouveau roi de Perse, Cyrus.


    1) Les Lydiens, une dynastie conquérante


    Gygès, fondateur de la dynastie des Mermnades, prend le pouvoir au milieu du viie siècle. La Lydie forme alors un petit territoire réduit à la vallée de l’Hermos, autour de Sardes, ville capitale installée sur la pente nord du mont Tmôlos (voir carte 2 p. 15). Ce petit royaume sans ouverture maritime est confronté aux excursions meurtrières des Cimmériens, peuple semi-nomade venu du Nord et de l’Est.


    L’alliance nouée avec le roi d’Assyrie Assurbanipal est destinée à renforcer la lutte contre les Cimmériens. Mais Gygès se rapproche aussi de Psammétique l’Égyptien, ennemi des Assyriens. Au milieu du viie siècle, les Cimmériens envahissent la Lydie, la ville de Sardes est ravagée. Dans quelques fragments de poèmes, Callinos d’Éphèse témoigne de la terreur causée par leur passage.


    Alyatte, roi entre 610 et 560, mène différentes expéditions pour conjurer ce danger. Le problème des Lydiens reste cependant celui de l’accès aux ports égéens. À l’est, la garde du territoire est laissée aux Phrygiens, soumis désormais aux Lydiens. L’armée d’Alyatte est une armée d’invasion, probablement formée autour d’une puissante cavalerie et peut-être déjà entraînée par des musiciens. Elle multiplie les opérations de pillage. 


    Avec les Lydiens, les Grecs font pour la première fois allégeance à un roi barbare. Hérodote parle même de l’« esclavage » des Grecs d’Ionie dans les mêmes termes que ceux qu’il utilise plus tard pour désigner la domination perse. Pourtant, les inscriptions soulignent l’autonomie des cités, la prospérité générale appuyée sur un commerce florissant. Seuls, au sud, la Cilicie et la Lycie sont des royaumes autonomes. Tout le reste de l’Asie Mineure, Carie au sud, Mysie au nord, Phrygie à l’est et Ionie à l’ouest, est sous domination lydienne.


    Le problème de ce pouvoir est la rivalité qu’il entretient avec les Mèdes. Une guerre interrompue au bout de cinq ans, en 585, par une éclipse du Soleil aboutit à un traité médo-lydien : la frontière des deux grands royaumes est fixée sur le fleuve Halys, à l’est de l’Asie Mineure. Aryénis, fille d’Alyatte, est donnée en mariage à Astyage, fils de Cyaxare, le roi des Mèdes. Cette paix dessine le cadre de la Lydie de Crésus.


    2) Crésus, le roi philhellène


    L’histoire de Crésus, racontée par Hérodote, est celle d’un Barbare ami des Grecs, artisan de la prospérité de l’Ionie archaïque en même temps que prétexte à rappeler la sagesse de l’Apollon de Delphes. Le récit de la mise à l’épreuve des différents oracles du monde égéen, celui d’Ammon dans l’oasis de Siwah en Égypte, celui de Zeus à Dodone, celui d’Amphiaraos, un héros argien, à Oropos, entre l’Attique et la Béotie, celui du héros Trophonios à Lébadée en Béotie, celui d’Apollon à Didymes, près de Milet, et celui de Delphes, l’amène à conclure à l’authenticité de ce dernier : lui seul a découvert ce que Crésus faisait au moment où ses envoyés étaient en consultation (Hérodote, i, 46-48).


    Le crédit apporté par Crésus à Delphes se manifeste dans la richesse de ses offrandes au sanctuaire : six cratères d’or pesant à eux seuls 30 talents soit 750 kilos (!), quatre jarres d’argent, une statue de lion… Des lances et des boucliers en or sont également déposés au sanctuaire d’Amphiaraos. Les réponses énigmatiques de la Pythie de Delphes à Crésus, qui la questionne sur l’opportunité d’une guerre contre les Mèdes, ne trompent que celui qui n’est pas assez sage pour les interpréter correctement. À la question « Dois-je faire la guerre ? », la Pythie répond « Tu détruiras un grand empire ». Seule la défaite permet de comprendre qu’il s’agit du sien et non de celui de son adversaire. 


    À la fin de sa vie, lorsque Crésus se tourne de nouveau vers Apollon en lui demandant pourquoi il l’a trompé, la Pythie lui répond que la destinée est inéluctable. Crésus ne doit s’en prendre qu’à lui-même pour n’avoir pas compris l’oracle. C’est une morale d’humilité, la morale delphique gravée sur le fronton du temple d’Apollon qui impose un « connais-toi toi-même » signifiant l’appréciation de sa juste place dans l’univers. Crésus paie en fait le crime de Gygès, son aïeul, qui a pris le pouvoir par la violence.


    La faute de Gygès, le meurtre de son prédécesseur Candaule, a accompagné sa prise de pouvoir. L’acte a été confirmé par un oracle qui désigne certes Gygès comme roi mais ajoute que les Héraclides, la dynastie de Candaule, seront vengés sur le cinquième descendant de Gygès. Le thème de l’hérédité du crime est un thème tragique qui donne à Crésus un statut de héros grec. Fait prisonnier par Cyrus, le Perse qui met fin à la dynastie de Mermnades vers 550, Crésus implore Apollon et la pluie vient éteindre le bûcher, anecdote soulignant la relation particulière unissant le dieu des Grecs et le roi barbare mais philhellène.


    Le roman oraculaire d’Hérodote, né dans un milieu hostile aux tyrans et à leurs modèles orientaux, sert le prestige d’Apollon Pythien. Il s’appuie sur la réalité des offrandes lydiennes à Delphes. Il s’appuie également sur la générosité de Crésus envers les cités grecques, notamment le financement d’une partie des colonnes du temple d’Artémis, l’Artémision, à Éphèse et sur la richesse de la région baignée par le Pactole qui charrie des pépites d’électrum. La capitale est ouverte aux artistes grecs : Theodoros de Samos réalise des coupes en or pour Delphes, la poétesse Sappho se plaint du fait que ses élèves et amies la quittent pour l’opulente Sardes. Les Lydiens sont rendus responsables de l’introduction chez les Grecs de pratiques de loisir ou de luxe : des vêtements comme le turban, les bottes en cuir, et même le parasol, ou la lyre à sept cordes.

  


  
    79 L’Ionie


    L’installation des Grecs en Asie s’est réalisée par vagues successives entre le xive et le ixe siècle aboutissant à un véritable mélange ethnique. Pourtant, des clivages de langues et d’institutions ont produit la répartition bien connue qui distingue, au nord, le groupe éolien au dialecte thessalo-béotien, au centre, le groupe ionien au dialecte attico-eubéen, au sud, le groupe dorien au dialecte du sud-ouest du Péloponnèse. Les Ioniens étant majoritaires, le terme Ionie est souvent employé pour désigner l’ensemble de la Grèce d’Asie qui, jusqu’à la révolte de 499, brille d’un éclat extraordinaire.


    1) La dodécapole ionienne


    Si on ne connaît rien d’une amphictionie éolienne, on sait que les cités doriennes se sont groupées dans une amphictionie autour du sanctuaire d’Apollon Triopos, du nom d’un fondateur légendaire, Triopas, situé sur la péninsule de Cnide. L’amphictionie ionienne se réunissait, quant à elle, au cap Mycale, au Panionion, le sanctuaire de Poséidon Helikonios, un sanctuaire auquel on accédait facilement par mer. La fête des Panionia réunissait les Ioniens des douze villes, la dodécapole, dont les plus célèbres sont Milet, Priène, Éphèse, Colophon, Clazomène, Phocée et les deux cités fondées dans les îles de Samos et Chios (voir cartes I p. 14 et 2 p. 15). 


    Établi sur le territoire d’une ancienne cité ionienne, Méliè, l’amphictionie a sans doute été fondée suite à la guerre menée contre cette petite cité qui contrôlait et faisait payer le passage des bateaux dans le détroit séparant Samos du continent. En faisant du territoire détruit une terre sacrée, les Ioniens transforment l’acte de violence en un acte sacré accompli au nom de l’ordre divin et de la justice, dikê.


    Cette alliance de circonstances semble s’être institutionnalisée et renforcée à l’occasion des guerres menées contre les Cimmériens et les Lydiens. Au viie siècle, l’amphictionie s’est sans doute transformée en union politico-culturelle au moins pour gérer des situations d’urgence. En 546, la prise de Sardes par Cyrus provoque une réunion connue pour la proposition qu’y fait Bias de Priène d’aller fonder une cité panionienne en Sardaigne. En 494, pendant la révolte de l’Ionie, la stratégie commune est adoptée au Panionion. Après l’écrasement de la révolte, l’amphictionie semble avoir perdu tout rôle politique.


    2) Le récit d’une colonisation athénienne


    Certaines traditions, probablement nées dans le contexte de l’hégémonie athénienne du ve siècle, développent l’idée d’une origine commune des Ioniens, une origine athénienne. Hérodote, puis Pausanias et Strabon, expliquent que les migrations grecques en Asie se sont faites en plusieurs étapes. Les Éoliens, conduits par Oreste et venus du Péloponnèse et de Béotie, constitueraient la première vague de migration. Quatre générations plus tard, les Ioniens, habitants du nord-ouest du Péloponnèse, auraient traversé l’Égée après avoir été chassés de chez eux par l’arrivée des Doriens et avoir été un temps réfugiés à Athènes. Pour leur expédition coloniale, ils se seraient placés sous l’autorité d’un prince Athénien, Neileus.


    Les Ioniens porteraient le nom d’Ion, fils d’Hellên, roi de Thessalie, et de Créuse, princesse athénienne. D’autres versions en font le fils de Créuse et d’Apollon. Élevé alors au sanctuaire de Delphes, Ion est d’emblée doté des caractéristiques d’un oikiste, qui plus est athénien. Cette version exprime de façon très directe les revendications athéniennes sur l’Ionie.


    3) La prospérité ionienne


    Avec la conquête perse, les Ioniens perdent les marchés royaux de Lydie et d’Égypte, qui employaient nombre d’artistes, d’artisans et de mercenaires, tels ceux qui ont laissé des graffiti à Abou-Simbel. Cette source d’emplois cesse avec la conquête perse. Mais l’Ionie reste opulente par ses sanctuaires réputés, ses temples aux proportions gigantesques et à la décoration somptueuse, comme l’Héraion de Samos ou l’Artémision d’Éphèse.


    La réputation des Ioniens dans le domaine intellectuel et dans les techniques de l’artisanat en fait des partenaires encore très recherchés par les Perses. Des graffiti trouvés dans les palais perses de Pasargades, Suse et Persépolis et les tablettes du trésor de Persépolis énumèrent des noms de tailleurs de pierre venus d’Ionie et de Sardes. La plupart formaient sans doute une main-d’œuvre recrutée de façon autoritaire par les satrapes pour exécuter des tâches dans des conditions proches de celles de l’esclavage, mais des Grecs de haut niveau étaient également prisés par les Perses : Scylax de Caryanda, originaire d’une petite cité au nord d’Halicarnasse, se voit confier l’exploration des mers et des rivières orientales de l’Indus à Suez. Démocédès est médecin à la cour, mais il vient de Crotone : l’Italie du Sud commence à supplanter l’Ionie dans la réputation des savoirs.


    La richesse de l’Ionie combinée avec l’échec de sa révolte contre le Grand Roi, la complaisance des aristocrates grecs pour les pratiques de donation royale qui favorisent des individus au détriment de collectivités qui sont dépossédées parfois de leurs terres et des revenus associés, conduisent au ve siècle à une représentation assez négative des Ioniens.


    Hérodote, qui a souvent été accusé de prendre parti contre la révolte des Ioniens et contre les Ioniens en général, est d’une certaine façon le témoin de la démoralisation de sa propre société. Les Ioniens admettent avoir toujours été faibles, beaucoup ont honte d’être Ioniens (I, 143). L’idée se répand que ces Grecs ont été amollis par le luxe, qu’ils manquent d’esprit militaire, qu’ils se sont rendus proches d’un mode de vie barbare parfois réputé efféminé.

  


  
    80 L’Héraion de Samos 
et l’Artémision d’Éphèse


    À Samos et à Éphèse les Grecs édifient deux temples, symboles de l’Ionie archaïque. L’Artémision, construit dans un esprit de compétition explicite avec l’Héraion de Samos, est classé à l’époque hellénistique parmi les Sept Merveilles du monde. Ces monuments reflètent l’éclat particulier de l’Ionie au sein du monde grec. Ce sont deux des plus grands temples du monde grec avec celui d’Apollon Didyméen à Milet.


    1) Une innovation à Samos


    Le sanctuaire d’Héra, à Samos, fonctionne dès le xe siècle autour d’un petit autel. Le premier temple est construit vers 800. De 100 pieds de long il devient un module, équivalent à 30 mètres sur 6,5 de large, désigné comme un hekatompedon. Un toit de chaume sur une charpente en bois, des murs en brique sur un socle de pierre, la véritable innovation consiste au viie siècle dans l’adjonction d’un péristyle en bois.


    Détruit par des inondations en 660, le temple est reconstruit vers 560 grâce à la volonté du tyran Polycrate qui en augmente les proportions : avec 105 mètres de long sur 55 de large et doté de colonnes de 18 mètres de haut ! Rhoiskos et Theodoros, les architectes, l’entourent de deux rangées de colonnes – on le qualifie de diptère –, et mettent au point le système du chapiteau ionique et des colonnes à cannelure. L’Héraion est doté d’un grand portique en bois, le premier portique connu en Grèce. Il est destiné à protéger les ex-voto et à servir de lieu de réunion.


    2) La rivalité : l’Artémision d’Éphèse


    Le sanctuaire d’Artémis à Éphèse, sur un site cultuel en activité depuis le IIe millénaire, abrite depuis le viiie siècle un petit temple (8,50 mètres sur 13,50) renfermant une structure rectangulaire entourée de six colonnes.


    C’est au vie siècle qu’un immense diptère est construit, un peu plus grand que l’Héraion de Samos, avec 120 mètres de long sur 60 de large, huit colonnes en façade pour 20 sur les côtés. Les architectes Chersiphron de Cnossos et son fils Métagenès qui procèdent à son édification sur un marais ont dû affronter des difficultés techniques importantes. Ils y remédient en glissant du charbon de bois et des peaux de mouton sous les fondations et rédigent un traité sur la façon de transporter les énormes morceaux de marbre.


    Crésus, qui s’empare d’Éphèse vers 560, offre plusieurs colonnes au temple, générosité signalée par des dédicaces gravées sur des fragments de fûts. Le temple est inauguré vers 450 après 120 ans de chantier. Hérostrate, un déséquilibré, détruit le temple par le feu en 356. Il est reconstruit au ive siècle.


    3) Une des Sept Merveilles du monde


    L’Artémision frappe par son étrangeté : certains tambours sont sculptés avec des bas-reliefs dans un esprit oriental, la décoration de l’architrave introduit des défilés d’animaux. Réalisé entièrement en marbre, son décor, luxueux, mêle les traditions de l’Orient et celles du monde grec. D’ailleurs le temple est orienté vers l’ouest, comme celui d’Artémis à Sardes, mais contrairement à l’usage grec qui prévoit l’entrée à l’est.


    L’intérieur du temple forme une vaste cour à ciel ouvert dans laquelle se dresse un baldaquin rectangulaire supporté par six colonnes et abritant le xoanon, la vieille statue de culte. Sur le côté nord de cette structure a été trouvé un riche trésor de pièces en électrum, qui constitue le premier dépôt de monnaie connu.


    L’impression de majesté qui se dégage de ce temple diptère, forme déjà inaugurée à l’Héraion de Samos, est accentuée par la hauteur de la forêt des colonnes. Avec 19 mètres de haut pour un diamètre à la base de 1,70 mètre, les 127 fûts sont extrêmement élancés. 


    Après sa destruction, le temple est aussitôt reconstruit, entre 350 et 320, car le sanctuaire de l’Artémision est devenu un centre économique de première importance. Grâce aux dons des pèlerins, le sanctuaire passe pour la banque de l’Asie mineure.


    La reconstruction se fait au nom de l’unité des Grecs d’Ionie. Chaque cité est appelée à contribuer et on dit que les Éphésiennes y consacrent leurs bijoux. De passage à Éphèse, en 334, Alexandre le Grand propose de prendre à sa charge les dépenses déjà engagées et celles à venir, à condition que son nom apparaisse dans la dédicace. Les Éphésiens refusent habilement en prétextant « qu’il ne sied pas à un dieu d’ériger des consécrations aux divinités ».


    La vieille statue de culte laisse place à une sculpture étonnante, très connue par ses répliques romaines : une Artémis très raide, couronnée d’une haute coiffe orientale et pourvue d’une étonnante masse de seins (interprétation controversée) sur la poitrine. Même la déesse est le fruit d’un étonnant mélange culturel qui témoigne de l’originalité de l’Ionie dans le monde grec. En l’occurrence, cette Artémis est représentée d’une manière comparable au Zeus carien, honoré dans un grand sanctuaire de l’arrière-pays.


    
      Sur au moins trois bases de colonnes distinctes appartenant à l’Artémision d’Ephèse on peut lire quelques lettres : parfois ΒΑ, ΚΡ, ΑΝ, ΘΗΚ, ou ΕΝ. Ces lettres sont, pour l’archéologue, les indices d’une inscription identique probablement répétée sur chaque base de colonne. Selon ces indices, on peut restituer la phrase suivante : ΒΑΣΙΛΕΥΣ ΚΡΟΙΣΟΣ ΑΝΕΘΗΚΕΝ, qui signifie : le roi Crésus a dédié (ceci). La dédicace, comme souvent, était portée sur l’objet offert, ici les colonnes de temple d’Artémis.

    

  


  
    81 Delphes


    Delphes est aujourd’hui un site archéologique majeur de Grèce. Sanctuaire d’Apollon au moins depuis le viie siècle, le lieu est déjà utilisé depuis longtemps, comme le prouvent les traces d’occupation mycénienne. Le prestige de l’oracle d’Apollon transmis par la voix de la Pythie est tel que, dès l’époque archaïque, les offrandes s’y multiplient, venues de l’ensemble du monde grec (cf. fiche 9). Autour du temple, toute une organisation gère l’afflux des visiteurs, qui combine l’intervention de la cité de Delphes et surtout celle de l’ensemble des cités et peuples alentour réunis dans l’amphictionie pyléo-delphique.


    1) Un espace sacré dans un écrin majestueux


    Le sanctuaire de Delphes se situe sur une terrasse à flanc de montagne où les sources affleurent entre les couches de schiste. La terrasse est surplombée par des falaises rocheuses impressionnantes, les Phédriades, qui brillent au-dessus du sanctuaire. À ses pieds s’étend la vallée, aujourd’hui couverte d’oliviers, qui mène à la mer.


    C’est l’Hymne homérique à Apollon, qui date probablement du début du vie siècle, qui raconte l’arrivée du dieu dans cet espace que la documentation décrit comme déjà investi par des divinités. Les traces d’occupation mycénienne, comme celles, plus importantes, qui apparaissent au viiie siècle, ne permettent pas de dire si des divinités y étaient déjà honorées, ni lesquelles. La tradition classique évoque un ancien oracle de la Terre et la légende locale retient la lutte originaire d’Apollon contre le serpent Python, victoire qui marque l’avènement du nouveau culte. Aux côtés d’Apollon sont honorés Athéna et Dionysos, l’une en contrebas du sanctuaire, l’autre dans l’antre corycien sur les hauteurs qui surplombent Delphes.


    Delphes est le centre du monde grec, c’est ce que prétend une autre légende qui veut que ce soit en cet endroit que les deux aigles lâchés par Zeus, des deux points diamétralement opposés sur le pourtour du disque terrestre, se soient rencontrés. Centre parfait d’un monde qui est pensé comme une figure géométrique, cylindrique, le lieu est marqué par une pierre conique surmontée de deux aigles d’or, l’omphalos ou nombril de la Terre. Cette pierre est représentée dans l’iconographie des vie et ve siècles habillée de l’agrênon, une sorte de casaque en filet que portaient les devins. La pierre semble avoir fait l’objet de soins spécifiques : frottée d’huile dans certains rituels, elle est parfois revêtue d’une tunique de laine brute.


    Les premières manifestations en l’honneur d’Apollon, désormais désigné comme Pythien du nom du serpent Python, se déroulent sur une aire dégagée, sorte de scène pour un spectacle rituel rappelant l’exploit du dieu contre le serpent. Le caractère sacré de l’aire est rendu explicite par l’ensevelissement d’offrandes d’or et d’ivoire. Un petit temple, à l’empla­cement du futur grand temple, mesurant 16 mètres de large sur 40 à 43 de long, est déjà la maison du dieu sans doute depuis la seconde moitié du viie siècle. Dès cette époque, un mur réalisé avec des blocs de pierre polygonaux soutient la terrasse qui supporte le temple. Une source située juste derrière le temple est intégrée au culte. Le laurier, élément tout aussi fondamental de la consultation delphique, pousse au centre du sanctuaire.


    Un large péribole entoure l’ensemble de l’espace sacré depuis l’entrée du temenos qui se fait par le sud-est. Pour accéder au temple le pèlerin gravit la voie sacrée qui fait un zigzag avant d’arriver à l’aire, puis au temple.


    Au vie siècle, les offrandes se multiplient sous la forme de petits édifices, des trésors, sortes de temples miniatures réalisés pour protéger les dons des pèlerins. Les cités d’Occident, et en général les fondations coloniales, participent à cet enrichissement du sanctuaire, comme les rois barbares, ainsi Crésus, le roi de Lydie, après, dit-on, Midas, le roi de Phrygie. Les Athéniens édifient un trésor avec la dîme du butin de Marathon au début du ve siècle. Le décor sculpté symbolise la victoire des Grecs sur les Perses avec une amazonomachie, sorte de transposition mythique des combats des hommes civilisés contre la sauvagerie et l’étrangeté.


    2) L’énigmatique consultation delphique


    Après l’incendie du temple, en 548, un nouvel édifice est construit, dénommé temple des Alcméonides car cette riche famille athénienne longtemps exilée à Delphes finance une partie de sa reconstruction. C’est un périptère, un temple entouré de colonnes, de presque 24 mètres de large sur près de 60 de long. Les pèlerins venus consulter l’oracle pénètrent à l’intérieur du temple où se déroule la consultation.


    La Pythie, prophétesse d’Apollon, y reçoit d’abord une fois par an, le 7 du mois de Byzios (en février-mars), jour anniversaire de la naissance du dieu, puis, à l’époque classique, tous les 7 du mois. Cette femme du pays, très vite recrutée parmi les plus âgées, attachée au sanctuaire mais non vierge, renvoie, par son nom et son appartenance à la cité de Delphes et donc à la dimension locale du culte. Le serpent Python manifeste certes la sauvagerie qu’il a fallu vaincre mais c’est également un animal de la terre, signe de l’enracinement dans le territoire.


    La consultation, ouverte à tous sans condition, est organisée par la cité de Delphes située en contrebas du sanctuaire et qui offre le sacrifice préliminaire, la prothusis. La chèvre sacrificielle est aspergée d’eau et ses tremblements manifesteraient l’accord divin. Elle est alors tout entière brûlée sur l’autel, y compris sa peau : c’est le rite de l’holocauste.


    Le consultant, après avoir donné sa propre offrande, souvent une galette de céréales, le pelanos, pénètre dans le temple pour rencontrer dans son espace le plus sacré, l’adyton, désigné aussi comme le mantéion, la prophétesse. Il pose ses questions. La Pythie y répond. Un prophète peut consigner la réponse par écrit afin que le pèlerin la fasse interpréter en sortant de l’édifice auprès de chresmologues, sorte de devins. Contrairement à ce qu’a transmis la tradition littéraire, qui rapporte des oracles énigmatiques et versifiés, la plupart sont très simples et se réduisent parfois à un « oui » ou un « non », voire à un tirage au sort entre des fèves blanches et noires.


    La Pythie est souvent représentée assise sur un trépied, ce qui suggère qu’elle prophétisait assise sur la cuve (?) posée au-dessus d’une faille de la terre d’où se seraient exhalées des vapeurs divines, le fameux pneuma delphique. Possédée par ces émanations, la Pythie aurait perdu tout contrôle d’elle-même, cheveux épars, yeux révulsés, elle aurait prononcé des propos incohérents que seuls les prophètes pouvaient transcrire en langage intelligible. Les fouilles qui ont tenté d’apporter la preuve de telles descriptions n’ont jamais débouché sur un indice allant en ce sens. Ni faille, ni fissure ne permettent une telle émanation gazeuse. Le phénomène de l’oracle est donc purement religieux. La Pythie de Delphes a en quelque sorte été victime de la propagande anti-païenne développée par les auteurs chrétiens.


    Des règles établissent le protocole de la consultation. Un ordre de passage est fixé qui place en tête les pèlerins de Delphes, puis les voisins, enfin les Grecs avant les Barbares. Mais, pour récompenser la générosité individuelle ou collective, l’atélie, ou dispense de taxe, peut être accordée, de même que la proédrie, place d’honneur aux concours, ou surtout la promantie, c’est-à-dire la faveur de pouvoir consulter avant l’ordre de passage fixé par l’amphictionie.


    3) L’amphictionie pyléo-delphique


    Delphes est une petite cité qui ne peut administrer seule le sanctuaire. En fait, la gestion est confiée à une amphictionie, c’est-à-dire un groupement de cités et peuples voisins. On appelle cet ensemble l’amphictionie pyléo-delphique, car elle s’occupe également du sanctuaire d’Artémis à Anthéla, près des Thermopyles.


    Les listes des membres de l’amphictionie comportent des variantes mais en général elle regroupe douze peuples et correspond à une zone d’influence incluant la Grèce continentale et le quart nord-est du Péloponnèse. Parmi eux, les Ioniens, Thessaliens, Magnètes, Maliens, Doriens, Phocidiens, Locriens, parfois Béotiens. Les Lacédémoniens profitent de la place des Doriens de petite Doride en Grèce centrale pour participer occasionnelle-ment à l’amphictionie. Delphes est la seule cité à siéger en tant que cité : elle a été intégrée lorsque l’amphictionie s’est mise à gérer le sanctuaire d’Apollon.


    Chaque peuple est normalement représenté par deux magistrats, les hiéromnémons, assistés d’experts, les pylagores, qui prennent la parole aux assemblées. Ces magistrats sont peut-être tirés au sort pour un ou deux ans. Athènes partage avec l’Eubée la représentation des Ioniens, comme Sparte celle des Doriens. La cité de Delphes reste maîtresse de l’oracle mais l’assemblée des hiéromnémons, le synedrion, administre les affaires du sanctuaire. Les réunions du synedrion prennent aussi le nom de pylées : il y en a deux par an, une à Delphes et l’autre aux Thermopyles, une au printemps et une à l’automne. Les décrets de l’amphictionie ne reçoivent force de loi dans les douze États membres que s’ils sont ratifiés par les autorités légales de chacun d’eux. Ils interviennent souvent pour arbitrer les conflits internes, gérer les amendes et déclencher parfois des guerres communes, appelées guerres sacrées.


    Les antagonismes d’intérêts sont en proportion des enjeux dans un tel sanctuaire où les richesses affluent. La première guerre sacrée, vers 600-590, est sans doute à l’origine de la création de l’amphictionie. Déclarée à Krisa, cité phocidienne, par les Thessaliens et des voisins qui accusent les Kriséens d’exploiter abusivement leur situation privilégiée de port de Delphes en faisant payer des taxes importantes aux pèlerins, elle impose la nouvelle gestion communautaire. L’association de culte serait donc née dans la violence. Après dix ans de guerre menés en partie avec l’aide de Solon et de Clisthène de Sicyone, les Phocidiens sont vaincus. Krisa est rasée et son territoire voué à la stérilité. Interdit de mise en culture, il devient territoire sacré, domaine du sanctuaire, autrement dit une terre à moutons placée sous la surveillance des amphictions.


    Des dissensions entre Delphiens permettent aux Phocidiens de s’emparer du sanctuaire au milieu du ve siècle. Sparte les en chasse en 448 mais Périclès et les Athéniens les y ramènent en 447. C’est le début de la deuxième guerre sacrée. La défaite des Athéniens à Coronée entraîne le rétablissement des Delphiens.


    La troisième guerre sacrée déclenchée en 356 est liée à l’intrusion de la Macédoine dans les affaires de Grèce et s’inscrit dans le cadre de l’opposition entre Thèbes et Sparte. Athènes, cette fois, prend le parti de Sparte, très affaiblie depuis 371 et 362 (voir fiche 73).


    Enfin, en 339, ce sont les Athéniens qui sont accusés d’impiété. Eschine prend les devants et accuse à son tour de sacrilège les Locriens d’Amphissa, qui auraient mis en culture la terre sacrée : c’est la quatrième guerre sacrée, qui conduit à la victoire macédonienne de Chéronée, en 338 (voir fiche 73).


    Delphes est un enjeu international en raison du prestige et de la richesse du sanctuaire. C’est le lieu où se sont jouées la colonisation, des rivalités locales et régionales, puis l’avancée macédonienne en Grèce. Indéniablement, l’amphictionie est devenue un instrument de puissance politique et militaire.


    Schéma du sanctuaire d’Apollon à Delphes à l’époque classique
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    82 La Grande Grèce


    L’expression « Grande Grèce » se réfère pour les Grecs à l’étendue et la fertilité de l’Italie méridionale et à l’importance que jouent les cités de Grande Grèce à l’époque archaïque (voir carte p. 211). Les Tyrrhéniens, autrement dit les Étrusques, qui sont installés dans la partie centrale et occidentale de la péninsule, sont des partenaires qui apprécient les produits de luxe fabriqués en Grèce. Ils participent à la vitalité des échanges dans cette partie de la Méditerranée, stratégique pour qui veut explorer l’Occident.


    1) Les fondations des Grecs


    La présence grecque est avérée en Italie dès la fin du iie millénaire avant notre ère. Divers objets, surtout des céramiques mycéniennes, prouvent que les contacts étaient effectifs entre Grecs et Italiotes bien avant la fondation des cités.


    Le premier établissement grec est celui de Pithécusses sur l’île d’Ischia, fondé par des Chalcidiens avant le milieu du viiie siècle pour y établir des ateliers de travail du fer extrait de l’île d’Elbe, voisine. Très vite, les Chalcidiens d’Ischia fondent Cumes sur une colline dominant un port. Les Achéens du Péloponnèse fondent ensuite, vers la fin du viiie siècle, Sybaris, puis Tarente. Ils encouragent la fondation de Métaponte. Sybaris développe un réseau d’alliances avec des populations de l’intérieur qui lui permettra d’asseoir, au vie siècle, sa domination sur quatre peuples et vingt-cinq cités, dit Strabon.


    Au début du viie siècle, Colophon, en Asie Mineure, qui subit les attaques lydiennes, envoie à son tour des colons qui fondent Siris. À cette occasion, les Colophoniens entrent très probablement en conflit avec Métaponte et Sybaris.


    En revanche, lorsque les Locriens de Grèce centrale viennent fonder Locres, c’est avec les Sicules, population de la région, qu’ils entrent en conflit. Ces guerres indigènes rappellent celles menées par les Spartiates dès leur installation à Tarente sur territoire messapien. Les guerres entre Messapiens et Grecs de Tarente sont ensuite récurrentes.


    L’Italie des Grecs est ainsi limitée au Sud de la péninsule. La région du Nord (future Toscane) est le lieu de développement d’une culture suffisamment riche et puissante pour faire barrage aux Grecs. Depuis le viiie siècle, les Étrusques – qui n’ont pas laissé de textes mais des inscriptions difficiles à comprendre – ont formé des gros villages dans l’intérieur des terres fertiles, autour et sur des collines riches en métaux (fer, cuivre notamment). L’aristocratie étrusque s’est lancée dans les échanges avec autant de profits que les Grecs et les Phéniciens, comme en témoignent les magnifiques vases attiques qu’elle a importés et avec lesquels un certain nombre d’aristocrates a choisi d’être enterré.


    2) Les guerres : Siris, Sybaris et Crotone


    Les guerres entre cités sont très fréquentes. Vers le milieu du vie siècle, Siris est détruite par Sybaris et son territoire totalement absorbé par la cité achéenne au sein d’un empire territorial qui ne cesse de croître.


    Si Locres et Crotone se disputent la suprématie militaire, la guerre la plus terrible est celle qui oppose Sybaris et Crotone. Crotone, bien qu’affaiblie par sa lutte contre Locres, reconstitue ses forces grâce à l’arrivée de Pythagore qui fuit la tyrannie de Polycrate à Samos. La cité reçoit bien vite les aristocrates exilés de Sybaris, où un tyran s’est emparé du pouvoir. Les Sybarites organisent leur retour en se plaçant sous les ordres de Milon, un ancien vainqueur aux jeux d’Olympie. La victoire de Crotone sur Sybaris, en 511-510, entraîne la destruction complète de la cité : le fleuve est dévié pour noyer le site et les survivants doivent s’exiler.


    Crotone s’empare de tout le territoire sybarite, se constituant elle aussi un empire territorial qui ne prend fin qu’au début du ve siècle, lorsque des rebellions éclatent contre l’école pythagoricienne et son aspect à la fois militarisé et sectaire. Le bâtiment de réunion des pythagoriciens est incendié et le tyran Kleinas porté au pouvoir.


    3) Les Athéniens : Thourioi


    Le vide laissé par la destruction de Sybaris est peu à peu rempli par les tribus samnites mais également par l’arrivée des Athéniens. Ceux-ci favorisent l’essor de Parthénopé, ancienne fondation de Cumes, et la baptisent Néapolis, la « nouvelle cité », future Naples. Ils aident la cité à se doter d’un plan nouveau, orthogonal, y importent leurs cultes et favorisent son extension vers le golfe jusqu’à la pointe de la Campanella où est édifié un sanctuaire d’Athéna.


    L’initiative la plus remarquable des Athéniens est cependant la fondation de Thourioi. L’intervention est motivée par les demandes des descendants des Sybarites, vaincus en 510. Après consultation de la Pythie de Delphes, vers 446, Lampon et Xénocrite prennent la tête, en qualité d’oikistes, d’une expédition réunissant des Grecs surtout originaires de la mer Égée, alors sous domination athénienne. La fondation, à proximité du site de l’ancienne Sybaris, est dite panhellénique, pourtant seuls en font partie des membres de la ligue de Délos.


    Les dernières ruines de Sybaris sont rasées et la ville nouvelle de Thourioi est établie selon un plan d’urbanisme dû à Hippodamos de Milet. Comme pour Néapolis, ce plan consiste en un quadrillage régulier des rues. Diodore indique la présence de quatre plateiai, les artères les plus larges, coupées perpendiculairement par trois stenopoi, des rues étroites.


    La constitution de la nouvelle cité est rédigée par Protagoras d’Abdère, un philosophe de l’entourage de Périclès. Thourioi, une fois fondée, ne conserve pas de liens étroits avec Athènes et ressemble donc davantage aux colonies archaïques qu’à celles que la cité peut établir en Égée au ve siècle. L’Italie du Sud n’est pas tout à fait une préoccupation athénienne. Un des premiers stratèges de Thourioi est Kleandridas, un Spartiate banni de sa cité et réfugié à Athènes. Kleandridas est l’artisan de la victoire contre les Lucaniens avant de s’illustrer dans une lutte contre Tarente pour la possession de la Siritide, la région de Siris. Au moment de l’expédition de Sicile contre Syracuse, Thourioi ne soutient pas les Athéniens.


    4) Les recompositions italiques


    Ce sont les peuples italiques qui vont le plus changer les équilibres entre les cités. Au ve siècle les Campaniens prennent Cumes et Néapolis et les Lucaniens, Poseidonia. Au cours de la première moitié du ve siècle, pour résister aux populations de l’intérieur, se forme la Ligue italiote sous l’hégémonie de Tarente et dirigée par le statège Archytas, réformateur érudit et musicien.


    À la fin du ve siècle, avec l’instauration de la tyrannie de Denys à Syracuse, les équilibres se modifient de nouveau. Le mariage de Denys l’Ancien et de Doris, originaire de Locres, fait de cette cité la tête de pont des tyrans syracusains vers le monde italiote. En 356, Syracuse favorise le soulèvement des Brettiens, alors esclaves de Lucaniens. Les Lucaniens et les Brettiens s’organisent donc sur un vaste territoire et le seul îlot typiquement grec reste Vélia dont le territoire restreint est garni de places fortes. Les peuples italiques se louent comme mercenaires aux cités italiotes et profitent des échanges, amenant céramiques et vin grec jusqu’au nord de l’Adriatique.


    À la fin du ive et au début du iiie siècle, les cités italiotes font appel à des capitaines d’aventures pour contrer les Italiques, comme Alexandre le Molosse, roi d’Épire, qui récupère Métaponte, ou Pyrrhos, roi d’Épire également, appelé par Tarente contre Rome. Le traité que celle-ci conclut avec Néapolis en 326 marque le début de sa conquête de la péninsule.


    5) Une culture aristocratique


    Très souvent les colonies sont dirigées par des oligarchies qui envoient dès le viie siècle des représentants, souvent victorieux, aux concours panhelléniques. Par ailleurs, les manifestations de luxe mentionnées par les sources littéraires pour les cités de Sybaris et de Siris sont confirmées sur le plan archéologique par le caractère monumental des bâtiments publics conservés et la hauteur moyenne des habitations privées.


    La tombe du plongeur découverte en 1969 à Tempa del Prete, à environ 1,5 kilomètre de Paestum, constitue un témoignage assez rare de la décoration interne des tombeaux au ve siècle mais surtout de la culture aristocratique des élites. La peinture, datée des années 480-470, représente sur les parois les plus longues, un banquet. Sur les plus petites, un jeune homme verse le vin aux convives, un athlète esquisse un pas de danse, une jeune fille joue de la flûte et un vieil homme s’appuie sur sa canne. Les personnages et les activités représentées, le banquet, la convivialité, l’exploit athlétique, la danse, la musique, sont caractéristiques de l’aristocratie grecque. En revanche, le plongeon représenté sur le couvercle du tombeau évoque plutôt une scène de passage dans un au-delà figuré par la mer. L’édifice de pierre d’où s’élance le plongeur pourrait renvoyer aux colonnes d’Héraclès, limites du monde connu associé au détroit de Gibraltar.


    6) Multiculturalisme et innovations


    Ce qui frappe l’historien est le contexte d’échange entre différentes cultures qui s’exprime dans la zone italique, ceci dès les premières installations. À Pithécusses, la nécropole du viiie siècle livre des objets d’origine syrienne (des sceaux désignés « au Joueur de Lyre » et des miniatures sculptées). Un vase funéraire utilisé pour une sépulture d’enfant est particulièrement intéressant. Sur la panse de ce grand récipient figure un signe appartenant à la numération sémitique et indiquant le chiffre 200. Le chiffre traduit la capacité du vase évaluée en unité de compte grecque, la cotyle (équivalente à 0,2735 litre). En effet, 200 cotyles correspond à 54,826 litres, l’exacte capacité du récipient. Autrement dit, avant son usage funéraire, le vase avait servi à transporter une marchandise qui était évaluée par des marchands utilisant à la fois des signes sémitiques et le système métrologique grec. Par ailleurs, les fouilles de l’emporion grec de Pyrgi, relié à la cité étrusque de Caere (Cerveteri) par une route dès le vie siècle, ont mis en évidence un sanctuaire comportant plusieurs temples. L’un d’eux était décoré avec des plaques de terre cuite dont l’une représente l’épisode mythique de la guerre des Sept chefs argiens contre Thèbes. Sur la porte d’un autre temple furent clouées, vers 500, trois feuilles d’or portant des inscriptions en étrusque et en phénicien dédiées à la déesse phénicienne Astarté. Ces exemples montrent bien que la population qui fréquentait les ports gréco-italiques était multilingue. De ce multilinguisme est né l’alphabet latin (voir fiche 11).


    Le plan d’urbanisme régulier, orthogonal, n’est pas une innovation d’Hippodamos de Milet, le philosophe géomètre et architecte du ve siècle. La Grande Grèce fournit en effet des exemples de fondations grecques, le plus souvent implantées sur des terres non occupées, qui témoignent du découpage régulier de l’espace réservé et d’une répartition égalitaire des lots entre les colons. L’exemple de Métaponte, qui offre un quadrillage régulier de sa ville dès la fin du viiie siècle, atteste une conception très élaborée de l’urbanisme dans laquelle l’orientation du plan est choisie en fonction du tracé du littoral et de celui des fleuves. Dans ce cas, est réservée une place pour les fonctions publiques : sanctuaires et délibérations politiques.


    À Métaponte et Poséidonia en Italie ou à Agrigente en Sicile, les Grecs ont édifié des bâtiments à plan circulaire interprétés comme des lieux de réunion pour les assemblées politiques (des ekklêsiastêria). À Métaponte, après une première construction en bois dès la fin du viie siècle, l’édifice, circulaire, daté du vie siècle a pu accueillir entre 7 000 et 8 000 personnes. Au ive siècle, il accueille les manifestations théâtrales. Il est intéressant de remarquer que dès le iiie siècle, cette catégorie d’édifice est adoptée par plusieurs communautés italiques, à Ségeste et Morgantina en Sicile, à Pietrabbondante dans le Samnium. Il est probable que cette forme et cette fonction (politique et culturelle) ait été directement transmises, depuis les cités italiques, à la cité de Rome qui construit, dès 338 avant notre ère, le comitium, premier lieu de réunion des assemblées romaines (comices). Son plan circulaire et ses gradins intérieurs sont très certainement inspirés des ekklêsiastêria des cités grecques de Grande Grèce.

  


  
    83 Les Phocéens, 
des aventuriers à Marseille


    Les Phocéens sont décrits par Hérodote comme les premiers à avoir accompli des navigations lointaines. Installés dans une cité au territoire exigu et ouvert sur la mer, en Ionie, ils développent le commerce vers la Méditerranée occidentale. La prise de Sardes par Cyrus au milieu du vie siècle et l’installation de la domination perse en Asie Mineure provoquent une émigration massive et sans doute un développement de Massalia, la grande fondation phocéenne.


    1) Les pérégrinations phocéennes


    D’après Hérodote, les Phocéens ont découvert le golfe adriatique, la Tyrrhénie, autrement dit l’Étrurie, l’Ibérie et Tartessos, c’est-à-dire l’Espagne et le golfe de Cadix. Leurs navires ne sont pas des vaisseaux ronds, les vaisseaux traditionnels du commerce, mais des pentécontères, des vaisseaux à cinquante rameurs.


    Ces navires ne laissent aucun doute sur les activités des Phocéens : les pentécontères sont des navires de guerre munis d’éperons qui servent certes au transport de marchandises mais également aux actes de piraterie. Lorsqu’en 540 les Phocéens veulent s’installer dans les îles d’Oinousses, non loin de chez eux, les insulaires refusent, probablement pour éviter que leurs îles ne deviennent des centres de piraterie.


    Au moins depuis le début du vie siècle, les Phocéens utilisent dans leurs lointaines navigations la route de l’Extrême-Occident qui passe par l’Italie du Sud. Le circuit avait déjà été ouvert par le Samien Colaios, qui serait arrivé à Tartessos, probablement l’actuelle Huelva. Dans ces périples, les Phocéens manifestent le désir de contrôler étroitement un circuit pourtant également sillonné par les Phéniciens de Tyr. Il est très probable que les motivations aient été commerciales et précisément orientées par la recherche des métaux – argent, fer, étain et cuivre.


    2) L’attraction de l’Espagne


    Le royaume qu’Hérodote décrit comme celui de Tartessos, très méconnu, doit se situer dans la basse vallée du Guadalquivir. Assez insaisissable, il se caractérise chez l’historien grec par sa richesse et un très haut niveau de développement incarné par la figure plus ou moins mythique d’Arganthonios, qui aurait régné quatre-vingt-dix ans entre 630 et 540. C’est ce dernier qui aurait invité les Grecs à venir s’installer sur le littoral andalou. La richesse du royaume est fondée essentiellement sur les mines d’argent et de cuivre, présentes le long du littoral atlantique. Le commerce tartessien, actif jusqu’à la région d’Alicante, fait de ce royaume un partenaire très important.


    La première moitié du viiie siècle est marquée par l’installation dans cette région des premières communautés phéniciennes originaires des villes de l’actuel Liban, surtout de Tyr. Les Phéniciens cherchent des îlots, des promontoires, les embouchures des fleuves. La fondation de Carthage en Tunisie, attestée en 814, réunit le littoral andalou et le littoral oriental par un cortège d’établissements, parfois tout petits, proches les uns des autres. Le déclin des activités métallurgiques et la disparition des grandes tombes andalouses vers le vie siècle témoignent d’un déplacement des activités vers le littoral catalan où des Phocéens fondent Emporion (Ampurias) vers 590.


    3) La fuite de 545


    La conquête de l’Ionie par les Perses de Cyrus conduit les Phocéens à quitter leur cité. L’aristocratie phocéenne propriétaire du sol, qui dominait la cité, semble se diviser. Une partie reste à Phocée, où elle ne retrouvera plus la prospérité qui était la sienne sous la domination lydienne.


    Les réfugiés prennent la route de l’Occident. D’Alalia, un comptoir phocéen en Corse, ils se livrent à des attaques et des razzias contre les peuples voisins. Carthaginois et Tyrrhéniens s’associent contre eux.


    L’échec de la colonisation à Alalia les conduit à choisir l’Italie du Sud, déjà bien connue des Grecs, notamment des Eubéens. Les Phocéens s’installent à Élée, dite aussi Velia, au sud de Poseidonia (Paestum), sur un site escarpé en bord de mer, d’abord dénué de territoire. La cité, qui devient un centre du négoce phocéen, sera également le berceau de l’école philosophique de Zénon d’Élée.


    Ce trafic marchand conserve pour principal objet l’approvisionnement en métaux du monde grec : étain de Cornouailles transporté par les fleuves gaulois, fer et cuivre d’Étrurie, payés par les Phocéens avec de la monnaie d’argent et des vases grecs. Dans cette circulation commerciale, le rôle de Marseille est fondamental.


    4) Massalia, au débouché des routes gauloises


    Massalia, fondée vers 600, devient rapidement prospère car elle se situe au débouché des routes gauloises de l’étain. Entre la vallée de la Seine et la vallée du Rhône, l’oppidum du Mont Lassois, près de Châtillon-sur-Seine, est une étape obligatoire.


    C’est là qu’a été trouvé, en 1953, dans la tombe d’une princesse gauloise datée de la fin du vie siècle, un vase d’apparat de 1,64 mètre de haut et 1,27 de diamètre, le cratère de Vix. La frise du cratère représente des hoplites en marche et un char, les anses sont décorées avec des têtes de Gorgone, sur les côtés, des lions, des serpents, des motifs en feuilles soulignent le luxe du vase. Quelques lettres d’alphabet laissent penser que l’objet a pu être fabriqué en Laconie. Le caractère somptueux de la pièce illustre l’importance du seuil du Châtillonais pour le commerce grec.


    Les élites indigènes coopèrent donc, au moins au vie siècle, à ces échanges et adoptent des éléments de la culture grecque. Le cratère est un vase symbolique puisqu’il constitue le récipient dans lequel vin et eau sont mélangés pour le symposion. Dès le milieu du vie siècle, nombre d’oppida de Gaule méridionale et orientale renferment de la céramique grecque, amphores à vin et vaisselle à boire, souvent produite à Marseille, mais également divers objets de vieille Grèce produits dans ses propres ateliers. La coopération entre Grecs et élites indigènes est également illustrée cette fois de façon anecdotique dans le récit de fondation de Marseille.


    La légende, dont des éléments remontent au ive siècle, est connue dans sa version complète par Trogue-Pompée, auteur gaulois du ier siècle de notre ère. Deux oikistes phocéens, parfois nommés Prôtis, « le Premier », ou Euxène, « le Bon Étranger », et Simos, « le Simiesque », auraient débarqué sur le site de la future Marseille, territoire du roi Ségobrige, dénommé Nanos, « le Nain ». Celui-ci était en train de préparer les noces de sa fille, nommée Gyptis, qui, selon la coutume gauloise du choix personnel, devait élire son prétendant lors du banquet en lui présentant une coupe à boire. La princesse, en épousant Euxène, devient Aristoxénè, « la Meilleure Hôtesse » ou « la Meilleure Étrangère ». Le mariage est la métaphore de la colonisation et du pacte conclu avec les indigènes.


    La présentation idyllique de la fondation ne rend pas compte des conflits que suscite la présence phocéenne. Des révoltes de Ligures semblent avoir été matées et, très vite, les échanges s’instaurent. On trouve sur le site de la céramique de Chios, de Carie, de Phocée, de Samos. Deux guerres, en 550 et 490, mettent aux prises Phéniciens et Phocéens. La victoire des Marseillais et leur prospérité sont attestées par le trésor qu’ils édifient, vers 530, à Delphes dans le sanctuaire d’Athéna, en contrebas de celui d’Apollon.


    5) L’établissement au nord de la calanque


    La calanque marseillaise investie par les Grecs était vierge d’occupation indigène et formait un abri côtier de qualité exceptionnelle à proximité du Rhône. Selon Strabon, les Phocéens avaient en fait été guidés par Aristarchê, « la Meilleure Chef », qui avait été elle-même inspirée par Artémis d’Éphèse. Cela expliquerait la dévotion particulière des Massaliotes pour la divinité ionienne.


    Installés sur le promontoire du fort Saint Jean, jusqu’au quartier du Panier, les Phocéens érigent les sanctuaires de leurs divinités principales, Athéna et Artémis, sur les éminences du promontoire et l’agora dans la partie centrale, plus basse. Le port se trouve à ses pieds, ouvert sur la calanque : c’est là qu’ont été trouvées deux épaves de navires archaïques. À côté de la production étrusque, très présente à Marseille, les ateliers de céramiques deviennent rapidement autonomes et produisent des vases à pâte claire, puis une céramique grise monochrome.


    La ville atteint sa plus grande extension vers l’est dès la fin du vie siècle. À la fin du ve siècle, elle fonde Agde, puis au ive Olbia sur la presqu’île de Giens, Nice à la fin du iiie siècle, voire au iie.


    Il est probable que la route rhodanienne de l’étain ait été supplantée dès la fin du vie siècle par la route alpine qui emprunte la vallée du Pô. C’est peut-être ainsi qu’on peut expliquer les voyages, sans doute financés par la cité, de Pythéas au milieu du ive siècle. Le voyageur massaliote aurait cherché à repérer les côtes et de possibles circuits atlantique pour l’étain de Cornouailles et l’ambre de la Baltique.


    Les tentatives d’exploration océanique sont restées vaines et Marseille, développant un régime oligarchique décrit par Strabon, est restée tournée vers la Méditerranée, exploitant finalement peu la coopération avec les Gaulois. Des lamelles de plomb gravées portant la mention de contrats commerciaux passés entre Ibères et Grecs illustrent le fonctionnement différent qu’ont instauré les Phocéens dans leurs fondations espagnoles : la coopération commerciale y paraît bien plus développée.


    
      Au ier siècle, Strabon décrit Marseille, vue du Sud, comme une acropole dominant le port à la façon d’un théâtre :


      « Massalia est une fondation phocéenne, implantée sur un site rocheux. Son port s’étend au pied d’une hauteur en forme de théâtre, regardant vers le Sud. La hauteur elle-même est dotée d’une belle fortification, ainsi que la cité tout entière, qui est remarquablement étendue. Sur le promontoire se dressent l’Éphésion et le sanctuaire d’Apollon Delphinios : celui-ci est commun à tous les Ioniens tandis que l’Éphésion est un temple consacré à l’Artémis d’Éphèse. » 


      Géographie, iv, 1-4, trad. F. Lasserre.

    


    
      Plan de Massalia
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    84 Thasos, cité insulaire


    Thasos, fondée par des Grecs venus de Paros, est une île montagneuse du nord de l’Égée. Sa position près des détroits, ses mines d’or, son vignoble, le contrôle qu’elle peut exercer sur la Thrace continentale limitrophe, sont des atouts considérables. La découverte d’une stèle, indiquant peut-être le circuit d’une procession autour de l’île, témoigne de la façon dont une cité établit la maîtrise de son territoire.


    1) Les atouts de Thasos


    À Thasos, les sommets culminant à plus de 1 000 mètres divisent l’île en deux régions contrastées, le Nord-Est, abrupt et exposé aux vents, le Sud-Ouest, développant des plaines côtières au pied de longs versants. Sur des routes maritimes très fréquentées, les richesses de l’île ont d’abord attiré les Phéniciens.


    Des expéditions venues de Paros aboutissent, au début du viie siècle, à l’installation définitive des Grecs à Thasos. Le chef de la fondation est Télésiclès, père d’un poète soldat, Archiloque, qui décrit l’installation comme celle d’aventuriers miséreux en butte à l’hostilité des Thraces. L’établissement sur l’île est vite suivi de fondations sur le continent. Ainsi l’actuelle Kavala, dénommée d’abord Néapolis, est une ancienne fondation des Pariens. Un monument à la gloire de Glaucos, un chef d’armée, conserve la trace de ces conquêtes.


    La prospérité est rapide et se mesure aux premières émissions monétaires, dans les dernières décennies du viie siècle, et aux dépôts d’offrandes dans les sanctuaires. Bronzes et ivoires proviennent des Cyclades mais aussi de Rhodes, d’Ionie, de Corinthe et, à partir du vie siècle, d’Athènes.


    Le territoire a des ressources variées : les carrières de marbre situées sur la côte à l’est et au sud, les mines d’or, dans la ville, au nord, et à l’est de l’île. Le plomb argentifère, le cuivre et le fer sont exploités à l’ouest et au sud-ouest. Le vin thasien, très connu, est exporté et fait l’objet de réglementations au ive siècle visant à protéger son appellation. De nombreux ateliers d’amphores sur tout le pourtour de l’île indiquent l’exploitation d’argilière.


    2) La fondation de la ville


    Thasos est puissante et connaît un épisode tyrannique au milieu du ive siècle, avant d’être soumise à un régime d’oligarchie modérée. Les liens avec Paros restent étroits, notamment lors des guerres qui opposent les Grecs aux Thraces. La cité est fondée au nord de l’île. Des remparts avec certaines portes ornées de bas-reliefs enferment l’espace urbain sur plus de 4 kilomètres et protègent le port fermé.


    Au début du viie siècle, les premières maisons à absides ont des toits de chaume ou de roseau. L’emplacement des sanctuaires est très tôt défini. Le Pythion, sanctuaire d’Apollon Pythien, et l’Athénaion, celui dédié à Athéna, sont situés sur l’Acropole. L’Artémision, sanctuaire d’Artémis, et l’Héracleion, celui d’Héraclès, aux bas des pentes. Au départ, ces sanctuaires sont des aires dénuées de construction qui ne reçoivent que des offrandes et séparent les quartiers habités.


    Au vie siècle, sont réalisés les premiers édifices monumentaux. Parallèlement se développe un réseau de rues parallèles. Le plan est orthogonal dès que possible mais tient surtout compte du terrain. Le pragmatisme semble donc l’emporter.


    3) Le contrôle du territoire


    Dès le milieu du viie siècle, les Thasiens fondent un sanctuaire d’Apollon à Aliki, à l’extrémité sud de l’île. La présence de phares sur certains promontoires, cela dès le vie siècle, dénote le souci de faciliter les transports maritimes. Le phare de Phanari, au nord-est, et aujourd’hui restauré, illustre le fonctionnement antique : une échelle extérieure en bois permet de gagner le sommet de la petite tour ronde. Un foyer y accueille un feu de bois.


    Un réseau de chemins relie vallées et villages, que la prospection des archéologues français permet parfois de reconnaître. Surtout, une stèle de pierre montre un véritable schéma de circulation. Datée des années 450-440 et trouvée dans le sanctuaire d’Aliki, elle cite les étapes et précise la longueur d’un circuit qui part de la ville et y revient après un itinéraire circulaire.


    À l’époque classique, la célébration des Grandes Kômaia pour Apollon Kômaios le dieu des komai, autrement dit des villages, implique une procession qui s’arrête dans chacun d’eux pour un sacrifice. La fête exprime l’unité de l’espace civique malgré l’habitat dispersé.

  


  
    
      Schéma de l’île de Thasos avec le cheminement attesté par la stèle d’Aliki


      
        [image: ]
      


      D’après M. Brunet dans R. Étienne et alii, L’Espace grec, p. 52.

    

  


  
    85 Cyrène


    Cyrène, cité grecque de Libye, aurait été fondée dans la seconde moitié du viie siècle par des Grecs venus de l’île de Théra. Sa fondation a donné lieu à des récits qui témoignent de la longueur du processus de la colonisation, de ses échecs et recommencements. Ils témoignent également de la nécessité de créer des liens à la fois avec la terre indigène que les Grecs s’approprient, et avec les légendes héroïques qui insèrent la nouvelle cité dans la communauté hellène.


    1) Récits mythiques : fertilité et présences divines


    L’histoire de Cyrène est reliée depuis Pindare aux Argonautes. Après l’expédition de Jason en mer Noire, les Argonautes, compagnons du héros sur le navire Argô, s’arrêtent à proximité du lac Triton, en Libye, en terre déserte. Poséidon, déguisé en mortel, donne à l’un d’eux une motte de terre. C’est son présent d’hospitalité accompagné d’un coup de tonnerre de Zeus. Sur le chemin du retour vers le Péloponnèse, la motte de terre tombe à l’eau et échoue sur l’île de Théra. Les Argonautes continuent leur voyage jusqu’à Lemnos, île du nord de l’Égée, où ils s’unissent aux femmes de l’île. Leurs fils émigrent ensuite vers Théra, où ils prennent en charge la racine abandonnée. La motte de terre est restée le signe de la possession de la Libye, donnée par Poséidon, divinité de la fertilité.


    Pindare raconte une autre histoire, celle de la nymphe Cyréné. Jeune fille extraordinaire, Cyréné garde les troupeaux de son père en Thessalie. Elle défend ses bêtes contre les animaux sauvages dans des luttes athlétiques. Surprise dans un combat contre un lion par Apollon, elle accepte l’amour du dieu séduit par sa force et son courage. Apollon l’emmène sur son char en Libye et en fait la maîtresse de ce territoire, qu’elle offrira à son fils, né du dieu. Cette fois, le mariage et le domptage de la nature sauvage, toujours associée à la fertilité, dominent le mythe.


    Cependant, la terre de Cyrène est toujours marquée comme une terre grecque. Triton désigne un lac mais aussi une divinité, le fils de Poséidon et d’Amphitrite. Le lac Triton est le lieu d’un culte à ces dieux et également à Athéna, que les Grecs font parfois naître sur les rivages du lac.


    2) Récits historiques : Théras et Battos


    Hérodote raconte que les Théréens font de leur cité une fondation spartiate mêlant à la fois les petits-fils des Argonautes réfugiés à Sparte, mais meurtriers, et Théras, un descendant de la famille royale par sa mère mais un étranger par son père, d’origine thébaine. Ce sont des exilés réprouvés qui doivent quitter la cité et font étape à Théra, une île colonisée huit générations auparavant par Cadmos, le fondateur de Thèbes. Les origines héroïques des fondateurs rattachent les Théréens au glorieux passé de la Grèce. C’est à l’occasion d’une consultation delphique que l’oracle invite les gens de Théra à fonder une cité en Libye. Battos, descendant des Argonautes, est désigné mais reste à Théra. Après sept ans de sécheresse dans l’île, un nouvel oracle rappelle l’ordre de colonisation. Les Théréens décident d’envoyer Battos avec deux navires et des hommes tirés au sort.


    Pour les Cyrénéens, toujours d’après Hérodote, Battos est le fils d’un citoyen de Théra et de la fille bâtarde d’un roi crétois. Surtout, il est bègue : Battos viendrait de battarizein, bégayer. Battos, qui consulte la Pythie, s’entend dire qu’il est « roi ». Une nouvelle consultation pousse les Théréens à envoyer Battos vers la Libye. L’expédition échoue et revient à Théra où elle est reçue à coups de pierre. Repoussé de Théra, Battos s’installe sur la côte libyenne à Aziris, puis, après sept ans, est conduit par des Libyens à Cyrène, cité où la fertilité de la terre est garantie par ses pluies. La reconnaissance indigène de Battos se dit dans son nom qui l’apparente plus à la Libye qu’à Théra : en libyen, battos signifie « roi ».


    En 514, Dorieus, fils de la première femme du roi spartiate Anaxandridas, est écarté du pouvoir par Cléomène, son frère aîné fils d’une seconde femme du roi. Dorieus se rend alors en Libye, conduit par des guides théréens pour fonder une colonie mais oublie d’aller consulter l’Apollon de Delphes. Les Spartiates sont délogés par des indigènes et contraints, après deux ans, à regagner le Péloponnèse. Dorieus part fonder Éryx, en Sicile. Ce récit, qui valorise l’oracle delphique, met en relief les insuccès et donc les difficultés de la colonisation.


    3) Une cité liée à Apollon


    Des contacts anciens sont attestés à Cyrène par la présence de quelques objets du xive siècle. Mais il n’y a pas encore de cité grecque sur la côte africaine.


    Établie sur l’extrémité occidentale d’un éperon calcaire qui forme le site de la future acropole, la cité est entourée d’une enceinte, qui suit les courbes de niveau. Dans l’aire réservée, de 300 mètres sur 250 environ, on trouve un réseau de petits îlots rectangulaires séparés par des rues se coupant en angle droit et d’orientation nord-sud et est-ouest. Depuis l’Acropole part la voie tracée pour le cortège d’Apollon en passant par l’Agora, établie au pied de l’Acropole. Tout l’urbanisme de Cyrène est fondé sur le parcours vers le sanctuaire d’Apollon, où converge la procession des Karnéia, les fêtes d’Apollon Karneios, épithète énigmatique, qui rattachent la cité à la métropole dorienne, Sparte.


    L’intervention du législateur Démonax de Mantinée, envoyé par l’oracle de Delphes vers le milieu du vie siècle, est l’occasion d’une nouvelle fondation avec, cette fois, des colons venus de toute la Grèce. Cet événement donne lieu à une réorganisation du corps civique sur des bases démocratiques avec une division de la cité en trois tribus, les Thériens et les Périèques, les Péloponnésiens et les Crétois, et les autres insulaires. La cité s’étend alors vers l’est sur les terrains plus agricoles.

  


  
    86 La mer Noire


    La colonisation de la mer Noire, autrement dit le Pont ou le Pont-Euxin, a été principalement le fait de deux cités, Mégare et Milet. S’y développe un mode de contact particulier avec les élites indigènes qui adoptent les pratiques grecques tandis que les colons s’inscrivent dans des établissements sans doute moins urbanisés que dans le reste du monde grec.


    1) Les confins du monde habité


    Les causes invoquées pour le départ des Grecs vers ces régions sont souvent celles de la recherche de terres. Pourtant, les conflits armés qui opposent la Lydie et les villes ioniennes créent des conditions d’émigration tout à fait spécifiques. Alyatte traite avec Milet, la cité qui a fondé le plus grand nombre de colonies dans le Pont, plus de 90 dit Pline l’Ancien, après plusieurs années de conflit. La défaite de 492 induit la dernière vague de départs massifs vers la mer Noire.


    D’après la tradition littéraire, les plus anciennes fondations, au viiie siècle, sont celles de Propontide, comme Astacos, Parion et Cyzique, et celles des rives sud du Pont, comme Sinope et Trapézonte. La majorité des autres daterait du viie ou du vie siècle. L’archéologie n’a pas attesté une présence aussi ancienne dans la région. En revanche, de nombreux mythes laissent penser que des contacts ont précédé les fondations.


    Aux yeux des Grecs, les côtes de la mer Noire sont les confins du monde habité. Le cycle des Argonautes explore ces régions autour de l’expédition de Jason, partie de Thessalie sur le navire Argô jusqu’en Colchide, où le héros va chercher la Toison d’or et rencontre la magicienne Médée. Achille vivrait au large de l’embouchure du Danube. Iphigénie aurait été prêtresse de l’Artémis taurique, en Crimée, une déesse qui exigeait des sacrifices humains.


    L’installation tardive des Grecs est souvent imputée aux difficultés de navigation dans les Détroits. Le « Pont-Euxin » est une antiphrase pour évoquer une mer inhospitalière. Un fort courant Nord-Sud, accentué par un vent dominant du Nord, barre l’entrée du Bosphore. Pourtant, un contre-courant Sud-Nord, bien connu des marins de la région, permet de porter les navires à condition de louvoyer entre les côtes de Propontide.


    2) Des installations violentes au sud


    La tradition évoque au sud une mainmise violente des Grecs sur les terres indigènes. Les Héracléotes et les Maryandiniens, agriculteurs d’origine anatolienne et thrace, deviennent esclaves des colons mégariens.


    Les Argonautiques, d’Apollonios de Rhodes, mythologue du iiie siècle avant notre ère, mettent en récit le roman de l’asservissement des indigènes et de sa justification mythique : les Maryandiniens, soumis à leurs voisins les Bébryces, auraient été libérés par Héraclès alors que celui-ci était venu chercher la ceinture de la reine des Amazones, Hippolytê. En reconnaissance de cette libération passée, les indigènes se seraient « offerts » aux Argonautes, ensuite de passage dans la région. On retrouve ici la thématique du contrat de servitude, librement consenti par les esclaves eux-mêmes, une thématique bien utile qui se développe à l’époque hellénistique.


    La violence des Grecs se manifeste également dans l’extension territoriale de Sinope qui fonde des sous-colonies : Trapézonte, Cérasonte, Cotyôra. Xénophon explique que les gens de Sinope ont « arraché » ces nouveaux territoires aux indigènes.


    Dans le nord du Pont, on suppose souvent que le territoire était faiblement peuplé, ce qui donne l’impression d’une colonisation pacifique du littoral. L’exception locale est celle de l’expulsion des Scythes du Bosphore cimmérien, autour de Panticapée.


    3) Des contacts intéressés au nord


    Les fleuves, Istros, Tyras, Borythènes, ont constitué des voies naturelles de diffusion des productions grecques au cœur des territoires. Ces productions, de caractère aristocratique, se concentrent, pour l’arrière-pays, dans de grandes zones d’habitat et dans de riches sépultures. Il semble que des négociants grecs, seuls ou regroupés, entrent en contact avec des dirigeants de l’économie régionale et offrent des objets prestigieux en échange de matières premières, produits agricoles et esclaves. À Olbia, des tumulus des membres de l’aristocratie se dressent à proximité immédiate de la ville. Dans la zone de l’arrière-pays, les partenaires, marchands grecs et autorités locales, sont clairement définis.


    Au milieu des estuaires du Nord-Ouest, on trouve l’île actuelle de Berezan. C’est là que se trouve un établissement d’une surface initiale de 18 à 20 hectares, en grande partie détruit par la mer. La population vit dans des huttes enterrées ou semi-enterrées jusqu’au dernier quart du vie siècle, sans qu’apparaisse aucune trace de fortification, ni d’ouvrages monumentaux. Le monnayage de la seconde moitié du vie siècle peut être le fait de riches individus, plutôt que d’une cité. Des établissements sont associés dans la chôra dès le deuxième quart du vie siècle. Dans la plupart des cas, il s’agit de petites fermes, d’établissements de moyennes dimensions, jusqu’à 8 hectares, voire de gros villages de 50 à 80 hectares. Un oikos, système d’habitat et de production, a été identifié sur un demi-hectare. Il comporte trois à cinq huttes associées à une ou deux citernes et à une dizaine de fosses. Celles-ci pouvaient servir à conserver les provisions. Aucune trace de bâtiment à vocation administrative, sociale ou commerciale n’a été détectée. L’absence de structure de type urbain invite à conclure à une immigration spontanée et agraire.


    Olbia, en revanche, est une polis dès la moitié du vie siècle, dotée d’un sanctuaire d’Apollon et d’une agora. Mais il semble également que ce soit une colonisation spontanée qui crée les conditions de la formation de l’entité communautaire qu’est Olbia. De ces régions, proviennent les plus anciennes lettres de plomb constituant les premiers documents de commerce.

  


  
    87 Les Jeux à Olympie


    Le site d’Olympie, en Élide, dans le nord du Péloponnèse, est un paysage verdoyant ombragé par des platanes et des oliviers sauvages : ce qu’on appelle l’Altis. Le lieu, décrit par Pausanias au iie siècle de notre ère, est depuis longtemps consacré à Cronos. Une colline porte son nom, le Cronion, dont les vestiges les plus anciens remontent au iiie millénaire av. J.-C., et au pied duquel on trouve un sanctuaire de Gaia. Olympie est pourtant surtout un sanctuaire de Zeus, qui attire une foule de Grecs et de non-Grecs lors des jeux panhelléniques administrés par la cité voisine d’Élis jusqu’à leur interdiction, par édit impérial, en 380 de notre ère.


    1) Pélops et Héraclès, les héros d’Olympie


    Pélops est le héros qui a donné son nom au Péloponnèse et dont le culte est peut-être plus ancien que celui de Zeus. Le Pélopion, situé au cœur du sanctuaire, est le monument cultuel le plus ancien connu à Olympie, contemporain sans doute d’un sanctuaire à Hippodamie, une héroïne locale, dont la localisation est encore inconnue.


    La légende veut que, alors qu’à Pise, capitale de la région, règne le roi Oinomaos, un oracle lui annonce qu’il mourra des mains de celui qui épousera sa fille. Le roi organise donc des courses de chars pour les prétendants de la princesse Hippodamie, promise au vainqueur. Les candidats malheureux risquent en revanche leur vie. Pélops, fils de Tantale, arrive à Pise lorsque Oinomaos a déjà tué treize prétendants grâce aux chevaux et aux armes fournis par le dieu Arès. Par ruse, et avec l’aide de Poséidon, Pélops réussit à vaincre le roi. Il épouse Hippodamie et fonde la dynastie la plus importante du Péloponnèse, les Atrides, du nom de son fils aîné, Atrée, et est honoré dans l’Altis d’Olympie.


    Le Pélopion est un tumulus de terre recouvert de plaque de calcaire qui date de la première moitié du IIIe millénaire. À la fin du IIIe millénaire, un habitat est érigé dessus mais une partie du tumulus est restée visible aux xie et xe siècles. C’est l’époque où l’on trouve des attestations d’une première activité cultuelle sur le site comme si l’endroit avait été réinvesti dans le cadre du développement des cultes de héros. Aujourd’hui tertre de 40 mètres de long et de 25 à 30 mètres de large pour une hauteur de 2 mètres environ, le Pélopion semble avoir accueilli en son centre une fosse où avaient lieu des sacrifices.


    Le second héros du sanctuaire est Héraclès, qui aurait disputé la première course à pied après avoir mesuré le stade d’Olympie, limité à 600 pieds. Cet Héraclès est l’Héraclès crétois, venu du mont Ida, celui qui avait reçu de Rhéa la garde de Zeus que son père Cronos voulait faire disparaître. Héraclès provoque ses frères à la course. Le vainqueur reçoit la première couronne d’olivier.


    L’autre Héraclès est également présent à Olympie : c’est le Péloponnésien, fils de Zeus et d’Alcmène, et héros des Douze Travaux. Sa mère est la petite-fille de Pélops. Celui-là, dont les travaux ornent le temple classique d’Olympie, est considéré comme le fondateur du culte de Pélops au Pelopion.


    2) Le culte de Zeus


    Jusqu’au début du ve siècle, l’Altis ne possédait, en dehors des trésors, qu’un seul édifice monumental, le vieux temple d’Héra édifié sans doute au viiie siècle et qui était sans doute consacré à la fois à Héra et à Zeus. Le centre du sanctuaire était constitué par l’autel de Zeus, un grand amas de cendres, et par le Pelopion. Les Iamides, une confrérie de devins, interprétaient les présages fournis par la flamme du sacrifice sur l’autel de Zeus. De nombreux trésors alignés témoignaient de la piété, de la richesse et de la reconnaissance des cités des vainqueurs qui offraient, quant à eux, des armes et des statues.


    En 472, la réorganisation politique de l’Élide conduit à développer une nouvelle capitale, Élis, fondée par synoecisme sur le modèle démocratique athénien. C’est dans ce contexte qu’est décidée la construction d’un grand temple de Zeus. L’œuvre est achevée en 457 et les Lacédémoniens, après la victoire de Tanagra remportée contre les Athéniens, ajoutent en hommage un bouclier en or à son sommet. Le temple, de 27,68 mètres de large sur 64,12 de long, est alors le plus vaste de Grèce continentale. Il est orné de deux frontons sculptés. Celui de l’est représente la course de chars entre Pélops et Oinomaos. Douze métopes en relief figurent les douze travaux d’Héraclès. Le sculpteur athénien Phidias fait installer à l’intérieur du temple une grande statue de Zeus, d’or et d’ivoire : elle mesure 12 mètres de haut.


    C’est à la même époque qu’est réalisé l’aménagement monumental du sanctuaire avec divers édifices, des portiques, et notamment une hôtellerie. Les offrandes se multiplient et, au ive siècle, le produit des amendes infligées aux athlètes tricheurs sert à exécuter des statues de Zeus en bronze, les Zanes.


    3) Un rassemblement panhellénique


    L’origine des Jeux est sans doute funéraire. L’épopée homérique décrit des rites autour de la tombe du héros Patrocle qui incluent des concours et la remise de prix. C’est dans les valeurs héroïques et aristocratiques que puise l’esprit agonistique, cet esprit de compétition, d’émulation et d’amour de la gloire que partagent les élites grecques depuis l’époque archaïque. La victoire se concrétise par une couronne d’olivier et des éloges décernés en particulier par la cité du vainqueur qui glorifie celui qui l’a honorée en portant son nom dans un sanctuaire si fréquenté.


    Ouvert à tous les hommes libres du monde grec, les Jeux sont désignés comme pentétériques, c’est-à-dire qu’ils s’inscrivent dans la périodos, l’intervalle de cinq ans durant lesquels alternent les jeux Pythiques, les jeux Isthmiques et les jeux Néméens. Comme les autres jeux panhelléniques, ceux d’Olympie sont dits stéphanites, autrement dit leur prix est purement honorifique, une couronne d’olivier ici, parfois une couronne de laurier.


    À Olympie, les Grecs prennent conscience de leur communauté culturelle. Les magistrats et les jurys sont appelés les Hellanodices, ce qui signifie les juges des Hellènes, soulignant bien la vocation panhellénique des concours. De deux, ces juges passent à dix au cours du ve siècle. Ils portent un vêtement pourpre, signe royal, et tiennent un bâton qui rappelle également le sceptre royal.


    Le bon déroulement de la fête est soumis à la préparation des spondophores, des porteurs de libations, qui, de l’Élide, parcourent toutes les cités grecques avant l’ouverture des Jeux et proclament la trêve sacrée, la suspension des armes.


    À l’occasion du rassemblement des athlètes, ce sont, avec les marchands, des hommes politiques, des savants, des poètes et des musiciens qui se retrouvent et échangent leurs biens et leur savoir. À la fin du ve siècle et au début du ive, des intellectuels ou des hommes politiques, Gorgias, Lysias, Isocrate, prononcent à Olympie les premiers discours pour la paix commune.


    Au ive siècle, une grande hôtellerie est construite, en dur, pour les théores, les ambassadeurs des cités, mais le sanctuaire est toujours entouré de tentes, comme aux siècles précédents. Il reste le lieu d’une grande foire.


    4) Des compétitions athlétiques


    Les épreuves, entre fin juillet et début septembre, se répartissent sur plusieurs jours. La première piste du stade et l’hippodrome, sans doute aménagés au viiie siècle, laissent penser que la date retenue dans l’Antiquité pour les premiers jeux, celle de 776, est assez juste.


    Après l’inscription des candidats, l’entraînement est obligatoire à Olympie et dure un mois, ce qui permet la répartition des athlètes dans les différentes catégories, suivant leur force et leur âge.


    Après le serment des athlètes, les épreuves se succèdent : les jeux hippiques, avec chars ou chevaux montés ; le pentathlon, qui comporte les épreuves de la lutte, du disque, du javelot, de la course et du saut ; la course simple ; la course double ; la boxe ; la course en armes. En alternance, des sacrifices et des banquets réunissent les hommes et les dieux. Le dernier jour, le septième, les récompenses sont décernées.


    L’épreuve reine d’Olympie est la course du stade qui rappelle celle d’Héraclès et de ses frères. Sur 192 mètres environ, elle se déroule dans le stade, au pied du mont Cronion, à l’est du bois sacré. Le vainqueur donne son nom à l’olympiade qui commence et se termine quatre ans plus tard avec l’ouverture des nouveaux Jeux. Le départ des différentes courses est donné par la chute d’une barrière placée devant les coureurs.


    Des haltères, d’environ 4 kilogrammes, retrouvées à Olympie et représentées sur vases, étaient tenues dans chaque main par les candidats au saut en longueur. Les boxeurs nouaient des gants de cuir sur l’avant-bras. Au début du ive siècle est introduite une épreuve pour les trompettes et les hérauts.


    Une épreuve très estimée à cause de la richesse qu’elle suppose est celle du quadrige, et en général des courses de chevaux. Le prix n’est pas décerné au conducteur vainqueur, ni au cavalier, mais au propriétaire du char et des chevaux. Les femmes ne sont pas admises aux Jeux, excepté la prêtresse éléenne de Déméter, qui a droit à une place d’honneur. Les filles concourent aux fêtes d’Héra, qui leur sont réservées. Pourtant, on a de rares exemples de femmes couronnées à Olympie, ainsi Cynisca, fille d’un roi de Sparte, victorieuse à l’épreuve hippique en 396 et 392. C’était une riche propriétaire.


    Des représentations figurées montrent que jusqu’à la fin du vie siècle les athlètes se couvrent le bas-ventre. Ce n’est pas avant le tournant du siècle qu’apparaît le lien qui, noué autour de la taille et passant autour du prépuce, maintient la verge en position. Désormais, la coutume, sans doute d’origine spartiate, de combattre nu est adoptée. Cet usage permet sans doute d’affirmer la différence culturelle et politique des Grecs avec les Asiatiques.


    5) La morale olympique


    Pindare, au ve siècle, fait de ces compétitions sportives le lieu de l’apprentissage de la modération et de la soumission aux règles divines. Des héros fournissent des contre-modèles au vainqueur, sur lesquels il doit méditer. Ainsi Tantale, qui a été un favori des dieux, comme les vainqueurs du jour, mais qui, alors qu’il était invité à la table de Zeus a un jour dérobé le nectar et l’ambroisie pour les partager avec ses amis mortels. En guise de châtiment, Tantale est suspendu à la branche d’un des arbres fruitiers bordant un lac, perpétuellement tenaillé par la faim et la soif. Les vagues viennent battre jusqu’à ses hanches, parfois son menton, mais chaque fois qu’il se penche pour boire il ne retient que la boue noire du lac marécageux. Les fruits des arbres, poires, pommes, figues, olives, frôlent ses épaules mais dès qu’il tend la main un coup de vent les entraîne au loin.


    La morale que Pindare associe aux Jeux est en ce sens comparable à la maxime delphique : « Connais-toi toi-même ». Chacun doit rester à sa juste place, le vainqueur, même parvenu à la gloire, est un mortel. Le succès ne doit pas l’égarer car, seconde loi des concours, ce sont les dieux qui ont permis la victoire. Pélops a vaincu Oinomaos grâce à l’aide de Poséidon. Le vainqueur n’a pas grand mérite à la victoire, il doit remercier les dieux et rester pieux.


    Cette morale ne fait pourtant pas l’unanimité. Dès le viie siècle, certains comme Xénophane de Colophon, trouvent que la cité a davantage besoin de remplir ses greniers que de chercher des gloires sportives :


    
      « Si le peuple comptait en effet dans ses rangs


      un champion à la boxe, au pentathlon, en lutte


      ou bien même un coureur à la prompte foulée


      – La course, épreuve reine, est la plus glorieuse –


      la cité n’en serait nullement pour autant


      mieux gouvernée ; et mince en serait le profit,


      si l’un de ses champions remportait la victoire


      aux rives de Pisa ; car ce n’est pas cela


      qui peut d’une cité enrichir les greniers. »


      (Cité dans Athénée, Deipnosophistes, x, 413 F.)

    

  


  
    88 Sparte, cité oligarchique


    L’histoire de Sparte reste énigmatique car les Anciens se sont plu à insister sur le caractère exemplaire et unique de cette cité. Les sources sont essentiellement athéniennes et issues d’une tradition hostile à la démocratie qui fait souvent de Sparte le modèle politique par excellence de l’eunomia, le bon ordre. Cet ordre, dans l’esprit des oligarques, est celui d’une société conservatrice qui maintient les traditions hoplitiques. La victoire d’Aigos-Potamos, en août 405, est pour beaucoup dans le développement de ce « mirage spartiate » qui ne fait pas crédit aux Spartiates de la richesse et de la vitalité de leur cité, pourtant bien attestée jusqu’au début du vie siècle.


    1) Lycurgue, fondateur de Sparte


    Lycurgue aurait donné à la cité de Sparte sa constitution, Rhêtra, sous forme d’un oracle dicté par l’Apollon de Delphes. Cette constitution, dont le texte est transmis par Plutarque, après Tyrtée au viie siècle, apparaît sous la forme d’un oracle versifié. Le dêmos se réunit en assemblée mais sa souveraineté est limitée par la présence de deux rois et par le conseil des Anciens.


    Ce conseil, ou gerousia, est composé, en plus des deux rois, de vingt-huit membres désignés à vie et âgés de plus de soixante ans. Il a l’initiative des lois et des délibérations publiques. En revanche l’autorité militaire et religieuse est confiée aux rois, issus, dit-on, des deux dynasties qui ont conduit les Spartiates dans le Péloponnèse, celles des Héraclides.


    À l’époque archaïque, on ne connaît pas bien le rôle des cinq magistrats annuels, les éphores, élus par l’Assemblée et chargés de la surveillance des rois et du mode de vie des Spartiates. Ils gèrent la cité en l’absence des rois et l’un d’eux accompagne le souverain qui part en campagne. Leur rôle devient prépondérant à partir du ve siècle.


    Lycurgue aurait par ailleurs établi toutes les règles de la société spartiate. Il aurait institué l’éducation collective, les repas communs et le partage du sol de Laconie en lots égaux, comme dans une fondation coloniale.


    2) Une cité de Semblables


    La tradition fait de Sparte l’ennemie de la tyrannie, à Samos contre Polycrate, à Milet, Naxos, Thasos et à Athènes. Les citoyens participent tous au pouvoir dans l’Assemblée, dont la marge de manœuvre est cependant réduite. On désigne les citoyens par le terme homoioi, qui signifie, davantage que les Égaux, les Semblables.


    Cette dénomination rappelle l’idéologie qui sous-tend la société spartiate : tous les citoyens, individus nés de père spartiate et qui sont, à leur naissance, reconnus viables par les Anciens, sont appelés à intégrer la phalange, la cité en armes, après une éducation collective qui leur apprend la discipline et l’obéissance à la cité. L’idéologie de l’égalité renvoie à celle, hoplitique, de l’interchangeabilité des fantassins, tous semblables, derrière le bouclier.


    La dénomination homoioi fait également référence à la propriété de la terre. Lycurgue aurait divisé la plaine de Laconie en lots égaux pour chacun des citoyens. La tradition spartiate conçoit la cité comme une fondation, celle des Doriens, les derniers des immigrants grecs. Venus en conquérants, les Doriens auraient réduit les habitants de Laconie à la condition de paysans asservis, d’hilotes. Le partage du territoire laconien en lots égaux aurait concerné les 9 000 Spartiates d’alors. Ils seraient inaliénables et transmissibles de père en fils. Les hilotes, population possédée en commun par l’ensemble des Spartiates, devaient mettre ces lots en culture. Les Spartiates sont non seulement des guerriers mais également des propriétaires terriens.


    Le caractère égalitaire de la citoyenneté spartiate se manifeste également dans le banquet commun, le syssition, ou syssitie. Tous les citoyens partagent un repas quotidien, probablement avec leurs compagnons de rang dans la phalange. Ils apportent leur écot à ce repas, frugal dit Plutarque, mais sans doute agrémenté des produits de la chasse. Les syssities sont les lieux de la pratique politique par excellence car c’est là que les jeunes sont admis après avoir terminé leur éducation, là que les plus vieux transmettent les valeurs civiques dans des chants d’éloge et des satires où les rires se mêlent aux blâmes.


    3) Une oligarchie restreinte


    Malgré l’apparence démocratique de l’idéologie spartiate, le régime est une oligarchie : le pouvoir est réservé à quelques-uns. La majorité des habitants du territoire en sont exclus. De ce point de vue, le régime spartiate s’oppose totalement à celui d’Athènes, où tous les hommes adultes d’origine athénienne, liés au territoire depuis Solon, sont citoyens. Les exclus sont, dans le cas de la démocratie athénienne, des individus venus d’ailleurs, non nés sur la terre de l’Attique, esclaves ou étrangers.


    Le récit de la conquête dorienne comme celui de l’attribution des institutions spartiates, en bloc, à Lycurgue, un législateur inspiré par Apollon, ressemblent à la construction d’un récit d’origine, fiction trop parfaite pour être vraie. Les historiens s’en méfient.


    L’histoire de la cité laisse penser que c’est au moment des guerres de Messénie, entre la fin du viiie siècle et le milieu du viie siècle, que s’opère une différenciation des fonctions pour les habitants d’un territoire qui devient de plus en plus grand. De cette différenciation des fonctions serait née la ségrégation politique.


    4) La différenciation des fonctions


    Sparte, cité située au milieu de la Laconie à 45 kilomètres de la Méditerranée, s’est constituée au milieu du viiie siècle par le synoecisme de quatre villages, Pitana, Mésoa, Limnai et Kynosoura. Amyclées, éloignée de plusieurs kilomètres, rejoint l’ensemble peu après. Ce rassemblement de villages implique que l’on trouve de la campagne entre les différents quartiers de Sparte. La ville est reliée à la mer par la vallée de l’Eurotas, dont l’embouchure est proche de Gytheion, face à Cythère. Avec les guerres de Messénie, aux viiie et viie siècles, le territoire de Sparte s’étend de l’autre côté de la chaîne du Taygète, sur une plaine riche et fertile. Les quelques tentatives de révolte au ve siècle échouent à libérer les vaincus messéniens réduits à la condition d’hilotes. Leur libération n’est obtenue qu’en 369 grâce aux victoires des Thébains sur Sparte.


    À partir du viie siècle, le territoire de Lacédémone occupe ainsi toute la moitié sud du Péloponnèse. Au vie siècle, des alliances militaires sont établies avec les cités du nord du Péloponnèse. De façon individuelle, les unes après les autres, ces cités rejoignent l’alliance militaire, lacédémonienne, qui prend le nom, au ve siècle, de ligue du Péloponnèse. Ces alliances sont acquises par les armes, comme en témoignent vers 550 la victoire contre Tégée, vers 545 celle contre Argos qui perd ainsi le contrôle de la plaine frontalière qui la sépare de Sparte. Celle-ci, qui réunit ses alliés en congrès, décide toujours en dernière instance, après consultation de ses propres citoyens. On comprend que l’hégémonie spartiate nécessite une force armée de première importance et il est probable que ce soit ces impératifs militaires qui aient joué en faveur d’une distinction des fonctions au sein de la population de Laconie.


    Les agriculteurs sont totalement dépendants des guerriers propriétaires des terres et constituent une main-d’œuvre gratuite fixée au sol, conformément à la définition de l’esclavage de type hilotique. Esclaves du territoire, ils ne peuvent être vendus à l’extérieur de la cité, ce qui ne signifie pas, contrairement au mythe de l’égalité lycurguienne, qu’ils n’aient pu faire l’objet d’échanges à l’intérieur de la cité. Les populations villageoises des alentours de la ville elle-même, dont les fonctions sont artisanales, commerciales, mais également agricoles, conservent un certain degré d’autonomie. En revanche, elles sont réquisitionnées pour l’armée, infanterie comme marine, sans consultation. On les désigne comme les périèques, ce qui signifie qu’ils « habitent autour » de Sparte, une façon de dire qu’ils n’appartiennent pas à la cité proprement dite. Cette différenciation des fonctions crée une société extrêmement hiérarchisée : les citoyens spartiates, homoioi, sont en haut de la pyramide, puis viennent les périèques, qui ont des missions de confiance, et enfin les hilotes, qui constituent une main-d’œuvre méprisée.


    5) Une cité du territoire


    Le fait que la cité n’ait commencé à se fortifier qu’au début du iiie siècle et n’ait été entourée d’une enceinte qu’au début du iie siècle montre que, certes, la valeur des hoplites semble suffisante pour protéger la ville mais atteste surtout la confiance accordée au réseau des villages périèques, véritables avant-postes de la défense spartiate. Trente d’entre eux ont été localisés mais ils devaient être beaucoup plus nombreux.


    Centrée sur le territoire, Sparte ne fonde que de rares colonies, comme Cnide, en Asie Mineure, et Tarente, en Italie du Sud. La tentative de Dôrieus échoue en Libye. Des liens sont noués avec Cyrène par l’intermédiaire de sa métropole, Théra, qui compte nombre de Spartiates dans ses fondateurs. Arcésilas IV, roi de Cyrène, vainqueur aux jeux Pythiques en 462, fait chanter par Pindare son origine péloponnésienne en exaltant sa « gloire sortie de Sparte ».


    En fait, jusque vers 550, Sparte semble avoir été une cité très florissante et ouverte sur l’extérieur. Des poètes viennent dans la cité, comme Tyrtée ou Alcman qui compose pour les chœurs de jeunes filles s’exécutant lors des fêtes publiques. La cité exporte beaucoup de produits, notamment des ivoires, des petits bronzes et des coupes dites laconiennes qui portent, en figures noires, des scènes mythologiques ou réalistes. L’arrêt des exportations est mis en relation, dans la tradition, avec l’éphore Chilon. Il coïncide avec la constitution du réseau d’alliances dans le Péloponnèse et la nécessité d’établir une forte présence policière sur le territoire.


    La révolte de Cinadon, connue par Xénophon, confirme l’importance des tensions sociales à Sparte et l’extrême efficacité des Spartiates pour juguler les troubles, à condition qu’ils soient décelés à temps. Au tout début du ive siècle, sans doute en 397, une conspiration se noue, qui réunit toute une série d’inférieurs de catégorie libre, menace de susciter une révolte des hilotes et, ainsi, de déstabiliser la cité. Xénophon décrit les conspirateurs : ce sont des neodamôdês, des « nouveaux citoyens », sans doute des affranchis pour faits de guerre mais qui n’ont pas les mêmes droits que les Spartiates, et des hypomeiones, des citoyens déchus pour différentes raisons, notamment celle de la perte de la propriété du sol. Tous se trouvent de fait en situation d’infériorité sociale. Les éphores, travaillant en secret, déjouent rapidement le complot. Dans ce contexte, leur rôle de surveillance est central et leur capacité d’exécution paraît sans limites.


    Au début du ive siècle, la baisse du nombre des citoyens, l’oliganthropie, met en lumière l’impasse du système politique et social. En 479 l’armée spartiate est composée pour moitié environ par des citoyens, l’autre moitié étant constituée par des périèques. À Sphactérie, en 421, l’armée ne comprend déjà plus que 40 % de Spartiates et à Leuctres, en 371, il n’y en a plus que 25 %. Le reste est constitué essentiellement de périèques. Quant aux hilotes, ils auraient été, à l’époque classique, au moins dix fois plus nombreux que les Spartiates. Ces chiffres renvoient à la dépopulation du groupe des homoioi : en 480, selon Hérodote, la cité compte 8 000 guerriers. Ils ne sont plus que 3 000 vers 418 et 1 500 environ en 371. En 242, ils ne sont plus que 700.


    La révolte de Cinadon atteste la faillite programmée d’un système qui n’accepte que très difficilement les nouveaux citoyens. L’exclusion est facile. Avoir manifesté de la faiblesse à la guerre, avoir perdu la maîtrise de sa terre ou ne plus pouvoir apporter son écot au repas commun sont des motifs suffisants de disgrâce. Avoir été très brave ou très généreux permet de gravir un échelon dans la hiérarchie sociale mais en aucun cas d’accéder au corps des citoyens. Même s’il y a eu bien d’autres exemples d’oligarchies, moins connues, comme celle des cent familles qui dirigent la cité de Locres en Italie du Sud, Sparte est restée pour les Grecs, et surtout les Athéniens, un modèle pour ce type de régime dont les défauts ne sont soulignés qu’au ive siècle.

  


  
    89 Les citoyens spartiates


    Selon Plutarque à l’époque romaine, les trois conditions qui définissent le citoyen spartiate sont la filiation citoyenne, la participation à l’agôgê et la présence au syssition. De ce point de vue, la citoyenneté à Sparte est une pratique qui commence dès la naissance et ne se termine qu’à la mort : elle n’est jamais définitivement acquise. Le contrôle sur les individus, leur comportement, leur capacité économique et leur valeur au regard des normes de la cité est constant.


    1) Des individus façonnés pour la guerre


    À Sparte, l’éducation des enfants constitue une affaire collective, l’agôgê. Le terme, qui désigne la conduite d’un troupeau, indique bien que la cité entend à la fois diriger ce processus et rassembler les enfants en masse, par génération.


    Cette éducation est une étape obligatoire pour l’acquisition de la citoyenneté. Aucun Spartiate ne peut y échapper, sauf les héritiers présomptifs de la double royauté spartiate. Dès sept ans, l’enfant est retiré à sa famille et intégré dans un groupe d’enfants de son âge. Le système des classes d’âges est très sophistiqué distinguant, sur treize années, trois cycles : celui des « petits garçons », de huit à onze ans, celui des « garçons », entre onze et quinze ans, et celui des irènes, de seize à vingt ans. Ensuite les jeunes Spartiates entrent dans la catégorie de « jeunes adultes », les hêbôntes, jusqu’à trente ans.


    Seuls les petits garçons peuvent encore rentrer dormir chez eux, où ils retrouvent l’atmosphère entretenue par les fameuses nourrices lacédémoniennes, des périèques, qui leur racontent des histoires. Les autres appartiennent entièrement à leur groupe, à la cité. Ils sont répartis dans des bouai, réunis à leur tour dans des ensembles plus larges, les agelai. L’ensemble de plusieurs agelai forme une ila. Dans ces groupes, les enfants sont toujours placés sous le commandement d’autres enfants de leur âge, souvent sous la responsabilité d’irènes. Les chefs sont choisis parmi les meilleurs, qui sont remarqués au gré des divers jeux et concours.


    Un pédonome, magistrat de la cité, veille sur l’ensemble des enfants et est assisté par des porteurs de fouets. Si le pédonome est absent, tout citoyen peut le remplacer dans sa tâche. L’obéissance aux adultes est un fondement de cette éducation : elle inculque la soumission à la cité et la discipline collective. Mais il s’agit aussi dans cette éducation de favoriser l’émulation et d’apprendre à dominer la faim, le froid, la fatigue : les enfants, qui, dès douze ans, couchent ensemble dans des conditions difficiles que décrit Plutarque dans la Vie de Lycurgue, ont les cheveux rasés, sont souvent nus et ne disposent que d’un manteau pour l’année. Le vol de nourriture distingue les plus audacieux.


    Les combats rituels entre jeunes, comme à l’autel d’Artémis Orthia, la sous-alimentation, les mauvais traitements, l’obligation du vol et la participation à des relations de nature sexuelle et amoureuse avec des Spartiates plus âgés, qui n’ont pas plus de quarante ans en général, renvoient à un mode de vie réservé à une tranche d’âge qui n’est pas encore pleinement citoyenne.


    De vingt à trente ans, les Spartiates issus de l’agôgê ne sont pas encore pleinement citoyens. Admis peut-être, comme neoi ou hêbôntes, dans l’Assemblée, ils ne peuvent être éphores. Intégrés dans la phalange, ils en constituent l’effectif le plus rapidement mobilisable. Même marié, car la reproduction est une obligation civique, le jeune Spartiate dort encore avec ses compagnons dans des dortoirs collectifs. C’est l’âge auquel il est admis dans les banquets quotidiens.


    Parmi ces jeunes, cent sont recrutés chaque année parmi les meilleurs pour constituer le corps des Hippeis, les trois cents hoplites (et non des cavaliers comme leur nom l’indiquerait) aux missions délicates qui constituent l’élite militaire de la cité. Il est possible que ces jeunes soient issus de la classe des cryptes, élite dégagée de l’agôgê. Les cryptes, envoyés pendant un an dans les montagnes, doivent se nourrir, se défendre et accomplir le meurtre rituel d’hilotes, sans être jamais vus. Pratique rituelle ancienne ou forme de police de la cité, la cryptie est mal connue et peu comprise mais témoigne à la fois du degré de compétitivité de l’éducation spartiate et de la distance très forte qui était institutionnellement maintenue entre Spartiates et hilotes.


    2) Les Spartiates, des convives


    Le syssition est la cellule de base de la société masculine spartiate. Il réunit dix ou quinze citoyens de tous âges pour le même repas. Les citoyens qui s’y retrouvent constituent une fraction de la phalange dont on sait qu’elle fonctionne sur le principe de la cohésion absolue de ses membres grâce à la technique du bouclier hoplitique. Par le repas partagé, les membres du syssition témoignent d’un aspect de leur égalité sociale. La participation obligatoire repose sur une cotisation en nature. L’absence de participation sanctionne l’exclusion du groupe des convives et, de facto, de la phalange et de la citoyenneté d’exercice. De pratique intégratrice, le repas commun est devenu un élément favorisant l’exclusion des plus pauvres.


    En son sein, les Spartiates développent un fort esprit de compétition, qui s’exprime à la fois dans les produits apportés au repas commun et dans l’expression de l’intelligence et de la créativité poétique : les plus jeunes écoutent les plus vieux. De plus jeunes gens encore, non admis au repas comme convives, peuvent écouter en servant les adultes.


    Le syssition est donc un élément important de la sociabilité politique des Spartiates, lieu d’expression politique de petits groupes autonomes qui ont, semble-t-il, tendance à reproduire les conventions. L’admission d’un nouveau membre est soumise à l’approbation de tous, ce qui ne facilite pas, on s’en doute, les conduites marginales.


    Dans la reproduction des normes, le mépris de la cavalerie est frappant. Cette arme, créée en 425-424, a une fonction de surveillance du territoire, et sans doute des hilotes. Xénophon dit que Sparte y affecte les éléments les plus faibles et les moins zélés. La morale civique est celle de la solidarité sans faille dans la phalange qui s’accompagne d’une sorte de sacralisation du bouclier : les mères spartiates, dans les apophtegmes recueillis par Plutarque, réclament certes le retour du fils du combat mais soit avec le bouclier, soit sur le bouclier, c’est-à-dire mort. Jamais sans cette arme dont l’abandon signifie la lâcheté au combat. Cette tradition, élaborée par des auteurs sensibles au « mirage spartiate », rapporte la façon dont les mères examinent les blessures, vérifiant qu’elles ont bien été reçues par-devant et non dans le dos, signe de la fuite.


    3) Les Spartiates, solidaires


    Le thème de la solidarité spartiate se décline dans tous les domaines, celui de l’agôgê, celui du syssition, mais principalement dans le domaine de la guerre. Nul ne l’explique mieux qu’Hérodote à travers l’anecdote du Spartiate Aristodèmos pendant les guerres médiques (vii, 229-231).


    Souffrant, à l’approche de la bataille des Thermopyles en 480, Aristodèmos ne réussit pas à s’entendre avec son compagnon d’armes. Celui-ci est tué sur le champ de bataille tandis que lui-même, auquel « le cœur manqua, survécut ». Revenant à Sparte, il ne trouve que « reproche et déshonneur », sans doute au syssition. Par ailleurs, sujet de brimades journalières, il reçoit le sobriquet d’« Aristodèmos le trembleur ». Xénophon rapporte que les tresantes, les trembleurs, constituent une véritable catégorie d’inférieurs. Ses membres, dit-il, sont conduits au suicide tant la vie leur est rendue pénible. Pour Aristodèmos, c’est une double faute qui est stigmatisée, celle de l’absence de solidarité dans la phalange, qui semble être organisée autour de paires de soldats, et celle de la lâcheté, de la défaillance psychologique, au combat.


    Pour se racheter aux yeux des Spartiates, ce soldat réprouvé fait preuve d’une intrépidité extraordinaire à la bataille de Platées, l’année suivante. Hérodote explique qu’à cette occasion Aristodèmos se comporte comme le plus brave. Néanmoins, ajoute-t-il, les Spartiates refusent de l’honorer au motif qu’il a cherché la mort pour échapper au blâme qui pesait sur lui après l’épisode des Thermopyles. Ainsi les grands exploits accomplis comme un furieux, au sens héroïque et épique du terme, pèsent peu face au reproche d’être sorti du rang et d’avoir ainsi, en s’exposant soi-même délibérément à la mort, exposé également ses compagnons. Parce que c’est au contraire « sans chercher la mort » qu’il « s’est conduit en homme brave », qu’un autre Spartiate, Poseidonios, est jugé, pour le coup, digne d’être honoré.


    La solidarité spartiate est celle de la discipline de la phalange, la taxis, qui ordonne de ne jamais abandonner son compagnon de rang. La cohésion d’ensemble est gage de sécurité pour tous et de victoire.


    4) Les Spartiates, des propriétaires


    La définition de l’égalité des Spartiates telle qu’elle est présentée par Plutarque dans la Vie de Lycurgue repose sur l’attribution d’un lot de terre, klêros, à chacun des Spartiates. Mais le découpage de la Laconie en 9 000 lots égaux relève du mythe dans la mesure où il laisse croire à la fixité d’une égalité des Spartiates, de nature économique, et tout au long de leur histoire.


    L’austérité du mode de vie des Spartiates, inculqué dès l’enfance lors de l’agôgê, et poursuivie par la pratique de repas frugaux au syssition, relève également du mythe. Les vols de nourriture pour les plus jeunes comme la recherche de nouveaux mets sont des pratiques courantes.


    Au ive siècle, Aristote décrit dans la Politique la société spartiate comme victime du désir de richesse de certains des siens. Le commerce des biens est normalement prohibé, car non conforme à l’éthique de la cité. Néanmoins, d’après Aristote, les Spartiates ont trouvé deux façons de contourner ce problème, entrave à l’enrichissement : la donation entre vifs et le legs testamentaire. Vers 325, deux cinquièmes de la terre des Spartiates sont aux mains des femmes, dit Aristote. La fille riche et épiclère, c’est-à-dire dénuée de frères, est donnée en mariage par son frère ou par le klêronomos, sans doute le plus proche parent mâle, à un homme riche, ce qui permet d’accroître le patrimoine foncier par concentration des terres. Beaucoup d’historiens pensent que cette possibilité de donner sa terre à qui l’on désire est une nouveauté de la fin du ve siècle. Elle est parfois attribuée à l’éphore Epitadeus. La perte de l’accès à la propriété constitue une des raisons essentielles de l’oliganthropie spartiate. Le citoyen sans terre ne peut plus participer au repas commun.


    
      Xénophon analyse le courage des Spartiates à la guerre comme le résultat d’une intériorisation des normes sociales :


      « Il convient encore d’admirer Lycurgue pour avoir obtenu que ses concitoyens donnent le pas à une belle mort sur une honteuse existence. Que l’on examine la chose, en effet, et l’on s’apercevra que les Spartiates perdent moins de monde que ceux à qui la crainte fait préférer la fuite […]. Mais comment Lycurgue a-t-il atteint de tels résultats, il sied de ne pas le passer non plus sous silence. C’est en procurant ouvertement le bonheur aux gens valeureux, aux lâches l’infortune. Dans les autres cités en effet, lorsque quelqu’un a montré de la lâcheté, sa seule punition est d’être appelé lâche, mais qu’il se trouve sur l’agora, soit assis en quelque endroit, s’exerce-t-il au gymnase, c’est toujours aux côtés du brave, s’il lui plaît. À Lacédémone au contraire, chacun rougirait d’accepter un lâche comme compagnon de table, ou de s’exercer à la lutte avec lui. Souvent un tel homme, lorsqu’on divise en deux camps les joueurs de ballon, demeure sans place assignée, et dans les chœurs on le relègue aux places ignominieuses ; dans la rue c’est à lui de céder le pas ; est-il assis, il doit se lever même devant ses cadets ; force lui est d’entretenir chez lui les filles de sa parenté, auxquelles il est bien obligé d’expliquer pourquoi elles ne trouvent pas de mari ; il lui faut aussi se résigner à n’avoir point d’épouse à son foyer et pourtant payer l’amende pour le célibat ; il lui est interdit de se promener avec un brillant aspect en prenant l’allure des gens irréprochables, sous peine d’être battu par ceux qui valent mieux que lui. Pour moi donc, puisqu’un tel mépris pèse sur les lâches, je ne m’étonne nullement que dans ce pays on préfère la mort à une existence aussi méprisée et ignominieuse. »


      Constitution de Sparte, ix. Trad. F. Ollier.

    

  


  
    90 Les citoyennes de Sparte


    À Sparte, comme en Crète, une île qui est souvent donnée comme modèle des institutions spartiates, on observe un système éducatif très développé qui institutionnalise des relations sociales originales par rapport à celles de l’adulte citoyen. Pendant la période qui précède son entrée dans la phalange et dans les assemblées, le jeune Spartiate fait l’apprentissage de l’émulation par les jeux et d’une érotique masculine. Or à Sparte, comme en Crète, semble-t-il, les filles bénéficient d’une situation particulière par rapport à leurs voisines d’Athènes ou d’autres cités ioniennes. Elles ont une éducation collective soignée et ont la réputation, adultes, d’exercer un pouvoir relativement important.


    1) Les chœurs de jeunes filles à Sparte


    On sait qu’au viie siècle un chef de chœur, chorège, entraîne les jeunes filles dans des chœurs. Il leur enseigne ce qu’on appelle la mousikê : musique, chant, danse, poésie versifiée. Désignées par le terme parthenoi, elles sont peut-être même réparties en classes d’âges. En effet, les adolescentes spartiates qui participent avec des jeunes filles d’autres cités au concours des Héraia d’Olympie sont divisées en trois catégories, les plus jeunes, celles d’un âge moyen et les plus âgées.


    Comme l’atteste cette fête, l’éducation des filles comporte un volet sportif affirmé. Elles pratiquent la lutte, le lancer du disque et du javelot, et surtout la course. Dans certaines fêtes, on peut admirer leur vitesse et leur corps, peu vêtu : un simple tissu court leur arrive à mi-cuisses et couvre à peine leurs seins, ce qui passe, aux yeux des Athéniens, pour de l’indécence. 


    Les auteurs anciens expliquent ces pratiques par la nécessité de préparer les futures épouses à la séduction, en les faisant devenir de belles jeunes filles, et de les préparer aussi à la grossesse et l’accouchement. Les corps athlétiques doivent produire des enfants sains. Il n’est pas certain que ces raisons ne soient pas des projections athéniennes sur des pratiques qui, contrairement à une visée uniquement procréatrice, préparaient les filles à avoir, comme les hommes, de beaux corps athlétiques, idéal habituellement masculin de l’idéologie héroïque et aristocratique. À Athènes, ces pratiques sont réservées à une élite qui s’exerce dans le sanctuaire d’Artémis à Brauron.


    La belle apparence du corps féminin n’est évidemment pas incompatible avec l’éveil du désir érotique. Les jeunes filles, dans les chœurs, apprennent à charmer, à Sparte comme à Lesbos où Sappho en entraîne plusieurs dans des chœurs privés. Elles quittent le chœur pour se marier, comme les garçons quittent l’agôgê pour s’enrôler dans l’armée. Sappho décrit bien l’éveil social, amoureux et érotique qui accompagne ces cercles de jeunes filles. Le monde de l’eros est loin de leur être interdit.


    La course la plus célèbre de Sparte se déroule dans le Dromos, stade du sud-est de la ville où les neoi viennent également s’entraîner. Tout près se trouve le quartier du Platanistas qui abrite un sanctuaire d’Hélène, la plus belle des femmes, donnée par Aphrodite à Pâris le Troyen. Les courses de jeunes filles spartiates s’intègrent au rituel en l’honneur d’Hélène et ne sauraient échapper à cette dimension de séduction. Elles participent par ailleurs à une fête spécifique, les Kallisteia, que mentionne Alcman et qui est l’occasion de véritables concours de beauté.


    2) Sexualité spécifique, répartition des rôles originale


    À Sparte, la sexualité n’est pas organisée comme à Athènes. Aucune loi ne réprime l’adultère puisque la polyandrie est pratique courante. Les femmes, même mariées, peuvent s’unir, avec l’accord de leur mari, à d’autres hommes. Elles leur donnent ainsi une progéniture.


    Autrement dit, la sexualité est clairement distinguée dans ses fonctions. Celle qui se développe dans les chœurs de jeunes filles, en relation éventuellement avec le rôle pédagogique du ou de la chef de chœur, et celle qui se développe entre les hommes et les jeunes Spartiates, sont des sexualités à la fois éducatives et simplement érotiques, c’est-à-dire orientées vers la jouissance. Elles n’entrent pas en concurrence avec la sexualité de reproduction, qui est un impératif civique de premier plan et qui domine dans les relations hétérosexuelles adultes. Les unes et les autres coexistent.


    Éduquées différemment, les femmes spartiates ne sont pas du tout cantonnées aux mêmes activités que les épouses d’Athéniens. Contrairement à celles-ci, le filage et le tissage de la laine leur sont interdits, dit Platon (Lois vii, 806a), elles s’occupent peu des enfants, en général confiés à des nourrices, puis pris en charge dans le cadre de l’agôgê.


    Différentes inscriptions, émanant de Crète, de Grèce du Nord ou du Nord-Ouest, montrent que beaucoup de femmes ont la pleine propriété de leurs biens. En Crète, le code de Gortyne, rédigé dans la première moitié du ve siècle, reprenant sans doute une législation antérieure, fait état des biens personnels des femmes, les matrôia, aux côtés de ceux des hommes, les patrôia. Par ailleurs, la femme peut transmettre la citoyenneté même si elle s’unit à un non-citoyen. Après le divorce, elle dispose d’une entière autonomie et se remarie à son seul gré : elle est devenue majeure.


    Des actes d’affranchissement provenant d’Épire attestent de femmes libérant des esclaves sans l’entremise d’un homme : elles sont maîtresses de leurs actes. Un acte de vente du ive siècle concernant un domaine à Amphipolis, en Macédoine, est constitué par une veuve. Il témoigne de la capacité de cette femme à agir en propriétaire. Elle a la capacité juridique de se dessaisir de son bien.


    À Sparte, il est bien possible que les citoyennes aient hérité, comme à Gortyne, d’une part de terre. Cette pratique fait d’elles non seulement des intermédiaires dans la transmission des patrimoines, à tort conçus comme seulement masculins sur le modèle athénien, mais des agents à part entière de la circulation de la terre et des biens.

  


  
    91 Thèbes et la Béotie


    Large plaine entourée de montagnes, la Béotie n’a pas de forte unité politique. Le koinon, connu au vie siècle, semble un instrument de domination régionale pour Thèbes, dont les ambitions sont pourtant limitées par les autres cités béotiennes. Les Athéniens ont donné aux Béotiens, identifiés par un bonnet de cuir en forme de pain de sucre, une réputation d’ignorants, mais ils ont également fait de Thèbes l’anti-cité où s’exprime le pouvoir, celui du tyran, excessif et violent.


    1) La campagne béotienne, cadre du koinon


    La Béotie, limitée au sud par l’Attique et à l’ouest et au nord par la Phocide et la Locride, est une région de campagne bordée par deux mers presque fermées par les côtés opposés, la Béotie ne s’ouvre que sur une seule baie, peu utilisée à l’époque classique, celle d’Aulis où la tradition place le sacrifice d’Iphigénie par son père, Agamemnon. La plaine de Béotie forme une grande cavité entre des montagnes et les cités sont situées sur les versants et dans les vallées. Au centre, la vallée du Céphise s’élargit en une grande dépression, le lac Copaïs, aujourd’hui asséché par des travaux de drainage, mais simplement régulé par des digues dans l’Antiquité. Sa position centrale fait de la Béotie un lieu de passage. De ce fait, c’est un champ de bataille pour les envahisseurs : Platées en 479, Tanagra en 448-447, Platées de nouveau en 431, Chéronée en 338.


    Un long morceau de papyrus trouvé en Égypte, à Oxyrrhynchos, à la fin du xixe siècle, décrit la constitution fédérale qu’auraient connue les Béotiens à la fin du vie siècle. Les cités sont réparties en onze districts, représentés chacun au gouvernement central par un béotarque et un conseil de soixante bouleutes, distribués au prorata de la population civique. Les petites cités se regroupent pour constituer un district tandis que les grandes se divisent pour en constituer deux, comme Orchomène, voire quatre, comme Thèbes après la destruction de Platées.


    La part de pouvoir des cités est en proportion exacte avec les contributions consenties, égales par district. L’armée béotienne, dirigée par les béotarques, regroupe des contingents en nombre égal par district : 1 000 hoplites et 100 cavaliers. La fête commune des Pamboiotia illustre la cohérence régionale qui se manifeste dans des sanctuaires communs, comme celui, très célèbre, à Lébadée, où les sources opposées de Mémoire et d’Oubli accompagnent une descente aux enfers guidée par le vieux héros Trophonios.


    En général, les cités réservent le pouvoir aux propriétaires terriens, hoplites et cavaliers, ce qui les qualifie d’oligarchiques. Mais les tensions internes conduisent à des interventions extérieures d’Athènes ou de Sparte. Face à Thèbes, tentée par l’hégémonie au sein du Thespies, Orchomène et Platées résistent pour conserver leur autonomie. Les antagonismes qui opposent les Béotiens se révèlent en 480 : Thèbes médit quand Platées et Thespies combattent contre les Perses. La dissolution du koinon est la forme de punition trouvée contre Thèbes, après les guerres médiques, puis en 386, et encore en 338.


    2) Le regard athénien : Œdipe et la violence


    Les mythes répétés dans la tragédie athénienne placent la violence aux origines de Thèbes. Cadmos, le Phénicien, affronte le dragon d’Arès pour prendre possession du lieu. Des dents du dragon semées en terre naissent des Géants tout armés, les Fils de la Terre, qui s’entre-tuent. Des cinq survivants est issue l’aristocratie thébaine après leur mariage avec les enfants de Cadmos et d’Harmonie, fille d’Arès et d’Aphrodite. Les auteurs tragiques athéniens illustrent avec les mythes thébains les problèmes de la tyrannie et de sa violence.


    Laïos, père d’Œdipe, descend de Cadmos. Réfugié dans le Péloponnèse à la mort de son père, il viole le fils de son hôte, Pélops, qui lui prédit que sa race sera stérile. De retour à Thèbes, il passe par Delphes, où il entend le fameux oracle qui lui recommande l’abstinence sexuelle avec la reine pour éviter qu’un fils ne le tue et ne couche avec Jocaste, son épouse. Un soir, il oublie la mise en garde et féconde Jocaste. L’enfant exposé, suspendu par les pieds, est sauvé et recueilli par Polybe, roi de Corinthe, qui lui donne son nom, Œdipe, « le pied déformé ». Devenu adulte, Œdipe questionne la Pythie sur ses origines. Elle le chasse en lui répétant l’oracle mais sans préciser qui est son père. Épouvanté, Œdipe s’enfuit et au croisement des routes de Delphes, Corinthe et Thèbes, rencontre accidentellement l’équipage de Laïos, venu consulter l’oracle pour sauver Thèbes de la Sphinge. Œdipe tue son père. Arrivé à Thèbes, lui seul sait résoudre l’énigme de la Sphinge, à savoir que c’est l’homme qui est l’être à deux, trois et quatre pieds, le seul être vivant à changer de nature. Œdipe entre à Thèbes, où il est proclamé roi et épouse la reine.


    Le roman d’Œdipe est celui de la tyrannie qui mêle les meurtres, héritage des « nés de la Terre », et une sexualité désorganisée. Les fils d’Œdipe s’entre-tuent pour le pouvoir. Antigone est condamnée à mort par Créon, un nouveau tyran. Œdipe n’a pas de descendance.


    La malédiction réapparaît dans le mythe de Penthée, roi de Thèbes, qui refuse l’introduction du culte de Dionysos dans la cité. Le dieu entraîne les femmes de Thèbes dans la montagne, où la mère de Penthée, envahie par le délire dionysiaque, met à mort son propre fils en le dépeçant comme une bête sauvage. Encore une fois, et dans la version que donnent les auteurs tragiques athéniens, c’est la démesure du pouvoir d’un seul qui est en jeu.

  


  
    92 Corinthe


    La cité qui donne son nom à l’isthme qui relie la Grèce centrale et le Péloponnèse doit sa renommée à sa flotte et son commerce. C’est une cité oligarchique longtemps gouvernée par de riches propriétaires terriens, les Bacchiades, avant de connaître la célèbre tyrannie des Kypsélides. Après avoir chassé les Érétriens de Corcyre, les Corinthiens fondent Syracuse au milieu du viiie siècle. Selon Thucydide, la première bataille navale du monde grec oppose Corcyre et Corinthe en 664.


    1) La cité de l’Isthme


    Sur l’Isthme, Corinthe rayonne à partir de ses ports, Lechaion, sur le golfe de Corinthe, à l’ouest, Kenchreai, sur le golfe Saronique, à l’est. Pourtant, ses colonies sont peu nombreuses : elle chasse les Érétriens de Corcyre, l’actuelle Corfou, pour y installer les siens, fonde Épidamne sur le continent avec des Corcyréens, puis Apollonia et Leucade, Anactorion et Ambracie. La grande fondation corinthienne se trouve en Sicile : c’est Syracuse, qui fonde elle-même plusieurs cités, dont Potidée, dans le nord de l’Égée.


    L’aspect commercial des activités semble prévaloir à Corinthe : des masses considérables de céramiques et d’amphores sont envoyées sur les mers à l’époque archaïque entre 725 et 575. Thucydide rappelle le rôle de la flotte corinthienne, qui assure la sécurité des routes en débarrassant les mers des pirates (I, 13).


    Cette ouverture sur les mers est marquée par l’aventure de Démarate, parti faire du commerce en Étrurie, peut-être chassé par la tyrannie des Kypsélides. Il s’installe à Tarquinia ; son fils, Tarquin l’Ancien, est le premier roi étrusque de Rome.


    La prospérité de la cité se mesure à ses constructions : elle bâtit dès le troisième quart du viiie siècle, sur le golfe de Corinthe, à Pérachora, un temple à abside dans le sanctuaire d’Héra et érige au viie siècle, pour Apollon, dans la ville, le premier temple en pierres appareillées et toit de tuiles. La vitalité de son commerce, signe de prospérité, n’en constitue pas le fondement : c’est la qualité du terroir sur un territoire très étendu sur plus de 1 000 mètres carrés, qui enrichit les élites et favorise les échanges. Corinthe profite en outre des bénéfices procurés par les jeux Isthmiques, seule grande fête panhellénique à se dérouler sur le territoire d’une grande cité.


    2) Oligarchie et tyrannie


    La famille des Bacchiades domine la cité du milieu du viiie siècle au milieu du viie siècle. La citoyenneté est alors restreinte à une petite élite d’environ deux cents familles.


    Vers 657, Kypsélos s’empare du pouvoir pour trente ans. La tradition conserve et construit avec lui l’image du bon tyran, personnage hors norme choisi par les dieux. En général, ceux-ci signalent son destin par un signe distinctif, le bégaiement ou la boiterie.


    À Corinthe, dit Hérodote (V, 23), Labda est une fille boiteuse du clan des Bacchiades, que personne ne veut épouser. Elle se marie donc hors du cercle des deux cents familles. Un oracle annonçant la tyrannie de son fils l’oblige à le cacher dans un coffre, kupselê. Kypsélos est un enfant miraculé.


    Le pouvoir des tyrans est héréditaire : Périandre succède à son père après quarante ans de règne, en 625. Le fils de Périandre refusant la tyrannie, c’est son neveu Psammétique qui s’empare du pouvoir en 585. Il ne règne que trois ans, dit Hérodote. C’est une oligarchie qui prend ensuite le contrôle de la cité, avec une base cependant beaucoup plus large que l’ancienne oligarchie des Bacchiades. Contrairement à Athènes, la tyrannie n’a pas abouti à un véritable élargissement du corps civique.


    Pourtant, les Kypsélides ont mené la politique traditionnelle des tyrans à l’époque archaïque. L’exil des aristoi a permis des opérations de distribution de terres. La menace d’une servitude potentielle a été écartée. Cette politique rend possible l’essor d’une classe de petits propriétaires.


    Des prélèvements extraordinaires sont effectués sur les biens des citoyens qui ne doivent garder que ce qui est suffisant pour leurs propres besoins. Cette idéologie moraliste qui combat le luxe, souvent aristocratique, caractérise les Sept Sages, ces individus distingués dès le vie siècle et dont une liste est connue grâce à Hérodote. Il cite, avec Périandre, Solon, Bias de Priène, Pittacos de Mytilène, Thalès de Milet, Chilon de Lacédémone et Anacharsis le Scythe.


    3) Le développement urbain


    La ville s’étend au pied de la forteresse de Corinthe, l’Acrocorinthe. Les sources qui y jaillissent, comme la source Pirène, sont aménagées par les tyrans. La célébrité du sanctuaire d’Aphrodite, qui emploie 1 000 esclaves prostituées, n’est attestée qu’à l’époque de Strabon, au ier siècle de notre ère.


    Surtout, le diolkos est construit, sans doute sous les ordres de Périandre, vers 600. De 6 kilomètres de long, ce chemin dallé réunit le golfe de Corinthe et le golfe Saronique. Des rails creusés dans la pierre permettent de faire glisser les navires, qui sont tirés grâce à un système de halage par des bêtes qui empruntent les chemins parallèles. Les navires, en tout cas les moins lourds, peuvent éviter le contournement du Péloponnèse et les vents contraires du cap Ténare ou du cap Malée. En revanche, le système impose un transbordement des marchandises dans un premier port de Corinthe, puis dans un second. Il permet surtout aux tyrans de prélever des taxes à chaque passage.


    L’intérêt des tyrans pour la mer se manifeste également par l’invention de la trière, ou trirème, ce vaisseau de guerre pourvu de trois rangs de rameurs qui fait la fortune d’Athènes au ve siècle. Thucydide en fait une invention des Corinthiens au viie siècle, peut-être des Bacchiades. Polycrate de Samos, dont le nom est également attaché à l’invention de la trière, l’a peut-être emprunté aux Corinthiens au vie siècle.

  


  
    93 Les tyrans de Syracuse


    L’histoire de la Sicile à l’époque archaïque et classique est marquée par la puissance de Syracuse, fondation corinthienne du viiie siècle. Cette puissance est d’abord liée aux ambitions de certains membres de la famille aristocratique des Deinoménides, puis, au ive siècle, à celles des tyrans, Denys l’Ancien et Denys le Jeune. Les conflits avec les Carthaginois et les cités grecques du voisinage conduisent les tyrans à expérimenter une nouvelle forme politique, celle d’un État territorial. Platon semble avoir cherché à y concrétiser son désir de cité idéale. L’échec de son disciple, Dion, conduit à la refondation de Syracuse par Timoléon le Corinthien qui en chasse Denys le Jeune.


    1) Syracuse sous les Deinoménides


    Les Carthaginois contrôlent depuis longtemps la partie occidentale de l’île et la plupart des cités siciliennes ont connu des épisodes de gouvernement tyrannique à la fin de l’époque archaïque et au début du ve siècle.


    En 485, Gélon, tyran de Géla, prend le contrôle de Syracuse, aidé par les riches propriétaires fonciers, les gamoroi, et laisse à la tête de sa cité d’origine son frère Hiéron. À Agrigente, Théron, tyran depuis 489, mène une politique offensive contre les Carthaginois, notamment en chassant le tyran de la cité d’Himère, Terillos, un Grec allié aux Carthaginois et qui les appelle à l’aide.


    Les armées alliées de Gélon et de Théron affrontent victorieusement les Carthaginois venus défendre Terillos à la bataille d’Himère, en 480. Lorsque Gélon meurt, en 478, Syracuse domine toute la partie orientale de la Sicile. Hiéron, qui lui succède, mène une guerre contre les Étrusques en Italie et en est vainqueur à la bataille de Cumes, en 474.


    C’est Hiéron qui fait de Syracuse une ville aux constructions somptueuses, ouverte aux poètes comme Pindare, Eschyle ou Simonide. À sa mort, le pouvoir passe à son frère Thrasybule qui est renversé au profit d’un régime démocratique, comme c’est le cas dans de nombreuses villes de Sicile. Syracuse est alors devenue la cité la plus puissante de l’île.


    2) Denys l’Ancien, stratège autokrator


    Depuis la bataille d’Himère, les Grecs n’ont plus de souci avec les Carthaginois dans l’île. Mais l’échec de l’expédition de Sicile de 415 a isolé Ségeste, qui avait fait appel à Athènes. Pour contrer sa rivalité avec Sélinonte, une alliée de Syracuse, elle se tourne vers Carthage.


    En 409, sous la conduite d’Hannibal, petit-fils d’Hamilcar mort à la bataille d’Himère, d’importantes forces débarquent en Sicile. Les Carthaginois prennent Sélinonte, Himère, Agrigente et font le siège de Géla. C’est dans ce contexte que la crise éclate à Syracuse. Denys est élu stratège autokrator entre 406 et 404.


    Denys perd la bataille devant Géla et ne peut empêcher le siège de Syracuse. Grâce à la peste qui ravage les forces puniques, la paix est conclue en 405. Carthage lève le siège mais obtient Sélinonte, Himère, Camarine, Agrigente et Gela qui lui versent un tribut. Le territoire des Élymes et des Sicanes, populations indigènes de l’intérieur, relève de Carthage. Les Sicules deviennent autonomes, ainsi que Messine et Leontinoi.


    Le thème de la lutte contre les Carthaginois nourrit le discours nationaliste très populiste de Denys et aboutit à une sorte de reconquête jusqu’à la paix de 392 : Denys obtient la reconnaissance de l’autorité de Syracuse sur un territoire allant d’Himère à Géla. À partir de cette date, Denys est désigné dans les inscriptions comme archonte de Sicile. Il fonde des colonies militaires, à l’instar des clérouquies athéniennes du ve siècle, et y fixe des mercenaires affectés à la surveillance des populations locales.


    En épousant Doris de Locres, Denys déplace ses ambitions en Italie. Il noue en 388 une alliance avec les Lucaniens contre la ligue italiote réunie autour de Crotone et du sanctuaire d’Héra Lacinia. Denys prend ainsi Naxos et Rhégion en 386. Les six mille survivants sont déportés à Syracuse et vendus comme esclaves. Sur les ruines de Rhégion, Denys édifie un somptueux palais au milieu d’un jardin à l’orientale.


    Denys commande alors un État à deux têtes, Syracuse et Locres, de part et d’autre du détroit de Messine. L’autorité syracusaine s’étend sur la mer Tyrrhénienne et l’Adriatique, profitant de l’affaiblissement de la puissance étrusque, ébranlée par les incursions gauloises qui, à partir de 388, déferlent dans la plaine du Pô. C’est l’époque de la création par Denys de navires géants à quatre rangs de rameurs superposés, les tétrères et à cinq rangs, les pentères.


    En 377, une paix consacre la bipartition de la Sicile entre Carthaginois et Grecs, de part et d’autre des fleuves Halykos, au sud, et Himéros, au nord. Denys reconquiert Sélinonte en 367 mais y trouve la mort : il a soixante-sept ans.


    3) Une politique de grands travaux


    La politique de Denys s’appuie sur des distributions de terres, sur l’octroi de la citoyenneté et sur de grands travaux. Les dévastations dues à la guerre entravent les échanges. Faisant face à l’absence d’entrée de numéraire, Denys frappe des monnaies d’argent et de bronze, confisque les biens des opposants et paie beaucoup de ses soldats, des mercenaires, en nature. Le butin fait lors des prises de ville leur est abandonné. Des bandes de Campaniens obtiennent ainsi la ville de Catane en 403.


    Denys entreprend surtout à Syracuse la fortification d’Ortygie, où se dresse son palais, celle des Épipoles et la construction du château fort de l’Euryale. D’après Diodore de Sicile, la fortification du plateau des Épipoles est une entreprise gigantesque qui mobilise 60 000 paysans venus des campagnes alentour. En vingt jours, plus de 5 kilomètres de remparts sont érigés sur 6 mètres de hauteur.


    Denys met au point, en plus de sa flotte de 400 navires de guerre, de nouvelles armes de siège. Les ingénieurs recrutés par Denys maîtrisent désormais la force de torsion qui donne une vitesse et une force de frappe bien supérieure à celle obtenue par la simple tension.


    La Boulê est maintenue, comme l’Assemblée. Les talents d’orateur de Denys et le renouvellement permanent du corps civique assuré par les mesures d’exil et les octrois de citoyenneté lui assurent une popularité constante. Il est stratège à vie, ce qui explique que la tradition le désigne aussi comme un tyran.


    Sa pratique de la polygamie, l’importance accordée au cercle des philoi, l’intérêt porté à l’intégration d’étrangers, tout cela participe des représentations traditionnelles de la tyrannie grecque. Proche de l’empire achéménide où il a séjourné, Denys développe une cour brillante.


    La propagande favorable au tyran le présente comme le sauveur de l’hellénisme contre la barbarie. Ses adversaires ne peuvent en revanche accepter qu’il ait passé une alliance avec des Lucaniens et détruit des cités grecques comme Rhégion et Naxos.


    4) Denys le Jeune et les Platoniciens


    En 367, l’arrivée au pouvoir de Denys le Jeune, l’aîné des quatre fils de Denys, se fait sans difficulté. En revanche, le tyran entre très vite en conflit avec son oncle Dion. Or celui-ci, membre de l’Académie platonicienne, encourage Platon à venir à Syracuse, où il a fait un premier voyage au temps de Denys l’Ancien.


    Platon affirme, dans une de ses lettres, vouloir convaincre Denys le Jeune de ses idées et en faire un roi-philosophe. Mais Platon semble avoir été utilisé par Dion, qui a des ambitions politiques personnelles et voit dans l’Athénien un allié pour renverser Denys.


    Dion, d’abord exilé par Denys, déclenche une opération militaire contre Syracuse, aidé du chef de la garde, Héraclide, un autre membre de l’Académie platonicienne. En 356, Denys doit quitter Syracuse pour l’Italie et se réfugie à Rhégion ou Locres. Les rivalités qui opposent Héraclide et Dion aboutissent à l’assassinat d’Héraclide. Dion est lui-même assassiné en 353.


    En 346, Denys le Jeune reprend donc possession de Syracuse avec une armée de mercenaires. L’opposition est cependant grande contre le tyran. Hikétas, tyran de Leontinoi et ancien ami de Dion, en accord avec les Syracusains, fait appel à Corinthe, la métropole, pour chasser Denys. Celle-ci envoie un petits corps de mercenaires conduits par Timoléon, rééditant en quelque sorte la fondation du viiie siècle.


    5) La refondation de Timoléon


    En 344, le corps expéditionnaire envoyé par Corinthe débarque à Ortygie, où est retranché Denys. Timoléon chasse tous les tyrans des cités qui dépendent encore de Syracuse. Denys le Jeune obtient l’exil à Corinthe. Timoléon peut alors rappeler les exilés, démolir le palais forteresse d’Ortygie, symbole du pouvoir tyrannique des deux Denys, rétablir les tribunaux populaires.


    Syracuse assure désormais l’hégémonie d’une ligue sicilienne qui rassemble des cités libres. À mesure que celles-ci y adhèrent, elles frappent des monnaies d’argent et de bronze portant toutes la même effigie, celle de Zeus Eleutherios, garant de la liberté.


    Timoléon abandonne la charge de stratège après huit ans d’exercice et meurt en 337. Comme un oikiste, un fondateur, il reçoit une sépulture sur l’agora de la cité. Des fêtes sont instituées en son honneur avec des concours musicaux, équestres et gymniques. Timoléon, à la fin du ive siècle, laisse l’image, dans une documentation hostile aux deux Denys, d’un sage agissant comme un législateur archaïque.
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    94 Le panhellénisme,
Grecs contre Barbares


    Pour Hérodote, Barbares et Grecs sont les deux faces d’une même humanité qu’il décrit avec des yeux grecs, ceux de l’hellénocentrisme. Pour Thucydide, la notion de Barbare est une invention récente, liée à des façons d’être et de vivre nettement différenciées. Le rejet du monde perse depuis les guerres médiques, puis le retour des Perses dans les affaires grecques au ive siècle dans un contexte de disputes entre cités, conduit au développement du panhellénisme qui radicalise l’opposition Grecs-Barbares et mène à la conquête d’Alexandre.


    1) Hellénicité et barbarie


    Si le terme Grec vient du latin graecum, il traduit le mot grec hellên. Fils de Deucalion, lui-même fils de Prométhée, Hellên est un des nombreux ancêtres des Grecs. Son père Deucalion est le rescapé du déluge provoqué par Zeus irrité par les crimes des hommes. Un mythe ancien rapporté par Pindare (Olympique, IX, 43-44) explique comment Deucalion construit une sorte de bateau, coffre pour lui et pour Pyrrha, sa sœur-épouse. Lors de la décrue, le couple échoue sur le mont Parnasse, au-dessus de Delphes. Un oracle leur conseille de jeter par-dessus leurs épaules les os de leur mère. Comprenant qu’il s’agit des pierres de la terre, Pyrrha et Deucalion s’exécutent. Des pierres jetées par Pyrrha naissent les femmes, de celles de Deucalion, les hommes. Cette nouvelle humanité, divisée en deux sexes, est celle des Lélèges.


    Dans l’Iliade, hellên correspond aussi à une localisation géographique, la Phthiotide, au sud-est de la Thessalie, près du cap Artémision. Dans cette région prennent naissance de nombreux héros, comme Achille ou Jason. Plus tard, les mythographes expliquent qu’Hellên est le père de Doros, de Xouthos et d’Eolos, les trois fils qui donnent les Doriens, les Ioniens par Ion, fils de Xouthos, et les Éoliens.


    Cette tradition souligne ce que l’hellénicité, qui se construit comme une généalogie, doit à la langue commune, même séparée en trois dialectes principaux. « La nation hellénique, depuis sa naissance, fait constamment usage de la même langue, autant qu’il me paraît », dit Hérodote (I, 58). Le critère de la langue est parfois utilisé de façon calomnieuse, comme Thucydide, qui décrit les Eurytanes, peuple d’Étolie, comme un peuple barbare au motif que sa langue lui semble incompréhensible. L’étolien est pourtant un dialecte apparenté au grec du Nord-Ouest, dialecte voisin et précurseur du dorien ! Strabon, au ier siècle de notre ère, est bien plus incisif. Pour lui, les Barbares sont ceux qui ne parlent pas le grec, ou mal. Avec une notion linguistique, Strabon cherche à faire échapper la catégorie de Barbare du domaine politique et à la rendre purement objective. Ce qu’elle n’était pas.


    Thucydide énonce en effet les critères de la barbarie, c’est-à-dire de l’étrangeté par rapport au monde grec, comme des valeurs sociales. On y trouve l’habitat en villages au lieu de villes, l’absence d’enceintes, le port de vêtements, y compris lors des pratiques sportives. En fait, depuis les guerres médiques, les Grecs et surtout les Athéniens ont élaboré à partir du modèle perse tout un répertoire de signes qui permet de distinguer le Grec du Barbare selon la distinction idéologique de la servitude face au débat et à la liberté, de la soumission aux ordres face à la motivation autonome, de la richesse amollissante face à la pauvreté aguerrissante.


    2) Le panhellénisme des congrès


    Dans la suite des sophistes, et notamment de Gorgias, se développe dans la première moitié du ive siècle un panhellénisme de congrès qui rythme les paix communes : 386, 375, 371, 366, 362, 346, 338. L’argument des orateurs est celui, inspiré des sophistes, de l’appartenance des Grecs aux mêmes valeurs.


    La paix de 356, qui signe l’échec de la seconde confédération athénienne, constitue un tournant. Les modérés, arrivés au premier plan à Athènes, tel Eubule, sont hostiles à la guerre entre Grecs et ne cherchent plus qu’à exporter la misère de leurs compatriotes. Pour ce faire, le projet de conquête de l’Asie émerge : il fournit, comme l’indiquent Isocrate et Xénophon, un moyen de pacifier la Grèce. La Perse n’est plus un partenaire possible, elle devient un adversaire. Le panhéllenisme devient bien plus agressif.


    3) Le panhellénisme agressif


    Le véritable héraut du panhellénisme est Isocrate, riche Athénien de tendance oligarchique, qui argumente sur la pauvreté, les troubles sociaux, l’hérédité de la détestation des Perses, la supériorité des Grecs sur les Barbares. Avec la paix de Philocrate, en 346, Isocrate voit en Philippe celui qui peut obtenir la réunification politique de la Grèce et organiser une campagne décisive contre l’Empire perse.


    Ce panhellénisme agressif reprend des thématiques anciennes. Dès 392, Gorgias prononce à Olympie son Discours olympique, où il expose pour la première fois le thème de la conquête de l’Asie. Lysias, aux jeux Olympiques de 384, alors que la paix du Roi est signée depuis deux ans, propose pour sa part l’union des Grecs contre les tyrans et le Grand Roi. Xénophon reprend ce thème dans l’Anabase : si les pauvres veulent s’enrichir, il leur faut partir pour l’Asie.


    Xénophon enracine son discours dans sa propre expérience de mercenaire. Mais ceux qui participaient à l’aventure de Cyrus le Jeune en 401 n’avaient aucune envie de se fixer en Asie. Leurs seules ressources étaient celles de l’armée : la solde et le butin. L’idée de coloniser l’Asie pour exporter la misère de ceux qui contribuent à nourrir les guerres en Europe, théoriquement valable, ne répond probablement pas aux désirs des mercenaires, au moins pas ceux de 401.


    C’est pourtant un tel projet qui soutient en partie l’initiative de Philippe de Macédoine. En 338, il invite les cités à envoyer des représentants à Corinthe, leur impose une alliance commune pour une expédition contre la Perse en 337. Sa mort laisse la place à Alexandre.

  


  
    95 Les initiés d’Éleusis


    À Éleusis, gros bourg de l’Attique, le sanctuaire des deux déesses abrite un culte à mystères. Une cérémonie d’initiation fait du myste un initié, quelqu’un qui partage un secret avec les divinités, qui entre en communication avec elles. Ce culte, même s’il est organisé par Athènes depuis que la cité a pris possession du sanctuaire à la fin du viie siècle, est ancien et ouvert à tous les Grecs libres et non libres, hommes et femmes. Seuls les meurtriers en sont exclus ainsi que les Barbares.


    1) Les deux déesses : dépasser la mort


    L’Hymne homérique à Déméter, de la fin du viie siècle, raconte le mythe lié au culte des déesses. Coré est fille de Déméter et cueille des fleurs dans un pré lorsqu’elle est enlevée par Aidoneus, Hadès, le dieu du monde souterrain. Déméter part à sa recherche et s’arrête à Éleusis où elle est accueillie par le roi Célée et sa femme, Métanire.


    Déméter, qui a pris l’aspect d’une vieille femme, se fait embaucher comme nourrice de leur fils Démophon. Elle veut le rendre immortel en le frottant d’ambroisie et en le cachant dans le feu. Une nuit, elle est surprise par Métanire et doit se révéler dans sa divinité.


    Les Éleusiniens fondent alors son sanctuaire avec un vaste temple. Mais Déméter, rappelée à son deuil, frappe la terre entière de stérilité. Les Dieux, mécontents de ne plus recevoir de sacrifices, réclament l’intervention de Zeus qui envoie sa messagère, Iris. Devant l’obstination de Déméter, Zeus dépêche Hermès chez Hadès pour ramener Coré.


    Hadès laisse partir Coré, devenue son épouse Perséphone, dans le monde souterrain. Parce qu’elle a mangé un pépin de grenade, Coré doit retourner sous terre un tiers de l’année. Le pacte qui lie Déméter, Coré et Hadès est accepté, la terre redevient fertile et le culte peut se mettre en place à Éleusis autour des grandes familles locales.


    2) Un culte à mystères


    On sait peu de chose de ce culte dont les cérémonies ne sont accessibles qu’aux seuls mustai, les initiés. Des Petits Mystères ont lieu au début du printemps dans le sanctuaire des deux déesses, à Agrai, près de l’Ilissos, dans le centre urbain d’Athènes. Cette cérémonie constitue une préparation à l’initiation aux mystères éleusiniens. Un sacrifice sanglant est offert aux déesses et les candidats se purifient dans l’Ilissos. Les Grands Mystères ont lieu en septembre et durent dix jours. Les candidats à l’initiation sont uniquement ceux qui ont fêté au préalable les Petits Mystères.


    Une première procession part d’Éleusis à Athènes pour apporter les hiera, les objets sacrés, à l’Éleusinion d’Athènes. Le lendemain a lieu un rassemblement solennel des mystes suivi de leur purification dans la mer. Le 19 de Boedromion, une procession solennelle quitte Athènes à l’aube et ramène les hiera à Éleusis. En tête est portée la statue de Iacchos, souvent assimilé à Dionysos, puis le chariot avec les hiera, suivi du personnel sacerdotal, notamment la prêtresse de Déméter et Coré, des mystes, des magistrats, des autres citoyens, puis de la foule étrangère.


    Les objets sacrés sont déposés au Télestérion. Cette salle de culte édifiée par Pisistrate, puis brûlée par les Perses, a été reconstruite sous Périclès. Ce n’est pas un temple mais une grande salle quadrangulaire dont le toit est soutenu par des colonnes. Elle peut contenir 3 000 personnes qui s’installent sur des gradins disposés sur les quatre côtés. Au centre, un édicule, l’anaktoron, se trouve à l’emplacement d’un sanctuaire mycénien. C’est une sorte de chapelle où sont enfermés les objets sacrés du culte, les hiera.


    Le point culminant de l’initiation consiste dans le dévoilement des objets sacrés. Des paroles rituelles sont prononcées, des drames sacrés joués, et les initiés voient les objets : c’est l’epopteia, l’exposition.


    Le principal prêtre du culte, le hiérophante qui montre les hiera, est recruté dans le genos des Eumolpides. La prêtresse de Déméter, personnage le plus important du culte après le hiérophante, appartient à celui des Philaïdes. Le dadouque, porteur de torche, est choisi quant à lui parmi les membres du genos des Kéryces. Il accompagne le hiérophante pour l’ouverture des Mystères.


    3) Les espérances des mystes


    Les initiés semblent, dans le culte, répéter les étapes du deuil de Déméter avant les retrouvailles avec sa fille. Un des éléments importants du rituel est le siège du Télestérion, qui rappelle, par sa pauvreté, celui sur lequel s’est assise Déméter lorsqu’au palais de Céléos elle a refusé le trône. La boisson rituelle des initiés, le kukeôn, est un mélange d’eau, de grains d’orge, de menthe, que Déméter prend lorsqu’elle rompt son jeûne. Les mystes s’identifient ainsi avec la déesse de l’Hymne homérique.


    Déméter, reconnaissable sur les représentations par son sceptre et l’épi de blé, permet d’interpréter le rite comme une façon de célébrer la fertilité du sol. Mais cette fertilité est moins liée à un processus saisonnier atemporel qu’à un calendrier spécifique, celui de l’agriculture grecque. En Grèce, le blé ne disparaît pas en hiver mais en été, lorsque le sol est brûlé. Les grains sont alors conservés dans des jarres ou des silos souterrains. À l’automne, on ouvre les jarres pour répandre la semence qui se prépare à la germination tout l’hiver. Les Grands Mystères, qui se déroulent à l’automne, coïncident avec l’ouverture des jarres lorsque les semences sont jetées en terre.


    Hadès reçoit parfois à Éleusis le nom de Ploutos, qui le désigne comme le dispensateur de richesse. Il est alors représenté avec une corne d’abondance qui rappelle les jarres contenant les semences. Parfois Ploutos apparaît comme un enfant, celui de Déméter. Triptolème, autre héros associé aux Mystères, est un des premiers rois d’Éleusis. Déméter lui aurait fait le don du blé. Ces personnages divins placent l’accent sur la richesse terrestre attendue dans le culte, liée à la fertilité du sol.


    Mais la semence, capable, malgré son passage dans les jarres, de reprendre vie, renvoie aussi à des espérances moins matérielles. Démophon se voit offrir, grâce à la fréquentation de Déméter, une promesse d’immortalité. Des fragments du ve siècle évoquent cette dimension possible des Mystères : « Trois fois bienheureux sont ceux des mortels qui descendent chez Hadès après avoir contemplé cela : à eux seuls il sera donné de vivre là-bas, alors que les autres n’y trouveront que tristesse », indique Sophocle (fr., 753). « Heureux qui, ayant vu, descend sous terre : il y connaît la fin de la vie, il y connaît son divin début », explique Pindare (fr., 137). Ces paroles, qui offrent la béatitude aux initiés, laissent ouverte la question des croyances des Grecs qui fréquentaient ces sanctuaires.


    La présence de Dionysos, sous le nom de Iacchos, dieu juvénile à l’abondante chevelure et aux hautes bottes de voyageur thrace, rappelle l’aspect mystique de l’expérience éleusinienne et lui donne la dimension d’un éternel départ. Les candidats crient son nom dans le cortège, à la flamme des torches, peut-être prêts à devenir, eux aussi, des voyageurs.


    En 415, les Athéniens reprochent à Alcibiade et à ses compagnons d’avoir célébré les Mystères dans une maison privée. Les jeunes aristocrates, comme la plupart des Athéniens, connaissent les rites d’Éleusis. L’interdiction porte donc sans doute moins sur la révélation des gestes et des paroles que sur le fait de les reproduire dans un espace privé, en dehors du lieu et du contexte de leur célébration. Cet élément confirme ce que dit Aristote. Les Mystères ont pour caractéristique l’expérience d’émotions particulières, de contacts avec la divinité, comme Déméter avec Démophon. La proximité avec le divin, bien davantage qu’un savoir particulier, est incommunicable et constitue un privilège du sanctuaire d’Éleusis.


    La grande popularité des Mystères se poursuit pendant toute l’Antiquité. À l’époque romaine le culte est ouvert aux Romains et l’élite de la Rome républicaine est initiée. Éleusis devient vite la cible favorite des Pères de l’Eglise car s’y constitue sans doute une forme de piété trop proche du christianisme. Les fidèles venus à Éleusis font preuve d’une démarche individuelle qui ne tient pas compte des statuts imposés dans la cité. Pourtant, l’initiation ne conduit pas à la marginalité. Les initiés ne s’opposent pas à l’ordre établi, leur piété s’inscrit dans le calendrier civique comme le culte de Dionysos, qui, souvent libérateur et transgressif, fait partie des cultes civiques.


    
      Hymne homérique à Déméter (fin du viie siècle)


      Rhéa s’adresse à sa fille Démeter avant que celle-ci fonde les Mystères d’Éleusis :


      « “Viens mon enfant ! Zeus, dont la vaste voix gronde sourdement, t’invite à rejoindre la race des dieux, et il a promis de te donner les privilèges qu’il te plaira de choisir parmi ceux des Immortels. Il a bien voulu que du cycle de l’année ta fille passât le tiers dans l’obscurité brumeuse, et les deux autres auprès de toi et des Immortels. Il a dit qu’il en sera ainsi, et il l’a confirmé d’un signe de tête. Allons, ma fille ! Obéis, et ne sois plus si fortement irritée contre le Cronide des nuées sombres ; fais tout de suite croître pour les hommes le grain de vie.”


      Elle parlait ainsi ; et Déméter couronnée se garda bien de lui désobéir. Elle fit aussitôt des labours féconds lever le grain : tout entière, la vaste terre se chargea de feuilles et de fleurs. Puis elle s’en fut enseigner aux rois justiciers – à Triptolème, à Dioclès, le maître de char, au puissant Eumolpe et à Célée, chef du peuple – l’accomplissement du ministère sacré ; elle leur révéla […] les beaux rites, les rites augustes qu’il est impossible de transgresser, de pénétrer, ni de divulguer : le respect des déesses est si fort qu’il arrête la voix.


      Heureux qui possède, parmi les hommes de la terre, la vision de ces mystères !


      Au contraire, celui qui n’est pas initié aux saints rites et celui qui n’y participe point n’ont pas le semblable destin, même lorsqu’ils sont morts dans les moites ténèbres. »


      Hymne homérique à Déméter, v. 460-482. Trad. J. Humbert.

    

  


  
    
      
        Relief votif d’Éleusis vers 430


        
          [image: ]
        


        Déméter, tenant le sceptre, remet le grain de blé à Démophon. Derrière lui, se tient Coré.


        (Musée archéologique d’Athènes.)

      

    

  


  
    96 Médecine grecque


    Depuis longtemps, les Grecs se soignent en faisant appel aux dieux, Apollon d’abord, puis Asclépios, surtout à partir du ive siècle, assisté de médecins et de chirurgiens attachés à ses sanctuaires. Dans ce contexte, le travail des médecins de Cnide et de Cos, auquel est attaché le nom d’Hippocrate, constitue un apport essentiel.


    1) Asclépios, père des médecins


    Asclépios est issu d’Apollon et de Coronis, une mortelle. Celle-ci, infidèle alors qu’elle est enceinte du dieu, est tuée par Artémis sur ordre d’Apollon, qui, pris de remords, délivre l’enfant encore vivant. Confié au Centaure Chiron, Asclépios apprend l’art de la médecine et de la chasse. Chiron vient de cheirôn, qui signifie celui qui sait se servir de ses mains.


    Athéna aurait donné à Asclépios deux fioles contenant du sang de la Gorgone Méduse. À l’aide de celui tiré de sa veine gauche, il pouvait rendre la vie aux mortels, de celui de la veine droite, il pouvait tuer instantanément. Foudroyé par Zeus pour ses pouvoirs, Asclépios devient le dieu au serpent, symbole de régénération à cause de sa mue et animal associé aux héros, à cause de sa localisation sous terre.


    La médecine d’Asclépios est une médecine artisanale, liée aux incantations magiques, aux potions, aux onguents et à la chirurgie.


    2) Les prêtres médecins


    Les prêtres des sanctuaires d’Asclépios ont des compétences médicales. L’eau joue un rôle fondamental pour des purifications rituelles qui sont également thérapeutiques. Parfois, on trouve des édifices de bain, comme à Gortys en Arcadie, ou une source d’eau salée comme à l’Asclépiéion du Pirée.


    Des stèles et des inscriptions décrivent le processus de guérison. L’une, d’Épidaure, raconte le passage de Clinatas de Thèbes, malencontreusement couvert de poux, qui rêve que le dieu le dévêt, lui passe un coup de balai et le débarrasse ainsi de sa vermine. Le matin, il est délivré des parasites. Le dieu agit par incubation, il souffle le remède au patient endormi ou guérit en laissant circuler des serpents dans le dortoir des pèlerins.


    Des figurines de terre cuite représentent les parties soignées : un bras, une oreille, un œil, etc. Beaucoup viennent pour des affections concernant les yeux, mais des boiteux se déplacent également. Des ventres sont ouverts et recousus. Des instruments chirurgicaux retrouvés à Corinthe et Épidaure témoignent des techniques utilisées par les prêtres médecins.


    3) Médecins de Crotone, Cnide et Cos


    Depuis la fin du vie siècle, l’école de médecine la plus réputée est celle de Crotone, en Italie du Sud. Elle est dirigée par Alcméon, un disciple de Pythagore qui applique à la médecine les théories philosophiques d’Anaximandre de Milet. Il réalise des opérations de l’œil et semble être le premier à localiser le centre de la pensée dans le cerveau. 


    On connaît son contemporain et concitoyen, Démokédès, grâce à Hérodote, qui raconte comment il est devenu médecin de la famille de Darius, en Perse. Avant de gagner la cour de Darius où il éclipse les médecins égyptiens, Démokédès a su se proposer aux plus offrants puisque, après Crotone, il s’est installé à Égine pour un salaire de 6 000 drachmes par an, puis a gagné Athènes où ce sont 10 000 drachmes annuelles qui lui sont offertes, avant de gagner Samos pour 12 000 drachmes !


    Les médecins de Cos, comme ceux de Cnide, disent descendre d’Asclépios. Parmi eux Hippocrate (né vers 460) et ses disciples diffusent leurs connaissances en se déplaçant dans tout le monde grec. Observant les données locales, ils étudient les épidémies et prescrivent des régimes adaptés aux conditions de vie des populations rencontrées. 


    4) Les représentations hippocratiques du corps


    Lorsqu’ils s’intéressent au processus de la génération, les auteurs du corpus distinguent très logiquement le corps féminin du corps masculin. Celui des femmes possède un organe particulier, l’utérus (ou la matrice), qui réglemente leur santé physique et psychologique. Si, pour les hommes la chirurgie s’impose souvent, pour les femmes, ce seront plutôt des fumigations ou l’introduction de pessaires dans le vagin qui seront censés les guérir puisque l’utérus est considéré comme la cause principale de leur maux.


    Parallèlement, les médecins hippocratiques considèrent le corps humain comme un élément de l’univers soumis aux mêmes rapports de force que tous les autres éléments de l’univers. Ils considèrent que les corps sont plus sains lorsqu’ils sont en situation d’équilibre entre les pôles contraires, notamment sécheresse et humidité. Or, pensent-ils, les corps masculins sont les plus équilibrés et les plus sains. La puberté avec le mécanisme de la menstruation, comme les accouchements et les montées de lait, sont les signes du caractère féminin du corps des femmes. Autrement dit, ces signes révèlent la grande humidité de leurs tissus. Cependant, en fonction de l’âge évidemment, mais aussi du régime de vie, les individus ont des corps plus ou moins secs, plus ou moins humides, plus ou moins masculins ou féminins.


    Les relations sexuelles sont considérées par les médecins comme une vraie thérapie pour les femmes : l’introduction du pénis et du sperme contribuent à élargir les vaisseaux et faciliter l’écoulement des règles, à vider ainsi les femmes de leur trop plein d’humidité. La grossesse est pour les femmes un état idéal car le surplus sanguin est alors utilisé pour la coction du fœtus et de sa nourriture, le lait. On voit à quel point les structures sociales (qui, ici, favorisent la filiation légitime et donc la sexualité reproductive) influencent les représentations de la santé des individus.

  


  
    97 Qui sont les Amazones ?


    Depuis les premiers poèmes épiques, les Grecs ont désigné sous le terme d’Amazones des femmes participant aux combats aux côtés ou contre les meilleurs de leurs héros : Achille, Héraclès, Bellérophon, Thésée. Comment l’historien peut-il interpréter ces personnages ? Faut-il les considérer comme des « repoussoirs » qui illustreraient l’envers de ce qui est permis aux femmes grecques ? Faut-il les considérer comme des reliquats d’un peuple matriarcal ayant existé autrefois ou dans un ailleurs exotique ? 


    1) Les Amazones sont des héroïnes guerrières


    Depuis le viiie siècle probablement, des récits circulent sur ces guerrières qui sont représentées sur des vases au moins depuis le viie siècle. Leur identité mythique est difficile à fixer mais elle est suffisamment précise pour que leur nom fasse sens : ce sont de redoutables guerrières, vivant en groupe en Asie Mineure ou au nord du Pont, elles ont participé à des batailles épiques, notamment à la bataille du Thermodon (un nom fictif qui rappelle le Don, fleuve du nord de la mer Noire).


    Dans l’Iliade, les Amazones sont caractérisées comme antianeirai, c’est-à-dire équivalentes aux meilleurs des guerriers. Elles sont les protagonistes de poèmes qui mettent en scène des divinités et des mortels, lesquels ressemblent davantage aux dieux qu’aux auditeurs contemporains des poètes. Le sexe des Amazones est toujours noté, implicitement ou explicitement : nul doute qu’il s’agit de femmes. Cette caractéristique ne leur ôte aucune crédibilité en tant que guerrières. Elles sont comparables en ce point aux déesses qui interviennent dans la guerre.


    Elles sont des héroïnes au sens où Achille, Ulysse, Héraclès sont des héros, c’est-à-dire que ce sont des personnages qui illustrent une sorte de surnature, très valorisée, qui serait intermédiaire entre la nature obscure des mortels et des mortelles et celle, prestigieuse, des dieux et des déesses. Même si cette croyance n’est pas toujours corrélée avec un culte, bien des cités, y compris Athènes, développent, au moins à l’époque hellénistique, des cultes autour de tombes dites d’Amazones.


    2) Le refus du mariage et de l’ordre civique


    Ce n’est qu’à partir du début du vie siècle que les peintres de vases représentent le duel avec l’Amazone d’une manière ambivalente, comme si le héros guerrier cherchait à attraper la guerrière pour en faire son épouse. Dans les textes, c’est encore plus tard, sans doute à la fin du vie siècle, qu’un tel motif apparaît : une épopée raconte que Thésée, héros athénien qui participait à l’expédition d’Héraclès destinée à ramener la ceinture de la reine des Amazones, en profita pour enlever l’une d’elles, Antiope, dont il fit sa femme en l’installant à Athènes. Le thème de la quête de la ceinture de l’Amazone revêt désormais une double signification : il peut s’agir de la ceinture de guerre (connotation héroïque) ou bien de la ceinture que l’épouse dénoue pour son mari (connotation érotique).


    L’histoire de Thésée, rédigée à la fin du vie siècle, exploite cette aventure : les Amazones sont venues récupérer Antiope en menant leur armée aux portes d’Athènes. Les poètes attiques du ve siècle développent encore le motif : les Amazones sont des combattantes ensauvagées, voire cruelles, qui détestent le mariage et l’homme en général. Filles d’Arès, le dieu de la mêlée sauvage, elles sont de redoutables adversaires. Mais l’armée des Athéniens, conduite par Thésée, réussit à les repousser et à les renvoyer dans leur lointaine contrée. Le récit de l’amazonomachie, le combat collectif des Athéniens contre les Amazones venues les affronter aux portes de la ville, est désormais un symbole de l’ordre contre le désordre, au même titre que le combat des Olympiens contre les Titans, des Lapithes contre les Centaures ou des héros épiques contre les Troyens. Il est devenu un élément du répertoire iconographique des Grecs, ainsi que le montre le décor du Parthénon sur l’Acropole d’Athènes.


    Au début du ive siècle, dans le contexte de valorisation des Athéniens qui entoure le rituel des funérailles collectives des morts pour la patrie (voir fiche 39), les orateurs rappellent cet épisode mythique de la gloire athénienne. Dans l’argumentaire apparaît pour la première fois chez Lysias, vers 395, l’idée que, étant femmes, les Amazones ne pouvaient de toute façon prétendre être des guerrières. Leur nature (phusis) était celle de femmes, c’est-à-dire d’individus destinés à la procréation et à une vie obscure et sans gloire. Un auteur inconnu, ayant sans doute vécu dans la seconde moitié du ive siècle et écrivant sous le pseudonyme de Palaiphatos, pousse la logique plus loin encore en prétendant que les Amazones étaient en réalité des hommes, que les Grecs ont pris, par erreur, pour des femmes ! Il ne pouvait pas en être autrement puisque les femmes ne peuvent – par nature – combattre.


    Tous ces récits produits par les Grecs témoignent au moins d’une chose : selon eux, les Amazones avaient existé, au même titre qu’Achille, Hélène et la guerre de Troie. Par ailleurs, ces récits montrent que deux interprétations du mythe coexistaient déjà au ve siècle : les Amazones sont merveilleuses et extraordinaires, mais elles sont également monstrueuses car ennemies de l’ordre social.


    3) L’exotisme des Amazones


    Les Amazones ont toujours été localisées dans un espace lointain : l’Asie Mineure pour l’épopée troyenne, la région du Pont (mer Noire) avec Héraclès au Thermodon. Les peintres attiques transmettent également ces représentations. À partir du viie siècle, alors que les Amazones étaient auparavant toujours représentées avec des armes et des accoutrements grecs, même si parfois de longues robes indiquaient leur sexe, les voilà qui apparaissent pourvues de signes exotiques : elles peuvent porter de longs collants, des tuniques moulantes ou flottantes, des bonnets de feutre ou de tissu, autrement dit des vêtements caractérisant, pour les Grecs, les populations de Thrace ou de Scythie. Elles sont parfois munies de haches, d’arcs et montent à cheval.


    Le processus de barbarisation des Amazones s’explique de deux façons : d’une part, en mettant l’accent sur le caractère inhabituel de leur mode de vie, en les considérant comme des épouses potentielles plus que comme des guerrières, les Grecs tendent à éloigner les Amazones de leur monde, où seuls les hommes participent aux combats. Plus tard, Diodore fera de même en les localisant vers les nouvelles frontières de l’Empire romain, par exemple dans la région de l’actuel Maroc. Plus tard encore, les Romains les localiseront dans leur Orient lointain. D’autre part, les Grecs découvrent, à partir du viie siècle, les régions au nord du Pont (mer Noire). Des voyageurs – commerçants, explorateurs – font des récits sur les populations qui vivent dans ces terres lointaines, ce qui ne manque pas d’enrichir le répertoire de signes pouvant décrire ces étonnantes héroïnes.


    C’est dans ce contexte qu’Hérodote rend compte des récits qu’il entend sur les peuples de la région du Don. Chez les Sauromates, dit-on, les femmes montent à cheval, portent les mêmes vêtements que les hommes et participent à la guerre. Eh bien, dit Hérodote, c’est parce que ce peuple descend des Amazones ! C’est ainsi que le récit sur des héroïnes de fiction acquiert une réalité ethnographique : les Amazones perdurent dans le peuple des Sauromates. Loin d’une vision contemporaine d’Amazones vivant seules, soit lesbiennes soit dominant tous les hommes, le récit d’Hérodote vise à faire coïncider deux réalités : la réalité sociale d’un peuple où certaines femmes, sans doute les jeunes appartenant à l’élite économique et politique, participent à des opérations guerrières (l’archéologie atteste des tombes de femmes guerrières) et la réalité poétique ancienne de Grecs pour lesquels – et malgré leur modèle social – il n’existe, par nature, aucune incompatibilité à être une femme et à faire la guerre.


    4) La puissance du mythe


    On appelle mythe un ensemble de significations qui nourrissent une histoire à l’intrigue parfois ténue. Dans le cas des Amazones, l’intrigue est simple : des femmes nommées Amazones ont combattu avec, ou contre, des héros de l’épopée. À partir de ce court motif narratif, le mythe déploie autant de significations qu’il existe de variantes, textuelles ou iconographiques. Le nom Amazones est en lui-même le signe du mythe.


    Les significations données au mythe des Amazones ont parfois été utilisées dans des contextes polémiques ou idéologiques. Ainsi, lors de la bataille de Platées, en 479, les Athéniens, dit Hérodote, tirent parti de leur victoire contre les Amazones venues attaquer la Grèce (en fait Athènes) pour s’auto-désigner comme les meilleurs des Grecs, en tout cas comme bien meilleurs que leurs opposants d’alors, les Platéens. L’amazonomachie est un exploit qualifiant collectivement les seuls Athéniens. Après les guerres médiques, au moment où Hérodote compose ses Histoires, la victoire des Grecs contre l’envahisseur perse venu de l’est a permis aux Athéniens, qui ont joué un rôle majeur dans cette victoire, de se présenter comme les plus valeureux des Grecs. La victoire contre les Amazones, exploit collectif des Athéniens, est une manière de transposer dans l’imaginaire collectif l’exploit réalisé contre les Perses : là aussi, Athènes a su résister et faire reculer une armée venue l’envahir. Si les Amazones prennent un air scythe et barbare, c’est non seulement parce que les peintres ont découvert d’autres coutumes mais aussi parce qu’elles peuvent ainsi être identifiées aux Perses


    Pour autant, les Amazones sont encore exploitées comme des figures patrimoniales. C’est ainsi que les habitants des cités grecques d’Asie Mineure développent l’idée que leurs cités ont été fondées par des Amazones puisque ces dernières sont traditionnellement localisées en Asie. Est-ce une manière de s’opposer, symboliquement, à la puissance dominante d’Athènes ? Ou d’échapper à une lecture trop athénienne du mythe des Amazones ? Toujours est-il que la cité de Myriné en Éolide porte le nom d’une Amazone, de même Sinope, citée par Andron de Téos au ive siècle. Smyrne place une Amazone sur ses monnaies, signalant la fierté qu’il y a à descendre de telles femmes. Pindare, au ve siècle avant J.-C., prétend que le grand sanctuaire d’Artémis d’Éphèse a été fondé par des Amazones. Dans un contexte de rivalité entre cités, comme le souligne l’incrédule Strabon à l’époque impériale, les prétentions à descendre d’une Amazone font florès (Strabon XI, 5, 3-4).


    
      
        [image: ]
      


      Dessin d’après un vase peint par Polygnotos (ve siècle). L’iconographie permet de bien visualiser l’opposition entre l’hoplite à droite, nu, casqué, bouclier rond dans la main gauche et épée dans la droite, et l’amazone à gauche, à cheval, vêtue d’un costume oriental ou thrace tacheté et à rayures, armée d’une longue lance.

    

  


  
    98 L’Atlantide


    Le récit sur l’Atlantide est un récit platonicien qui se donne pour une vieille histoire dont la mémoire remonte aux Égyptiens. Ceux-ci rappellent le conflit qui a opposé deux cités disparues depuis 9 000 ans, un conflit antérieur à tout ce que connaissent les Grecs. Il oppose Athènes et l’Atlantide, île continent qui disparaît au fond de l’océan dans les flots du Déluge et qui alimente les mythes les plus fantaisistes à partir de l’époque moderne.


    1) L’Atlantide de Poséidon


    L’Atlantide est, pour Platon, un continent insulaire situé au-delà des colonnes d’Héraclès, le détroit de Gibraltar. La plaine y est fertile et, au-dessus, la montagne est habitée par un couple « né de la terre », Evénor et Leucippe.


    Poséidon s’y installe avec une mortelle, Clito, et construit des enceintes alternativement de terre et d’eau pour protéger sa ville. La métropole des Atlantes est désormais comme une île dans la plaine fertile. Elle dispose de riches minerais, de sources, d’une nature généreuse donnant toutes les variétés d’arbres, de fruits, d’animaux. L’urbanisme y est simple et riche, toute forme d’architecture étant possible.


    La cité des Atlantes fonde d’autres villes sur le continent pour chacun des dix enfants du couple divin. L’Atlantide est devenue un empire territorial dont la puissance n’a pas de limites puisque l’appétit de conquêtes la mène jusqu’à la Tyrrhénie, c’est-à-dire l’Étrurie.


    Cette cité a été mise en parallèle avec l’Égypte pour ses travaux hydro-graphiques mais ses dix rois évoquent aussi les dix tribus clisthéniennes, comme son impérialisme évoque celui d’Athènes sous Périclès. La richesse des Atlantes et leur diversité renvoient à la bigarrure et la prospérité de la cité ouverte sur la mer grâce à son port du Pirée. Au départ, cette cité avait un ancrage autochtone mais l’arrivée de Poséidon a introduit le mouvement, l’ouverture vers la mer, l’absence de retenue.


    2) L’Athènes primitive


    Dans le mythe, l’Athènes contemporaine de l’Atlantide est une vaste cité qui s’étend jusqu’à l’isthme de Corinthe. Elle est pourvue d’une immense acropole garnie de terre fertile, très différente du rocher que connaît Platon. Le sommet est entouré d’une enceinte unique et occupée par des guerriers. La deuxième classe de population, les artisans et les laboureurs, habite en périphérie et cultive les champs alentour. Il n’y a pas d’agora. Athéna et Héphaïstos dominent cette cité et leur présence renvoie au mythe de l’autochtonie athénienne classique qui en fait les parents, avec l’aide de la Terre, du premier Athénien, Érichthonios.


    Cette cité rappelle la description de la cité socratique de la République de Platon. Le couple divin assure l’unité de la cité conçue comme une seule famille et hiérarchisée autour des guerriers et des laboureurs. Une seule source fournit une eau à température égale toute l’année, les guerriers restent en nombre égal, les maisons sont identiques. L’Athènes primitive est la cité de l’invariance.


    Quand survient le cataclysme, qui conclut une guerre menée par Athènes contre les Atlantes, l’armée des Athéniens est engloutie sous terre tandis que l’Atlantide disparaît au fond des mers. Athènes reste une cité du territoire, de la terre. Les Égyptiens le rappellent à Solon puisque ses contemporains l’ont oublié.


    3) Le message de Platon


    Le mythe raconté par Platon ressemble à une fiction destinée à mettre en scène une utopie politique. Après 356 et la défaite d’Embata, qui met fin à la seconde confédération athénienne, il faut repenser la communauté politique. Isocrate plaide pour le panhellénisme, Platon pour le recentrage sur la cité : il offre un nouveau modèle, celui de l’Athènes primitive.


    Le mythe qui décrit la guerre entre l’Athènes primitive et l’Atlantide délivre donc une leçon claire : l’Athènes primitive est l’Athènes juste, idéale, socratique. L’Atlantide, à l’opposé, est une cité monstrueuse qui mène à la catastrophe. S’agit-il d’une opposition entre monde grec et monde barbare, sorte de métaphore des guerres médiques ? Non, puisque Athènes seule est en cause et que l’audace maritime est du côté de l’Atlantide.


    Sur le fronton ouest du Parthénon figure une représentation de la dispute légendaire entre Athéna et Poséidon. Cette dispute constitue un des fondements mythiques de l’histoire d’Athènes. Athéna gagne et donne son nom à la cité, mais Poséidon est toujours présent. Platon utilise dans le mythe ces deux angles pour décrire la même cité. La cité d’Athéna et de l’olivier s’identifie à l’Athènes primitive, la cité de Poséidon, maître du cheval et de la mer, s’incarne dans l’Atlantide.


    Le mythe permet à Platon de décrire les deux politiques possibles pour Athènes, d’une part, celle de l’exploitation sage du territoire, de l’autre, celle de l’impérialisme maritime. Il oublie volontairement la troisième, celle de Thésée, qui réconcilie la terre et la mer. De Solon, père de la Constitution des ancêtres, gage de stabilité politique, il passe directement à ses contemporains.


    Dans le mythe platonicien, le cataclysme du Déluge prive Athènes de la plus grande partie de la terre qui la recouvrait. Le peu qui en reste à l’époque de Platon, et qui est d’excellente qualité, est un témoignage du passé. Athènes peut se penser dans la continuité car la semence d’Érichthonios, surgie de terre et de laquelle serait issue la lignée commune des Athéniens, est associée à un reste de l’Athènes primitive enterrée. L’autochtonie a ainsi le mérite de rappeler la vraie nature des citoyens, des êtres du territoire, comme leurs ancêtres des temps oubliés. Athènes doit éviter la tentation maritime qui conduit à la démesure politique et à la catastrophe.

  


  
    99 Sappho de Lesbos


    Peu de poétesses de l’Antiquité archaïque et classique sont connues. Seuls neuf noms de femmes nous sont parvenus, sans leurs poèmes. Sappho, poétesse de la fin du viie siècle, est donc une exception dans le processus de sélection et de transmission de la culture grecque. Elle est célébrée dès l’Antiquité pour son talent poétique et sa dévotion à l’amour.


    1) La poétesse de Lesbos


    Probablement mariée, Sappho est surtout connue pour avoir été une poétesse entraînant les jeunes filles à la musique, la poésie et la danse. Née à Mytilène, sur l’île de Lesbos où la tradition situe la présence inspirée du musicien Orphée, probablement d’une noble famille, Sappho entraîne les filles à la grâce, cette charis qui témoigne de valeurs à la fois physiques et intellectuelles. 


    Très souvent, les fillettes n’ont qu’une éducation très limitée, soumise à la richesse de leur famille. Le cercle que les historiens imaginent autour de Sappho admet bien sûr les filles issues de grandes familles mais semble avoir été ouverte aux autres, en fonction de leurs qualités propres. Les filles de Lesbos, ou celles qui, venues d’ailleurs, ont été acceptées dans l’entourage de Sappho, peuvent escompter, du fait de leur talent, une plus grande autonomie à l’âge adulte.


    Dans son activité, Sappho peut être comparée à Alcman, le célèbre poète chargé par la cité de Sparte de composer des Parthénées, ces chants spécialement destinés à des chœurs de filles qui célèbrent l’amour et la souffrance, les dieux et la beauté des jeunes adolescentes. Comme son contemporain, Sappho répond aux commandes d’épithalames pour les mariages ou de péans pour fêter de grands événements. Le nombre des jeunes filles concernées est donc limité ; en général, elles sont douze, nombre habituel pour un chœur. L’une d’elles, plus âgée, plus douée, ou plus expérimentée, peut seconder la maîtresse de chœur.


    2) Les relations amoureuses


    La poésie de Sappho constitue un des très rares documents qui donne accès à quelques informations sur l’amour saphique, c’est-à-dire sur les relations amoureuses entre femmes. La littérature postérieure, grecque et latine, évoque ces relations en les présentant comme condamnables, contre nature, car après le vie siècle elles ont perdu leur rôle éducatif et social, leur valeur d’accès à la grâce.


    Cet érotisme homosexuel est pourtant à bien des titres comparable à celui des garçons. Dans les milieux aristocratiques, la relation pédagogique et érotique avec un partenaire plus âgé et de statut social élevé est acceptée et admirée si elle répond à des règles sociales précises. Les amants ne peuvent avoir plus de trente ans environ, la séduction obéit à un rituel codifié : un geste de la main vers le menton de l’aimé signifie le désir amoureux, l’offrande de lièvres ou de couronnes de feuillage est un signe de l’élection du jeune homme par son aîné.


    Pour les filles en revanche, le lien érotique se noue entre les choreutes elles-mêmes, ou entre la maîtresse du chœur et une des ses élèves. L’écart d’âge n’est pas un élément important comme il l’est dans l’érotisme masculin. Ce moment est court puisque, parvenues à l’âge du mariage, vers quinze ou seize ans, les jeunes filles quittent le chœur qu’elles ont intégré vers treize ans, pour suivre l’époux choisi par leur famille. C’est alors qu’elles consacrent leurs jouets d’enfants, toupies, balles, osselets, tambourins, à Artémis, la divinité qui accompagne ce passage. L’univers du chœur et de son érotisme est donc un entre-deux, situé près de l’enfance, et qui prépare les filles aux valeurs sociales avant qu’elles n’intègrent l’ordre de l’oikos.


    Le rôle social du chœur se manifeste en particulier aux fêtes d’Héra, qui ont lieu tous les ans dans le sanctuaire de Zeus, d’Héra et de Dionysos, à l’extérieur de la ville de Mytilène. Les filles entonnent leur chant et exécutent leur danse au son de l’aulos et de la lyre. Elles y paraissent apprêtées, légèrement fardées et revêtues de tuniques claires devant toute la cité. D’autres chœurs participent au spectacle, comme des chœurs de garçons ou des chœurs mixtes. La fête en l’honneur d’Héra, déesse de la fidélité conjugale et de l’enfantement, se termine par un concours de beauté pour femmes, les Kallistéia, qui met en valeur la séduction des épouses. Ce concours contribue à la réputation de beauté des femmes de Lesbos et signale également la valeur accordée à la séduction hétérosexuelle.


    3) L’insertion dans la cité


    Sappho a été touchée par l’exil, probablement vers 600, signe des troubles que connaît Mytilène à la fin du viie siècle. Après l’oligarchie des Penthilides, le tyran Melanchros s’empare du pouvoir. Il est renversé par une coalition d’aristocrates à laquelle se sont joints Alcée, poète et grand ami de Sappho, et Pittacos, un chef militaire qui a délogé les Athéniens dans la région de l’Hellespont. Myrsilos, un autre aristos, prend le pouvoir à son tour. Alcée tente par deux fois de le renverser. Lorsqu’en 590 Pittacos, son ancien compagnon, est élu aisymnète, unique dirigeant de la cité, pour dix ans, et qu’il entreprend des réformes contre l’aristocratie, Alcée s’exile de nouveau, avant leur réconciliation.


    Sappho est proche d’Alcée mais son engagement dans les affaires de la cité a une dimension sociale et artistique bien différente, probablement parce qu’elle est une femme et n’a donc pas accès à la parole politique, contrairement à son ami. Pour elle, il semble que l’éducation à la beauté, qui passe par l’amour, la violence, les sentiments et l’érotisme, est la plus importante des missions sociales.


    
      « Pour certains, ce qui est le plus beau sur la terre sombre


      Est une troupe de soldats à cheval ou à pied.


      Pour d’autres, ce sont des navires de guerre.


      Pour moi, c’est la personne aimée. »


      P. Oxyrh. 1231, 1, 1. Trad. S. Boehringer.

    

  


  
    100 Aux frontières 
de l’hellénisme


    La dispersion des Grecs en Méditerranée, avant même les fondations qui à partir de la conquête d’Alexandre vont diffuser l’hellénisme en Asie jusqu’à l’Indus, a contribué à définir un espace culturel commun que l’on pourrait appeler la Méditerranée grecque (de Gibraltar à la mer Noire). Dans cet espace partagé s’invente une manière de pratiquer l’hellénisme, d’être et de faire grec, comme s’expérimente en même temps la perte de l’hellénisme. 


    1) Être grec et agir en Grec


    Dans les années 440-430, Hérodote, poète-enquêteur issu d’Halicarnasse, une cité grecque d’Asie Mineure, met cette définition de l’hellénisme dans la bouche d’Athéniens présentés comme les héros de la résistance grecque face à l’attaque perse : « ce qui unit tous les Grecs, même sang et même langue, sanctuaires et sacrifices communs, semblables mœurs et coutumes » (Hérodote, Histoires VIII, 144). Autrement dit, les Grecs des années 480 auraient été unis par un sentiment d’appartenance commune, ou du moins certains d’entre eux semblent le présumer. Il s’agissait, pour les Athéniens de 480 cités par Hérodote, de valider leur engagement dans la lutte commune contre les Perses, face à des Spartiates qui les interrogeaient, inquiets d’une possible défection. Le rappel de l’unité et de l’identité grecques s’explique par des raisons politiques.


    L’allusion au sang est une manière de rappeler que les relations entre Grecs se sont d’abord formulées par le biais des catalogues généalogiques. Ceux-ci circulent depuis longtemps puisque les premiers catalogues d’aïeux et d’aïeules, souvent rattachés à des divinités ou à des héros épiques, dateraient du début du viie siècle. L’un d’entre eux, le Catalogue des femmes, qui aurait été composé par Hésiode, dresse ainsi une généalogie commune remontant au couple formé par Deucalion et Pyrrha, deux rescapés du Déluge qui, depuis la Thessalie, seraient à l’origine de tous les grands lignages grecs. Hellên, fils de Deucalion, est présenté comme le père ou le grand-père des héros qui ont donné leur nom aux plus grands peuples grecs : Doriens, Éoliens, Achaiens, Ioniens, etc. 


    Les sanctuaires des Grecs sont multiples et chaque cité possède les siens. Pourtant, il est vrai que des sanctuaires communs à plusieurs cités existent également, souvent au niveau régional. Ainsi, un sanctuaire d’Apollon est réservé aux Grecs du sud de l’Asie Mineure (Doriens) tandis qu’un sanctuaire de Poséidon accueille ceux installés sur la partie centrale du littoral de l’Asie Mineure (Ioniens). Il faut surtout noter qu’il existe des sanctuaires réputés panhelléniques, c’est-à-dire ouverts à tous et spécialisés dans les fêtes rassemblant tous les Grecs. À ces sanctuaires s’invitent aussi des étrangers, soucieux de manifester leur bienveillance et d’exhiber leur richesse pour affirmer leur puissance. C’est le cas de Crésus, le roi lydien qui, dès le vie siècle, offre de riches présents à Delphes. Le cas des Grecs installés dans le comptoir commercial de Naucratis est également très significatif : ils ont le privilège de pouvoir, dès le vie siècle, se réunir dans un sanctuaire spécifique, celui des « dieux grecs » (hellênoi theoi), un sanctuaire qui témoigne du rôle joué par les cultes et le divin dans la constitution d’une identité grecque.


    L’identité grecque se caractérise également par les pratiques institutionnelles appelées nomima (les règles), qui gouvernent aussi bien la vie politique (sélection et dénominations des magistrats, divisions du corps civique, calendriers civiques…) que la vie religieuse (fêtes spécifiques et fêtes communes, modalités du sacrifice, de la sélection des prêtrises…) ou sociale (types de vêtements portés, pratiques de chant choral et de concours de musique, pratiques de l’athlétisme, manières de séduire et d’aimer…). Ces nomima sont à la fois spécifiques à chaque communauté et partagées par la plupart. C’est ainsi que les Grecs admettent des nomina régionaux, mais également en raison de leur dispersion, des nomina créés par des cités « parentes ». Par exemple, à Tarente, il existe des magistrats que l’on trouve rarement ailleurs qu’à Sparte ou dans ses fondations : les éphores.


    2) La diffusion de l’hellénisme


    Alors même que le mot « hellénisme » n’existe pas encore (il est utilisé pour la première fois pour désigner les juifs de Palestine qui emploient, à l’époque hellénistique, la langue et les moeurs grecs) et que seul le terme « hellénique » se trouve chez Hérodote, les Grecs dispersés sur les rivages de la Méditerranée expérimentent ce que c’est qu’être Grec hors de Grèce. À vrai dire, l’espace méditerranéen occupé par les Grecs est tout sauf un territoire et les Grecs l’habitent de manière très hétérogène. Entre les cités grecques se trouvent des zones non habitées et des zones occupées par d’autres peuples dont certains ont développé des civilisations comparables (Étrusques en Italie centrale, Phéniciens en Sicile, Sardaigne, Espagne, Afrique, peuples dits italiques présents avant les Grecs en Italie, Celtes sur les rivages languedociens…) et dont le meilleur exemple de leur contact mutuel est celui de la diffusion de l’alphabet (des Phéniciens aux Grecs, puis aux Étrusques, qui adoptent une version particulière de l’écriture grecque, qu’ils transmettent à leur tour aux Latins).


    L’hellénisme s’est diffusé par des pratiques très opportunistes : ainsi des contrats commerciaux montrent des individus négociant dans la région d’Emporion dans le golfe du Lion ; une marque de poids en numération araméenne trouvée sur un vase funéraire à Pithécusses (Ischia, Italie) et traduisant une capacité de mesure grecque fournit la preuve des contacts et des transferts entre Grecs et non-Grecs (voir fiche 82).


    L’hellénisme s’est également développé directement à partir des fondations civiques en Méditerranée, par une sorte de diffusionnisme des pratiques sociales et culturelles. Dès le ve siècle, des sources confirment l’hellénisation de la région. Hérodote raconte ainsi l’histoire, plus ou moins romancée, d’Anacharsis, un Scythe voyageur et curieux qui voulut importer chez lui un culte grec découvert à Cyzique, cité fondée par des Grecs sur le littoral de la mer Noire. Hérodote rapporte qu’Anacharsis aurait été assassiné par les siens qui ne supportaient pas de le voir adopter des coutumes grecques. Plus tard, son compatriote Scylès, issu d’un mariage mixte puisque sa mère était une Grecque d’Istria (sur la mer Noire), révèle son goût pour les pratiques grecques : après avoir appris de sa mère la langue et l’écriture des Grecs, il choisit de mener une vie à la grecque, au moins lors de ses séjours à Olbia, importante fondation grecque de la côte ouest de la mer Noire. Là, revêtu de vêtements grecs, il vit « entièrement à la mode grecque et sacrifie aux dieux suivant les rites des Grecs », dit Hérodote (IV, 78). Comme Anacharsis, Scylès paye de sa vie ce que les Scythes considèrent comme une trahison vis-à-vis de leurs traditions. À en croire Hérodote, les Scythes ne supportent pas les mixhellènes.


    Les céramiques, notamment celles trouvées dans les nécropoles étrusques, sont les signes concrets les plus évocateurs de cette extension des manières de faire et de penser « à la grecque ». Les céramiques portent souvent des illustrations de héros (avec ou sans leur nom) et font ainsi référence à des mythes qui circulent et diffusent la culture grecque : Héraclès est présent en Italie, les Amazones en mer Noire, les dieux sont représentés avec des attributs qui les rendent immédiatement identifiables. Les peintres représentent également des scènes typiques : scènes de banquets notamment, qui contribuent à la diffusion des pratiques.


    Le théâtre, comme édifice, est également un signe de cette diffusion de l’hellénisme. Dans la région pontique, des théâtres sont construits à partir du ive siècle dans les nouvelles cités fondées par les Grecs : à Olbia, le théâtre se trouve à proximité de l’agora ; à Chersonèse, on sait que le théâtre pouvait accueillir environ un millier de spectateurs. Il n’est donc pas étonnant de trouver à Panticapée, capitale du royaume du Bosphore, un théâtre attesté par des sources littéraires dès la seconde moitié du ive siècle. 


    3) La barbarisation des Grecs


    De la dispersion des Grecs, nous ne connaissons le plus souvent que les cités ayant connu un certain succès dans leur installation. Pourtant, nombre d’expéditions ont rencontré l’hostilité des populations déjà sur place. Et, lorsqu’ils n’ont pas été défaits a cours d’une guerre, c’est par le fait d’être devenus une minorité en territoire habité et organisé que les Grecs ont désappris à être grec et se soient ainsi barbarisés.


    Au ve siècle, Hérodote évoque ainsi le peuple des Boudines, en Scythie, où se trouve la ville de Gélonos. Cette ville entièrement construite en bois a pour particularité de comporter des temples dédiés à des dieux grecs et construits « à la grecque ». Par ailleurs, les habitants de cette ville célèbrent tous les deux ans une fête en l’honneur de Dionysos, avec des rites bachiques typiquement grecs. Comment peut-on l’expliquer ? Tout simplement en rappelant, dit Hérodote, que les habitants de Gélonos sont des individus d’origine grecque, qui ont quitté le littoral où ils s’étaient installés pour s’établir loin à l’intérieur des terres, chez les Boudines. On peut présumer que l’établissement commercial (emporion) originel, sur le littoral, n’a pas réussi l’implantation. Suite aux difficultés, un certain nombre de colons grecs se sont installés dans l’arrière-pays, tandis que d’autres allaient faire fortune ailleurs. Toujours est-il que cet emporion n’a pas survécu. Le résultat est que, à l’époque d’Hérodote, les gens de Gélonos parlent une langue mélangée, faite de scythe et de grec, signe à la fois de leur hellénisme et de leur barbarie. Ce sont des mixobarbares. 


    Plus tard, un disciple d’Aristote, Aristoxène de Tarente, qui rédige des traités musicaux et politiques, raconte le destin, très triste selon lui, des gens de Poseidonia/Paestum. La belle cité située dans le sud du golfe de Naples, fondée vers 600 par des Sybarites et d’autres Achéens et dont on connaît les temples et les magnifiques tombes peintes, comme celle du plongeur (voir fiche 82), fut conquise vers 400 par les Lucaniens, peuple italique de l’arrière-pays. Les Poséidoniates, qui à l’origine étaient grecs – dit Aristoxène au ive siècle dans un fragment cité par Athénée (Banquet des sophistes 14, 632a) –, sont alors devenus des Barbares. Ils ont perdu leur langue et leur goût ancien pour la musique et pour les spectacles de théâtre. Ils ne célèbrent plus désormais, ajoute-t-il, qu’une seule fête grecque qui, par ailleurs, leur fournit surtout l’occasion de pleurer sur leur sort et la perte de leurs anciens nomina. 


    Les Grecs ont fait de la Méditerranée une mer dominée par la culture grecque. Dans un espace parcouru et partagé par d’autres, ils ont réussi à diffuser une culture suffisamment ouverte et agrégative pour que même les Romains aient cherché, lorsqu’ils les rencontrèrent, à « faire les Grecs ». L’hellénisme est resté ce qu’il avait toujours été : une identité culturelle. 


    4) La politique, une invention de l’hellénisme ?


    L’organisation en cité constitue une caractéristique essentielle de l’hellénisme. La vie de la cité (polis), ou vie politique, est constituée de rapports interpersonnels et de relations avec les divinités du territoire et de l’oikoumêne (l’espace global connu des Grecs). En ce sens, la vie politique est un phénomène qui inclut des dimensions juridiques, administratives, économiques, religieuses, sans opérer de hiérarchisation entre elles.


    Les auteurs grecs emploient le terme de citoyen (politês au sg. masc. et politis au sg. fém.) pour désigner le membre légitime de la polis. La philosophie politique naissante, avec Aristote, puis la science politique, introduit l’idée que le domaine des assemblées et des magistratures constitue un domaine spécifique et que le seul habilité à en être un acteur devait être le politês, le citoyen mâle. À partir de là, un autre type de citoyenneté s’est défini. C’est donc la réflexion sur le politique, née au ive siècle, qui a créé la politique au sens étroit du terme, délimitant un domaine dont étaient exclues les citoyennes. Or, de par leur statut et leur dénomination, les citoyennes étaient perçues par leurs contemporains comme des membres légitimes à part entière de la cité.

  


  
    Lexique


    (Les chiffres renvoient aux numéros de fiches.)

  


  
    Aède : chanteur s’accompagnant d’un instrument à cordes 5, 12.


    Agôgê : nom donné au système d’éducation des enfants spartiates 89, 90.


    Agôn (pluriel : agônes, adjectif : agonistique) : compétition, concours 20, 31, 39, 50, 61, 76, 87.


    Agora : vaste espace ouvert dans la cité, qui rassemble les habitants pour des activités politiques, religieuses, économiques 35.


    Amazones : combattantes mythiques 97.


    Amazonomachie : combat mythique des Athéniens contre les Amazones.


    Amphictionie : association de peuples ou de cités pour la gestion d’un sanctuaire commun 72, 73, 79, 81.


    Andrôn : appartement des hommes, pièce du banquet privé dans les maisons grecques   34, 43.


    Anêr (pluriel : andres) : l’homme en tant que mâle 13.


    Apoikia : fondation coloniale 7, 8, 9, 10, 64.


    Archê (pluriel : archai) : principe, par extension autorité, charge publique, d’où domination, empire 22, 25, 29, 32, 63.


    Archégète : fondateur d’une nouvelle cité (voir oikiste). Un culte lui est souvent rendu dans la cité 9, 30.


    Archonte : haut magistrat dans les cités 32.


    Aréopage : conseil qui réunit sur la colline d’Arès, à Athènes, les anciens archontes. Il a des fonctions judiciaires 32.


    Aristos (pluriel : aristoi) : le meilleur ou les meilleurs. Désigne l’élite dans les cités 5, 21, 22, 24, 27, 29, 30, 31, 37, 58, 63, 82, 99.


    Astu ou asty : la ville au sens d’espace urbain. À Athènes, une des trois régions clisthéniennes 30.


    Assyriens : peuple qui domine l’Asie Mineure  du IXe au VIIe siècle.


    Atélie : exemption des taxes.


    Atimie : privation des droits politiques.


    Autochtonie : fait de se dire originaire du territoire où l’on réside 27, 28, 39, 41, 98.


     


    Barbare : étranger non grec ; figure de l’altérité pour les Athéniens du Ve siècle  56, 58, 78, 94, 97.


    Basileus (pluriel : basileis) : roi 3, 5, 12, 14, 21, 22.


    Boulê : conseil politique à Athènes 32, 34, 35.


    Chôra : territoire de la cité 84, 86.


    Chœur : groupe exécutant une danse en rythme 99.


    Chorégie : prise en charge des répétitions du chœur lors des fêtes dionysiaques à Athènes. C’est une liturgie 50.


    Citoyen, citoyenne : les termes de citoyen et de citoyenne existent au masculin et au féminin (politês et politis). Ils désignent les habitants libres et légitimes de la cité et les distinguent des esclaves et des étrangers. Ils peuvent aussi désigner ceux qui ont été faits citoyens par le peuple réuni en assemblée. La différence entre les hommes citoyens et les femmes citoyennes est que ces dernières n’accèdent jamais aux assemblées ni aux magistratures autres que les prêtrises.


    Clérouquie : territoire confisqué par Athènes pour installer des garnisaires athéniens 62, 66, 70.


     


    Dème : unité territoriale à la base du système politique athénien : le démote est le membre d’un dème, le démarque, son chef, le démotique, le nom du dème qui est accolé au nom du citoyen 30, 32, 34.


    Dêmos (ou damos) : peuple ou ensemble des citoyens 3, 22, 29, 30, 31, 32, 35, 40, 41, 58.


    Dikaste : membre du tribunal tiré au sort parmi les héliastes 35.


    Dikê : justice 12, 13, 21, 79.


    Diolkos : permettant de franchir l’isthme de Corinthe 22, 92.


    Dokimasie : examen des candidats à la citoyenneté et à l’exercice d’une magistrature à Athènes 32.


    Doriens : Grecs parlant le dialecte dorien 2.


    Doulos (pluriel : douloi) : esclave 28, 34, 46, 53, 86.


     


    Ecclesia : assemblée du peuple à Athènes 35, 36.


    Eisangelia : accusation de trahison, de corruption ou de complot contre la démocratie 31, 36.


    Eisphora : impôt de guerre 99.


    Eleutheria : liberté 28, 60.


    Emporion (pluriel : emporia) : port, lieu d’échanges 52, 75, 83.


    Éoliens : Grecs parlant le dialecte éolien 2, 99.


    Éphèbe : jeune homme entre 18 et 20 ans à Athènes 51.


    Éphore : magistrat à Sparte 65, 88.


    Épiclère : héritière des biens paternels en l’absence d’héritiers mâles 42.


    Épinicie : poème chanté célébrant une victoire aux jeux 8, 24.


    Épopée : long poème, dit épique, qui raconte des exploits guerriers 5.


    Eris : lutte 12.


    Ethnos (pluriel : ethnê) : peuple, tribu. Introduction.


    Euthynai : reddition de comptes demandée aux magistrats athéniens à la fin de leur mandat.


     


    Genos (pluriel : genê) : famille, groupe social se reconnaissant un ancêtre commun 5, 13, 14, 33, 40, 95.


    Gerousia : nom du Conseil des Anciens (les gérontes) à Sparte 89.


    Graphê paranomôn : action publique pour illégalité contre l’auteur d’une proposition de décret à Athènes 31, 32, 40.


    Gunê (ou gynê ; pluriel : gunai) : la femme adulte et libre, la femme déjà mère, d’où le gynécée 13, 42, 43, 44, 96.


     


    Hégémonie : direction d’une alliance militaire 59, 62, 73.


    Héliée : tribunal athénien regroupant les 6 000 citoyens de plus de 30 ans tirés au sort pour un an (héliastes) 35.


    Hellénophones : ceux qui parlent grec 2, 94.


    Hêrôon : sanctuaire héroïque 15, 76.


    Héros, héroïne : personnage qui acquiert un statut divin par le culte qui lui est rendu  5, 19, 39, 58, 76, 85, 87.


    Hestia : divinité du foyer, d’où foyer de la maison ; foyer de la cité localisé au prytanée 9, 15, 33.


    Héraclides : descendants d’Héraclès 2.


    Hétaïre : compagne qui peut participer aux banquets privés des citoyens 45.


    Hetairos : compagnon, d’où vient le terme hétairie, qui désigne le groupe des compagnons 30, 33, 38, 72.


    Hieron : lieu sacré, d’où sanctuaire 16.


    Hiera : objets sacrés 16, 94.


    Hilote : esclave du territoire à Sparte 46, 62, 64, 65, 88.


    Homérique : qui a trait à la culture héroïque véhiculée dans l’Iliade et l’Odyssée 7.


    Homoios (pluriel : homoioi) : semblable. Nom que se donnent les citoyens de Sparte 90.


    Hoplite : fantassin armé d’un bouclier rond (hoplon) 20, 58, 59, 60, 76.


    Hubris (ou hybris) : démesure, injustice 12, 45, 60, 91.


     


    Ioniens : Grecs parlant le dialecte ionien 2, 79, 80.


    Isonomie : égale répartition, d’où accès égal à l’exercice du pouvoir 30, 49, 57.


     


    Kaloskagathos : « beau et bon ». Terme caracté­ristique de l’aristocratie pour désigner l’homme parfait.


    Kleos : gloire du héros 7.


    Klêros : lot de terre 10, 14, 33, 42, 89.


    Koinon : ce qui est commun. Désigne aussi un État fédéral, comme le koinon béotien 91.


    Koinônia : communauté. Parfois équivalent de polis.


    Kômê (pluriel : kômai) : village 84.


    Korê : jeune fille. S’applique à un type de statue caractéristique de la fin de la période archaïque 41.


    Kouros (pluriel : kouroi) : jeune homme. S’applique également à un type de statue caractéristique de la fin de la période archaïque 43.


    Kurios (ou kyrios) : tuteur 43.


    Laos : peuple, ensemble des guerriers 7.


    Libation : offrande liquide aux dieux  15, 17, 24.


    Liturgie : charge pesant sur les riches citoyens à Athènes et leur faisant obligation de financer des activités publiques 40.


    Logos : parole, raison, récit 25.


     


    Mantique : divination. Fiches 15, 81.


    Médique : qui a trait aux Mèdes, autre nom des Perses.


    Médisme : désigne le fait de s’allier aux Perses pendant les guerres médiques 60.


    Melos : chant caractéristique des fêtes archaïques 24, 99.


    Métèque : étranger ou étrangère domicilié(e) à Athènes 45, 46, 67.


    Metoikion : taxe à laquelle sont soumis les métèques à Athènes 46.


    Métropole : cité mère qui a envoyé des colons en Méditerranée 7, 10, 76, 85.


    Misthos : indemnité versée aux citoyens pour leur participation aux instances politiques et judiciaires de la cité athénienne 32, 36, 37, 38, 49, 51.


    Mycénien : qui a trait à la civilisation qui s’est développée en Grèce continentale au IIe millénaire av. J.-C.


    Mystères : renvoie aux cultes comportant une initiation dont le contenu est gardé secret. Les initiés sont des mystes 95.


    Mythe : récit qui transpose dans une étrangeté spatiale ou temporelle des préoccupations contemporaines 85, 86, 87, 97, 98.


     


    Naos : partie intérieure du temple 18.


    Navarque : chef d’une flotte de guerre.


    Nécropole : cimetière 19, 39, 76.


    Nomina : règles, coutumes 100.


    Nomisma : monnaie 23.


    Nomos (pluriel : nomoi) : loi, coutume, tradition 21, 28, 30, 48, 72.


    Nomothète : législateur 48.


     


    Obeloi : broches en fer 4, 23.


    Oikiste : chef d’une expédition coloniale (voir archégète) 79, 82, 83, 93.


    Oikos : maisonnée 7, 12, 13, 14, 19, 33, 43, 45, 46, 86.


    Oligarchie : pouvoir d’un petit nombre (oligoi) de gens 49, 67, 68, 88.


    Olympionique : vainqueur à la course du stade d’Olympie 7, 8, 87.


    Ostracisme : procédure d’exil de dix ans, votée par l’Assemblée à Athènes 31, 58.


     


    Paideia : éducation.


    Paidonome : magistrat spartiate responsable de l’éducation des enfants 89.


    Panégyrie : rassemblement à caractère festif et religieux 16, 81, 87.


    Panthéon : ensemble des divinités honorées par une cité 15.


    Parthenos : jeune fille non encore mariée 41, 90, 99.


    Patrios politeia : constitution des ancêtres 28, 49.


    Peltaste : fantassin équipé d’un bouclier léger 68.


    Pérée : territoire continental d’une cité insulaire 84.


    Périèques : nom donné aux Laconiens libres mais non citoyens qui « habitent autour » de Sparte 88.


    Péristyle : colonnade entourant un édifice, notamment un temple 18.


    Phalange : formation en ligne des hoplites 20.


    Phoros : tribut versé par les cités alliées d’Athènes au Ve siècle 62, 63, 64, 65.


    Phratrie : groupe de familles citoyennes qui se reconnaissent un ancêtre commun. Les membres de la phratrie se désignent comme des phratères 33.


    Phusis : la nature ; elle est étudiée par les physiologues 25, 43.


    Polémarque : chef de l’armée 58.


    Polemos : guerre.


    Polis : cité. Introduction.


    Poliade : désigne la divinité qui patronne une cité 15, 35, 41.


    Politeia (pluriel : politeiai) : constitution ou régime politique d’une cité 37, 49.


    Politês, politis : citoyen, citoyenne.


    Polyandrie : le fait pour une femme d’avoir plusieurs époux (attesté à Sparte).


    Pompê : procession 16, 35, 40, 41.


    Probouleuma (pluriel : probouleumata) : projet de décret soumis par la Boulê à l’Écclésia 36.


    Proèdre : président 36.


    Proédrie : privilège de siéger dans les premiers rangs lors des concours organisés par la cité 81.


    Propylée : entrée monumentale d’un sanctuaire 41.


    Prostatês : garant d’un étranger à Athènes 45, 46.


    Proxène : citoyen chargé de veiller sur les intérêts des étrangers installés dans sa cité 36, 45.


    Prytane : magistrat 30, 32, 36, 38.


    Prytanée : lieu où se trouve le foyer commun de la cité.


    Psêphisma (pluriel : psêphismata) : décret 36, 48.


     


    Rhéteur : orateur. 


    Rhêtra : loi constitutionnelle 88.


     


    Satrape : représentant du Grand Roi dans une province du royaume, une satrapie 56, 68, 70.


    Sêkos : mur d’un temple qui sépare le naos du péristyle 18.


    Seisachthêia : « levée du fardeau ». Mesure attribuée à Solon pour résoudre la crise sociale à Athènes 28.


    Sophiste : intellectuel 54, 61.


    Stade : unité de longueur de 600 pieds, soit environ 192 mètres 87.


    Stasis : guerre civile 22, 24, 61, 65, 66, 67, 82.


    Stenochôria : manque de terre 8.


    Stratège : magistrat. À Athènes, ils sont dix et ont la charge de la guerre au Ve siècle 30, 32, 37, 93.


    Strigile : racloir constitué d’une lamelle en bronze recourbée et servant à la toilette, notamment celle des athlètes.


    Symmachie : alliance militaire 59, 62, 88.


    Symmorie : regroupement des citoyens pour le paiement d’un impôt 47, 67.


    Sumposion (ou symposion) : deuxième temps du banquet grec, destiné à la boisson et aux divertissements 7, 38, 83.


    Synedrion : assemblée ou conseil 63, 69.


    Synoecisme : réunion de plusieurs communautés en une seule 27.


    Syntaxis (pluriel : syntaxeis) : participation financière librement consentie.


    Syssition : repas commun des citoyens spartiates répartis en syssities, petits groupes 88, 89.


     


    Temenos : terre réservée, souvent à la divinité. Elle est la plupart du temps délimitée 14, 16, 81.


    Thalassocratie : puissance politique fondée sur la domination de la mer 63, 98.


    Théogonie : genèse des dieux 12, 15.


    Théore : ambassadeur 16, 87.


    Theorikon : caisse publique constituée à la fin du IVe siècle à Athènes pour permettre aux plus pauvres d’accéder aux spectacles.


    Theos : divinité.


    Thesmothète : législateur.


    Thiase : groupe de fidèles célébrant un culte 33.


    Tholos : tombe caractéristique de la civilisation mycénienne 3, 26.
Puis bâtiment circulaire 16, 32, 35, 38, 77.


    Thusia : sacrifice sanglant donnant lieu à un repas 16, 17.


    Timê (pluriel : timai) : part d’honneur 15.


    Tribu : subdivision politique 30.


    Triérarque : à Athènes, liturge qui assure une partie des frais d’équipement et de fonctionnement de la trière 47, 51.


    Trière : navire de guerre à trois rangs de rameurs superposés 52, 59, 74, 83.


    Tyran : individu qui s’empare violemment du pouvoir 22, 29, 31, 35, 49, 57, 78, 82, 92, 93, 99.


     


    Xenia : hospitalité 46.


    Xenos : étranger ; ennemi ou hôte 46.


     


    Zeugite : troisième classe censitaire attribuée à Solon 28, 37.
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